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 Procédure 

1. Les 27 novembre et 12 ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмтΣ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ belge de la concurrence a reçu deux 

ǇƭŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ enregistrées respectivement sous le numéro CONC-P/K-

17/0038 et CONC-P/K-18/0001. 

2. /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩancien article IV.27, §§ 2 et 3 CDE, alors en vigueur, ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ a désigné, en 

date du 28 novembre 2017, Madame Anne-Charlotte Prévot, attaché, comme auditeur en charge de 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ /hb/-P/K-17/0038, assistée de Monsieur Benoît Lagasse, attaché, membre de 

ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ όŎƛ-après, « !./ ηύΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ƭŜǎ ŘŜǾƻƛǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩancien article IV.29 du Code de droit économique, Madame Marielle Fassin, auditeur 

ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ŀ ŞǘŞ désignée comme second auditeur faisant partie de la 

ŎŜƭƭǳƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩ!./ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊΦ 
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3. Conformément à ƭΩancien article IV.27, §§ 2 et 3 CDE, alors en vigueur, ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀ ŘŞǎƛƎƴŞΣ Ŝƴ 

date du 4 janvier 2018, Madame Anne-Charlotte Prévot, attaché, comme auditeur en charge de 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ /hb/-P/K-18/0001, assistée de Monsieur Benoît Lagasse, attaché, membre de 

ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ concurrenceΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ƭŜǎ ŘŜǾƻƛǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩancien 

article IV.29 du Code de droit économique, aŀŘŀƳŜ aŀǊƛŜƭƭŜ CŀǎǎƛƴΣ ŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ 

de la concurrence, a été désignée comme second auditeur faisant partie de la cellule constituée pour 

ŎƘŀǉǳŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩ!./ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊΦ 

4. 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ des perquisitions ont été organisées ŀǳȄ ǎƛŝƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Caudalie 

en Belgique et en France la semaine du 26 février 2018. La perquisition en France a été organisée par 

ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ la concurrence à ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩAutorité belge de la 

ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн § 1er du règlement 1/2003 du Conseil du 16 décembre 2002 relatif à la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ум Ŝǘ ун Řǳ ǘǊŀƛǘŞ ώŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ : articles 101 

et 102 TFUE].  

5. Par ailleurs, des demandes de renseignements ont été envoyées tant à la partie concernée ǉǳΩŁ ŘŜǎ 

tiers, notamment les 24 avril 2018, 7 août 2018, 25 avril 2019 et 20 février 2020 pour la partie concernée 

et les 20 juin 2018 et 10 août 2019 pour les tiers. 

6. Le 3 juƛƴ нлмфΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ н Ƴŀƛ нлмфΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ-général a désigné, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φнт Ϡ п ƴƻǳǾŜŀǳ /59Σ aŀŘŀƳŜ aŀǊƛŜƭƭŜ CŀǎǎƛƴΣ ŀǳŘƛǘŜǳǊΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳŘƛǘŜǳǊ-

conseiller. 

7. Le 29 mai нлнлΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φ46 § 1er al. 1er /59Σ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ-

conseiller, informé Caudalie des griefs retenus contre elle. 

8. Le 20 novembre 2020, ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀ ŘŞǇƻǎŞ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ qui suit auprès du président de 

ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ Concurrence en vue de sa communication au Collège de la concurrence, autrement 

composé, et en a transmis une ŎƻǇƛŜ Ł ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎΦ 

9. Le 30 novembre, Caudalie a sollicité une extension du délai prévu pour le dépôt des observations écrites 

(initialement prévu le 20 décembre 2020). 

10. [Ŝ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнлΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƭƭŝƎŜ ŀ ŀŎŎƻǊŘŞ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞƭŀƛΦ 

11. Le Collège a été composé le 3 décembre 2020. 

12. Le 18 décembre 2020, New Pharma a souhaité recevoir la version non-confidentielle de la proposition 

de décision en vue de formuler des observations. 

13. Le 6 janvier 2021, le greffe a transmis la version non-confidentielle de la proposition de décision à 

Newpharma. 

14. Le 22 janvier 2021, Caudalie et Newpharma ont transmis au Collège leurs observations écrites. 

15. LŜ ну ƧŀƴǾƛŜǊ нлнмΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпф Ϡс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ 

Collège a fixé le calendrier pour répliquer aux observations déposées le 22 janvier dernier par NewPharma 

(Auditorat ς réplique pour le 5 février 2021 et Caudalie ς réplique pour le 19 février 2021). 

16. Le 11 février 2021, le greffe du Collège a informé Caudalie que ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀt ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇƻǎŞ de 

réplique. 
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17. Le 19 février, Caudalie a déposé la réplique aux observations de Newpharma déposées le 22 janvier 

2021. La procédure écrite a ainsi été clôturée à cette date. 

18. Le 22 mars 2021, le Collège de la concurrence a entenŘǳ bŜǿǇƘŀǊƳŀΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǘ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Ŝƴ 

présence du directeur des affaires juridiques et du directeur des affaires économiques. 

 Projet de décision 

19. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀ ŘŞǇƻǎŞ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǎǳƛǘ : «  

 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 

II.1 Positiƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǝriefs 

II.1.1 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

3. Caudalie est une entreprise ayant pour activité principale la fabrication et la distribution de produits 

cosmétiques sous la marque Caudalie. Caudalie présente sa marque comme « une marque de produits 

cosmétiques formulés avec des actifs innovants, exclusifs et brevetés »1 dont « chaque produit est formulé 

ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇŜŀǳΣ ŘΩŃƎŜΣ Ŝǘ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ η2. 

4. Le groupe Caudalie (ci-après « ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /ŀudalie » ou « Caudalie ») est constitué de plusieurs 

sociétés. La société faîtière du groupe est Caudalie International SE Holding, située 1st Floor 26 Eastcastle 

street London - United Kingdom W1W 8DQ et enregistrée sous le numéro SE0001133. Cette société détient 

notamment les sociétés Caudalie SAS, dont le siège social est situé 6 place de Narvik, 75008 Paris (France) 

et qui est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro B 398.360. 123, 

et Caudalie Belgique SPRL, dont le ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ Şǘŀƛǘ ǎƛǘǳŞ wǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǊƻǊŜΣ п Ł мллл .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ 

actuellement Rue Jean Stas, 13 à 1060 Saint-Gilles et qui est inscrite à la banque-carrefour des entreprises 

sous le numéro 0475.070.960 

5. Bien que les membres du réseau de distributiƻƴ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ 

ǇŀǊǘ ŀǳȄ ŀŎŎƻǊŘǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŞŎǊƛǘǎ ƛƴŦǊŀΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜΣ ŘŞŎƛŘŞ 

ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜnt aux sociétés faisant partie du groupe Caudalie. 

6. 9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀ ŜȄŜǊŎŞ 

ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ǎŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎΦ !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞŜ Ŝǘκƻǳ ŀǾƻƛǊ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ristournes 

Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀƛǘΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǳǊ 

politique de prix. Les distributeurs qui continuaient à ne pas respecter la politique de prix imposée par 

/ŀǳŘŀƭƛŜ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞǎ Ł ƭΩƻǊŘre, voire exclus du réseau de distribution sélective. 

 
1 Annexe 1 à la plainte de Newpharma, p. 3 
2 Annexe 1 à la plainte de Newpharma, p. 3 
3 ±ƻȅΦ ŘƻŎǳƳŜƴǘ LLΦ½9н ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭΩŀƴƴŜȄŜ м Ł ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ нр ŀǾril 
2019. 
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7. !ƛƴǎƛΣ ǎŀƴǎ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ǿƛǎ-à-vis de ses distributeurs, ceux-ci ne seraient 

pas parvenus à uniformiser leur prix. Le fait que certains distributeurs soutenaient la politique de Caudalie 

ne change pas cette conclusion. 

8. tƻǳǊ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ /ŀǳŘŀƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de cette procédure. 

II.1.2 Sociétés faisant partie du groupe Caudalie destinataires de la communication des 

griefs 

II.1.2.a Principes 

9. Les droits belge et européen de la concurrence visent les activités des entreprises, et la notion 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǘƻǳǘŜ ŜƴǘƛǘŞ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ 

juridique de cette entité et de son mode de financement4.  

10. [ƻǊǎǉǳΩune telle entité économique enfreint les règles de la concurrence, il lui incombe, selon le principe 

ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ [Ŝ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŀƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

imputé à la société mère lorsque la société mère exerce une influence décisive sur celle-ci notamment 

ƭƻǊǎǉǳŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜΣ ŎŜǘǘŜ ŦƛƭƛŀƭŜ ƴŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǎƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΣ Ƴŀƛǎ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳctions qui lui sont 

données par la société mère. En effet, dans une telle situation, la société mère et sa filiale faisant partie 

ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƻǊƳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ L±Φм /59 Ŝǘ млм 

¢C¦9Σ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ Ŏƻƴcurrence peut adresser une décision imposant des amendes à la société mère sans 

ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǊŜǉǳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ5. 

11. [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛǘ ǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘŜǊ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ζ Ǉouvait » exercer 

ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ 

ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŜȄŜǊŎŞŜΦ !ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƛƭ ƛƴŎƻƳōŜΣ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ 

concurrence concernée de démonǘǊŜǊ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦŀŎǘǳŜƭǎΣ ŘƻƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ǿƛǎ-à-

Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ6. 

12. Cependant, lorsque la totalité ou la quasi-totalité du caǇƛǘŀƭ ŘΩune filiale est détenue par sa société 

ƳŝǊŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǎǳƳŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ ǎǳǊ 

ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƛƭƛŀƭŜΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎŜǊŀ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ŘŜ 

considérer lŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƳŝǊŜ ŎƻƳƳŜ ǘŜƴǳŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ƛƴŦƭƛƎŞŜ Ł ǎŀ ŦƛƭƛŀƭŜΣ Ł 

Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƳŝǊŜΣ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ƛƴŎƻƳōŜ ŘŜ ǊŜƴǾŜǊǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴΣ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜǎ 

éléments de preuve suffisants de nature à démontrer que sa filiale se comporte de façon autonome sur le 

marché7. 

 
4 CJUE, arrêt du 13 juin 2013, Versalis, C-511/11 P, § 51. 
5 Voy. notamment CJUE, arrêt du 10 septembre 2009, Akzo Nobel, C-97/08 P, §§ 56 et 58-59 ; CJUE, arrêt du 11 juillet 2013, 
Stichting Administratiekantoor Portielje, C-440/11 P, §§ 37-39 et CJUE, arrêt du 29 septembre 2011,Elf Aquitaine, C-521/09 P, §§ 
53-55. 
6 TUE, arrêt du 27 mars 2014, Saint-Gobain Glass France et alii, T-56/09 et T-73/09, § 311. 
7 CJUE, arrêt du 11 juillet 2013, Stichting Administratiekantoor Portielje, C-440/11 P, § 41. 
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13. Lorsque plusieurs personnes juridiques peuvent être tenues responsables pour la participation à une 

infraction de la même entreprise, elles doivent être considérées comme solidairement responsables de 

cette infraction. 

II.1.2.b !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ Ŏŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜ 

i) Caudalie Belgique SRL 

14. La plupart des comportements décrits ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ 

de la société Caudalie Belgique SRL (ci-après « Caudalie Belgique »). Celle-ci a donc participé directement 

Ł ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŜǎǘΣ Řŝǎ ƭƻǊǎΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƛŜŦǎΦ  

ii) Caudalie SAS 

15. [ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ /ŀǳŘŀƭƛŜ {!{ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǘŜ Ŏƛ-dessous. En effet, 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ SAS est la société avec laquelle le contrat de distribution sélective est conclu8 et, 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ {!{ ŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎ ōŜƭƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 

en ligne. La société Caudalie SAS est dès lors destinataire de la présente communication des griefs. 

iii) Caudalie International SE Holding 

16. 5ǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ .ŜƭƎƛǉǳŜ {tw[ Şǘŀƛǘ ŘŞǘŜƴǳŜ Ł [CONFIDENTIEL]% par 

Caudalie International SE Hodling, soit quasi-totalement9. Par conséquent, Caudalie International SE 

Holding est présumée avoir exercé une influence décisive sur Caudalie Belgique SRL. 

17. 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ {!{ Şǘŀƛǘ ŘŞǘŜƴǳŜ Ł [CONFIDENTIEL]% par 

Caudalie International SE Hodling, soit quasi-totalement. Par conséquent, Caudalie International SE 

Holding est présumée avoir exercé une influence décisive sur Caudalie SAS10. 

18. La société Caudalie International SE Holding est dès lors également, en sa qualité de société-mère de 

Caudalie Belgique SRL et de Caudalie SAS, destinataire de la présente communication des griefs. 

II.2 Arguments de Caudalie dans la réponse à la communication des griefs 

II.2.1 Les pratiques reprochées à Caudalie en Belgique ne peuvent pas être imputées à 

Caudalie SAS11 

19. Dans sa réponse à la communication des griefs, Caudalie affirme que les deux raisons invoquées par 

ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ǇƻǳǊ ƛƳǇǳǘŜǊ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ł /ŀǳŘŀƭƛŜ {!{Σ Ł ǎŀǾƻƛǊ ζ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ {!{ Ŝǎǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀǾŜŎ 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎƭǳ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ /ŀǳŘŀƭƛe SAS a effectué la veille des 

ǎƛǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎ ōŜƭƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ η ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇǳǘŜǊ ƭŜǎ ƎǊƛŜŦǎ Ł 

Caudalie SAS. En effet, les contrats de distribution sélective ne contiendraient aucune clause 

anticoncurrentielle et ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘ /ƻǘȅΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ 

expressément reconnu le caractère non problématique par rapport au droit de la concurrence du contrat 

de distribution sélective de Caudalie. Par ailleurs, il serait normal que Caudalie SAS, en sa qualité de tête 

de réseau, veille au respect des contrats de distribution sélective par les distributeurs agréés. Pour 

 
8 Voy. notamment les documents I.A4, I.A5, II.G3, II.G4, III.4.B4 à III.4.B22 et III.8.C3. 
9 ±ƻȅΦ ŘƻŎǳƳŜƴǘ LLΦ½9нΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ мΦ 
10 ±ƻȅΦ ŘƻŎǳƳŜƴǘ LLΦ½9нΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ мΦ 
11 Voy. §§ 267-277 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
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CaǳŘŀƭƛŜΣ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴŜ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 

II.2.2 Les pratiques reprochées à Caudalie en Belgique ne peuvent pas être imputées à 

Caudalie International SE Holding12 

20. /ŀǳŘŀƭƛŜ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ƎǊƛŜŦ Ł ŀŘǊŜǎǎŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł /ŀǳŘŀƭƛŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ {9 

IƻƭŘƛƴƎ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci détient la quasi-totalité de Caudalie SAS et de Caudalie 

Belgique que celle-ci est destinataire de la communication des griefs. 

21. Caudalie critique cette présomption dans le chef de Caudalie International SE Holding et affirme que 

/ŀǳŘŀƭƛŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ {9 IƻƭŘƛƴƎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜȄŜǊŎŞ Ŝǘ ƴΩŜȄŜǊŎŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ǎŜǎ ŦƛƭƛŀƭŜǎΦ 

22. Caudalie précise qǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ {9 IƻƭŘƛƴƎ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŜ 

ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦƛƭƛŀƭŜǎΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴŜ ƘƻƭŘƛƴƎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎuffisant pour avoir la possibilité, même 

ǘƘŞƻǊƛǉǳŜΣ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŞŎƛǎƛǾŜ ǎǳǊ ǎŜǎ ŦƛƭƛŀƭŜǎΦ 

II.3 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ 

II.3.1 /ŀǳŘŀƭƛŜ {!{ ŀ ōŜƭ Ŝǘ ōƛŜƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řƻƛǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ şǘǊŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ 

la décision à venir 

23. Contrairement à CaudaƭƛŜΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ǎǳŦŦƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ Ŝǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŎƻƴŎƭǳ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ {!{ 

ǇƻǳǊ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀ ōŜƭ Ŝǘ ōƛŜƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǊŜƭŝve par ailleurs que, 

ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀƛǘǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ /ŀǳŘŀƭƛŜ {!{ ǉǳƛ ŦŀŎǘǳǊŀƛǘ Ŝǘ ŜƴŎŀƛǎǎŀƛǘ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ 

les distributeurs agréés en Belgique et non Caudalie Belgique13  

24. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭie SAS a activement ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 

employés de Caudalie SAS qui sont chargés de la veille des sites internet situés en Belgique14. Si, certes, 

ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊŜƭŝǾŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ŎŜǘǘŜ ǾŜƛƭƭŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ƴΩen reste pas moins qǳΩǳƴ 

de ceux-Ŏƛ Ŝǎǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŞǇǊŞŎƛŀƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ ŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊƛǎǘƻǳǊƴŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǘΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ {!{ 

a activement participé à ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǊŜƴǾƻƛŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ /ŀǳŘŀƭƛŜ {!{ ǉǳƛ ŀŘǊŜǎǎŜ 

à Caudalie Belgique la liste des points de vente à fermer pour non-respect du contrat15. Par ailleurs, le 

[fonction] de Caudalie, [Monsieur A], employé de Caudalie SAS intervient fréquemment directement en 

.ŜƭƎƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǳǊƴŞŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇŀǊ [Monsieur A] à [Monsieur B], 

[fonction] en date du 31 mai 2017 dans laquelle celui-ci affirme, concernant [Distributeur 1] : 

«[CONFIDENTIEL]» 16. Un aǳǘǊŜ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜntion de [Monsieur A] est sa demande à [Monsieur B] de 

/ŀǳŘŀƭƛŜ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻŀŎƘŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜ Ł ǾŜƴƛǊΣ ǎǳǊ ƭŜǎ 

réponses à apporter aux distributeurs sélectifs belges qui pourraient se plaindǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ site 

ǇǊƻǇǊŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ [Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǇƻǊǘŀƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ǇǊƛȄΥ ζ 

 
12 Voy. §§ 278-281 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
13 Voy. document II.Z.E2 
14 Voy. notamment documents IV.44, V.B.101, V.B.102, V.B.103 et V.B.106. 
15 Voy. notamment documents V.B.101, V.B.102, V.B.103 et V.B.106 
16 Voy. le document IV.73. Voy. également document V.B.69. 
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[CONFIDENTIEL] »17. Le lien est ici clairement fait avec la limitation des ristournes à [5-15] % sur les prix 

recommandés pour les e-retailers. Ceci démontrŜ ōƛŜƴ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ {!{ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 

ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜΦ  

25. tƻǳǊ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ {!{ ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ 

être destinataire de la décision du Collège de la concurrence. 

II.3.2 Caudalie International SE Holding doit être destinataire de la décision 

26. /ŀǳŘŀƭƛŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ {9 IƻƭŘƛƴƎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ 

ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊΣ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ {ǘƛŎƘting Administratiekantoor Portielje, déjà cité, de la Cour de 

WǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ18Φ /Ŝǘ ŀǊǊşǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ōƛŜƴ ŞǘŀōƭƛŜ ŘŜǇǳƛǎ 

ƭΩŀǊǊşǘ !ƪȊƻ bƻōŜƭ κ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ19. 

27. Sur base de cette jurisprudence, il revient à Caudalie de renverser la chargŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜΣ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀ 

Ǉŀǎ ŦŀƛǘΦ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ŀǾŀƴŎŜǊ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ {9 IƻƭŘƛƴƎ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴŜ ƘƻƭŘƛƴƎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 

qui ne dispose pas de ressources opérationnellesΦ hǊΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǳƴŜ ƘƻƭŘƛƴƎ Ŧƛƴŀƴcière ne permet pas de 

considéǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ simple investisseur financier ǉǳƛ ǎΩŀōǎǘƛŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

et le contrôle de ses filiales20. Il y a dès lors lieu de constater que Caudalie International SE Holding 

ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜs éléments parvenant à démontrer que les deux filiales concernées se comportent de 

Ŧŀœƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭŀ 

concurrence à venir. 

28. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǘƛŜƴǘ Ł ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ǉǳŜΣ ǎǳǊ base des informations publiques, deux personnes 

sont responsables de Caudalie International SE Holding, à savoir [Monsieur C] et [Madame C]21. Or, 

[Monsieur C] est, à la suite de la démission de [Monsieur D] en tant ǉǳΩ[fonction], depuis le 17 juin 2020, 

ƭΩ[fonction] de Caudalie Belgique22Φ [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ŀǳŎǳƴ ŘƻǳǘŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ Lƭ 

Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ǘŜƭ Şǘŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ [Monsieur C] et 

[Madame C] sont les fondateurs de Caudalie. 

II.4 CoƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ 

29. Pour les raisons développées ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ǎŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǘŀƴǘ /ŀǳŘŀƭƛŜ 

Belgique que Caudalie SAS et Caudalie International SE Holding doivent être destinataires de la décision 

du Collège de la concurrence à venir. 

ώΧϐ 

 Instruction 

IV.1 Pƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƛŜŦǎ 

 
17 Voy. le document IV.171 
18 CJUE, arrêt du 11 juillet 2013, Stichting Administratiekantoor Portielje, C-440/11 P, § 41. 
19 CJUE, arrêt du 10 septembre 2009, C-97/08 P, Akzo Nobel, § 61. 
20 Voy. notamment TUE, arrêt du 12 décembre 2012, T-392/09, garantovaná a.s.,§ 54. Voy. également CJUE, arrêt du 28 octobre 
2020, Pirelli & C. SpA, C-611/18 P, §§ 49 et 68. 
21 Voy. notamment https://suite.endole.co.uk/insight/company/SE000113-caudalie-international-se  
22https://kbopub.economie.fgov.be/kbopub/toonondernemingps.html?ondernemingsnummer=475070960  

https://suite.endole.co.uk/insight/company/SE000113-caudalie-international-se
https://kbopub.economie.fgov.be/kbopub/toonondernemingps.html?ondernemingsnummer=475070960
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IV.1.1 Les produits concernés et la politique commerciale de Caudalie 

37. Caudalie est une marque française de produits cosmétiques. Plus précisément, « Caudalie est une 

marque de produits cosmétiques formulés avec des actifs innovants, exclusifs et brevetés 

nécessitant des conditions de commercialisation spécialement adaptées et un conseil hautement 

qualifié »23. Ainsi, Caudalie se présente comme une marque haut de gamme et ce notamment 

grâce à ses produits brevetés et ses spas. 

38. /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭǳȄŜΣ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ǿƛŀ 

un réseau de distribution sélective basé tant sur des critères qualitatifs que quantitatifs. Parmi les 

critères qualitatifs figurent dΩǳƴŜ ǇŀǊǘ des exigences liées au point de vente qui doit être 

fonctionnel, et comporter des vitrines et des meubles de qualité24 Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ des interdictions, 

telle que ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀŎŜ ŀǾŀƴǘ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜ 

comportant les mots tels que « discount », « prix barrés », « prix cassés » ou encore « remise x% 

»25. Des exigences sont également formulées quant à la qualification professionnelle du personnel 

de vente, qui doit comprendre au minimum [CONFIDENTIEL]26. En ce qui concerne les critères 

ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ǿƛǎ-à-vis de ses distributeurs à « limiter le nombre de points de 

vente agréés ǇŀǊ ȊƻƴŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ η Ŝǘ ŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ǳn 

bon retour sur investissement27. En pratique, cela signifie que, sur une zone géographique donnée, 

il ne peut pas y avoir plus de [20-30] % de pharmacies qui soient agréées par Caudalie28. En outre, 

en ce qui concerne la vente sur internet, des restrictions sont également imposées, notamment le 

fait quŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ƴΩŜǎǘ autorisée que [CONFIDENTIEL]. Par ailleurs, le nombre de 

distributeurs en ligne doit être limité, à, en principe, une pharmacie en ligne par [CONFIDENTIEL] 

de chiffre ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƻōǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅǎ29. 

39. La politique commerciale de Caudalie relative à la vente en ligne a évolué entre 2011 et 2013 ainsi 

ǉǳΩŜƴ ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ bŜǿǇƘŀǊƳŀΦ /ΩŜǎǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǉǳŜ /audalie a introduit 

un avenant à son contrat de vente pour la vente en ligne. Ainsi, pour pouvoir distribuer les produits 

Caudalie en ligne, il faut désormais [CONFIDENTIEL]30 et respecter des critères qualitatifs 

spécifiques. Parmi ceux-ci, [CONFIDENTIEL]31. [CONFIDENTIEL]32Φ !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ 

ƭƛƎƴŜ ƴΩŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŦƛƴŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊes, les distributeurs ne peuvent 

ŀŎŎŜǇǘŜǊ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ Ƴême consommateur pour plus de [0-10] produits de la même 

référence33. Enfin, ƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ǾŜƴǘŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ 

 
23 Annexe 1 à la plainte de Newpharma, p. 3 
24 Voy. article A.1 du contrat de distribution sélective conclu entre Caudalie et Newpharma le 24 avril 2013, annexe 1 à la 
plainte de Newpharma. 
25 Voy. article A.3 du contrat de distribution sélective conclu entre Caudalie et Newpharma le 24 avril 2013, annexe 1 à la 
plainte de Newpharma. 
26 Voy. article A.5. du contrat de distribution sélective conclu entre Caudalie et Newpharma le 24 avril 2013, annexe 1 à la 
plainte de Newpharma 
27 Voy. article B.6. du contrat de distribution sélective conclu entre Caudalie et Newpharma le 24 avril 2013, annexe 1 à la 
plainte de Newpharma 
28 Voy. notamment document IV.133. 
29 Voy. notamment document IV.90. Ce point de vue est explicitement nié par Caudalie dans sa réponse à la question 17 de la 
demande de renseignements du 26 avril 2018. 
30 Articles 1 et 2 du contrat de distribution sélective vente à distance sur internet, annexe 2 à la plainte de Newpharma. 
31 Article 3 du contrat de distribution sélective vente à distance sur internet, annexe 2 à la plainte de Newpharma. 
32 Articles 4 et 5 du contrat de distribution sélective vente à distance sur internet, annexe 2 à la plainte de Newpharma. 
33 Article 8 du contrat de distribution sélective vente à distance sur internet, annexe 2 à la plainte de Newpharma. 
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ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǾŞǊifiant notamment si le site est correctement traduit dans 

la langue du ou des pays envisagé(s)34. En ce qui concerne les prix, le contrat de distribution en 

ligne prévoit en son article 7 que « le distributeur est libre de fixer ses prix de revente. Toutefois, il 

ǎΩŀōǎǘƛŜƴŘǊŀ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŘŞǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ ŘŜǎ 

produits ou susceptibles ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 

prestations de conseil qualifié et personnalisé qui lui incombent ». 

40. ! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ /ŀǳŘŀƭƛe est dans [CONFIDENTIEL]. Tel est également le cas en Belgique où 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ŀǳ [fonction] pour la Belgique était [CONFIDENTIEL] de [10-20] % pour les années 

нлмпΣ нлмр Ŝǘ нлмт όǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ǳƴe [CONFIDENTIEL] de [5-15] %)35. En 

201736Σ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł  [CONFIDENTIEL] euros, avec une 

part de marché de [0-10]% sur le marché ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘΩŀǇǊŝǎ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ des produits 

dermo-cosmétiques vendus sur conseils pharmaceutiques en Belgique37. En 2018, ce chiffre 

ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł  [CONFIDENTIEL] euros38. 

41. !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ [CONFIDENTIEL], les dirigeants de Caudalie ont décidé de [CONFIDENTIEL]39. 

[CONFIDENTIEL]40. [CONFIDENTIEL]41. 

42. Outre la poursuite de [CONFIDENTIEL]. En effet, les délégués commerciaux doivent vérifier que les 

exigences contractuelles, notamment qualitatives, sont bien respectées dans les points de vente 

physique42. En moyenne, les points de vente physique sont visités [0-10] fois par an. En ce qui 

concerne les distributeurs internet, la veille est assurée par le service e-retail de la société Caudalie 

SAS43. [CONFIDENTIEL]44. [CONFIDENTIEL]45. [CONFIDENTIEL]46. [CONFIDENTIEL]47. 

43. En ce qui concerne sa politique tarifaire, Caudalie [CONFIDENTIEL]48. 

44. En ce qui concerne la fixation des prix de vente au détail en Belgique, [CONFIDENTIEL].  

45. Les premiers consistent en prix recommandés. La liste de prix pour chaque produit est 

communiquée ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛation 

Pharmaceutique Belge (ci-après, « APB ») qui centralise sur son logiciel toutes les données, 

notamment de prix, pour les produits pharmaceutiques et/ou parapharmaceutiques. Les 

 
34 Article 9 du contrat de distribution sélective vente à distance sur internet, annexe 2 à la plainte de Newpharma. 
35 Voy. la réponse de Caudalie à la question 15 de la demande de renseignements du 26 avril 2018 
36 Voy. la réponse de Caudalie à la question 15 de la demande de renseignements du 26 avril 2018 
37 Voy. la réponse de Caudalie à la question 15 de la demande de renseignements du 26 avriƭ нлму Ŝǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ р ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ 
Caudalie à la demande de renseignements du 26 avril 2018 
38 Voy. document II.ZE2, p. 3 (Réponse de Caudalie à la question 3 de la demande de renseignements du 25 avril 2019). 
39 Voy. la réponse de Caudalie à la question 9 de la demande de renseignements du 26 avril 2018. [CONFIDENTIEL]. 
40 Voy. notamment documents IV.118, IV.119. Voy. également document IV.169. 
41 Voy. la réponse de Caudalie à la question 14 de la demande de renseignements du 26 avril 2018 ainsi que les annexes à cette 
réponse 
42 Voy. la réponse de Caudalie à la question 11 de la demande de renseignements du 26 avril 2018 ainsi que les annexes à cette 
réponse 
43 Voy. la réponse de Caudalie à la question 12 de la demande de renseignements du 26 avril 2018 ainsi que les annexes à cette 
réponse 
44 Voy. notamment documents IV.73, IV.97, IV.190, IV. 192, IV.232, V.B.101, V.B.102, V.B.103 et V.B.106. 
45 Voy. notamment documents IV.97, IV.190, IV. 192, IV.232, V.B.101, V.B.102, V.B.103 et V.B.106. 
46 Voy. notamment documents IV.97, IV.124, IV.137, et V.166. Voy. aussi la réponse de Caudalie à la question 12 de la demande 
de renseignements du 26 avril 2018 ainsi que les annexes à cette réponse 
47 Voy. documents V.B.98 et V.B.99 
48 Voy. document II.ZE2.p. 2. 
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pharmacies appliquent généralement sur les prix de ces produits une ristourne de [5-15] % sur 

[CONFIDENTIEL]. 

46. Quant au prix e-retail, ƛƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇǊƛȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘΩǳƴŜ ǊƛǎǘƻǳǊƴŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ [5-

15] %, équivalente à la ristourne octroyée dans les pharmacies aux patients sur [CONFIDENTIEL]. 

IV.1.2 Griefs 

47. Les griefs ŘŜ ƭΩŀuditeur portentΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ minimum de revente, 

consistant plus précisément en la fixation du niveau de ristournes maximal que peut accorder le 

distributeur sur le prix de vente au consommateur recommandé par Caudalie, ŜǘΣ ŘΩŀǳǘre part, sur 

les limitations des ventes actives et passives pour les distributeurs sélectifs présents en ligne établis 

dans un autre Etat membre que celui des utilisateurs finals. 

IV.1.2.a [ΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ minimum de revente  

i) Introduction 

48. Les distributeurs membres du réseau de distribution sélective des produits Caudalie peuvent en 

principe, selon la clause contractuelle, fixer librement le prix de revente des produits aux 

consommateurs49. Ainsi, les prix de revente communiqués aux distributeurs sélectifs seraient 

uniquement des prix recommandés, sans caractère contraignant pour le distributeur.  

49. Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ exige ŘŜ ǎŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ 

prix recommandés, une ristourne qui ne peut être supérieure à [5-15] %50 et que Caudalie rappelle 

Ł ƭΩƻǊŘǊŜΣ ǾƻƛǊŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ sélectifs ne respectant pas ce prescrit et refusant de 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇŜƭ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ51. Ainsi, Caudalie impose un prix minimum de revente à 

ses distributeurs sélectifs présents sur le marché belge. 

50. Le respect du prix minimum de revente est contrôlé par les représentants commerciaux et les 

managers de Caudalie, ce qui est notamment confirmé par certains distributeurs ayant affirmé 

que Caudalie leur a indiqué par télŞǇƘƻƴŜ ƻǳ ƭƻǊǎ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ 

que la ristourne maximale autorisée sur les prix recommandés était de [5-15]%52.  

51. [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ 

en ligne font lΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ 

 
49 Voy. notamment les documents IV.140, IV.180 et IV.196. Le document IV.140 reprend un mail du 14 mars 2017 de [Monsieur 
B] à la pharmacie [Distributeur 38] en réponse au mail cité ci-avant. Le [fonction] pour la Belgique y écrit : « Bonjour, Nous ne 
pouvons pas imposer des prix, car la loi européenne est claire à ce sujet « il appartient Ł ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ǉǳΩƛƭ 
souhaite », en revanche notre contrat impose de ne pas mettre de prix barrés, prix avec remise, ce que nous essayons de faire 
respecter ». Le document IV.180, lui, est un mail du 9 octobre 2015 de [Monsieur B] à [Monsieur W] lui rappelant que « la 
législation européenne stipule très clairement que les prix sont librement fixés par chacun des distributeurs. Les marques Ne 
doivent aucunement imposer une politique de prix ». Enfin, le document IV.196 est un mail du 18 juillet 2016 de [Monsieur B] à 
[Madame V.B]. Dans celui-ci, le [fonction] pour la Belgique vise notamment à « dissiper tout malentendu » concernant la politique 
tarifaire en confirmant que « vous demeurez entièrement libre de déterminer vos prix de revente dans le cadre de nos relations 
commerciales. Notre connaissance du marché nous permet uniquement de vous communiquer des prix de vente conseillés, que 
vous pouvez suivre oǳ ƴƻƴΦ bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ ŀǳŎǳƴŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ŀƧǳǎǘŜǊ Ǿƻǎ ǘŀǊƛŦǎ ». On relèvera également la 
ǊŞǇƻƴǎŜ ŘΩǳƴ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴ ǎƛǘǳŞ ƴƻƴ ƭƻƛƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ŀŦŦƛǊƳŜ 
octroyer des remises de 20% aveŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ό±ƻȅΦ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŀǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ώ5ƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ рϐΣ LLL.6.D2.) 
50 Cette ristourne maximale peut toutefois être augmentée [CONFIDENTIEL]. (Voy. notamment les documents IV.47,IV.83, IV.132 
et V.B.28.) 
51 Voy. infra section IV.1.2.ii). D 
52 Voy. les documents III.7.C, III.17.B, III.28.E2 et III.32.F5. 
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que par les membres du personnel de la société Caudalie SAS basée à Paris53. [CONFIDENTIEL]54. 

[CONFIDENTIEL].  

52. Les distributeurs sélectifs qui ne respectent pas les prix recommandés reçoivent un courrier 

[CONFIDENTIEL] 55. Ceux qui ne se conforment pas aux injonctions perdent la qualité de 

distributeur sélectif du réseau et ne peuvent plus vendre les produits Caudalie56. 

53. [ΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ est également renforcée par ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ clause spécifique dans le contrat de distribution sélective pour la vente physique qui prévoit 

que sont formellement interdits : (iii) toute affiche comportant les mots tels que « discount », « 

prix barrés », « prix cassés », « remise x% »57. [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

contrôle par Caudalie, comme confirmé par certains pharmaciens58. Comme constaté par 

ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ мр ƻŎǘƻōǊŜ нлмф Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ 

Multipharma, V-Pharma, B. et Newpharma, « Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊƛǎǘƻǳǊƴŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 

ŀƴƴƛƘƛƭŞŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ŎŜǎ ǊƛǎǘƻǳǊƴŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎƛ ƭŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 

riǎǘƻǳǊƴŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞ Ł ŀŎƘŜǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭǳƛ » 59. Dès lors, 

en empêchant ses distributeurs sélectifs de recourir aux techniques marketing habituelles relatives 

Ł ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǘƻǳǊƴŜs, Caudalie diminue considérŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ pour le distributeur 

ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ǊƛǎǘƻǳǊƴŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎƻƴ ŎƭƛŜƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł 

ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜΦ 

54. Enfin, iƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Řƛǎǘributeurs sélectifs contribuent au contrôle par 

/ŀǳŘŀƭƛŜ Řǳ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƛƳǇƻǎŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎǘŀǘŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ƛƳǇƻǎŞ 

ƴΩest Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘΣ ƛƭǎ ǎΩŜƴ ǇƭŀƛƎƴŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀŦƛƴ 

ǉǳΩŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊvienne en faisant modifier les prix60. 

ii) Eléments de preuve généraux 

55. Les éléments de preuve généraux concernent ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴt 

plusieurs types de documents qui démontrent que Caudalie impose à ses distributeurs un prix 

ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ƳƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ǎŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ 

ǊŜǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ Ře 

non-respect du prix minimum de revente imposé. 

A. Preuves de la ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ à ses distributeurs 

sélectifs  

 
53 Voy. notamment le document IV.44 concernant un audit des e-retailers belges. 
54 Voy. notamment les documents V.B.98, V.B.99, V.B.100 et V.B.101. 
55 Voy. notamment le document IV.11 reprenant un mail du 7 décembre 2017 de [Monsieur B] à [Madame E] concernant la 
stratégie Caudalie. 
56 Voy. notamment documents IV.97, IV.190, IV.192, IV.226, IV.232, V.B.101, V.B.102, V.B.103 et V.B.106. 
57 ±ƻȅΦ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о! Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎŞƭŜŎtive pour la vente physique, document II.G3. 
58 Voy. notamment documents III.4.B3, III.6.D2, III.13.B1 et III.18.B2 
59 Décision n° ABC-2019-P/K-34-AUD du 15 octobre dans les affaires CONC-P/K-10/0024, CONC-P/K-13/0009, CONC-P/K-17/0024 
et CONC-P/K-17/0030, § 119. 
60 Voy. notamment documents IV.11, IV.34, IV.54, IV.76,IV.77, IV.79, IV.81, IV.86, IV.89 et IV.144. 
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56. Des documents ƻōǘŜƴǳǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ 

un prix ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ Ł ǎŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻtamment de documents 

internes échangés entre les représentantes commerciales de Caudalie Belgique et le [fonction] 

pour la Belgique, [Monsieur B]. Ce dernier occupe cette fonction depuis le 31 mars 201461. Il a 

assuré, dès son arrivée, une application stricte du contrat de distribution sélective et de la politique 

commerciale de CaudalieΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ minimum aux 

consommateurs finals62. Les éléments attestant de cette stratégie sont les suivants : 

57. 2015 : 

- Un mail du 16 janvier 2015 de [Madame F], responsable commerciale de Caudalie Belgique, 

adressé à [Monsieur B] affirmant que Newpharma pose problème sur son secteur, et demandant 

«  [CONFIDENTIEL »63. Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘΩǳƴ Ƴŀƛƭ Řǳ нр Ƨǳƛƴ нлмр ŘŜ [Madame U] de Newpharma à 

[Madame E] de Caudalie Belgique que cette demande a bien été formulée Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ 

dans la mesure où Newpharma ŀ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

imposée des prix de vente : « la chute dont je vous parlais au mois de mars est simplement due au 

fait que nous avons remis les prix à -[5-15] % à votre demande (au lieu des -20% précédents). Les 

ventes ont donc inévitablement diminué »64 

- Un mail du 21 mai 2015 de [Monsieur B] ŀŘǊŜǎǎŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜ 

Caudalie Belgique. Dans celui-ci, [Monsieur B] annonce la collaboration entre [Distributeur 1] et 

Caudalie pour la raison suivante : « [CONFIDENTIEL] »65. 

- Un mail du 6 novembre 2015 de [Monsieur B] à [Monsieur S.P], pharmacien, à propos des prix 

ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜigne [Distributeur 1] sur les produits Caudalie, à savoir -20%. [Monsieur B] 

ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ [Distributeur 1] par une action organisée par Caudalie et note que « la politique 

ŘŜ ǇǊƛȄ ǉǳΩƛƭǎ ώ[Distributeur 1]] pratiquent sur la marque (hormis les [CONFIDENTIEL]) est bien plus 

ƘŀǳǘŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘƛǎǘǊƛōǳŜƴǘ »66. Cela signifie que [Distributeur 1] sur les 

produits Caudalie une ristourne généralement limitée à [5-15]% alors que sur les autres produits 

dermo-cosmétiques, elle propose touǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǎ ristournes nettement plus élevées (entre 15 et 

30%). 

- Un mail du 1er décembre 2015 de [Madame G}, [fonction] de Caudalie Belgique, à [Monsieur B] 

indiquant notamment « Enormément de prix barré » et ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ζ préparé un courrier en 

néerlandaƛǎ ƻǳ ƛƭ ƴΩŜǎǘ question que des initiatives perso sur les promotions όƧΩŀƛ ŜƴƭŜǾŞ ǘƻǳǎ ce qui 

concerne les visuels obsolètes) » pour Farmaline67. 

58. 2016 : 

 
61 Voy. le document V.B.107. 
62 Voy. notamment les documents III.4.B57 et IV.121. 
63 Voy. les  documents IV.176 et V.B.9 qui reprennent le même mail. 
64 Voy. les documents IV.177 et  V.B.20 qui reprennent le même mail. 
65 Voy. le document V.B.3. 
66 Voy. le document IV.54. 
67 Voy. le document IV.84. 
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- Un mail du 14 juin 2016 de [Madame G], [fonction] de Caudalie Belgique, à [Madame E], 

[fonction] : « [CONFIDENTIEL] »68. 

- Un mail du 26 octobre 2016 de [Monsieur B] à [Madame H], déléguée commerciale de Caudalie 

Belgique, ƭΩƛƴŦƻǊƳŀƴǘ ǉǳŜ [Distributeur 39], un distributeur sélectif, va recevoir un recommandé 

pour lui ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘΩŜƴƭŜǾŜǊ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ ŘŜ son site internet et indiquant comme raison : « En effet, 

ils vendent Caudalie sans agrément et à -20%. »69 

- Un mail du 29 novembre 2016 de [Monsieur B] à [Madame I], [fonction] de Caudalie Belgique, 

ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ŘǶΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ ǊŜŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ [Distributeur 7] à 

[CONFIDENTIEL]70. /Ŝ Ƴŀƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǳƛǘŜ ŘŜ Ƴŀƛƭs concernant des pharmacies qui 

appliquent une ristourne de 20% sur les produits Caudalie. [Monsieur B] demande quelles sont les 

pharmacies concernées afin de les contacter et préciǎŜ ǉǳΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ŘŞƧŁ ŘǶ ǊŜŎŀŘǊer la pharmacie 

des [Distributeur 7] à [CONFIDENTIEL]. Il ressort clairement des échanges de mail que ce recadrage 

ǇƻǊǘŀƛǘ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de remises supérieures à [5-15] %. 

59. 2017 

- Un mail du 25 janvier 2017 de [Monsieur B] aux représentantes commerciales de Caudalie 

Belgique, indiquant « le discours concernant le fait que nous ayons un site de vente en ligne Υ Χ 

[CONFIDENTIEL]»71 

- Un mail du 27 janvier 2017 de [Monsieur B], [fonction] pour la Belgique, à [Madame J], une des 

responsables commerciales de Caudalie Belgique, indiquant que le site [Distributeur 18] « peut 

descendre ses prix de [5-15] % »  ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ !t.72; 

- Un mail du 14 mars 2017 de la pharmacie [Distributeur 38] à [Monsieur B] dans lequel on peut lire 

« Si je comprends bien, vous pouvez imposer aux revendeurs un plafond de remises (max [5-15] %) 

et leur interdire de mettre des prix barrés (faire des promotions) ? ». Ce mail fait suite à un courriel 

du 13 mars 2017 de [Monsieur B] à la responsable de la pharmacie [Distributeur 38] dans lequel 

le [fonction] pour la Belgique fait remarquer que « [CONFIDENTIEL] »73. 

- Un mail du 25 mai 2017 de [Monsieur Y], [fonction] de Nuxe, concurrent de Caudalie, adressé aux 

responsables de Pharmasimple, [Distributeur 4], Newpharma et [Distributeur 1]. Dans celui-ci, il 

ǎŜ ǇƭŀƛƴǘΣ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛΣ ǉǳŜ ζ tout le monde pratique la remise maximum autorisée par 

Caudalie de -[5-15] % sur les prix de revente » alors que la concurrence et les remises proposées 

par les distributeurs sont féroces sur les produits Nuxe74. 

- ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŀǘŞ Řǳ мн Ƨǳƛƴ нлмтΣ ŀŘǊŜǎǎŞ Ł ǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ 

Caudalie Belgique, Madame [K], pour ne pas avoir assuré le respect du contrat de distribution 

sélective par les distributeurs dont elle avait la responsabilité et ce malgré plusieurs interpellations 

 
68 Voy. document V.B.28. 
69 Voy. le document IV.198. 
70 Voy. le document IV.45. 
71 Voy. le document IV.47. 
72 Voy. le document IV.134 
73 Voy. document IV.58. 
74 ±ƻȅΦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ нр Ł ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ ŘŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀΦ [Ŝ ƳşƳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мо ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ 
de [Distributeur 1] à la demande de renseignements du 20 juin 2018. 
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qui lui ont été faites. Parmi celles-ci, il y a lieu de relever « la conversation que Monsieur [B], 

[fonction] a eue avec vous le 16 septembre 2016 concernant la pharmacie [Distributeur 46], qui 

appliquait une remise de 20% sur la marque sans que vous lui ayez demandé de cesser cette 

action ». 75 

- Une présentation powerpoint interne au groupe Caudalie ǇǊŞǇŀǊŞŜ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмт Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ 

séminaire organisé en août de la même année à destination des responsables des ventes de la 

Belgique76. Cette présentation a pour objet de présenter les arguments aux objections potentielles 

ŘŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł /ŀǳŘŀƭƛŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

être perçu comme site concurrent du réseau de distribution. [CONFIDENTIEL] »77. 

- Un mail du 24 septembre 2017 de [Monsieur B] à toutes les représentantes commerciales de 

Caudalie Belgique ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŞōǳǘ ƻŎǘƻōǊŜ [CONFIDENTIEL] de [Distributeur 40] 

et dŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŞōǳǘ нлмф ŘŜ [Distributeur 41]. Dans ce mail, [Monsieur B] précise : 

« [CONFIDENTIEL] »78. 

- Un mail du 6 novembre 2017 de [Monsieur B] à la suite de la demande de [Distributeur 29], 

[CONFIDENTIEL], de pouvoir ajouter Caudalie sur leur site internet, dans lequel [Monsieur B] 

ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǎŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩ « [CONFIDENTIEL]»79. 

60. Autres documents 

- Un projet de mail pour le site [Distributeur 34]Σ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ site internet, le 

ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ мр ƧƻǳǊǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎΦ Plus précisément, il 

est reproché à ce site : «  Aan de andere kant worden de producten aangeboden met promoties 

(lagere prijzen op de complete Caudalie-gamma80) die het imago van het merk beschadigen (de 

promoties mogen in geen geval het belangrijkste verkoopsargument zijn en gebruikt worden ten 

nadele van persoonlijke en kwaliteitsvolle raadgeving die door de distributeur moet worden 

ǾŜǊƭŜŜƴŘύΦέ81 82 

- La réponse de la pharmacie [Distributeur 36] à la demande de renseignements du 20 juin 2018 qui 

précise que : « Lorsque je travaillais leur marque je ne pouvais effectivement pas dépasser [5-15]% 

de remise client et exceptionnellement avec leur accord 20% sur une référence chère. Un manager 

français passait régulièrement vériŦƛŜǊ ŎŜƭŀ Ŝǘ ƳŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ǎƛ ƧΩŀǾŀƛǎ Ƴƛǎ нл҈ ǎŀƴǎ ƭŜǳǊ 

accord »83. 

 
75 Voy. document IV.159. 
76 Voy. la réponse de Caudalie à la demande de renseignements du 7 août 2018 (document II.Q2). 
77 Voy. le document IV.171 
78 Voy. le document V.B.56. 
79 Voy. le document IV.69. 
80 /ΩŜǎǘ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǉǳƛ ǎƻǳƭƛƎƴŜΦ 
81 Voy. le document IV.226. 
82 Traduction libre : « 5Ŝ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎƻƴǘ ƻŦŦŜǊǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ όǇǊƛȄ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎŀƳƳŜ /ŀǳŘŀƭie dans son 
ŜƴǘƛŝǊŜǘŞύ ǉǳƛ ŘŞǘŞǊƛƻǊŜƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ όƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ şǘǊŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
important et ne peuvent pas être utilisées au détriment du conseil personnel et de qualité qui doit être donné par le 
distributeur) ». 
83 Voy. document III.17.B 
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- tƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƻƴǘ ŀŦŦƛǊƳŞ ǉǳŜ 

Caudalie leur a indiqué que la ristourne maximale autorisée sur les prix recommandés était de [5-

15] %84. 

B. Preuves du monitoring par Caudalie du respect du prix minimum de revente imposé 

61. Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎagée auprès 

ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŀǳǘres distributeurs ne respectant pas le 

prix minimum de revente imposé. DΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ 

ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǇŜŎǘent le prix minimum de revente. Les éléments de 

preuve sont les suivants : 

62. 2015 

- Un mail du 17 août 2015 de [Monsieur B] à [Monsieur X] de Farmaline ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǘ ƭŜ 

nécessaire après que le responsable de Farmaline lui ait signalé que des concurrents octroient une 

ristourne de 20%85. 

- Un mail du 3 novembre 2015 de [Monsieur B] à [Monsieur X] ŘŜ CŀǊƳŀƭƛƴŜ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǘ ƭŜ 

nécessaire pour [Distributeur 34] ŀǇǊŝǎ ǉǳΩ[Monsieur X] ƭΩŀƛǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳΩ[Distributeur 34], un 

distributeur ǎŞƭŜŎǘƛŦ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ, ŀǾŀƛǘ ŜƴǾƻȅŞ ǳƴŜ ƴŜǿǎƭŜǘǘŜǊ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ 

du -20% sur toute la gamme Caudalie86. 

- Des mails datés du 12 novembre 2015 de [Monsieur B] à plusieurs distributeurs présents en ligne 

Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜƴƧƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ǘŀǊƛŦ Ŝ-retail communiqué 

en pièce jointe (tarif PVC 2015)87. 

- Un mail du 18 novembre 2015 de [Monsieur B] à [Monsieur O.L], [fonction] de [Distributeur 1], lui 

signalant que « ƭŜǎ ƎŜƭǎ ŘƻǳŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇŀǎǎŞǎ Ł тΣфмϵ ƭŜ ƭƻǘ ŘŜ н ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ уΣуϵ » et que « le 

coffret noël est toujours dans les promos » et lui demandant de faire le nécessaire88. 

- Un mail du 25 novembre 2015 de [Monsieur B] à [Monsieur O.L] de [Distributeur 1] indiquant : 

« /ƻƳƳŜ ŘƛǎŎǳǘŞ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ōŀǊǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

références sur les 2 sites (et remise à ς[5-15] % sur le site [Distributeur 1]) et pastilles promos avec 

ǊŜƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ н ǎƛǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜŦǎ όΧύΦ »89 

- Un mail du 12 décembre 2015 de [Monsieur B] à [Monsieur X] de Farmaline, distributeur sélectif 

ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩƻŎŎǳǇŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛon du site internet [Distributeur 

18] qui vend les produits Caudalie à du -25%90. 

63. 2016 

- Un mail du 27 juin 2016 de [Monsieur B] envoyé à [Monsieur D.C], de la pharmacie [Distributeur 

24], ce dernier ayant informé Caudalie de sites en infraction avec le contrat de vente en ligne. 

 
84 Voy. les documents III.7.C et III.32.F5. 
85 Voy. annexe 18 à la réponse de Shop Apotheke à la demande de renseignements du 20 juin 2018, document III.32.F27. 
86 Voy. document IV.34. 
87 Voy. documents IV.182, IV.183 et IV.184. Voy. également document IV.185. 
88 Voy. annexe 17.5 de la réponse de [Distributeur 1] à la demande de renseignements du 20 juin 2018 (document III.4.B52). 
89 Voy. annexe 7 de la réponse de [Distributeur 1] à la demande de renseignements du 20 juin 2017 (document III.4.B31). 
90 Voy. annexe 21 à la réponse de Shop Apotheke à la demande de renseignements du 20 juin 2018, document III.32.F30. 
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[Monsieur B] répond que «des courriers partiront le lendemain pour demander le retrait des 

produits, sauf pour Vitazita et [Distributeur 42] Ł ǉǳƛ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩŜƴƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ōŀǊǊŞǎ Ŝǘ 

de mettre les prix directement à -[5-15] % »91. 

- Un mail du 5 juillet 2016 de [Madame V.B], pharmacienne-ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

distributeur sélectif des produits Caudalie, adressé à [Monsieur B] dans lequel on peut lire : « La 

ǎŜƳŀƛƴŜ ǇŀǎǎŞŜΣ Ǿƻǳǎ ƳΩŀǇǇŜƭŜȊ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƧΩŀǾŀƛǎ Ƴƛǎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нл҈ Ł 

mon site et vous me demandiez de les mettre en [5-15]%, mais en façon indiscret, donc calculé 

dans le prix et pas barré. Mon marie ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƛǘ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ Ƴƻƛ Ŝǘ ƳŜ ǊŞŦŝǊŜ Ł ƭŀ ƭƻƛŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǉǳΩon 

ǇŜǳǘ ǾŜƴŘǊŜ Ł ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǇǊƛȄ ǎŀǳŦ ǉǳŜ Ŏŀ ǎŜǊŀƛǘ ŀǾŜŎ ǇŜǊǘŜΦ »92 

- Plusieurs échanges de mails entre Newpharma et Caudalie ayant eu lieu en octobre-novembre 

2016 et un entretien téléphonique ayant eu lieu le 18 octobre 2016 entre [Monsieur T], [fonction] 

de Newpharma, et [Monsieur B], [fonction] de Caudalie Belgique. Il ressort de ces documents que, 

Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ bŜǿǇƘŀǊƳŀ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

ristourne de 20% ayant débuté à la fin du mois de septembre 2016 et devant durer environ un 

mois, Caudalie a décidé de bloquer les commandes de Newpharma, ce qui constitue une mesure 

tout à fait exceptionnelle93 94. 

64. 2017 

- Des documents datant de février et mars 2017 reprenant les résultats des audits réalisés par 

Caudalie SAS des sites internet des distributeurs belges95. Une attention particulière est accordée 

Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŞǇǊŞŎƛŀƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜΦ [Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ 

ristournes octroyé est explicitement mentionné. 

- Une synthèse de la tournée Belgique est transmise par [Monsieur A] de Caudalie SAS à [Monsieur 

B] Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ом Ƴŀƛ нлмтΦ [ΩŀŎŎŜƴǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ōŜƭƎŜ 

devant veiller au respect du contrat, et par là, au respect des prix. « [CONFIDENTIEL] ». Concernant 

le distributeur [Distributeur 1] : «  [CONFIDENTIEL] ». Concernant un éventuel partenariat avec 

[CONFIDENTIEL], avec une distribution en-dehors de pharmacies, [Monsieur A] fixe les conditions 

de Caudalie pour une éventuelle collaboration : « [CONFIDENTIEL] »96 

- Un mail du 19 octobre 2017 de [Monsieur B] à [Madame V.P] de [Distributeur 4] dans lequel le 

[fonction] écrit : « Pour rappel, concernant les prix bas, nous avions poǳǊ ŀŎŎƻǊŘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 

baisser de [5-15] % le prix versus les prix APB (et non 15%ύ όΧύ »97. [Monsieur B] affirme également 

Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ Řǳƻ ŎǊŝƳŜ Ƴŀƛƴǎ Ŝǘ ƻƴƎƭŜǎ тр Ƴƭ ǉǳΩƛƭ Ǿŀ ŦŀƛǊŜ ǊŜƳƻƴǘŜǊ [Distributeur 1] à 

[CONFIDENTIEL] euros. 

 
91 Voy. document IV.195. 
92 Voy. documents IV.B.196 et V.B.72 qui reprennent le même échange. 
93 Voy. le document  I.A.1лΦΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ т ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ ŘŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀ 
94 Voy. infra « Le cas Newpharma », §§ 78-92. 
95 Voy. documents V.B.98, V.B.99 et V.B.100. 
96 Voy. le document IV.73 
97 Voy. le document IV.7 
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- Un mail du 8 novembre 2017 de [Madame E], [fonction] ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 

de sa zone en leur demandant de « [CONFIDENTIEL] ».98 

- ¦ƴ Ƴŀƛƭ Řǳ т ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмт ŘΩ[Madame E], [fonction] de Caudalie Belgique, à [Monsieur B] 

ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƴƻǊƳŀƭ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ Ł -20% chez [Distributeur 1]99. 

65. Un document du 13 décembre 2017 reǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ {!{ ŘŜǎ 

sites internet des distributeurs sélectifs belges100. Dans la colonne consacrŞŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 

ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŞǇǊŞŎƛŀƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛǊŜ ǉǳΩǳƴ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ǎŞƭŜctif 

ne respecte pas cette obligation , entre autres car il applique -20% sur tout le site. On peut 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛǊŜΣ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ Řistributeur sélectif, «  [CONFIDENTIEL] ». 

66. 2018 

- Un échange de mails datant de début janvier 2018 entre [Monsieur B] et plusieurs employés de 

[Distributeur 4] ; [Monsieur B] demande notamment de « bien vouloir retirer cette action de -15% 

rapidement »101. 

67. Autre document 

- La réponse de la pharmacie [W] à la demande de renseignements du 20 juin 2018 dans laquelle 

on peut lire, en réponse à la question demandant si des changements ont dû être opérés pour la 

vente de produits Caudalie « Aucun. Mais de « fortes » recommandations de la part de CAUDALIE 

et les managers Belges ainsi que les commerciaux. Qui inspectent les pharmacies, les différences 

ŘŜ ǇǊƛȄ Χ »102 

C. Participation des distributeurs sélectifs au monitoring de Caudalie du respect du prix minimum 

de revente imposé 

68. [Ŝǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎΣ ōƛŜƴ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 

revente par Caudalie, signalent les comportements de certains de leurs concurrents qui sont en 

ŎƻƴǘǊŀǊƛŞǘŞ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾente. Les éléments de preuve à cet égard 

sont les suivants : 

69. 2014 

- Un mail du 24 octobre 2014 de [Madame V] de Newpharma à [Monsieur B] dans lequel 

Newpharma informe Caudalie que, dans un emailing de Farmaline datant du 1er août 2014, les 

produits Caudalie étaient affichés à -20%103.  

- Un mail du 24 novembre 2014 de [Monsieur C.M] de la pharmacie [Distributeur 12] à [Madame L] 

de Caudalie se plaignant que « ƭŜ ŎƻŦŦǊŜǘ ¢ƘŞ ŘŜǎ ǾƛƎƴŜǎ Ŝǎǘ Ł мтΣмсϵ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ нсΣплϵ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 

Newpharma » et manifestant son mécontentement vis-à-vis des prix bradés sur internet104. 

 
98 Voy. document V.B.58. 
99 Voy. document V.B.59. 
100 Voy. document V.B.101. 
101 Voy. document IV.4. 
102 Voy. document III.18.B2 
103 Voy. document IV.174. 
104 Voy. document IV.175. 
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70. 2015 

- Un mail du 8 octobre 2015 de [Monsieur W], pharmacien, adressé à [Monsieur B] et [Madame M], 

[fonction] de Caudalie Belgique, signalant des prix réduits chez Newpharma, [Distributeur 1] et 

Pharmasimple et demandant comment « optimiser les ventes en officine avec de telles offres 

(et/ou prix direct) sur internet » et si Caudalie cautionne ces prix105. 

- Un mail du 3 novembre 2015 de [Monsieur X] de Farmaline à [Monsieur B] prévenant que la 

pharmacie en ligne [Distributeur 34] a envoyé une newsletter annonçant -20% sur Caudalie106.  

- ¦ƴ Ƴŀƛƭ Řǳ ф ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмр ŘΩ [Madame N], [fonction] de Caudalie, à [Monsieur B] indiquant 

ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ [Monsieur S.P], pharmacien, du fait que [Distributeur 1] affichait sur ses 

coffrets de Noël une pastille « Pack Promo » avec un prix remisé de -20% et menaçant de faire de 

même si rien ne change107. 

- Un mail du 12 novembre 2015 de [Monsieur S.P], Pharmacien, à [Monsieur B] constatant que 

[Distributeur 1] « fait toujours -20% sur les produits Caudalie » et demandant si le nécessaire a été 

fait108. 

- Un mail du 1er décembre 2015 de [Monsieur X], [fonction] de Farmaline, signalant que [Distributeur 

18], pharmacie en ligne de la pharmacie [Distributeur 18], vend Caudalie à -25%109. 

71. 2016 

- ¦ƴ Ƴŀƛƭ Řǳ ол Ƴŀƛ нлмс ŘΩ [Madame M], [fonction] de Caudalie à [Monsieur B] : « Bonjour 

[Monsieur B], Un client me signale que la pharmacie [W] (client qu on a failli fermer ) fait 20% ainsi 

que sur son site internet. Ce qui pose problème à mes bons clients aux alentours.... »110. 

- Un mail du 21 septembre 2016 de [Madame A-S.P], pharmacienne, à [Madame O], [fonction] de 

Caudalie Belgique, demandant si elle a vu les prix et la promo sur des produits Caudalie de 

Newpharma. [Madame O], déléguée commerciale de Caudalie Belgique, a fait suivre ce mail à 

[Monsieur B]111. 

- Un mail du 3 octobre 2016 de [Madame P], déléguée commerciale de Caudalie Belgique, à 

[Monsieur B], [fonction] ǇƻǳǊ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩ « une cliente se plaint du prix de vente de 

thé des vignes 100ml sur le site de Newpharma »112. 

- Un mail du 17 octobre 2016 de [Madame H.S], pharmacienne, à [Madame P], [fonction] de 

Caudalie Belgique, et demandant si elle a déjà eu un retour concernant les promotions faites par 

Newpharma113. 

72. 2017 

 
105 Voy. document IV.179. 
106 Voy. le document IV.34. 
107 Voy. le document IV.86. 
108 Voy. le document IV.54. 
109 Voy. le document IV.89. 
110 Voy. le document IV.79 
111 Voy. le document IV.78. 
112 Voy. le document IV.43. 
113 Voy. le document IV.81. 
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- Un mail du 26 avril 2017 de [Monsieur B.P], pharmacien, à [Madame Q], [fonction], indiquant que 

Pharmasimple vend les produits Caudalie à -20% et demandant « est-ce normal ou la ristourne 

ǉǳΩƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł ς[5-15]% ?? »114. 

- Un mail du 7 décembre 2017 de [Distributeur 35], pharmacie de [CONFIDENTIEL], à  [Madame E], 

[fonction] de Caudalie Belgique, dans lequel le pharmacien se pƭŀƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ 

prix barré dans un folder réalisée par un concurrent : « Ce mois-ci [Distributeur 35] a lancé une 

grande action cosmétique -20% sur toutes nos gammes. Nous avons réalisé notamment un folder 

présentant notre action. CepeƴŘŀƴǘΣ ǇŀǊ ǊŜǎǇŜŎǘ ǇƻǳǊ ƴƻǘǊŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘΣ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ŞǾƻǉǳŞ 

Caudalie afin de préserver votre image de marque. Ci-joint, un folder de la concurrence présentant 

une partie de votre gamme avec des prix barrés et votre logo. Nous souhaitons que les règles du 

jeu soient respectées par tout le monde ».115 La responsable commerciale répond, après avoir 

consulté son [fonction], [Monsieur B] sur le sujet116 : « [CONFIDENTIEL]. »117 

- Un mail du 11 décembre 2017 de [Madame S.E], pharmacienne à [CONFIDENTIEL], à [Madame E], 

[fonction] de Caudalie Belgique, dans lequel on peut notamment lire « ! ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƧŜ ƳΩŜƴƎŀƎŜ Ł 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǉǳŜ ƧΩŀǾŀƛǎ ǇŜǊŘǳǎ ŘŜ ǾǳŜΦ WŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀ όŜǘ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎύΣ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘƛǊŜŎtement une remise sur toute votre gamme et affiche 

des prix promotionnels barrés sur certains produits. Dans ce marché en pleine mutation, je 

voudrais me battre à « armes égales ». Des pharmaciens indépendants comme moi conseillent 

votre gamme (au comptoir et dans notre salon esthétique) et les clients se la procurent chez 

Newpharma à des prix plus attractifs. Pouvez-vous donc veiller à ce que les termes du contrat 

ǎƻƛŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ǘƻǳǎ Ǿƻǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎΦ WŜ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛon 

et me réjouis de vous rencontrer prochainement afin que nous puissions discuter de la politique 

que vous appliquez à vos différents points de vente et du soutien que vous apportez aux 

pharmaciens indépendants »118. 

D. Sanctions en cas de non-respect du prix minimum de revente imposé 

73. En cas de non-respect du prix minimum de revente imposé par un distributeur sélectif, Caudalie 

Belgique prend contact avec celui-Ŏƛ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ƳƻŘƛŦƛŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ119. 

74. Si le distributeur sélectif persiste, Caudalie Belgique envoie des courrierǎ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ120. 

75. Dans certains cas, Caudalie Belgique ŀ ōƭƻǉǳŞ ƭŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ǎŞƭŜŎǘƛŦΣ ŎŀǊ ŎŜƭǳƛ-

ci ne respectait pas le prix minimum de revente imposé121. 

 
114 Voy. le document IV.144. 
115 Voy. le document IV.76. 
116 Voy. le document IV.11 
117 Voy. le document IV.77 
118 Voy. document V.B.60. 
119 Voy. notamment les document IV.4,.IV.77, V.B.60. et V.B.72. 
120 Voy. notamment les documents III.4.B53 et IV.226. Voy. également la réponse de Caudalie à la question 14 de la demande de 
ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ нс ŀǾǊƛƭ нлмуΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘ LLΦ5оΦ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ŎƻǳǊǊiers 
[CONFIDENTIEL]. Voy. également les documents V.B.98, V.B.99, V.B.100 et V.B.101. 
121 Voy. infra le cas Newpharma §§ 78-92. 
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76. La sanction ultime est la résiliation ou le non-renouvellement du contrat de distribution 

sélective122. 

iii) Analyse de deux cas particuliers 

77. Outre les éléments de preuve généraux mentionnés ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ 

ŘŞƳƻƴǘǊŜ ōƛŜƴ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ Ǉŀr Caudalie à ses distributeurs sélectifs. 

A. Le cas Newpharma  

78. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ bŜǿǇharma a été créée en 2008. Outre une pharmacie physique située à Liège, elle 

ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ǾŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ médicaments sans prescription et des 

produits de ǇŀǊŀǇƘŀǊƳŀŎƛŜ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉŀȅǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ, dont la Belgique123. 

79. Newpharma connŀƞǘ ŘŜǇǳƛǎ ǎƻƴ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŀȄŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜ-commerce. Les 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ǇŀǊŀǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎǎŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ124. Les ventes 

de produits de la marque Caudalie ont également connu une forte croissance, permettant à 

Newpharma dΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ζ [CONFIDENTIEL] »125 de produits Caudalie126.  

80. 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭΣ Newpharma a conclu deux contrats de distribution sélective avec 

Caudalie, ƭΩǳƴ Ŝƴ нлммΣ ƭΩŀǳtre en 2013, pour la distribution des produits en pharmacie (point de 

vente physique)127. Cependant, aǳŎǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ƴΩŀ ŞǘŞ 

conclu entre Caudalie et Newpharma. [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ nΩa 

pas empêché Newpharma de figurer en 2017 parmi la liste des « sites internet avec agrément »128.  

81. Toutefois, eƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлмсΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜΣ [Monsieur B] a insisté sur 

la nécessité de régler ce point129. Le contrat internet a été envoyé le 13 février 2017 en spécifiant 

ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ130. Caudalie Belgique a envoyé un rappel à ce sujet à Newpharma en 

date du 24 avril 2017131. Newpharma est revenue vers Caudalie Belgique avec ses remarques sur 

le contrat en ligne le 25 mai 2017132. En définitive, aucun contrat ne sera signé pour la vente en 

ligne entre Caudalie au Newpharma. 

 
122 ±ƻȅΦ ƭΩŀƴƴŜȄŜ р Ł ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ ŘŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ LΦ!уΦ ±ƻȅΦ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ LLLΦтΦ/ : « Au vu de la 
concurrence je devais pratiquer une ristourne directe de [5-15]% pour pouvoir continuer à vendre leurs produits, toujours par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƧŜ ƳΩŀŘŀǇǘŀƛǎ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл҈Φ [Ŝ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǎǘ 
passé à moƴ ƻŦŦƛŎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀƴƻƴȅƳŜΣ Ŝǘ ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƴŜ ƭǳƛ Ł Ǉŀǎ ǇƭǳŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƧΩŀƛ ǊŜœǳ Ƴƛ нлмт 
ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ƳΩŀƴƴƻƴœŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмт. » Voy. également les documents III.18.B1 et III.32.F5. 
123 Voy. plainte de Newpharma, qui constitue le document I.A2 
124 Voy. Article Trends 14/03/2019, https://trends.levif.be/economie/entreprises/comment-newpharma-est-devenu-une-
success-story-belge/article-normal-1105373.html?cookie_check=1566395719 
125 Distributeur dont le cƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ ώ/hbCL59b¢L9[ϐ ϵΦ 
126 Voy. le document IV.19 : CA annuel de Caudalie avec Newpharma : 2014 Υ ώ/hbCL59b¢L9[ϐ ϵ ; 2015 Υ ώ/hbCL59b¢L9[ϐ ϵ ; 
2016 Υ ώ/hbCL59b¢L9[ϐ ϵ ; 2017 Υ ώ/hbCL59b¢L9[ϐ ϵΣ ǎƻƛǘ ŜƴǘǊŜ ώл-10] et [0-10]% du ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ 
127 Voy. point 3 de la plainte de Newpharma, qui constitue le document I.A2. 
128 Voy. le document IV. 71, mail du 9 février 2017 : « Au final : nous aurons 6 sites internet avec agrément : www.newpharma.be< 
http://www.newpharma.be;  www.[Distributeur34].be <http://www.[Distributeur34].be/; www.[Distributeur1].be 
<http://www[Distributeur1].be/;www.[Distributeur16].be, http://www. [Distributeur16].be/; www.[Distributeur47].be 
<http://www.[Distributeur47].be; www.[Distributeur1].be, http://www.[Distributeur1].be; www.[Distributeur18].be 
http://www.[Distributeur18].be » 
129 ±ƻȅΦ ƭŀ ǇƛŝŎŜ у ƧƻƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ ŘŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ όŘƻŎǳƳŜƴǘs I.A.11.a et 
I.A.11.b). 
130 Voy. document IV.216 
131 Voy. document IV.104 
132 Voy. la pièce 21 jointe à la plainte de Newpharma 

http://www.newpharma.be/
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82. Un cŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŜƴǘǊŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀ Ŝǘ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ 

83. Début 2015, Caudalie Belgique est intervenue auprès de Newpharma concernant les prix appliqués 

par cette dernière sur les produits Caudalie. Ainsi, le 16 janvier 2015, [Madame F], [fonction] de 

Caudalie Belgique, a envoyé un mail à [Monsieur B] indiquant que « [CONFIDENTIEL] »133. Un mail 

du 25 juin 2015 de [Madame U] de Newpharma à [Madame E] de Caudalie Belgique atteste que 

ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀ ōƛŜƴ Ŝǳ ƭƛŜǳ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ bŜǿǇƘŀǊƳŀ ŀ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ 

ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŞŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ : « la chute dont je 

vous parlais au mois de mars est simplement due au fait que nous avons remis les prix à -[5-15] % 

à votre demande (au lieu des -20% précédents). Les ventes ont donc inévitablement diminué »134 

84. En septembre-octobre 2016, Newpharma a organisé une action promotionnelle sur tous les 

produits de la marque Caudalie135. Cette action promotionnelle a été rapidement relayée auprès 

des responsables de Caudalie Belgique, que ce soit par des distributeurs sélectifs136 ou par les 

employés de Caudalie SAS chargés du monitoring des distributeurs présents en ligne137.  

85. Le vendredi 14 octobre 2016, suite à une commande de Newpharma placée la veille, [Madame E], 

[fonction] de Caudalie Belgique sur la zone de Newpharma, a informé cette dernière que la 

commande ne partirait Ǉŀǎ ǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ƴΩŀǳǊŀit pas eu lieu entre [Monsieur T], 

[fonction] de Newpharma, et [Monsieur B], [fonction] de Caudalie pour la Belgique138. En réalité, 

ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀ Ŝǎǘ ōƭƻǉǳŞŜΣ ŎŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭŀƴŎŞŜ ǇŀǊ bŜǿǇƘŀǊƳŀ ƴŜ 

respecte pas le prix minimum imposé par Caudalie, Newpharma ayant octroyé des remises de -

20%. Ceci ressort de plusieurs éléments.  

86. Le premier élément consiste en ǳƴ Ƴŀƛƭ ŘΩ[Madame E] du 17 octobre 2016 dans lequel celle-ci 

répond à ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ƻpérées par Newpharma 

sur les produits Caudalie, en précisant que ces promotions ne sont pas cautionnées par Caudalie 

et que ǎƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǎΩen occupe actuellement139.  

87. Le deuxième élément consiste en la discussion téléphonique demandée par Caudalie Belgique 

entre [Monsieur B] et [Monsieur T], [fonction] de Newpharma, qui a eu lieu le 18 octobre 2016 et 

ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜƴ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛǎ. Ceux-ci reflètent la volonté de Caudalie de faire respecter le prix 

minimum de revente imposé. Les minutes de cet entretien téléphonique attestent clairement que 

le blocage de la commande fait suite au pourcentage de réduction octroyé sur les produits Caudalie 

par Newpharma, à savoir 20%140. En effet, suite à la demande de [Monsieur T] de trouver une 

solution, [Monsieur B] répond : «ώΧϐ aƻƛ ŎŜ ǉǳŜ ƧΩŀǘǘŜƴŘǎ ŘŜ ǾƻǳǎΣ ŎΩŜǎǘ ώΧϐ de revenir déjà à ce 

ǉǳΩƻƴ ǎΩŞǘŀƛǘ Řƛǘ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŦŀƛǘΦ aƻƛ ƧŜ ƴŜ ŎƘŀƴƎŜ Ǉŀǎ ƭŁ-ŘŜǎǎǳǎΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 

 
133 Voy. document V.B.9. 
134 Voy. document V.B.20. 
135 Voy. point 5 de la plainte de Newpharma, qui constitue le document I.A.2., ainsi que les annexes y mentionnées. 
136 Ainsi, le 3 octobre 2016, [Madame P] signale à [Monsieur B] ǉǳΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŜ ǎŜ Ǉƭŀƛƴǘ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Řǳ ǘƘŞ ŘŜǎ ǾƛƎƴŜǎ млл 
ml sur Newpharma (voy. document IV.43).Voy. également le document IV.81.    
137 Mail du 11 octobre 2018 de [Madame R] à [Monsieur B] : « De plus j'ai pu constater une mise en avant Newpharma qui n'est 
pas très heureuse ». 
138 ±ƻȅΦ ƭΩŀƴƴŜȄŜ т Ł ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ ŘŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ LΦ!ΦмлΦ 
139 Voy. document IV.81. 
140 ±ƻȅΦ ƭΩŀƴƴŜȄŜ у Ł ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ ŘŜ bŜwpharma Ŝǘ ǎŀ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ LΦ!ммΦŀΦ Ŝǘ 
I.A11.b. Pour plus de détails sur le contenu des commandes, voy. les documents I.F. Voy. également supra § 63. 
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pendant un mois vous avez été à -нл҈Φ WŜ ǇŜǳȄ Ǿƻǳǎ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƧΩŜƴ ŜƴǘŜƴŘǎ ǇŀǊƭŜǊ ǘƻǳǎ les jours ώΧϐ 

». [Monsieur T] propose alors de revenir à une ristourne limitée à [5-15] % en fin de mois, ce à quoi 

[Monsieur B] répond : «ώΧϐ ƴƻƴ ŎΩŜǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘΦ tƻǳǊǉǳƻƛ Ǿƻǳǎ voulez attendre? ». En définitive, 

Newpharma et Caudalie Belgique conviennenǘ ǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ όŦƛƴ ƻŎǘƻōǊŜ 

2016), Newpharma devra avoir remonté ses prix au tarif e-retail des produits Caudalie, ce qui 

permettra le déblocage de la commande141. Mais malgré le fait que Newpharma ait adapté ses 

prix à la hausse, ses commandes sont restées bloquées, car les nouveaux prix ne correspondaient 

toujours pas au tarif e-retail. En effet, suite à la communication des tarifs e-retail, Newpharma a 

appliqué une nouvelle ristourne de [5-15] % sur le prix e-retail. Caudalie Belgique signale alors que 

le tarif e-ǊŜǘŀƛƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŞƧŁ ƭŀ ǊƛǎǘƻǳǊƴŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ 

affichés dans le document envoyé. Le 8 novembre 2016, à la suite de nombreux échanges par mail 

et par téléphone avec [Monsieur B]142, ƭŜǎ ǇǊƛȄ ǎƻƴǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞǎ ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ Ŧƻƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ 

niveau plancher fixé par Caudalie BelgiqueΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŁ ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ a débloqué la 

commande143. 

88. Dans cette conversation, [Monsieur B] explicite la position de Caudalie Belgique concernant les 

prix de revente de ses distributeurs sélectifs. En réaction à la volonté du dirigeant de Newpharma, 

[Monsieur T], de pratiquer une ristourne de нл҈ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ [Monsieur B] répond « Ah mais ça  

ώŎΩŜǎǘϐ ƭŜ ǘǊǳŎ ŎΩŜǎǘ ǉǳΩƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ƧŀƳŀƛǎ ƭŜ ŦŀƛǊŜ Ŝǘ ƧŜ Ǿƻǳǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ Χ ŎƻƳƳŜ Χ 

tous nos distributeurs retailers sont distributeurs [en] points de vente phyǎƛǉǳŜǎ Χ œŀ ǾŜǳǘ ŘƛǊŜ 

ǉǳΩŜƴ Ŧŀƛǘ Χ ƧΩŀŎŎŜǇǘŜ Řǳ ŎƻǳǇ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ -нл҈Φ 9ǘ œŀ ŎΩŜǎǘ 

[Χ] impossible. ». Pour Caudalie Belgique, il est impossible ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ 

sélectifs appliquent une ristourne de 20% sur les prix recommandés dans la mesure où ce niveau 

de prix mettrait en péril son réseau de distribution. 

89. Par la suite, les commandes de Newpharma ont à nouveau été bloquées par Caudalie Belgique en 

ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΦ /ŜŎƛ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘΩǳƴ Ƴŀƛƭ Řǳ но ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ŘŜ [Madame U], [fonction] de Newpharma, 

à [Monsieur B] ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ [Madame E] de Caudalie Belgique, par 

téléphone, que les commandes étaient ōƭƻǉǳŞŜǎ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳƻǘƛon de -20% sur certains 

produits et demandant de faire le nécessaire pour débloquer les commandes rapidement144. 

[Monsieur B] ǊŞǇƻƴŘ Ł ŎŜ Ƴŀƛƭ Ŝƴ Řƛǎŀƴǘ ǉǳΩƛƭ doit ǎΩŀƎƛr ŘΩǳƴ ƳŀƭŜƴǘŜƴŘǳΣ dans la mesure où les 

distributeurs sont libres de fixer les prix, conformément au droit européen145. Les commandes ont 

à la suite de ce mail été rapidement débloquées. 

90. A partir du 19 juin 2017, Newpharma a effectué une nouvelle promotion avec une réduction de 

15% sur les produits Caudalie146. 

 
141 Voy. annexe 10 à la plainte de Newpharma, qui constitue le document I.A13 et le document IV.98 qui reprend le même e-
mail. 
142 Voy. les annexes 11, 12 et 13 à la plainte de Newpharma, qui constituent les documents I.A14, I.A.15 et I.A16. Voy. 
également le document V.B.31. 
143 Voy. annexe 15 à la plainte de Newpharma, qui constitue le document I.A18. 
144 Voy. le document IV.101. 
145 Voy. le document IV.102. 
146 ±ƻȅΦ ƭΩŀƴƴŜȄŜ но Ł ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ ŘŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ LΦ!нсΦ 
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91. Le 30 juin 2017, Caudalie a envoyé un courrier à Newpharma lui annonçant le non renouvellement 

de son contrat de distribution sélective au 1er janvier 2018147. Ce courrier fait suite à la décision 

prise en avril 2017 par [Monsieur B] et [Monsieur A], [fonction] de Caudalie, de rompre la 

collaboration avec Newpharma ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǳŘƛǘ Ŝ-retail148. Cette décision est justifiée en interne 

[CONFIDENTIEL] 149.  

92. Bien que Newpharma ait été un distributeur sélectif très important pour Caudalie Belgique en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ, Caudalie ǎΩŜǎǘ ǊŞǎƻƭǳe à rompre leur collaboration après avoir tenté 

à plusieurs reprises de lui imposer son prix minimum de revente et pris les mesures nécessaires 

ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘΦ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ 

bloquer, à plusieurs reprises, les commandes de Newpharma et de cesser ses livraisons. Ces 

ƳŜǎǳǊŜǎ ƴΩƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ Ŝǘ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀ décidé en définitive de mettre fin au 

contrat de distribution sélective de Newpharma. 

B. Le cas [Distributeur 1]  

93. [Distributeur 1] est une entreprise dont la première enseigne a ouvert sŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝƴ нлмпΦ ! ƭΩheure 

actuelle, elle détient une soixantaine ŘΩenseignes en Belgique et au Luxembourg et possède deux 

sites internet, dont un pour les produits de parapharmacie. [Distributeur 1] ŀŦŦƛǊƳŜ ǎΩşǘǊŜ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ 

mission de « rendre accessible au plus grand nombre la gamme la plus large de produits et de 

services de qualité supérieure en offrant les prix les plus bas »150. A cette fin, elle utilise deux 

ŎƻƴŎŜǇǘǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ζ ǳƴŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ΨƳƻŘŜǊƴŜΩ ƻǴ ƭΩƻƴ ŀ ŦƻŎŀƭƛǎŞ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

les produits de santé au sens strict tout en utilisant les nouvelles technologies et en optimisant 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ǉour créer des officines, purs espaces de conseil dédiés à 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ζ ƳŞŘƛŎŀƭ η ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ 

réduction du prix des médicaments et la promotion des achats qui contribuent à la réduction du 

déficit de la sécurité sociale »151 ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ζ ǳƴŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ŘŜ ΨǇŀǊŀǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎΩΣ 

centres multidisciplinaires spécialisés offrant prix ς choix ς conseils pour répondre de manière 

optimale aux besoins des consommateurs qui veulent prendre soin de leur santé et de leur bien 

şǘǊŜ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ »152. 

94. AŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǎes premières enseignes, [Distributeur 1] a pris contact avec 

/ŀǳŘŀƭƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŜǊ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ǳƴ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 

marque. A ce moment, Caudalie a refusé la demande de [Distributeur 1] de faire partie de son 

réseau de distribution sélectif153.  

95. Considérant que Caudalie est une marque très importante au sein de la catégorie dermo-

cosmétiques, [Distributeur 1] a continué ses efforts afin de devenir un distributeur de la marque. 

9ƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ayant eu lieu le 21 mai 2015 avec [Monsieur S]Σ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ 

 
147 ±ƻȅΦ ƭΩŀƴƴŜȄŜ р Ł ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ ŘŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ LΦ!уΦ 
148 Voy. le document IV.145. 
149 Voy. les documents IV.72 et IV.73. 
150 https://[Distributeur1]-group.be/fr/notre-philosophie/ 
151 Ibidem. 
152 Ibidem. 
153 Voy. la réponse de [Distributeur 1] à la question с ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ нл Ƨǳƛƴ нлму Ŝǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ р Ł ŎŜǘǘŜ 
réponse (documents III.4.B2 et III.4.B29). 

https://[distributeur1]-group.be/fr/notre-philosophie/
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[fonction] de Caudalie, [Distributeur 1] a été accepté en tant que distributeur sélectif154. Suite à 

cette réunion, [Monsieur B], [fonction] de Caudalie Belgique, a envoyé, le même jour, un mail à 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƭŜǳǊ ŀƴƴƻƴœŀƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǘ 

[Distributeur 1] 155. [Monsieur B] précise dans ce mail que [Distributeur 1] ŀ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳΩƛƭ ŀƭƭŀƛǘ 

respecter la politique commercialŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ Ǉǳ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊΣ ζ [CONFIDENTIEL]».  

96. Dans sa réponse à la demande de renseignements, [Distributeur 1] souligne que Caudalie Belgique 

ƭΩŀ Ƴƛǎe sous pression afin de lui faire respecter les prix de vente conseillés156. On peut mentionner 

à cet égard un mail de [Monsieur B] du 9 octobre 2015 à [Monsieur O.L] demandant de « bien 

vouloir mettre à jour toute la gamme »157 et un mail de [Monsieur B] du 10 novembre 2015 à 

[Monsieur O.L] envoyant le tarif des coffrets de Noël et duos hiver et interprétés par le responsable 

de [Distributeur 1] ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǊŀǇǇŜƭ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ relatifs aux prix pratiqués158. Fin novembre 2015, 

[Distributeur 1] a reçu un courrier « [CONFIDENTIEL] »159 la mettant en demeure de mettre fin aux 

ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŞǇǊŞŎƛŀƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ marque160. Il ressort des mails 

échangés que [Distributeur 1] appliquait des prix inférieurs au prix minimum de revente imposé161. 

[Distributeur 1] précise que « Durant cette péǊƛƻŘŜΣ ǎƻǳǎ ƭŜ ǇǊŞǘŜȄǘŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŦŦƛŎƘŞ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ǇƻǳǊ 

les produits Caudalie non-conformes au plan du marchandising, cette dernière a menacé de mettre 

ǳƴ ǘŜǊƳŜ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΦ [Distributeur 1] ƴΩŀ Ŝǳ ŘΩŀǳǘǊŜ ŎƘoix que 

ŘΩŀŎŎŜǇǘŜr cette demande insistante, compte tenu du risque potentiel de retrait de la distribution 

sélective ».162 

97.  Le fait que Caudalie Belgique ait imposé le respect par [Distributeur 1] ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ minimum de 

revente est également confirmé par un mail du 5 avril 201с ŘΩ [Monsieur Y.V] à [Monsieur B] par 

lequel le [fonction] de [Distributeur 1] tient « à insister pour que vous rappeliez à vos équipes que 

nous n'avons aucun accord concernant les prix de vente aux consommateurs. Une telle pratique 

serait tout à fait illégale et nous ne voulons en aucun cas entrer dans ce genre de "combine" »163.  

98. Malgré cette revendication de [Distributeur 1] concernant la liberté de fixation des prix de revente, 

en pratique, [Distributeur 1] a respecté le prix minimum de revente imposé par Caudalie Belgique. 

[Distributeur 1] a en effet appliqué sur les produits Caudalie correspond une ristourne maximale 

de [0-10]% sur le prix recommandé164. Outre cette remise généralisée, une remise supplémentaire 

est cependant parfois appliquée et autorisée par Caudalie Belgique sur une série de produits 

Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ǾƛǾŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ165. 

 
154 ±ƻȅΦ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ώ5ƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ мϐ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ с ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ нл Ƨǳƛƴ нлму Ŝǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ р Ł ŎŜǘǘŜ 
réponse (documents III.4.B2 et III.4.B29). 
155 Voy. document V.B.3. 
156 Voy. la réponse de [Distributeur 1] à la question 9 de la demande de renseignements du 20 juin 2018  (document III.4.B2) 
157 ±ƻȅΦ ƭΩŀƴƴŜȄŜ мтΦмΦ Ł ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ώ5ƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ мϐ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜignements du 20 juin 2018 (document III.4.B45). 
158 ±ƻȅΦ ƭΩŀƴƴŜȄŜ мтΦпŎΦ Ł ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ώ5ƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ мϐ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ нл Ƨǳƛƴ нлму όŘƻŎǳƳŜƴǘ LLLΦпΦ.рмύ 
159 Voy. la réponse de Caudalie à la question 14 de la demande de renseignements du 26 avril 2018, document II.D3. Caudalie 
ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ ώ/hbCL59b¢L9[ϐΦ 
160 ±ƻȅΦ ƭΩŀƴƴŜȄŜ мтΦсΦ Ł ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ώ5ƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ мϐ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ нл Ƨǳƛƴ нлму όŘƻŎǳƳŜƴǘ LLLΦпΦ.роύ 
161 ±ƻȅΦ ƭΩŀƴƴŜxe 17.6c. à la réponse de [Distributeur 1] à la demande de renseignements du 20 juin 2018 (document III.4.B56) 
162 Voy. la réponse de [Distributeur 1] à la question 9 de la demande de renseignements du 20 juin 2018  (document III.4.B3) 
163 Voy. ƭΩŀƴƴŜȄŜ мнΦ Ł ƭŀ ǊŞǇƻƴse de [Distributeur 1]  à la demande de renseignements du 20 juin 2018 (document III.4.B38) 
164 Voy. la réponse de [Distributeur 1] à la question 7 de la demande de renseignements du 20 juin 2018 (document III.4.B3). 
165 !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ  ώ/hbCL59b¢L9[ϐƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜǎ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ ŜƴǘǊŜ рл Ŝǘ сл҈ όŎŦΦ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ώ5ƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ мϐ  Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ 
7 de la demande de renseignements du 20 juin 2018 (document III.4.B3). 
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99. Cette politique de prix relativement conforme aux exigences de Caudalie Belgique est 

ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ƭΩƛǊŜ ŘŜ [Monsieur Y], [fonction] de Nuxe Belgique qui, dans 

son mail du 25 mai 2017, constate et déplore que les distributeurs se vantant de fournir au meilleur 

ǇǊƛȄ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ƛƳǇƻǎŞǎ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩƛƭs se font une concurrence féroce sur les 

produits Nuxe166.  

IV.1.2.b La limitation des ventes actives et passives 

100. !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƛƭ est apparu que Caudalie veillait également à limiter les ventes actives 

et passives de distributeurs sélectifs présents en ligne établis dans un autre Etat membre que celui 

des utilisateurs finals. Le but de cette politique est de limiter la concurrence par les prix Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ de revente par pays aux consommateurs. Ces éléments ressortent 

des pièces suivantes : 

- Un mail du 29 octobre 2015 de [Monsieur B], [fonction] de Caudalie pour la Belgique, à [Monsieur 

X], responsable de Farmaline, lui demandant de retirer la marque Caudalie de plusieurs marchés, 

dont le marché britannique et le marché italien167. 

- Un mail interne du 18 mai 2016 contenant un projet de mail à une entreprise située aux Pays-Bas 

visitée récemment dans lequel [Monsieur B] écrit : « Nous avons bien pris note que : 

[CONFIDENTIEL]. »168 

- Un mail du 31 mai 2017 de [Monsieur A], [fonction] de Caudalie à [Monsieur B], suite à sa tournée 

de terrain dans lequel il notifie son refus de collaborer avec des sites pour lesquels ƛƭ ƴΩȅ ŀ 

« [CONFIDENTIEL]»169. 

- Une série de mails internes et à destination de Newpharma entre février 2017 et avril 2017. Le 3 

février 2017, [Monsieur A], [fonction] de Caudalie, écrit à [Monsieur B] un mail lui indiquant que 

« [CONFIDENTIEL»et lui demandant [CONFIDENTIEL]170. Le 24 février 2017, [Monsieur B] envoie un 

mail à [Monsieur T], avec, en pièce jointe, le tarif à respecter pour la vente en Allemagne et en 

Autriche171. Suite à une plaƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƭŜ нт ƳŀǊǎ нлмтΣ [Monsieur A] envoie un 

nouveau courrier à [Monsieur B] lui signalant que [CONFIDENTIEL]172.  [CONFIDENTIEL]. Par la 

suite, le 13 avril 2017, [Madame E], [fonction] de Caudalie Belgique responsable notamment pour 

Newpharma, envoie un mail à [Madame Z] de Newpharma ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ 

et lui demandant de transférer le document à qui de droit173. [Madame Z] répond le même jour en 

Řƛǎŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Ǿŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ [Monsieur T] pour voir si Newpharma peut adapter les prix 

de vente de ses sites allŜƳŀƴŘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊƛŎƘƛŜƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǘ 

Newpharma. Le respect par un distributeur actif en ligne de la politique partenaire implique donc 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴte en ligne les prix de vente établis par pays par Caudalie. 

 
166 ±ƻȅΦ ƭΩŀƴƴŜȄŜ моΦ Ł ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ώ5ƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ мϐ  à la demande de renseignements du 20 juin 2018 (document III.4.B39) 
167 Voy. document IV.34. 
168 Voy. document IV.193. 
169 Voy. document V.B.69 
170 Voy. document IV.136. 
171 Voy. document V.B.50. 
172 Voy. document IV.72. 
173 Voy. document V.B.50. 
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- Le contrat de distribution sélective type pour la vente en ligne et un power point concernant les 

instructions e-retail. Ces deux documents indiquent que, suite à la conclusion du contrat de 

distribution sélective, le distributeur sélectif ne peut livrer que dans le pays dans lequel est logé le 

site, sauf accord de Caudalie174. 

IV.1.3 9ǘŜƴŘǳŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ 

101. [ΩŞǘŜƴŘǳŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳe. En effet, 

ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜnte, consistant plus précisément en la fixation du niveau de 

ristournes maximal que peut accorder le distributeur sur le prix de vente au consommateur 

recommandé par Caudalie ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ, et les limitations des ventes actives et 

passives pour les distributeurs sélectifs présents en ligne établis dans un autre Etat membre que 

ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŧƛƴŀƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Şǘŀōƭƛǎ 

en BelgiqueΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ŀŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΦ 

IV.1.4 5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩinfraction 

102. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

Caudalie visant à imposer un prix minimum de revente à ses distributeurs sélectifs à partir de fin 

mars нлмпΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ [Monsieur B] au sein de Caudalie Belgique, 

en tant que [fonction] pour la Belgique175Φ [ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀ ŀǎǎǳǊŞ ŘŜ 

manière générale une application stricte du contrat de distribution sélective et de la politique 

commerciale de Caudalie176. 

103. 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƭŜ нт ŦŞǾǊƛŜǊ нлмуΣ ǎƻƛǘ 

le jour du début de la perquisition dans les locaux de Caudalie. 

104. !ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀ ŘŞōǳǘŞ le 3м ƳŀǊǎ нлмп Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜ ƭŜ нт ŦŞǾǊƛŜǊ нлмуΦ [ΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀ Řŝǎ 

lors duré trois ans et dix mois complets. 

IV.2 Arguments de Caudalie dans la réponse à la communication des griefs 

IV.2.1 Première atteinte au droit de Caudalie à un procès équitableΥ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘion illégale par 

ƭΩŀuditorat de pièces obtenues irrégulièrement et par des procédés déloyaux177 

105. /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀŦŦƛǊƳŜΣ Ŝƴ ǎǳōǎǘŀƴŎŜΣ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘs de communications 

téléphoniques violerait son droit à un procès équitable, consacré notamment Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ 

/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŎŀǊ ŎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŀǳǊŀƛent été obtenues illégalement 

et en violation de son droit au respect de la ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜΣ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ 

/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ Caudalie affirme à cet égard que les 

ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŘŜ ǇƛŞƎŜǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴŎƭǳǘ ǉǳŜ ŎŜǎ 

atteintes graves vicient intégralement les poursuites et justifient la fin de la procédure. 

106. Les pièces en cause sont deux enregistrements de communications électroniques entre Caudalie 

et Newpharma, un des plaignants. La première porte sur une conversation téléphonique qui aurait 

 
174 Voy. documents II.G4 et IV.241. 
175 Voy. documents IV.174 et IV.175. 
176 Voy. notamment les documents III.4.B57 et IV.121. 
177 Voy. §§ 3-57 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 



 

27 

eu lieu entre [Monsieur T] de Newpharma et [Monsieur B] de Caudalie en date du 18 octobre 2016. 

La seconde porte sur une conversation téléphonique qui aurait eu lieu entre [Madame U] de 

Newpharma et [Madame E] de Caudalie en date du 17 novembre 2017. 

107. CauŘŀƭƛŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƴΩŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭa 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƛŜŦǎ Ŝǘ ƴΩŀǾƻƛǊ ƧŀƳŀƛǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

108. Caudalie affirme que le droit au respect de la vie privée, consacré notamment par la Cour 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ ōŜƭƎŜΣ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ 

ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴs par 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞΦ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǊŜƭŝǾŜ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀucune exception à cet égard et, en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ ōŜƭƎŜ ƴΩŀǳǘƻǊise Newpharma à procéder à de tels 

enregistrements et à les divulguer. [Ω!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǾŀƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŀǳ 

respect de la vie privée, elle ne peut faire usage de documents reçus en violation de ce droit 

fondamental. Ainsi, les enregistrements seraient ŜƴǘŀŎƘŞǎ ŘΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞΦ 

109. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ serait contraire au droit à un procès équitable de 

Caudalie, ce qui entraine le fait que les conditions de la jurisprudence Antigone sont remplies et, 

par conséquent, que ces preuves ne peuvent être utilisées. 

110. /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǳǾŜ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŞƭƻȅŀƭŜ Ŝǎǘ particulièrement 

ƛƴŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŀŘƳŜǘǘǊŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ 

preuves reviŜƴŘǊŀƛǘ Ł ƴƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ 

ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./178. 

111. En ce qui concerne le fait que les enregistrements ont eu lieu de manière déloyale, Caudalie 

ŎƻƳƳŜƴŎŜ ǇŀǊ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ŜƭƭŜΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŜuves objectives. Caudalie relève à 

cet égard que Newpharma avait intérêt à nuire à Caudalie et a agi de sorte à piéger cette dernière. 

Caudalie fait par ailleurs remarquer que les enregistrements commencent juste avant le début de 

la conversation téléphoniqueΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Řǳ му ƻŎǘƻōǊŜ нлмсΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ 

relève que des témoins étaient présents, ce qui démontre le caractère prémédité de 

ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΦ vǳŀƴǘ ŀǳ ǎŜŎƻƴŘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴƻǘŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘŜ 

temps avŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

112. /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci aurait 

des doutes concernant certains moments de la communication, notamment lié au fait que 

[Monsieur B] apparait confus, à cause, suivant Caudalie, de la manipulation effectuée par 

[Monsieur T] de Newpharma. /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǇŀǊ 

ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ Ł ŎŜǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ƴŜ ƭǳƛ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ou peu clairs. 

113. 5Ŝ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ŎŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ principe de 

ƭƻȅŀǳǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀƛǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ 

droit. Caudalie renvoie à cet égard à deux arrêts de la Cour de cassation française concernant des 

affaires portant sur du droit de la concurrenŎŜΣ ƴƻǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ ōŜƭƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

encore été amenée à trancher la question. Caudalie précise toutefois que, vu que ce principe 

découle du droit à un procès équitable, il devrait être appliqué également en Belgique. En outre, 
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vu que les règles matérielles du droit de la concurrence sont semblables, voire communes pour ce 

ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ млм Ŝǘ млн Řǳ ¢ǊŀƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦nion européenne, les 

garanties procédurales offertes devraient être les mêmes. 

114. Caudalie relève en outre que, si ces preuves devaient être admises, il y aurait un contournement 

ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀǳȄ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Řƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴce. En effet, si 

ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǾŀƛǘ Ǿƻǳƭǳ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ŞŎƻǳǘŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜs, elle aurait dû 

ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ƧǳƎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  

115. /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мо Ƨǳƛƴ нллр relative aux 

communications électroniques interdit de « prendre intentionnellement connaissance de 

l'existence d'une information de toute nature transmise par voie de communication électronique 

et qui ne lui est pas destinée personnellement », de stocker ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǳǎŀƎŜ 

ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ζ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜrsonnes directement ou 

indirectement concernées » et que, si une exception existe pour les actes accomplis par les agents 

ƘŀōƛƭƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ǉǳƛ ŀ ƭΩŞconomie dans ses attributions, celle-Ŏƛ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜ 

communications179. 

116. tƻǳǊ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ǇŀǊ 

Newpharma aurait pour conséquence ǉǳŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇǳƛǎǎŜ « éviter 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ώƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мо Ƨǳƛƴ нллрϐ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 

sur un tiers particulièrement intéressé, le plaignant, sans offrir la moindre garantie procédurale à 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ »180. 

117. Caudalie conclut dŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳŜΣ Ǿǳ ƭΩƛƭƭŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ 

violation du droit à un procès équitable de leur utilisation, ceux-ci ne peuvent être utilisés. Par 

ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ł ŎŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳents par 

ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘΣ ƭŜǳǊ ƛƭƭŞƎŀƭƛǘŞ ƛƳǇƻǎŜǊŀƛǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊe de Caudalie. A titre 

subsidiaire, elle estime que les enregistrements ainsi que toute pièce ou document de procédure 

se basant sur ces enregistrements devront à tout le moins être écartés et détruits. 

IV.2.2 Deuxième atteinte au droit de Caudalie à un procès éqǳƛǘŀōƭŜΥ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƛƴŜȄǇƭƛǉǳŞŜ 

ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ181 

118. /ŀǳŘŀƭƛŜ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǎŀƛǎƛŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇŜǊǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řŀƴs les locaux 

ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ {!{ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƴŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩ!./ Ŝǘ ǉǳŜ 

ƭŜǎ ǎŀƛǎƛŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

pièces saisies en France. 

119. Caudalie en concluǘ ǉǳΩǳƴ ǘǊƛ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ Υ ǘǊƛ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊité 

ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǘǊƛ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ 

ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎƻƛǘ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŜǘΣ ŜƴŦƛƴΣ ǘǊƛ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀise de la Concurrence à la demande 

ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΦ 
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120. Etant donnŞ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊƛ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

de Caudalie sur ce point sera résumée ci-dessous182. 

121. Caudalie affirme que, si le tri ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƛƭ ȅ ŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ 

du Code de ŘǊƻƛǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦпсΣ ϠмŜǊ Řǳ /59 ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ 

ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘƻƴƴŜ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ƛƴŎǊƛƳƛƴŞŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾŜǊǎƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řes 

documents et données du dossier d'instruction, celui-ci comprenant, aux termes dŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпн 

CDE, tous les documents et données qui ont été reçus, obtenus, copiés, produits ou recueillis au 

cours de l'instruction, ainsi que tous les documents qui sont rédigés par ou à la requête de 

l'Autorité belge de la concurrence, à l'exception des documents et données qui ont été écartés en 

application de l'article IV.40, § 6. 

122. /ŀǳŘŀƭƛŜ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦплΣ Ϡ с ƴΩŜȄƛǎǘŜ ƻǳΣ en tout cas, ne 

lui a été communiquée et que les documents en cause ne tombent pas Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпн /59Σ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ 

concurrence. 

123. Caudalie en conclut que ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ǉǳŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŀŎŎƻƳǇƭƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ Ŝǎǘ ǾƛŎƛŞŜΦ [Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǾƛŎƛŞ ŘŜ ŎŜ ǘǊƛ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ 

CaudaƭƛŜ ƴΩŜƴ ŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞŜ Ŝǘ Ŝƴ ƛƎƴƻǊŜ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎΦ 

124. Ce caractère vicié a pour coƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǘǊƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 

recours juridictionnel est rendu impossibleΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜ ǘǊƛ ǊŜƳŜǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘΦ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀŦŦƛǊƳŜ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ ƴŜ Ǉŀǎ connaitre 

ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜȄŀŎǘŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƴŦƛƴΣ ŎŜ ǘǊƛ ŀǳǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƭƭŝƎŜ ŘŜ 

ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƛŝces qui devraient figurer dans le 

ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

125. Caudalie effectue un parŀƭƭŝƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜǎ IŀǳǎǎŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ŎƘƻŎƻƭŀǘ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 

ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǎŎƛƴŘŞ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ŘŜǳȄ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƻǊƛƎƛƴŜ 

commune, ce qui avait été critiqué par le Conseil de la Concurrence qui avait en définitive mis fin 

Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ 

126. Caudalie affirme par ailleurs que ses droits de la défense et à un procès équitable sont violés, car 

ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎŀƛǎƛŜǎ ŎƘŜȊ /ŀǳŘŀƭƛŜ {!{ Ŝǘ ƴƻn 

chez Caudalie Belgique et que Caudalie Belgique ne peut dépendre de la bonne volonté de Caudalie 

SAS pour se défendre. 

127. tƻǳǊ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ poursuites. 

IV.2.3 [ΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ revente imposés183 

IV.2.3.a Remarque préliminaire de Caudalie184 

 
182 Voy. §§ 62-68 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
183 Voy. §§ 159-239 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
184 Voy. §§ 159-163 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 



 

30 

128. 9ƴ ƎǳƛǎŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǾŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ƳŀǊǉǳŜ Ƨƻǳŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǎǳǊ ƭŀ 

qualité, et non sur les prƛȄ Ŝǘ ǉǳŜΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄΣ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ 

méconnait là où se joue principalement la concurrence. Caudalie renvoie à cet égard notamment 

Ł ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ aŜǘǊƻ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

129. Plus précisément, Caudalie affirme que ses points forts sont la qualité de ses produits, leur 

présentŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻŦŦŜǊǘ ŀǳ ŎƭƛŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ 

Ǉŀǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƛȄΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜssaire pour les 

ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ŘŜ ǎŜ ŦƻŎŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎΦ 

IV.2.3.b CaudalƛŜ ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ Ƴŀƛǎ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ Ŝƴ 

ce compris la présentation des promotions185 

130. /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳΣ Ƴŀƛǎ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŜǘΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ 

ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭǳȄŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ 

131. hǊΣ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉue ou de luxe de ses produits ne constitue pas une infraction au droit 

de la concurrence, comme il ressort notamment de la jurisprudence Coty de la Cour de justice de 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

132. /ŀǳŘŀƭƛŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭement valoir en période de 

promotions, en demandant notamment aux pharmaciens que celles-ci soient présentées de 

ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƛƴŘƛǉǳŜ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ ŦƻǳǊƴƛǊ 

à ses distributeurs agréés des affichettes promotionnelles que ces derniers peuvent exposer dans 

leurs officines pour la vente des produits Caudalie. 

133. Caudalie souligne que cette pratique a été expressément admise par le Conseil de la concurrence 

français en 2007 dans sa décision n° 07-D-07 du 8 mars 2007 relative à des pratiques mises en 

ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜΦ 

134. /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ŎƻƴŦƻƴŘΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 

revente avec le souci légitime dŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

promotions. 

135. En ce ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩƛƳǇƻǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳΣ Caudalie renvoie à 

plusieurs pièces, ressortant principalement de réponses de distributeurs sélectifs à une demande 

de renseignements, dans lesquels les distributeurs sélectifs affirment ne pas se voir imposer de prix 

minimum de revente186. Par ailleurs, Caudalie renvoie à plusieurs documents envoyés à des 

distributeurs dans lesquels Caudalie affirme que les prix sont librement déterminés par les 

distributeurs187. 

IV.2.3.c [ΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛtion des prix 

ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ǉǳΩƛƭ allègue188 

 
185 Voy. §§ 164-185 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
186 Voy. §§ 172-183 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
187 Voy. § 184 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
188 Voy. §§ 186-239 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
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136. /ŀǳŘŀƭƛŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘΩƛƴƴƻŎŜƴŎŜ Ŝǘ ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ que 

ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳŜ les autorités de concurrence doivent 

ŦŀƛǊŜ Şǘŀǘ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŦƻƴŘŜǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀ 

été commise. 

137. Caudalie estime à cet égard que les pièces ƛƴǾƻǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ζ ne peuvent pas suffire à 

emporter une ŦŜǊƳŜ ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳƳƛǎŜΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳ Ł 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǇƭŀǳǎƛōƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ 

compte »189. 

138. Caudalie analyse ensuite un grand nombre de pièces ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎƻƴ 

ǇǊŜƳƛŜǊ ƎǊƛŜŦ Ŝǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎΣ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦŞǊŞŜ Ł ŎŜƭƭŜ-ci par 

ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǊŝǎ ŜƭƭŜ erronée, notamment car certaines porteraient sur le financement de 

remises et non sur ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ190. tƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƛŝŎŜǎ191, Caudalie estime 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ζ sont tellement manifestement influencées par les intérêts personnels de leurs auteurs 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł être utilisées à titre de preuve »192. LΩŀǳŘƛǘƻǊŀt ferait également 

une interprétation erronée des documents internes à Caudalie193. Enfin, Caudalie met en avant, 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ƻƴǘ ŀŦŦƛǊƳŞ ŀǾƻƛǊ ƻŦŦŜǊǘ ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ 

autant se voir immédiatement exclu du réseau de distribution de Caudalie pour cette raison et, 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǉǳŜ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŞǘablit pas que les promotions sur les produits de Caudalie sont 

Ƴƻƛƴǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ parapharmacie, ce qui 

ŘŞƳƻƴǘǊŜǊŀƛǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƛƳǇƻǎŞ194. 

IV.2.4 [ΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ Caudalie a limité les ventes actives et passives 

IV.2.4.a [ΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

interprétations sont possibles195 

139. Caudalie rappelle tout ŘΩŀōƻǊŘ ǉǳΩǳƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘƛǎǘǊƛōǳŀƴǘ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ǿƛŀ ǳƴ ǊŞǎŜau de 

distribution sélective peut, voire doit, veiller à éviter que ses produits soient revendus à des 

distributeurs non agréés. 

140. DΩŀǇǊŝǎ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ les preuves avancées par ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ se réfèrent explicitement à cette nécessité 

ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ réseau ŜǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ /ŀǳŘŀƭƛŜ 

ǾŜǊǎ ƭΩ!ǎƛŜ. tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ignore totalement cette interprétation légitime pour se 

ŦƻŎŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΦ 

141. Tel serait notamment le cas du courriel du 31 mai 2017 de [Monsieur A], [fonction] de Caudalie à 

[Monsieur B] et de la clause 9 du contrat de distribution sélective type pour la vente en ligne à 

propos duquel Caudalie souligne ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ français en 

2007. 

 
189 Voy. § 188 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
190 Voy. §§ 192-210 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
191 Voy. §§ 212-230 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
192 Voy. § 211 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
193 Voy. §§ 231-236 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
194 Voy. §§ 237-238 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
195 Voy. §§ 240-247 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
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IV.2.4.b [ΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ 

grief196 

142. Caudalie met en avant ƭŀ ǊŀǊŜǘŞ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ǇƻǳǊ Şǘŀblir le 

second grief et estime que ces éléments limités sont insuffisants pour démontrer une quelconque 

infraction. 

143. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊat à ces pièces est erronée 

Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

sélective. 

144. /ŀǳŘŀƭƛŜ ǊŜƭŝǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΦ 

145. 9ƴŦƛƴΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ƭΩŜƴǊŜƎistrement de la conversation téléphonique du 17 novembre 2017 

en indƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǾŜǊǎ ƭΩ!ǎƛŜ ǊŜǎǎƻǊǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. 

IV.3 AnalysŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ 

IV.3.1 /ΩŜǎǘ Ł ōƻƴ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǇƻǊǘŜǊ atteinte aux droits ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǉǳŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀ Ŧŀƛǘ 

usage des enregistrements des communications téléphoniques 

146. /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀŦŦƛǊƳŜΣ Ŝƴ ǎǳōǎǘŀƴŎŜΣ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

téléphoniques violerait son droit à un procès équitable, car ces pièces auraient été obtenues 

irrégulièrement, Ł ǎŀǾƻƛǊ Ŝƴ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /95I garantissant son droit à la vie privée. 

147. A cet égard, Caudalie se fonde sur la jurisprudence Antigone développée par la Cour de Cassation. 

148. LΩŀǳŘƛǘŜǳǊ relève ǉǳŜ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŀƳŝƴŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ Ł 

ōƻƴ ŘǊƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ Řŀƴǎ 

le cadre de la présente procédure. 

149. En effet, la Cour de cassation a déclaré dans son arrêt Antigone que 

«  ƭŀ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜ ǉǳΩun élément de preuve a été obtenu irrégulièrement a, en règle, 

ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ƧǳƎŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŦƻǊƳŜ ǎŀ ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ 

cet élément en considération ni directement ni indirectement : - soit lorsque le respect de 

certaines conditions de forme est prescrit à peine de nullité ; - ǎƻƛǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ 

commise a entaché la fiabilité de la preuve ; - soit ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊeuve est 

contraire au droit à un procès équitable. »197 

150. Ainsi, par cet arrêt , la Cour de cassation a renversé sa jurisprudence antérieure qui consistait à 

écarter toute preuve recueillie de manière illégale198 et, de ce fait, accepté que, sous le respect de 

certaines conditions bien définies, des éléments de preuve obtenus irrégulièrement sont 

admissibles.  

 
196 Voy. §§ 248-258 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
197 Cass., 14 octobre 2003, P.003.0762.N. 
198 [ŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ Řǳ мл ŘŞŎŜƳōǊŜ мфноΣ Pas., 1924, I, p. 
66. 
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151. Par ailleurs, la Cour européenne des ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛΣ Řŀƴǎ 

un contexte pénal, un élément de preuve illégalement oōǘŜƴǳ ǇǊƛǾŜ ǳƴ ŀŎŎǳǎŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ 

ŞǉǳƛǘŀōƭŜ Ŝǘ ŜƳǇƻǊǘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 6 de la CEDH, a considéré : : 

« Si la [CEDH] garantit en son article 6 le droit à un procès équitable, elle ne réglemente 
Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ telles, matière qui relève au 
ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƘŜŦ Řǳ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŜΦ [ŀ /ƻǳǊ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ŜȄŎƭǳǊŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǳǾŜ 
recueillie sans ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ώΧϐ [ŀ /ƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ 
ǉǳŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ ŜƭƭŜ ŀ ŘŞƧŁ Ŝǳ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ 
illégal, et de surcroît comme unique élément de preuve, ne se heurte pas en soi aux 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 6, [paragraphe 1, de la CEDH], y compris lorsque 
cet élément a été obtenu en violation des exigences de la [CEDH], en particulier celles de 
[son article уΧϐ »199 

152. La Cour ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ a égalemŜƴǘ Ŝǳ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾŜƴŀƛǘ 

ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ǎƛ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜnt obtenu illégalement 

ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǾŞ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ Ŝǘ ǎƛ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŀǾŀƛŜƴǘ 

été respectés, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾŞǊƛŦƛŀƴǘ ǎƛ ŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ Ŝǳ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘŜǎǘŜǊ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ Ŝǘ 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘǳŘƛǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΦ 9lle a également pris en compte la question de savoir si un tel 

enregistrement ne constituait pas le seul moyen de preuve retenu pour motiver une 

condamnation200.  

153. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊŀ Ŏƛ-ŀǇǊŝǎ ǉǳΩŜƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜŎueillis en 

violation du droit à la vie privée de Caudalie ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у /9DH et ne sauraient donc être 

ŜƴǘŀŎƘŞǎ ŘΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ όL±ΦоΦмΦōύ et que, en tout état de cause, ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳ 

droit de Caudalie à un procès équitable. (IV.3.1.c). 

IV.3.1.a Considérations de principe sur les preuves en droit de la concurrence 

154. ! ǘƛǘǊŜ ƭƛƳƛƴŀƛǊŜΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƻōserve que, conformément à une jurisprudence constante, concernant 

les moyens de preuve qui peuvent être invoqués pour une infraction au droit de la concurrence, le 

principe qui prévaut est celui de la libre administration des preuves201. Par ailleurs, en ce qui 

concerne la valeur probante des différents éléments de preuve, le seul critère pertinent pour 

apprécier les preuves produites réside dans leur crédibilité202. 

155. Cette jurisprudence repose sur le constat suivant lequel ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊticiper à des pratiques 

et à des accords anticoncurrentiels ainsi que les sanctions que les contrevenants peuvent encourir 

étant notoires, il est usuel que les activités liées à ces pratiques et ces accords se déroulent de 

manière clandestine, que les réunions se tiennent secrètement et que la documentation qui y est 

 
199 Cour EDH, 26 avril 2007, Popescu c. Roumanie, CE:ECHR:2007:0426JUD007152501, § 106 ; TUE, arrêt du 8 septembre 2016, 
T-54/14, Goldfish, § 54. 
200 Cour EDH, 12 juillet 1988, Schenk c. Suisse, CE:ECHR:1988:0712JUD001086284, § 48, tel que rappelé  par TUE, arrêt du 8 
septembre 2016, T-54/14, Goldfish, § 55. 
201 Voy. notamment TUE, arrêt du 13 juillet 2018, T-58/14, Stührk Delikatessen Import GmbH & Co. KG, § 71 ; TUE, arrêt du 29 

février 2016, TΆ264/12, UTI Worldwide, § 38 et TUE, arrêt du 16 juin 2015, T 655/11, FSL Holdings, § 182. 
202 Voy. notamment TUE, arrêt du 13 juillet 2018, T-58/14, Stührk Delikatessen Import GmbH & Co. KG, § 72 et TUE, arrêt du 8 
septembre 2016, T-54/14, Goldfish, § 95 
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afférente soit réduite au minimum203. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŀǾƻƛǊ ŞƎŀǊŘ Ł la nécessité de garantir 

une application effective du droit de la concurrence.  

156. ! ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ŘŞƧŁ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ 

insoutenable la charge de la preuve de la Commission, au motif que cela serait incompatible avec 

sa mission de surveillance de la bonne application du droit de la concurrence, attribuée par les 

traités204.  

IV.3.1.b [Ŝǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜŎǳŜƛƭƭis ni utilisés en violation du droit de Caudalie 

au respect de sa vie privée 

157. Caudalie affirme que le droit au respect de la vie privée, consacré notamment par la Cour 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ ōŜƭƎŜΣ ǎΩƻǇǇƻǎŜ aux  

enregistrements effectués par Newpharma, à la transmission de ces communications à une 

autorité de concurrence comme ƭΩ!./ et à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de ces communications par ƭΩ!./. Caudalie 

ǊŜƭŝǾŜ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳŎǳƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ ŜǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ ōŜƭƎŜ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘŜ ǘŜƭǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭŜǎ 

divulguer.  

158. Ce raisonnement doit être rejeté. 

159. 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ 

par Newpharma, celui-ci est légal, comme affirmé à plusieurs reprises par la Cour de cassation 

belge. Ainsi, dans un arrêt du 9 septembre 2008, la juridiction judiciaire suprême a dit pour droit 

« Nonobstant la protection des communications privées prévue à ces dispositions 

ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭŜ ǎŜǳƭ Ŧŀƛǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ǎƻƛ-même, 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƭƭƛŎƛǘŜ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩƛƴǎǳ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ »205. La Cour 

ne dit pas autre chose dans son arrêt du 17 novembre 2015 : « bƛ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уΦм ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ƴƛ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ омпōƛǎ Řǳ /ƻŘŜ ǇŞƴŀƭ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ ƭŜ ǎƛƳǇƭŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ conversation par un 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǎǳ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ »206. 

160. 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩ!./ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳŜ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀ ƻōǘŜƴǳ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ régulièrement. En effet, le Code de droit économique 

prévoyait, dans son article IV.41 § 3 al.3 applicable au moment des faits, que les membres du 

ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ζ recueillent tous renseignements, reçoivent 

toutes dépositions ou tous témoignages écrits ou oraux, se font communiquer, quel qu'en soit le 

détenteur, tous documents ou éléments d'information qu'ils estiment nécessaires à 

l'accomplissement de leur mission et dont ils peuvent prendre copie et procèdent sur place aux 

constatations nécessaires. »207Φ 9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ǊŜœǳ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻǳ 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ ƭƛǾǊŜ L± Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǊŜƭŝǾŜ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ ǉǳŜ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ économique ne prévoit pas 

 
203 En ce sens, voy. notamment TUE, arrêt du 13 juillet 2018, T-58/14, Stührk Delikatessen Import GmbH & Co. KG, § 76 et TUE, 

arrêt du 20 mars 2014, TΆ46/10, Faci, § 49. 
204 Voy. notamment TUE, arrêt du 8 septembre 2016, T-54/14, Goldfish ; TUE, arrêt du 16 juin 2015, T 655/11, FSL Holdings, § 182 

et TUE, arrêt du 11 juillet 2014, TΆ541/08, Sassol, § 234. 
205 Cass., 9 septembre 2008, N° P.08.0276.N. 
206 Cass., 17 novembre 2015, P.15.0880.N. Voy. également Cass. 8 janvier 2014 P.13.1935.F 
207 ±ƻȅΦ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпл § 2, al. 3 CDE 
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ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΦ 

9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŜœǳŜǎ Řǳ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ 

Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀssurer une application effective au droit de la concurrence et est 

proportionnée à la réalisation de cet objectif légitime. Par conséquent, la réception des 

enregistrements téléphoniques effectués par Newpharma était et est conforme au livre IV du Code 

de droit économique. 

161. AinsiΣ ǘŀƴǘ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ǇŀǊ bŜǿǇƘŀǊƳŀ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ 

ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎΦ Dans sa jurisprudence, la Cour de cassation précise que toute 

utilisation de l'enregistrement, hors le cas de la simple utilisation pour soi-même, peut toutefois 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŀǳ ƧǳƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ 

ǎƛ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜŎƻǳǊŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ 

critèǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ Ǌŀƛǎƻƴƴable en matière de respect de la vie privée des participants à la 

ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ŞƎŀǊŘΣ Ł ŎŜǘ 

effet, notamment à la teneur de la conversation, aux circonstances dans lesquelles elle a eu lieu, 

à la qualité des participants et à ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ208. Sur cette base, 

ŦƻǊŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ 

ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝce. Le contenu des conversations est en effet de nature purement 

professionnelle et est relative aux relations commerciales entre respectivement un fournisseur et 

son distributeur sélectif. En outreΣ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŀ ŞǘŞ ǘransmis 

à une autorité publique dont les membres sont tenus au secret professionnel209 et qui est chargée 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

droits de la défense des entreprises concernées. 

162. [Ωŀuditeur renvoie en outre à la jurisprudence du College van Beroep voor het bedrijfsleven des 

Pays-Bas, juridiction suprême en matière de contentieux économique210, suivant laquelle le fait 

ǇƻǳǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ƴŞŜǊƭŀƴŘŀƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊement téléphoniques ne 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /95IΣ Ŝǘ ŎŜ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ƴŞŜǊƭŀƴŘŀƛǎŜ ŘŜ 

ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ŜƭƭŜ-même pas compétente pour procéder à des enregistrements téléphoniques. 

Cette mesure a en effet été jugée proportionnéŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŞƎƛǘƛƳŜ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ 

au droit de la concurrence qui ne sont, en règle générale, pas constatées par écrit211. Tel est 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ Ǿǳ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпм Ϡ о ŀƭΦо /59Σ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

article IV.40 § 2, al. 3 CDE. 

163. !ǳ Ǿǳ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŎƻƴŎƭǳǘ ǉǳŜ la réception et ƭΩutilisation des enregistrements en 

cause ne sont entachées ŘΩaucune irrégularité. !ƛƴǎƛΣ ŎΩŜǎǘ Ł ǘƛǘǊŜ ǎǳǊŀōƻƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ 

 
208 Cass., 17 novembre 2015, P.15.0880.N 
209 ±ƻȅΦ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φоп /59 ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ Ƴoment des faits, actuellement article IV.32 § 1er CDE. 
210 https://www.rechtspraak.nl/Organisatie-en-contact/Organisatie/College-van-Beroep-voor-het-bedrijfsleven: « Het CBb is de 
hoogste rechter op het gebied van het economisch bestuursrecht en geeft leiding aan de rechtspraak op belangrijke terreinen. Het 
CBb behandelt zaken over bijvoorbeeld economische en landbouwsubsidies, regulering van markten, vervoer, meststoffen, 
dierenwelzijn, voedselkwaliteit, gezondheidsrecht, financieel toezicht, consumentenbescherming, mededingingsrecht en 
accountantstuchtrecht. In veel zaken speelt het recht van de Europese Unie een rol. Het CBb is daarmee een gespecialiseerde 
economische en Europeesrechtelijke bestuursrechter. » 
211 Voy. College van Beroep voor het bedrijfsleven, arrêt du 9 juillet 2015, ECLI:NL:CBB:2015:192, spécialement points 4.6 à 4.9 
et College van Beroep voor het bedrijfsleven, arrêt du 9 juillet 2015, ECLI:NL:CBB:2015:193, spécialement points 4.9 à 4.12. Voy. 
également TUE, arrêt du 8 septembre 2016, T-54/14, Goldfish, §§ 40-86. 

https://www.rechtspraak.nl/Organisatie-en-contact/Organisatie/College-van-Beroep-voor-het-bedrijfsleven
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démontre ci-ŀǇǊŝǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de ces enregistrements ne se heurte pas non plus au droit de 

Caudalie à un procès équitable. 

IV.3.1.c [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ droit de Caudalie à un procès équitable 

164. /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀƛǘ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ procès 

équitable. 

165. Cette argumentation doit également être rejetée. 

166. En premier lieu, lΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛ ƭŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ !u vu de la 

ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпм Ϡ о ŀƭΦо /59Σ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпл Ϡ 2, al.3, 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ 

Concurrence peuvent recevoir des enregistrements téléphoniques, ceux-ci relevant des notions de 

« tous documents ou éléments d'information ηΦ 9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ǊŜœǳ ŘŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻǳ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀΦ [ŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ 

téléphoniques effectués par Newpharma était et est conforme au livre IV du Code de droit 

économique. 

167. En deuxième lieu, ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƴŜ Ǿƻƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǉǳƻƛ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

téléphoniques professionnelles constituerait une violation du droit à un procès équitable alors que 

des comptes-rendus de cet entretien ou des comptes-ǊŜƴŘǳǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ǘŜƴǳŜ par 

vidéo-conférence ainsi que des témoignages attestant du contenu de cette réunion physique ou 

de cette vidéo-conférence constitueraient des preuves admiǎǎƛōƭŜǎΦ [ΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜ ƳşƳŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ type de média qui chanƎŜΦ [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŀǾƛǎ 

ǉǳΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ médias ou types de preuves Ŝǘ Ŝƴ ǊŜŦǳǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊŀƛǘ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƛƴǎƻǳǘŜƴŀōƭŜ 

la charge de la preuve ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀutorité de concurrenceΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎΩƛƭ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ ƧǳƎŞ ǉǳŜ ƭŜǎ 

échanges par communication téléphonique ne pouvaient constituer une preuve admissible, il 

suŦŦƛǊŀƛǘ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜ ƳŞŘƛŀ ǇƻǳǊ ŎƻƳƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ 

concurrence. 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мо Ƨǳƛƴ нллр ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ 

communications électroniques est inopérante. 

168. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǊŜƴǾƻƛŜ Ŝƴ outre Ł ƭΩŀǊǊşǘ .ǊŀōƻƳƛƭƭǎ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ /ƻǳǊ des 

Marchés a admis que soient utilisés comme preuves des contacts téléphoniques212Φ [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƴŜ 

voit pas en quoi des contacts téléphoniques pourraient être admis comme preuves, alors que le 

contenu de ceux-Ŏƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩşǘǊŜΦ 

169. En troisième lieu, ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ la défense de Caudalie ne sont pas affectés par 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƭǳƛ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ǎƻƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

concernant celui-Ŏƛ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ si elle le souhaite. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ 

a donné accès aux enregistrements en cause et il ressort des observations écrites de Caudalie que 

celle-ci a effectivement écouté les enregistrements et formulé des remarques sur le contenu et la 

valeur probante de ces enregistrements213. 

 
212 Voy. Cour des marchés, arrêt du 12 mars 2014, 2013MR6 Brabomills ς E, pp. 25-27. 
213 Comp. TUE, arrêt du 8 septembre 2016, T-54/14, Goldfish, § 63. 
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170. Par ailleurs, Caudalie ƴΩŀ aucunement remis en cause le contenu des enregistrements ni leur 

authenticité214. 

171. En quatrième et dernier lieu, les enregistrements en cause ne constituent pas le seul moyen de 

ǇǊŜǳǾŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊΦ [ŀ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ L±Φм Ϡ 1 et 101 § 1 TFUE 

commise par Caudalie repose en effet sur un ensemble dΩéléments de preuve obtenus par 

ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ215. 

172. 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳƻȅŜƴǎ 

de preuve pour constater une violation des articles IV.1 § 1 CDE et 101 § 1 TFUE ne porte pas 

atteinte au droit de Caudalie à un procès équitable.  

IV.3.1.d Le principe ŘŜ ƭƻȅŀǳǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ est 

interprété en droit français ne constitue pas un principe général de droit en droit belge; si 

tel devait être le cas, il ne serait pas applicable au droit de la concurrence, vu la nécessité 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 

173. 5Ŝ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ les enregistrements ont été obtenus en violation ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 

ŘŜ ƭƻȅŀǳǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀƛǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭ 

de droit. Caudalie renvoie à cet égard à deux arrêts de la Cour de cassation française concernant 

des affaires portant sur du droit de la concurrence. 

174. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƴƻǘŜ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘ ŜƭƭŜ-ƳşƳŜ ǉǳŜ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ 

belge, en tout cas pas par la Cour de cassation belge. 

175. Par ailleurs, la Cour de cassation belge a implicitement, mais certainement rejeté le principe de 

ƭƻȅŀǳǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ est interprété en droit français 

Ŝƴ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ, notamment dans 

un arrêt du 9 septembre 2008, dans lequel elle a dit pour droit «  Nonobstant la protection des 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǇǊŞǾǳŜ Ł ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭŜ ǎŜǳƭ Ŧŀƛǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ǳƴŜ 

telle conversation à laquelle on participe soi-ƳşƳŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƭƭƛŎƛǘŜ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜǘ ŜƴǊŜƎƛǎtrement 

est faiǘ Ł ƭΩƛƴǎǳ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ »216 ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ Řƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŘǊƻƛǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ƘƻǊǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎƻƛ-même, ne constitue 

Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ217. 

176. [Ωŀǳditeur est en outre ŘΩŀǾƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎŜǊŀƛǘ 

ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ 

insoutenable la charge de la preuve pour les autorités de concurrence. 

177. En tout état de causeΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŀǾƛǎ que les témoignages des personnes présentes lors de la 

ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƛŎƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ 

concomitamment et peuvent dès lors être utilisés en tant que preuves. 

IV.3.1.e [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǊŜǾƛent pas au détournement des limites des 

ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭΩ!./ 

 
214 Comp. TUE, arrêt du 8 septembre 2016, T-54/14, Goldfish, § 69. 
215 Comp. TUE, arrêt du 8 septembre 2016, T-54/14, Goldfish, § 65. 
216 Cass., 9 septembre 2008, N° P.08.0276.N. Voy. également Cass., 17 novembre 2015, P.15.0880.N 
217 Cass., 17 novembre 2015, P.15.0880.N 
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178. /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŧŀƛǘ ǾŀƭƻƛǊ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘs obtenus de Newpharma 

reviendrait à contourner les limites aux pouvoirs ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Řƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ƭΩ!./Φ [Ω!./ ƴΩŀǳǊŀit pas 

fait usage de ses pouvoirs pour obtenir légalement les enregistrements, notamment en obtenant 

une autorisation préalable dΩǳƴ ƧǳƎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ En outre, lΩ!./ ŀǳǊŀƛǘ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ 

enregistrements Ŝƴ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнп ŘŜ ƭŀ ƭoi du 13 juin 2015. !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩ!./ Ł  

utiliser des enregistrements ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ obtenus de la partie plaignante créerait ainsi une brèche 

dans la protection du droit au secret des communications garantie par cette disposition. 

179. Cette argumentation manque en fait et en droit. 

180. En effet, contrairement aux prétentions de Caudalie, ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƭŜǎ ŀ ǊŜœǳǎ dans le cadre de ses missions 

légales, soit ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпм Ϡ о ŀƭΦо /59Σ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпл Ϡ 2, al. 3 CDE. [ΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ 

a donc ŀƎƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀ respecté les limites.  

181. Dans la mesure où ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩABC a obtenu les enregistrements dans le cadre de ses pouvoirs 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜ ŀƭƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ мо Ƨǳƛƴ нллр Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞŎŀǊǘŞŜΦ 

En effet, tant lŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭisation des enregistrements trouvent leur fondement dans 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпм Ϡ о ŀƭΦо /59Σ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳi article IV.40 § 2, al. 3 CDE.  

182. A tout le moins, il y a lieu de constater ǉǳŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊticle 

125 § 1, 5° /1 /59 ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!./Φ En effet, contrairement à ce 

que Caudalie allègue, les termes « et ne concernent pas l'écoute de communications » (en 

néerlandais : « en niet het afluisteren van communicaties betreffen ») portent uniquement sur des 

enregistrements qui sont faits simultanément aux communications-mêmes, ce qui est attesté par 

le renvoi aux articles 259bis et 314bis du Code pénal218. 

IV.3.1.f Conclusion 

183. !ǳ Ǿǳ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜΣ ŎΩŜǎǘ Ł bon droit et sans porter atteinte aux droits de Caudalie que 

ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀ Ŧŀƛǘ ǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳent des communications téléphoniques. 

184. A tout le moins, sΩƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ considérer que ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ les enregistrements comme 

ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ L±ΦмΣ Ϡ м /59 Ŝǘ млмΣ Ϡ м ¢C¦9, il suffit pour le Collège de les 

écarter et de ne pŀǎ ƭŜǎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƛŜŦǎ ŀǾŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊΦ 

IV.3.2 [ΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ 

droit de Caudalie à un procès équitable 

185. !Ǿŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ŎƘƻǎŜǎΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǘƛŜƴǘ Ł rappeler brièvement le déroulement de la procédure. Les 27 

et 28 février 2018, des perquisitions ont été menées dans les locaux de Caudalie Belgique par 

 
218 Les termes « écoute de communications » / « afluisteren van communicaties » renvoient à la terminologie utilisée par les 
articles 259bis et 314bis du Code pénal insérés initialement par la loi du 30 juin 1994 (M.B. 24 janvier 1995) et donc avant leur 
replacement par la loi du 25 décembre 2016 (M.BΦ мт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтύΦ hǊΣ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ол Ƨuin 1994 déclare : « il 
ǇŜǳǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ǇǳƴƛǎǎŀōƭŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŀ ƭƛŜǳ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sur le trajet 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŀ ǎƻǳǎǘǊŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴe transmission de 
ŘƻƴƴŞŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ƛƳǇǊƛƳŞ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎŀƎŜ ǘŞƭŞŎƻǇƛŜ ƻǳ ƭŜ ƳŜǎǎŀƎŜ ζ electronic mail » mis en mémoire chez le 
destinataire) ne sont pas comprises dans cette incrimination » (Doc. Parl. Sénat 1992-93, nr. 843/1, p.6). De ƳşƳŜΣ ƭΩŞcoute ŘΩǳƴ 
enregistrement ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ  ƴŜ ǘƻƳōŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ζ écoute de communications » / « afluisteren van 
communicaties η ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мо Ƨǳƛƴ нллрΦ 



 

39 

ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ {!{ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘé belge de la Concurrence sur base 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ннΣ Ϡ мer du règlement 1/2003.  

186. Ainsi que le prévoit le règlement 1/2003, chaque autorité a appliqué sa procédure en matière de 

perquisitions. Caudalie a reçu, Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǇŜǊǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ǘŀƴǘ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǉǳΩen France, une copie 

et/ou une liste de ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜǎ documents saisis. 

187. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŀƛǎƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ Ł ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 

belge de la ConcurrencŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ мκнллоΦ A toutes fins utiles, 

lΩŀǳŘƛǘŜǳǊ Ƨƻƛƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŀƛǎƛǎ219. 

188. [ΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ reçu au total plus de 500.000 documents, représentant environ 130 GB, 

par ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ de la Concurrence. Le nombre important de documents 

transmƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ 9ǘŀǘ 

membre.  

189. Afin de sélectionner les pièces pertinentes pour la ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ǳǘƛƭƛǎŞ 

le même logiciel que celui utilisé lors de la perquisition effectuée dans les locaux de Caudalie 

Belgique et a fait usage de la liste de mots-clés utilisée dans ce cadre220. Les pièces retenues à la 

suite dŜ ŎŜǘǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

cote V.B. 

190. LΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ accompagnant la communication des griefs 

ƴŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŀƛǎƛŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŞalisées en France. 

191. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ note à cet égard ǉǳΩune partie des documents saisis en France sont uniquement relatifs 

ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ 

de la Concurrence. 

192. {ƛ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊuction accompagnant la communication des griefs ƴŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des documents saisis en France, ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀ ōƛŜƴ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ 

des documents saisis et y a accès. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀ ƻōǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀise de la 

ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩintégralité des documents saisis en France221. Par conséquent, Caudalie 

ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ŘŞŦŜƴǎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƎǊƛŜŦǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ 

reprochés. 

193. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ dès lors que le tri effectué ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ł ǳƴ 

procès équitable ni aux droits de la défense de Caudalie. 

194. Ce tri respecte par ailleurs ƭŀ Ǌŀǘƛƻ ƭŜƎƛǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпн /59Φ 

195. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпн /59 ǾƛǎŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛes incriminées disposent de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭeurs droits de la 

ŘŞŦŜƴǎŜΦ 9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŎǊƛƳƛƴŞŜ Ŝǎǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ Celle-ci a bien reçu, 

 
219 Voy. document V.5. 
220 Voy. document IV.0G. 
221 Voy. documents V.1, V.2, V.3 et V.4. 
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ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ française de la Concurrence, ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ de la 

perquisition réalisée dans ses locaux en France222. 

196. Caudalie dispose donc ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ces documents, de même que tout autre document 

qui serait en sa possession, afin de défendre sa position. [Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ 

comprenne Ǉŀǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ƭƻǊǎ de la perquisition dans les locaux de 

Caudalie en France ne porte dès lors pas atteinte aux droits de la défense de Caudalie et ne vicie 

aucunement lΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ. 

197. [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛǊƳée par la jurisprudence du 

¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭle « les droits de la défense ne sont violés du fait 

ŘΩǳƴŜ ƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ǇǊƻŎŞŘǳǊŀƭŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜƭƭŜ-ci a eu une incidence concrète sur la 

possibilité pour les entreprises mises en cause de se défendre. Ainsi, le non-respect des règles en 

vigueuǊ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƴΩŜǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǾƛŎƛŜǊ ƭŀ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǉǳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci aurait pu aboutir à un résultat différent en 

son absence. »223 

198. 9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŀƭƭŞƎǳŞŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпн /59 ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǇƻǳǊ 

/ŀǳŘŀƭƛŜΣ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀōǎŜƴǘǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎŀƛǎƛǎ Řans les bâtiments de Caudalie et Caudalie y a accès. Elle peut dès lors 

les utiliser dans le cadre de sa défense. 

199. SΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпл Ϡ с /59Σ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩƻōƭƛƎŜ Ǉŀǎ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ Ł 

prendre une décision au cas où certains ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ. Cette disposition prévoit en effet ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ζ peut » restituer 

par décision motivée ces documents ou données.  

200. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ǿǳ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ dans sa réponse à la communication des 

ƎǊƛŜŦǎΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀ ŀŘƻǇǘŞΣ ƭŜ 12 ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнлΣ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпл Ϡ с CDE 

Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎŀƛǎƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ Ł 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ млт ǇƛŝŎŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘion 

des griefs224. 

201. 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ ǳǘƛƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜƴǘŜǊ 

ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φфл Ϡ мer ŀƭΦ н /59Σ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǊŜƭŝǾŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǉǳŜ ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

perquisitions ayant eu lieu en FrancŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ 

ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ tŀǊƛǎ ǾŀƭƛŘŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ225. Or, conformément au point 29 de la 

Communication de la Commission relative à la coopération au sein du réseau des autorités de 

concurrence226, « {ƛ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀƎƛǘ ŀǳ ƴƻƳ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ 

 
222 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ǾƻȅΦ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ±Φл ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ  ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ мф Ƨǳƛƴ нлмф ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ tŀǊƛǎΦ ±ƻȅΦ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
documents V.1, V.2, V.3 et V.4. 
223 TUE, arrêt du 12 mai 2009, T-410/07, Jurado Hermanos, § 32. Voy. également TUE, arrêt du 17 décembre 1991, T-7/89, 
Hercules Chemicals, § 56 ; TUE, arrêt du 30 septembre 2003, T-191/98 et alii, Atlantic Container Line et alii, §§ 340 et 430 ; TUE, 
arrêt du 14 décembre 2005, T-210/01, General Electric, § 632 . 
224 Voy. document II.ZZL2. Voy. également document II.ZZM. 
225 ±ƻȅΦ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ±Φл ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ мф Ƨǳƛƴ нлмф ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 
226 Communication de la Commission relative à la coopération au sein du réseau des autorités de concurrence (Texte présentant 
de l'intérêt pour l'EEE), Journal officiel n° C 101 du 27/04/2004 p. 0043 - 0053 
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homologue, elle le fait conformément à sa propre législation nationale et en vertu de ses propres 

ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ». La Cour des marchés ne pourrait dès lors pas examiner la légalité des 

ǇŜǊǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ /ŜŎƛ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǾǊŀƛ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ 

de Paris, saisie par Caudalie, a constaté que la législation nationale a bel et bien été respectée par 

ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ Concurrence. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƴƻǘŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǉǳŜΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ 

/ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ƛƴǘŜƴǘŜǊ le recours ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φфл Ϡ мer al. 2 CDEΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴŜ 

peut porter que sur ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

perquisition, pour autant que ces données soient effectivement utilisées pour soutenir les griefs. 

hǊΣ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ǎŀ communication 

des griefs et issus de la perquisition réalisée ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŦƛƎǳǊŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ. 

202. vǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ǘǊƛ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭŀ 

concurrence ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀient figurer dans le 

ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ227, ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƻǊǊŜŎǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпу /59Σ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ 

ǊŜœǳ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊité belge de la Concurrence 

transmet au Collège de la concurrence la proposition de décision et le dossier de procédure. Or, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпн Ϡ н /59Σ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ Řŀƴǎ ǎŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǘǊƛ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƴΩŀ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ /ƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭŀ 

Concurrence, ce qui démontre à nouveau que les droits de la défense de Caudalie ne sont pas 

violés. Par ailleurs, Caudalie peut toujours, en vertu de lΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпф Ϡ оΣ ŀƭΦ мer CDE, ajouter des 

pièces au dossier de procédure, en ce compris des documents saisis en France, tout comme elle 

aurait pu ajouter ces documents lors de sa réponse à la communications des griefs. 

203. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƴƻǘŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ŘŞŎƘŀǊƎŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

concernée doit établir que sa non-divulgation a pu influencer, au détriment de cette dernière, le 

déroulement de la procédure et le contenu de la décision de ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭa concurrence. Il faut 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎŘƛǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł ŘŞŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ǎŀ 

déŦŜƴǎŜΣ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳŜΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ Ǉǳ ǎΩŜƴ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ƭƻǊǎ Ře la procédure administrative, elle 

aurait pu invoquer des éléments qui ne concordaient pas avec les déductions opérées à ce stade 

par la Commission et aurait donc pu influencer, de quelque manière que ce soit, les appréciations 

portées par cette dernière dans la décision éventuelle, au moins en ce qui concerne la gravité et la 

ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭǳƛ Şǘŀƛǘ ǊŜǇǊƻŎƘŞΣ ŜǘΣ ǇŀǊǘŀƴǘΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ228.En 

ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ Ǉŀǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ Řƛǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł ŘŞŎƘŀǊƎŜ 

pour sa défense. En outre, vu que ces documents sont en la possession de Caudalie, leur absence 

Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŀǾƻƛǊ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳŜ 

Caudalie a de se défendre en utilisant ces pièces.  

204. En ce qui cƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǇŀǊŀƭƭŞƭƛǎƳŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜǎ IŀǳǎǎŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ 

ŎƘƻŎƻƭŀǘΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ 

 
227 § 82 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs. 
228 Voy. notamment CJUE, arrêt du 1er juillet 2010, Knauf, CΆ407/08 P, § 23 et CJUE, arrêt du 7 janvier 2004, Aalborg Portland, 

C-204/00 P, C-205/00 P, C-211/00 P, C-213/00 P, C-217/00 P et C-219/00 P, §§ 68-76. 
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Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦaire des Hausses coordonnées du chocolat étaient que les parǘƛŜǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ŀŎŎŝǎ 

Ł ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ǿǳ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǎŎƛƴŘŞ Ŝƴ ŘŜǳȄ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎΣ 

ce qui entrainait une violation de leurs droits de la défense. Tel ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

ŀŦŦŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ divisée en deux dossiers distincts, et dans laquelle Caudalie a accès à 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎΦ 

205. Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǇŜǳǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ Řǳ ǘǊƛ 

oǇŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŀƛǎƛǎ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ229. En outre, Caudalie 

ǇŜǳǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀ ŘŞŦŜƴǎŜΦ 

206. Par conséquent, Caudalie ne se trouve pas dans « une position très incertaine de devoir se défendre 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ƴŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜȄŀŎǘŜǎ »230. Caudalie est en effet en 

possession des mêmes documentsΣ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ des documents saisis en France, que 

ceux dont lΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ŘƛǎǇƻǎŞ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ231 et peut 

ŘŞǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ 

dépôt de la proposition de décision, Caudalie recevra le dossier de procédure comportant tous les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 

207. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǘƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ ƭΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ 

durant les presque quatre mois octroyés pour répondre à la commǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƛŜŦǎΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 

a visiblement préféré en faire un argument de procédure. 

208. Concernant enfin le fait que les droits de la défense et à un procès équitable de Caudalie seraient 

violés, car les piŝŎŜǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘruction ont été saisies chez Caudalie 

SAS et non chez Caudalie Belgique et que Caudalie Belgique ne peut dépendre de la bonne volonté 

dŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ {!{ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƳŜǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ en avant le fait que les deux sociétés 

sont poursuivies et ont répondu ensemble à la communication des griefs, ce qui a pour 

conséquence que les documents à disposition de Caudalie SAS peuvent être utilisés pour défendre 

/ŀǳŘŀƭƛŜ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Řŝǎ ƭƻǊǎ Ǉŀǎ Ǿƛƻlation des droits de la défense. De plus, Caudalie 

{!{ Ŝǘ /ŀǳŘŀƭƛŜ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŜƴǘƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƻƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŞǘǊƻƛǘǎ, 

notamment juridiques et commerciaux entre elles, comme en atteste notamment la veille internet 

réalisée par Caudalie France, le fait que [Monsieur B], [fonction] pour la Belgique, demande des 

conseils juridiques à des employés de Caudalie SAS232, ou encore le fait que le [fonction], employé 

de Caudalie SAS, est le supérieur de [Monsieur B]233. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǊŜƭŝǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ le fait que la 

directrice juridique de Caudalie SAS était présente le deuxième jour de la perquisition dans les 

bureaux de Caudalie Belgique234 Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴdes de renseignements235.  

 
229 Voy. documents V.1, V.2, V.3 et V.4. 
230 § 81 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs. 
231 Pour la liste des documents saisis ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎe, voy. le document V.5  
232 Voy. notamment documents IV.24, IV.27, IV.61 et IV.75. 
233 Voy. notamment documents IV.73 et IV.145. 
234 Voy. document IV.0B. 
235 Voy. document II.D.3. 
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IV.3.3 [ΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ minimum 

imposés 

IV.3.3.a Le prix constitue un aspect important de la concurrence 

209. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǘƛŜƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜΣ ǎƛ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƧƻǳŜ ǳƴ rôle 

important, il en va de même des prix des produits. En effet, le prix est un facteur déterminant dans 

ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ Řes consommateurs, phénomène accentué avec la vente en ligne qui permet 

ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀƛǎŞŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǇǊƻŘǳƛǘ offerts par différents distributeurs. 

210. 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ aŜǘǊƻ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ 

Caudalie renvoie, ƭŀ /ƻǳǊ ŀ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 

ne peut jamais être éliminée236. 

IV.3.3.b Caudalie se sert ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ōŀǊǊŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǎǘƛƭƭŜs promotionnelles pour 

dissimuler ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ 

211. /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳΣ Ƴŀƛǎ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŜǘΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ 

ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝt de luxe de ses produits. 

212. 9ƴ ǊŞŀƭƛǘŞΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎŜ ǎŜǊǘ ŘŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ǉǳŀƭité et de luxe 

de ses produits ǇƻǳǊ ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ. En effet, Caudalie se sert 

du fait que ses distributeurǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ǊŀǇǇŜƭŜǊ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴt pas le prix de revente imposé. 

213. Si, Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ, ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǎǘƛƭƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ōŀǊǊŞǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎƻƛ 

une infraction au droit de la concurrence, notamment vu lΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜΣ 

Caudalie profite en pratique ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ pastilles promotionnelles et/ou des 

ǇǊƛȄ ōŀǊǊŞǎΣ ǇƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭŜǊ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘeurs sélectifs concernant le respect 

du prix minimum de revente imposé, ce qui constitue une infraction au droit de la concurrence. 

Plus précisément, Caudalie menace les distributeurs qui ne respectent pas cette obligation de 

respect du prix de revente imposé ǇŀǊ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŜǘǘǊŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 

cessation de la collaboration avec le distributeur sélectif. 

214. Dans sa réponse à la communication des griefs, Caudalie affirme démontrerΣ ǇƛŝŎŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛΣ ǉǳŜ 

ƭŜ ǊŀǇǇŜƭ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ǇǊƛȄ ōŀǊǊŞǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ pastilles promotionnelles. ¢Ŝƭ ƴΩŜǎǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 

démontrent plusieurs pièces dont la pièce IV.226, dans laquelle on peut lire Υ ά!ŀƴ ŘŜ ŀƴŘŜǊŜ ƪŀƴǘ 

worden de producten aangeboden met promoties (lagere prijzen op de complete Caudalie-

gamma) die het imago van het merk beschadigen (de promoties mogen in geen geval het 

belangrijkste verkoopsargument zijn en gebruikt worden ten nadele van persoonlijke en 

ƪǿŀƭƛǘŜƛǘǎǾƻƭƭŜ ǊŀŀŘƎŜǾƛƴƎ ŘƛŜ ŘƻƻǊ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ƳƻŜǘ ǿƻǊŘŜƴ ǾŜǊƭŜŜƴŘύΦέ237 A la lecture de cette 

 
236 CJUE, arrêt du 25 octobre 1977, 26/76, Metro, § 21. 
237 ¢ǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ Υ ζ 5Ŝ ƭΩŀutre côté les produits sont offerts avec des promotions (prix plus bas sur la gamme Caudalie dans 
ǎƻƴ ŜƴǘƛŝǊŜǘŞύ ǉǳƛ ŘŞǘŞǊƛƻǊŜƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ όƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ şǘǊŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
important et ne peuvent pas être utilisées au détriment du conseil personnel et de qualité qui doit être donné par le distributeur) 
». 
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pièce, le distributeur sélectif comprend ǉǳΩil doit respecter le prix minimum imposé par Caudalie 

et ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ǎŜǎ ǇǊƛȄΦ  

215. Ceci ressort également des pièces III.4.B56 et III.4.B57. Dans la première pièce, [Monsieur B] 

indique : « Comme discuté ensemble paǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ōŀǊǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des références sur les 2 sites (et remise à ς[5-15]% sur le site [Distributeur 1]) et pastilles promos 

ŀǾŜŎ ǊŜƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ н ǎƛǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜŦǎ όΧύΦ » Ce mail est compris par les employés de 

[Distributeur 1] comme constituant également un rappel sur les prix. En effet, dans la pièce 

III.4.B57, deux points ont trait aux prix barrés et à ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ristournesΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ 

élément ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛȄΣ ƭΩŜƳǇloyé de [Distributeur 1] écrivant à son 

collègue « ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄΣ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ƎŞǊŜǊ ŎŜƭŀ Ŝǘ vous assurer que les prix 

[Distributeur 1] correspondent à la politique de prix agréée avec Caudalie η όƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǎƻǳƭƛƎƴŜύΦ 

216. De même, concernant la pièce IV.198 dans laquelle [Monsieur B] écrit à Mme  [H](Caudalie) en 

octobre 2016 que le site Internet [Distributeur 39] va recevoir un recommandé, la justification est 

double : « ils vendent Caudalie sans agrément et à -20% ». La première raison devrait suffire dans 

un réseau de distribution sélective pour justifier le recommandé. [Monsieur B] précise toutefois 

que le prix appliqué pose également problème. 

217. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǊŜƴǾƻƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ǎŜǊŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎsort 

des pièces du dossier que Caudalie a imposé un prix de revente minimum à ses distributeurs 

sélectifs. 

IV.3.3.c [ΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ a démontré à suffisance de droit ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

concertées visant à imposer un prix de revente minimum 

i) Rappel des principes applicables  

218. /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

101, paragraphe 1, TFUE, il est nécessaire de faire état de preuves sérieuses, précises et 

concordantes238. Toutefois, chacune des preuves apportées ne doit pas nécessairement répondre 

Ł ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ Lƭ ǎǳŦŦƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ŦŀƛǎŎŜŀǳ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ 

invoqués par ladite institution, apprécié globalement, réponde à cette exigence239. Ainsi, les indices 

invoqués par une autorité de concurrence Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǘǘŀǉǳŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǳǾŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

ŘΩǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞŎƛŞǎ ƴƻƴ Ǉŀǎ ƛǎƻƭŞƳŜƴǘΣ 

mais dans leur ensemble240. Différents éléments de preuve peuvent ainsi se renforcer 

 
238 Voy. notamment, CJUE, arrêt du 14 mai 2020, C-607/18 P, NKT Verwaltungs GmbH, § 180 ; CJUE, arrêt du 26 janvier 2017, CΆ

613/13 P, Keramag Keramische Werke GmbH, § 52 ; CJUE, arrêt du 19 décembre 2013, CΆ239/11 P et alii, Siemens,§ 133 ; CJUE, 

arrêt du 1er juillet 2010, C 407/08 P, Knauf, § 47 ; ; TUE, arrêt du 7 novembre 2019, TΆ240/17, Campine, §109 ; TUE, arrêt du 8 

septembre 2016, TΆ472/13, Lundbeck, § 109. 
239 Voy. notamment, CJUE, arrêt du 14 mai 2020, C-607/18 P, NKT Verwaltungs GmbH, § 180 ; CJUE, arrêt du 26 janvier 2017, CΆ

613/13 P, Keramag Keramische Werke GmbH, § 52 ; CJUE, arrêt du 19 décembre 2013, CΆ239/11 P et alii, Siemens,§ 133 ; CJUE, 

arrêt du 1er juillet 2010, C 407/08 P, Knauf, § 47 ; TUE, arrêt du 7 novembre 2019, TΆ240/17, Campine, §110 ; TUE, arrêt du 28 

mars 2019, TΆ433/16, Pometon, § 110 ; TUE, arrêt du 8 septembre 2016, T-54/14, Goldfish, § 92 ; TUE, arrêt du 8 septembre 

2016, TΆ472/13, Lundbeck, § 110. 
240 Voy. notamment TUE, arrêt du 12 juillet 2018, TΆ449/14, Nexans, § 122 ; TUE, arrêt du 13 juillet 2018, T-58/14, Stührk 

Delikatessen Import GmbH & Co. KG, § 69 ; TUE, arrêt du 8 septembre 2016, T-54/14, Goldfish, § 93. 
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mutuellement241. Par ailleurs, une infraction peut être établie même si aucun des différents 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘΣ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ƻǳ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 

concertée242. 

219. La jurisprudence constate également que, dŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƻǳ 

ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀƴǘƛŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊŞŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƠƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ 

ǉǳƛΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǌŝgles de la 

concurrence243. 

220. Cecƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ 

anticoncurrentiels ainsi que les sanctions que les contrevenants peuvent encourir étant notoires, 

il est usuel que les activités collusoires se déroulent de plus en plus de manière clandestine, que les 

réunions entre les représentants des entreprises se tiennent secrètement, le plus souvent dans un 

État tiers, et que la documentation qui y est afférente soit réduite au strict minimum, précisément 

Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜǊ Ł ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǎŞǾŝǊŜǎ244. Ainsi, 

même si ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ découvre des pièces attestant de manière explicite une prise de 

contact illégitime entre les opérateurs des sociétés concernées, tels que les comptes ǊŜƴŘǳǎ ŘΩǳƴŜ 

ǊŞǳƴƛƻƴΣ ŎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŞǇŀǊǎŜǎΣ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜ 

révèle souvent nécessaire de reconstituer certains détails par des déductions245. 

221. La jurisprudence ǊŜŎƻƴƴŀƛǘ ƳşƳŜ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ concurrence peut notamment 

ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Şǘŀōƭƛǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ǎƛ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 

ŦŀƛǎŎŜŀǳ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƛƴǾƻǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀŘƛǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳΩŀƛƴǎƛΣ elle peut se prévaloir 

de circonstances factuelles antérieures à un comportement anticoncurrentiel pour confirmer le 

ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ246. 

222. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎŜ ŦƻƴŘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

infraction au droit de la concurrence, sur des éléments de preuve documentaires, il incombe aux 

entreprises concernées non de présenter simplement une alternative plausible à la thèse de 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘŜ ǎƻǳƭŜǾŜǊ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řes preuves que cette dernière a 

retenues dans lŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǘǘŀǉǳŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇǊŞǎǳƳŞŜ247. 

223. Concernant les règles applicables en matière de preuve, la crédibilité et, partant, la valeur 

ǇǊƻōŀƴǘŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ origine, des circonstances de son élaboration, de son 

ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎŜƴǎŞ Ŝǘ ŦƛŀōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǳƴŜ 

 
241 Voy. notamment TUE, arrêt du 29 février 2016, TΆ264/12, UTI Worldwide, § 39 ; TUE, arrêt du 21 mai 2014, TΆ519/09, 
Toshiba, § 93 ; TUE, arrêt du 10 décembre 2014, T-90/11, Ordre national des pharmaciens, § 56. 
242 Voy. CJUE, arrêt du 1er juillet 2010, C 407/08 P, Knauf, § 48 
243 Voy. notamment CJUE, arrêt du 1er juillet 2010, C 407/08 P, Knauf, § 49 ; TUE, arrêt du 12 juillet 2018, TΆ449/14, Nexans, § 

122 ; TUE, arrêt du 8 septembre 2016, T-54/14, Goldfish, § 94. 
244 Voy. notamment TUE, arrêt du 28 mars 2019, TΆ433/16, Pometon, § 110 et TUE, arrêt du 3 mars 2011, TΆ110/07, Siemens, § 

53. Voy. également TUE, arrêt du 12 juillet 2018, T 448/14, Hitachi, § 119. 
245 Voy. notamment TUE, arrêt du 28 mars 2019, TΆ433/16, Pometon, § 111. 
246 Voy. notamment TUE, arrêt du 28 mars 2019, TΆ433/16, Pometon, § 113 et TUE, arrêt du 16 juin 2015, T 655/11, FSL Holdings, 

§ 178. . 
247 Voy. notamment TUE, arrêt du 28 mars 2019, TΆ433/16, Pometon, § 114 ; 6. TUE, arrêt du 13 juillet 2018, T-58/14, Stührk 
Delikatessen Import GmbH & Co. KG, § 75 ; TUE, arrêt du 8 septembre 2016, T-54/14, Goldfish, § 91 ; TUE, arrêt du 8 septembre 

2016, TΆ472/13, Lundbeck, § 112 ; TUE, arrêt du 16 juin 2015, T 655/11, FSL Holdings, § 181. 
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importance particulière aux documents qui ont été établis en liaison immédiate avec les faits ou 

par un témoin direct de ces faits248. 

 

ii) !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ Ŏŀǎ ŘΩespèce 

A. Caudalie méconnait la jurisprudence précitée dans sa réponse à la communication des griefs 

224. Dans sa réponse à la communication des griefs, Caudalie analyse un grand nombre de pièces et 

tente de donner, à chaque fois, une interprétation alternative. 

225. Ce faisant, Caudalie méconnait la jurisprudence précitée, suivant laquelle chacune des preuves 

apportées ne doit pas nécessairement répondre à ces critères [de preuves sérieuses, précises et 

concordantŜǎϐ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǎǳŦŦƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ŦŀƛǎŎŜŀǳ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ 

ƛƴǾƻǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŀŘƛǘŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ǊŞǇƻƴŘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜΦ [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǘƛŜƴǘ 

également à rappeler que différents éléments de preuve peuvent se renforcer mutuellement. 

226. Force est dès lors de constater qǳŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƳŀƴǉǳŜ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ 

B. Il ressort sans ambiguïté de pièces ayant une valeur probante particulièrement élevée que 

Caudalie a imposé un prix de revente minimum 

227. Plusieurs pièces du dossier, dont la crédibilité et, partant, la valeur probante est particulièrement 

élevée démontrent en elles-ƳşƳŜǎΣ ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ƴŜ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƳşƳŜ ǇŀǎΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ : 

a) Un mail du 16 janvier 2015 de [Madame F], [fonction] de Caudalie Belgique, adressé à 

[Monsieur B] affirmant que Newpharma pose problème sur son secteur, et demandant 

«  [CONFIDENTIEL]»249Φ Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘΩǳƴ Ƴŀƛƭ du 25 juin 2015 de [Madame U] de Newpharma 

à [Madame E] de Caudalie Belgique que cette demande a bien été formulée et a été suivie 

ŘΩŜŦŦŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ bŜǿǇƘŀǊƳŀ ŀ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 

modification imposée des prix de vente : « la chute dont je vous parlais au mois de mars 

est simplement due au fait que nous avons remis les prix à ς[5-15]% à votre demande (au 

lieu des -20% précédents). Les ventes ont donc inévitablement diminué »250. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Ƴŀƛƭ ƛƴǘŜǊƴŜ entre employés de Caudalie, dans lequel une responsable 

commerciale sollicite [Monsieur B] ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ intervienne auprès de Newpharma afin de 

limiter la remise à un maximum de [5-15]%. Le second mail démontre que cette demande 

à bel et bien été suivie ŘΩŜŦŦŜǘǎ. 

b) Un mail du 21 mai 2015 de [Monsieur B] ŀŘǊŜǎǎŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 

de Caudalie Belgique. Dans celui-ci, [Monsieur B] annonce la collaboration entre 

[Distributeur 1] et Caudalie pour la raison suivante : « [CONFIDENTIEL] »251. 

 
248 Voy. notamment TUE, arrêt du 28 mars 2019, TΆ433/16, Pometon, §§ 116-117 ; TUE, arrêt du 13 juillet 2018, T-58/14, Stührk 
Delikatessen Import GmbH & Co. KG, §§ 73 et 77 ; TUE, arrêt du 8 septembre 2016, T-54/14, Goldfish, § 95 ; TUE, arrêt du 16 juin 
2015, T 655/11, FSL Holdings, § 183. 
249 Voy. les  documents IV.176 et V.B.9 qui reprennent le même mail. 
250 Voy. les documents IV.177 et  V.B.20 qui reprennent le même mail. 
251 Voy. le document V.B.3. 
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŘΩǳƴ Ƴŀƛƭ ƛƴǘŜǊƴŜ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ 

à savoir, [Distributeur 1]. [Monsieur B] ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ [Distributeur 1] en tant que 

distributeur sélectif en disant que « [CONFIDENTIEL] », ce qui démontre bien la volonté de 

/ŀǳŘŀƭƛŜ ŘΩƛƴŦluer sur les prix pratiqués par ses distributeurs sélectifs. 

c) Un mail du 14 juin 2016 de [Madame G], [fonction] de Caudalie Belgique, à [Madame E], 

[fonction] : « [CONFIDENTIEL]»252. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŘΩǳƴ Ƴŀƛƭ ƛƴǘŜǊƴŜ dans lequel [Madame G], [fonction] de Caudalie 

Belgique, affirme sans équivoque « [CONFIDENTIEL]».  

d) Un mail du 25 janvier 2017 de [Monsieur B] aux représentantes commerciales de Caudalie 

Belgique, indiquant « le discours concernant le fait que nous ayons un site de vente en 

ligne Υ Χ Φ[CONFIDENTIEL] »253 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŘΩǳƴ Ƴŀƛƭ ƛƴǘŜǊƴŜ dans lequel [Monsieur B] distingue clairement 

ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ōŀǊǊŞǎ Ŝǘ ǇŀǎǘƛƭƭŜ ǇǊƻƳƻ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 

Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǎŜǎ 

distributeurs sélectifs ne vendront pas les produits Caudalie avec une promotion 

supérieure à [5-15]%. 

e) Une présentation powerpoint interne au groupe Caudalie préparée en juillet 2017 en vue 

ŘΩǳƴ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ ŀƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ 

ventes de la Belgique254. Cette présentation a pour objet de présenter les arguments aux 

ƻōƧŜŎǘƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ 

propre à Caudalie qui pourrait être perçu comme site concurrent du réseau de distribution. 

[CONFIDENTIEL] »255. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ Ǿƛǎant à former les responsables commerciales. 

Il revêt dès lors une importance cruciale. Il ressort de ce mail que Caudalie a 

« [CONFIDENTIEL] ». Cette pièce pourrait démontrer à elle seule et sans ambiguïté 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 

f) Un mail du 24 septembre 2017 de [Monsieur B] à toutes les représentantes commerciales 

ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŞōǳǘ ƻŎǘƻōǊŜ ŘŜǎ [CONFIDENTIEL] de 

[Distributeur 40] et ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŞōǳǘ нлмф de [Distributeur 41]. Dans ce mail, 

[Monsieur B] précise : « [CONFIDENTIEL »256. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ qui ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘ ƭΩintérêt de [Monsieur B], 

[fonction] pour la Belgique, pour la politique de prix de ses distributeurs sélectifs et 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ plafond de [5-15]% par rapport aux prix APB. 

 
252 Voy. document V.B.28. 
253 Voy. le document IV.47. 
254 Voy. la réponse de Caudalie à la demande de renseignements du 7 août 2018 (document II.Q2). 
255 Voy. le document IV.171 
256 Voy. le document V.B.56. 
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g) Un mail du 18 novembre 2015 de [Monsieur B] à [Monsieur O.L], [fonction] de 

[Distributeur 1], lui signalant que « ƭŜǎ ƎŜƭǎ ŘƻǳŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇŀǎǎŞǎ Ł тΣфмϵ ƭŜ ƭƻǘ ŘŜ н ŀǳ 

ƭƛŜǳ ŘŜ уΣуϵ »257. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ et envoyé à un distributeur sélectif, 

[Distributeur 1]. On y voit un rappel clair de [Monsieur B] à [Monsieur O.L] concernant le 

prix ς et uniquement le prix ς des gels douches. Cette preuve démontre dès lors bien la 

ǇƻƭƛŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜΦ 

h) Un mail du 19 octobre 2017 de [Monsieur B] à [Madame V.P] de [Distributeur 4] dans 

lequel le [fonction] écrit : « Pour rappel, concernant les prix bas, nous avions pour accord 

Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ōŀƛǎǎŜǊ ŘŜ [5-15]҈ ƭŜ ǇǊƛȄ ǾŜǊǎǳǎ ƭŜǎ ǇǊƛȄ !t. όŜǘ ƴƻƴ мр҈ύ όΧύ »258. [Monsieur 

B] affirme également en ce qui concerne le duo crème Ƴŀƛƴǎ Ŝǘ ƻƴƎƭŜǎ тр Ƴƭ ǉǳΩƛƭ Ǿŀ ŦŀƛǊŜ 

remonter [Distributeur 1] à [CONFIDENTIEL] euros. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǇŀǊƭŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ 

de prix de [5-15}% versus les prix APB et non de мр҈Σ ŎŜ ǉǳƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ōƛŜƴ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

prix minimum. En outre, [Monsieur B] ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ [Distributeur 1] à 

[CONFIDENTIEL] euros, ce qui démontre une police des prix de la part de Caudalie et 

ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜΦ 

i) Un mail du 8 novembre 2017 ŘΩ [Madame E], [fonction] ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ 

commerciales de sa zone en leur demandant de « [CONFIDENTIEL] ».259 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ Ł /ŀǳŘŀƭƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

déléguées commerciales. On leur demande bien de « [CONFIDENTIEL] », ce qui démontre 

Ł ǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜΦ 

228. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǘƛŜƴǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇǊƻōŀǘƻƛǊŜ ŞƭŜǾŞŜΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ sont 

rédigées par des employés de Caudalie. En outre, la plupart de celles-ci constituent des pièces entre 

des employés de Caudalie, ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ce qui renforce 

encore leur force probante. 

229. Ces pièces démontrent en elles-mêmes, mais également, a fortiori, prises ensemble dans le cadre 

ŘΩǳƴ ŦŀƛǎŎŜŀǳ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ǇǊŞŎƛǎ Ŝǘ concordants, ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƛƳǇƻǎŞΦ 

230. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƴΩŀ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŏƛ-dessus que des pièces internes à Caudalie ou 

ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŜƭƭŜΣ Ǿǳ ƭŜǳǊ ǾŀƭŜǳǊ ǇǊƻōŀƴǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞŜΦ 

231. 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ renvoie aux paragraphes 55 à 99 ci-dessus et aux nombreuses pièces 

supplémentaires qui y figurent, en ce compris ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ŘΩƻŎtobre 

нлмс ŜƴǘǊŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀ Ŝǘ tƘŀǊƳŀǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƴŀƛƭǎ ǉǳƛ ǎΩŜƴ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛΦ  

232. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмс ŘŞƳƻƴǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭǳƛ-

ƳşƳŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŀƳōƛƎǳƠǘŞΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘe, puisque 

 
257 Voy. annexe 17.5 de la réponse de [Distributeur 1] à la demande de renseignements du 20 juin 2018 (document III.4.B52). 
258 Voy. le document IV.7 
259 Voy. document V.B.58. 



 

49 

[Monsieur B] ȅ Řƛǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł bŜǿǇƘŀǊƳŀ ŘŜ ŦŀƛǊŜ -20% toute 

ƭΩŀnnée, car, dans ce cas, il devrait également le permettre aux autres distributeurs sélectifs.  

233. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇƛŝŎŜǎΣ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ŀƳōƛƎǳƠǘŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

prix de revente imposé, à savoir notamment : 

a) Un mail du 24 novembre 2014 de [Monsieur C.M] de la pharmacie [Distributeur 12] à 

[Madame L] de Caudalie se plaignant que « ƭŜ ŎƻŦŦǊŜǘ ¢ƘŞ ŘŜǎ ǾƛƎƴŜǎ Ŝǎǘ Ł мтΣмсϵ ŀǳ ƭƛŜǳ 

ŘŜ нсΣплϵ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀ » et manifestant son mécontentement vis-à-vis des prix 

bradés sur internet260. 

b) Un mail du 26 avril 2017 de [Monsieur B.P], pharmacien, à [Madame Q], [fonction], 

indiquant que Pharmasimple vend les produits Caudalie à -20% et demandant « est-ce 

ƴƻǊƳŀƭ ƻǳ ƭŀ ǊƛǎǘƻǳǊƴŜ ǉǳΩƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł ς[5-15]% ?? »261. 

c) Un mail du 30 janvier 2017 de [Madame V.P], de [Distributeur 4], à [Monsieur B], dans 

lequel elle indique « Voici la liste de vos références Prix Bas chez nous. Merci de bien 

ǾƻǳƭƻƛǊ ƳŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ нлмтΦ »262 Ainsi, les distributeurs sélectifs demandent 

à CaudaliŜ ǎƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛȄΦ /ŜŎƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜ bien 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ Ře revente. Le fait que cet échange intervient 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎ ƴŜ ŎƘŀƴƎŜ ǊƛŜƴ 

à cet égard. 

C. Les pièces dont il ressort sans ambiguïté que Caudalie a imposé un prix minimum de revente 

permettent de ŎƻƴŦŞǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜŎǘŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ǾƻƛǊŜ Ł ƭŜǎ 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊix minimum de revente est établie, 

Ł ǘƻǳǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŦŀƛǎŎŜŀǳ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ 

234. Dans sa réponse à la communication des griefs, Caudalie a analysé un grand nombre de pièces en 

Ŝǎǎŀȅŀƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩun prix de revente 

minimum. 

235. Comme indiqué ci-dessus, ce procédé méconnait la jurisprudence de la Cour de Justice. En effet, il 

ǎǳŦŦƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ŦŀƛǎŎŜŀǳ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ƛƴǾƻǉǳŞǎΣ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ǊŞǇƻƴŘŜ Ł ƭΩ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜǎ 

sérieuses, précises et concordantes. Par ailleurs, différents éléments de preuve peuvent se 

renforcer mutuellement263. 

236. Par conséquent, les pièces citées ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ 

Caudalie dans sa réponse à la communication des griefs et de confirmer celle donnée par 

ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊΦ 

237. ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ Ǿǳ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩautres pièces, la pièce IV.198 dans laquelle [Monsieur B] écrit à 

Mme [H] (Caudalie) en octobre 2016 que le site Internet [Distributeur 39] va recevoir un 

recommandé, car « ils vendent Caudalie sans agrément et à -20% » doit forcément être comprise, 

 
260 Voy. document IV.175. 
261 Voy. le document IV.144. 
262 Voy. document II.ZZH14 reprenant la pièce 10 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
263 Voy. notamment TUE, arrêt du 29 février 2016, TΆ264/12, UTI Worldwide, § 39 ; TUE, arrêt du 21 mai 2014, TΆ519/09, Toshiba, 

§ 93 ; TUE, arrêt du 10 décembre 2014, T-90/11, Ordre national des pharmaciens, § 56. 
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contrairement à ce que Caudalie affirme, comme le fait que Caudalie a un problème avec le prix 

en tant que tel. 

238. Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƳşƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎ ǎŜ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘ des prix 

ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǇƛŝŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ƛǎƻƭŞƳŜƴǘ ƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ 

ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴative présentée par Caudalie et de 

confirmer la lecture de lΩŀǳŘƛǘŜǳǊΦ 

239. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǘƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǊŀǇǇŜƭŜǊ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƧƻǳŜ Σ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 

des promotions et des pastilles promotionnelles et/ou des prix barrés, pour rappeler en même 

ǘŜƳǇǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊnant le respect du prix minimum de revente 

imposé, ce qui constitue une infraction au droit de la concurrence. 

D. [ΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴŎŞŜ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǾŀƛƴŎŀƴǘŜ Ŝǘ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƛƳǇƻǎŞ 

240. En ce qui concerne le fait que Caudalie a affirmé à plusieurs reprises que les prix sont librement 

déterminés par les distributeurs264, il convient de les considérer non comme une preuve que 

/ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŀ ŜŦŦŜŎǘivement pas imposé de prix minimum de revente, ce qui serait contradictoire 

ŀǾŜŎ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΣ Ƴŀƛǎ comme une indication que, ayant connaissance 

du caractère infractionnel de cette pratique, Caudalie est prudente dans la formulation de ses 

communications à ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǎŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎΦ !ƛƴsi, les pièces avancées par Caudalie démontrent 

en réalité que Caudalie a agi sciemment, en connaissant la portée infractionnelle de ses pratiques. 

Ceci est confirmé par les pièces internes à Caudalie. 

241. /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘΣ ŘΩŀǇǊŝǎ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ƭΩƛƴŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ265, elles ont une 

valeur probante clairement moins élevée que les documents internes mentionnés ci-dessus et que 

/ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŀōƻǊŘŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǎŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ des griefs. En outre, il est plus aisé de 

contǊƾƭŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇŀǊ 

Caudalie SAS, que les distributeurs sélectifs présents en pharmacie physique. Si, certes, certains 

acteurs imporǘŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ 

comme [Distributeur 1]Σ ǘŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴ 

ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜΦ Par ailleurs, certaines pharmacies physiques ont pu simplement suivre 

la politique commerciale et tarifaire décidée par CaudalieΣ ƴΩŀǾƻƛǊ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŞŜǎ quant au 

prix appliqué et dès lors ŀǾƻƛǊ ƛƎƴƻǊŞ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ 

minimum. 9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǊŜƴǾƻie aux documents particulièrement fiables démontrant à 

ǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΦ 

242. Quant au mail du 25 mai 2017 de [Monsieur Y], [fonction] de Nuxe, concurrent de Caudalie, 

adressé aux responsables de Pharmasimple, [Distributeur 4], Newpharma et [Distributeur 1] dans 

lequel celui-Ŏƛ ǎŜ ǇƭŀƛƴǘΣ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛΣ ǉǳŜ ζ tout le monde pratique la remise maximum 

autorisée par Caudalie de -[5-15]% sur les prix de revente » alors que la concurrence et les remises 

 
264 Voy. les 4 pièces citées au § 184 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs. 
265 Voy. § 285 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
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proposées par les distributeurs sont féroces sur les produits Nuxe266, Caudalie tente de réfuter son 

caractère de preuve. Cette ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ƴΩest pas convaincante. En effet, elle compare les prix 

des produits Caudalie et Nuxe en 2019, soit une époque ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ  

IV.3.4 [ΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ Ł ǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀ ƭƛƳƛǘŞ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ 

et passives 

243. /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ 

préserver ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ du réseau de distribution sélective. 

244. {ƛ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΣ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘΩǳƴ ŦŀƛǎŎŜŀǳ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ Ŝǘ 

concordants que Caudalie a bien également limité les ventes actives et passives. 

245. Ceci ressort notamment de la série de mails internes et à destination de Newpharma entre février 

2017 et avril 2017. Le 3 février 2017, [Monsieur A], [fonction] de Caudalie affirme que 

« [CONFIDENTIEL] » et demande à [Monsieur B] de [CONFIDENTIEL]267. [CONFIDENTIEL]. Cette 

interprétation est explicitement confirmée par le mail du 24 février 2017 envoyé par [Monsieur B] 

à [Monsieur T], avec, en pièce jointe, le tarif à respecter pour la vente en Allemagne et en 

Autriche268. Le mail de [Monsieur A] du 27 mars 2017269, dans lequel il signale à [Monsieur B] que 

[CONFIDENTIEL], renvoie à la politique de prix de Newpharma. En effet, [Monsieur A] utilise la 

même expression « [CONFIDENTIEL] » que dans son mail du 3 février 2017 et le renvoi à 

ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ Ŧŀƛǘ ŞŎƘƻ ŀǳ ǘŀǊƛŦ ŜƴǾƻȅŞ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƭemagne. /ŜŎƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜ Ƴŀƛƭ ŘΩ-[Madame 

E] du 13 avril 2017 à [Madame Z] de Newpharma contenant à nouveau ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ 

et lui demandant de transférer le document à qui de droit270. [Madame Z] répond le même jour en 

Řƛǎŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Ǿŀ Ǉrendre contact avec [Monsieur T] pour voir si Newpharma peut adapter les prix 

ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀƭƭŜƳŀƴŘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊƛŎƘƛŜƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǘ 

Newpharma. Il ressort de ces différents échanges que le respect par un distributeur actif en ligne 

ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ 

établis par pays par Caudalie. 

246. Le mail interne à Caudalie du 18 mai 2016 contenant un projet de mail à une entreprise située aux 

Pays-Bas visitée récemment dans lequel [Monsieur B] écrit : « Nous avons bien pris note que : 

[CONFIDENTIEL]»271ŎƻǊǊƻōƻǊŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ 

nationaux par pays. [CONFIDENTIEL]. 

247. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǘƛŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ Ł ŦŀƛǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǉue, si Caudalie voulait uniquement assurer 

ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳΣ [Monsieur B] ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜƳŀƴŘŞΣ ƭŜ нф ƻŎǘƻōǊŜ нлмрΣ Ł [Monsieur 

X], responsable de Farmaline de retirer la marque Caudalie de plusieurs marchés, dont le marché 

britannique et le marché italien272Φ Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜ Ƴŀƛƭ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƴƻƴ-

appartenance de Farmaline au réseau de distribution sélective qui motive cette demande, auquel 

 
266 ±ƻȅΦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ нр Ł ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ ŘŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀΦ [Ŝ ƳşƳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мо ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ 
de [Distributeur 1] à la demande de renseignements du 20 juin 2018. 
267 Voy. document IV.136. 
268 Voy. document V.B.50. 
269 Voy. document IV.72. 
270 Voy. document V.B.50. 
271 Voy. document IV.193. 
272 Voy. document IV.34. 



 

52 

cas Caudalie y aurait fait directement allusionΦ vǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ suivant 

laquelle cette demande serait fondée sur la clause 9 du contrat de distribution sélective pour la 

vente en ligne permettant de vendre dans une autre langue uniquement après autorisation de 

Caudalie, elle ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻƴŘŞŜ, car, dans ce cas, [Monsieur B] aurait demandé de corriger la langue 

et non de retirer les produits. 

248. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ mail du 31 mai 2017 de [Monsieur A], [fonction] de 

Caudalie à [Monsieur B], suite à sa tournée de terrain dans lequel il notifie son refus de collaborer 

ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ζ [CONFIDENTIEL] »273. Dans le contexte du présent mail, 

ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ζ [CONFIDENTIEL] η ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǉǳŜ ŎŜǎ 

sites offrent concernant la vente de produits uniquement dans certains pays et aux prix applicables 

dans ces pays, ce qui correspond à une limitation des ventes actives et passive. 

249. En ce qui concerne le contrat de distribution sélective type pour la vente en ligne et un power point 

concernant les instructions e-retail274Σ ǎƛ ƭŜ ǎƛƳǇƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǊŜǉǳŞǊƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǇƻǳǊ ǾŜƴŘǊŜ 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƭŀƴƎǳŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ Ǉŀȅǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

problématique, en soi, par rapport au droit ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǘŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǘǘe 

ŎƭŀǳǎŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ 

sélectifs vendent les produits Caudalie avec pour objectif de limiter les ventes actives et passives 

des distributeurs sélectifs, ce qui est le cas en ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

IV.4 /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ 

250. Il ressort des développements précédents que, sur le plan procédural, ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŀǊǘƛŎƭŜǎ с Ŝǘ у ŘŜ ƭŀ /95I Ŝǘ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ aux droits à la vie privée. Caudalie 

a bien accès à un procès équitable. 

251. En outre, ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀ Şǘŀōƭƛ Ł ǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘΣ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭŀ 

jurisprudence, que Caudalie a, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ imposé un prix de revente minimum à ses distributeurs 

sélectifs et, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ limité leurs ventes actives et passives. 

 Analyse juridique 

V.1 tƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƛŜŦǎ 

V.1.1 !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩarticle 101, § 1er TFUE Ŝǘ ŘŜ ƭΩarticle IV.1, § 1er CDE 

V.1.1.a Introduction 

252. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ млмΣ Ϡмer du TFUE interdit les accords entre entreprises, les pratiques concertées et les 

ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ 

ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƻǳ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊΣ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƻǳ ŘŜ fausser la concurrence de manière 

sensible au sein du marché intérieur. 

 
273 Voy. document V.B.69 
274 Voy. documents II.G4 et IV.241. 
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253. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φм Řǳ /59 Ŝǎǘ ǊŞŘƛƎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млмΣ Ϡ 1er, Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘation du commerce entre Etats membres. 

254. En conséquence, mise à part la condition mentionnée ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘicle 

101, §1er Řǳ ¢C¦9 ǎƻƴǘ ǾŀƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φ м Řǳ /59Φ 

V.1.1.b Accord vertical entre entreprises restrictif de concurrence 

i) Principes 

255. hƴ ǇŀǊƭŜ ŘΩŀŎcord entre entreprises ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŘŜ ǾƻƭƻƴǘŞs entre les parties pour 

se ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ sur un ƳŀǊŎƘŞΦ [ŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ 

Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƛŘŝƭŜ ŘŜǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎ ŘŜs partiŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ 

ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ƻǊŀƭ ƻǳ ŞŎǊƛǘΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ou non ŘΩǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǎanction. Le caractère 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀŎŎƻǊŘ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ275. 

256. Il est de jurisprudence constante que la notion de pratique concertée vise une forme de 

coordination entre entreprises qui, sans avoir été poussée jusqu'à la réalisation d'une convention 

proprement dite, substitue sciemment une coopération pratique entre elles aux risques de la 

concurrence276. 

257. Les critères de coordination et de coopération retenus par la jurisprudence de la Cour en ce qui 

concerne la notion de pratique concertée ƴΩŜȄƛƎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ζ plan ». Ces 

critères doivent être compris à la lumière de la conception inhérente au droit de la concurrence 

suivant laquelle tout opérateur économique doit déterminer de manière autonome la politique 

qu'il entend suivre sur le marché277. 

258. [ŀ /ƻǳǊ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜΣ ŀ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ζ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 

ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ умΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мΣ /9Σ ƛƭ ǎǳŦŦƛǘ ǉǳΩǳƴ ŀŎǘŜ ƻǳ ǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ 

apparemment unilatéral ǎƻƛǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴǘŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ŀǳ ƳƻƛƴǎΣ ƭŀ 

 
275 ±ƻȅΦ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ Řǳ нр ƻŎǘƻōǊŜ нллл Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ¢-41/96, Bayer AG contre Commission, §§ 67-
69 : 
 « Il ressort également d'une jurisprudence constante que, pour qu'il y ait accord au sens de l'article 85, paragraphe 1, du traité, il 
suffit que les entreprises en cause aient exprimé leur volonté commune de se comporter sur le marché d'une manière déterminée 
(arrêts de la Cour du 15 juillet 1970, ACF Chemiefarma/ Commission, 41/69, Rec. p. 661, point 112, et du 29 octobre 1980, Van 
Landewyck e.a./Commission, 209/78 à 215/78 et 218/78, Rec. p. 3125, point 86; arrêt du Tribunal du 17 décembre 1991, Hercules 
Chemicals/Commission, T-7/89, Rec. p. II-1711, point 256). En ce qui concerne la forme d'expression de ladite volonté commune, 
il suffit qu'une stipulation soit l'expression de la volonté des parties de se comporter sur le marché conformément à ses termes 
(voir, notamment, arrêts ACF Chemiefarma/ Commission, point 112, et Van Landewyck/Commission, point 86, précités), sans qu'il 
soit nécessaire qu'elle constitue un contrat obligatoire et valide selon le droit national (arrêt Sandoz, point 13). Il s'ensuit que la 
notion d'accord au sens de l'article 85, paragraphe 1, du traité, telle qu'elle a été interprétée par la jurisprudence, est axée sur 
l'existence d'une concordance de volontés entre deux parties au moins, dont la forme de manifestation n'est pas importante pour 
autant qu'elle constitue l'expression fidèle de celles-ci ». 
276 ArǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ Řǳ у ƧǳƛƭƭŜǘ мффф Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ /-199/92 P, Hüls AG contre Commission, § 158. 
277 ±ƻȅΦ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ мфтр Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ /-40/73, Coöperatieve Vereniging « Suiker Unie » UA et autres 
contre la Commission, §§ 173 et 174 :  
«attendu que les critères de coordination et de coopération retenus par la jurisprudence de la Cour, loin d'exiger l'élaboration d'un 
véritable «plan», doivent être compris à la lumière de la conception inhérente aux dispositions du traité relatives à la concurrence 
et selon laquelle tout opérateur économique doit déterminer de manière autonome la politique qu'il entend suivre sur le marché 
commun, y compris le choix des destinataires de ses offres et de ses ventes ; que, s'il est exact que cette exigence d'autonomie 
n'exclut pas le droit des opérateurs économiques de s'adapter intelligemment au comportement constaté ou à escompter de leurs 
concurrents, elle s'oppose cependant rigoureusement à toute prise de contact directe ou indirecte entre de tels opérateurs, ayant 
pour objet ou pour effet, soit d'influencer le comportement sur le marché d'un concurrent actuel ou potentiel, soit de dévoiler à 
un tel concurrent le comportement que l'on est décidé à, ou que l'on envisage de, tenir soi-même sur le marché ; ». 
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ŦƻǊƳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ ǇŀǊ ŜƭƭŜ-même. »278 

La Cour a en outre précisé que « la volonté des parties peut résulter tant des clauses du contrat de 

concession en question que du comportement des parties et, notamment, de l'existence éventuelle 

d'un acquiescement tacite des concessionnaires à l'invitation du constructeur ».279 

259. Du côté du fournisseur, sa volonté est exprimée dans la mention du prix de vente et des niveaux 

de ristournes autorisées. La différence entre le comportement unilatéral du fournisseur invitant 

ǎŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ Ł ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ŦƛȄŜǎ ƻǳ ƳƛƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ 

anticoncurrentielle, réside dans la pǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛŜǎŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

démontré de différentes manières280. LΩŀŎǉǳƛŜǎŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ peut être démontré par 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ significative des prix imposés par le fournisseur. Les distributeurs peuvent également 

adhérer à ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ281. 

260. !ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦмΦ Ŝύ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴϲ оолκнлмл282, un système de distribution sélective 

est un « système de distribution dans lequel le fournisseur s'engage à ne vendre les biens ou les 

services contractuels, directement ou indirectement, qu'à des distributeurs sélectionnés sur la base 

de critères définis, et dans lequel ces distributeurs s'engagent à ne pas vendre ces biens ou ces 

services à des distributeurs non agréés dans le territoire réservé par le fournisseur pour l'opération 

de ce système ». 

261. /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млм Ϡ мer TFUE283. Tel est 

notamment le cas des systèmes de distribution sélective de produits de luxe visant à préserver 

ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭǳȄŜ όƛύ ǎƛ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴŘŜǳǊǎ ǎΩƻǇŝǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

qualitatif, (ii) si ces critères sont fixéǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǳƴƛŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴŘŜǳǊǎ 

potentiels et appliqués de façon non discriminatoire, et (iii) si les critères définis ne vont pas au-

delà de ce qui est nécessaire284. 

262. Les pratiques tendant à imposer un prix minimum de revente sont considérées comme des 

restrictions caractérisées de concurrence. Ainsi, « Si un accord inclut des prix de vente imposés, cet 

accord est présumé restreindre la concurrence, et donc relève de l'article 101, paragraphe 1. Il est 

également présumé qu'il est peu probable que cet accord remplisse les conditions énoncées à 

ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млмΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ о όΧύ »285.  

263. /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳ Řǳ 

ōŞƴŞŦƛŎŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǉǳƛ Şƴonce, dans son article 4 (a) :  

 
278 !ǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ нллс Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ /-74/04, Volkswagen AG, §37 
279 Ibid., §39 
280 Décision n°15-C-лт ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нлмр ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
des produits phytosanitaires, §§ 36-41 
281 Beslissing n° BMA-2019-I/O-03-AUD van 24 januari 2019 Zaak MEDE-I/O-16/0030: HM Products Benelux NV, §§ 43-44. 
282 Règlement de la Commission n° 330/2010 du 20 avril 2010 concernant l'application de l'article 101, paragraphe 3, du traité 
ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ł ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘϥŀŎŎƻǊŘǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ 
283 Voy. notaƳƳŜƴǘ /ƻǳǊ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀǊǊşǘ Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ нлммΣ Pierre Fabre Dermo-Cosmétique, C-439/09, 
Ϡ пм Ŝǘ /ƻǳǊ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀǊǊşǘ Řǳ нр ƻŎǘƻōǊŜ мфттΣ Metro, C-26-76, § 20. 
284 /ƻǳǊ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ arrêt du 6 décembre 2017, Coty c. Parfümerie Akzente, C-230/16, § 36. 
285 Lignes directrices de la Commission sur les restrictions verticales, § 223. 
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ζ [ΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŀŎŎƻǊŘǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳx qui, directement ou 

ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƛǎƻƭŞƳŜƴǘ ƻǳ ŎǳƳǳƭŞǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜǊΣ 

ont pour objet : 

de restreindre la capacité de l'acheteur de déterminer son prix de vente, sans préjudice de la 

possibilité pour le fournisseur d'imposer un prix de vente maximal ou de recommander un prix de 

vente, à condition que ces derniers n'équivaillent pas à un prix de vente fixe ou minimal sous l'effet 

de pressions exercées ou d'incitations par l'une des parties; »  

264. De manière générale, les restrictions caractérisées, en ce ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řes prix minimums 

de revente, constituent des restrictions à la concurrence par objet286. 

265. !ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Ŏύ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎΣ 

la restriction des ventesΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜǎ ƻǳ passives, à des utilisateurs finals par les 

ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōution sélective constitue une restriction caractérisée287. Une telle 

restriction constitue dès lors une restriction grave de concurrence et une restriction de concurrence 

par objet288. En outre, la qualification de restriction caractérisée a pour conséquence ǉǳŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ 

Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΦ  

266. Il ressort par ailleurs ŘΩǳƴŜ jurisprudence constante ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 

ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŀ concurrence289. En outre, un 

ŀŎŎƻǊŘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŜƴǘǊŜ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜǘ ŀƴǘƛŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ 

constitue, par sa nature, une restriction sensible du jeu de la concurrence290. 

267. En résumé, tant les accords tendant à imposer des prix minimums de revente que ceux tendant à 

limiter les ventes actives et passives à des utilisateurs finals ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 

distribution sélective ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млм TFUE eǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦмΦ/59 

et constituent des restrictions graves de concurrence par objet. 

ii) !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ Ŏŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜ  

A. 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘs entre entreprises et/ou de pratiques concertées 

268. Comme cela a été expliqué ci-dessus au point IV, Caudalie a conclu avec ses distributeurs sélectifs 

des contrats de distribution sélective. La plupart du temps, ceux-ci sont formalisés par la signature 

du contrat-type de Caudalie pour la vente physique et, si le distributeur sélectif est également 

présent en ligne, par la signature des contrats-types vente physique et vente en ligne291. 

 
286 Voy. les lignes directrices de la Commission sur les restrictions verticales, §§ 23 et 96 et le Commission Staff Working 
Document, Guidance on restriction of competition « by objet » for the purpose of defining which agreements may benefit from 
the De Minimis Notice, p.18 . 
287 Règlement n° 330/2010 de la Commission du 20 avril 2010 concernant l'application de l'article 101, paragraphe 3, du traité 
ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ł ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘϥŀŎŎƻǊŘǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎΦ ±ƻȅΦΣ Ǉƭǳǎ 
ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
288 Voy. les lignes directrices de la Commission sur les restrictions verticales, §§ 23 et 96 et le Commission Staff Working 
Document, Guidance on restriction of competition « by objet » for the purpose of defining which agreements may benefit from 
the De Minimis Notice, pp.13-14. 
289 Voy. notamment Cour de WǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ européenne, arrêt du 8 juillet 1999, Commission / Anic Partecipazioni SpA, C-49/92 
P, § 99  et /ƻǳǊ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ, arrêt du 6 octobre 2009, GlaxoSmithKline/Commission, C-501/06 P, C-513/06 
P, C-515/06 P en C-519/06 P, § 55. 
290 Cour de JuǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ arrêt du 13 décembre 2012, Expedia Inc., C-226/11, § 37. 
291 Pour ces contrats, voy. documents II.G3 et II.G4. 
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269. hǳǘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ƳŝƴŜƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ 

par CaudaliŜΣ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛniƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ Caudalie avait la volonté 

de limiter la concurrence par les prix entre les distributeurs sélectifs en fixant le niveau de 

ristournes maximal que peuvent accorder les distributeurs sélectifs sur le prix de vente au 

consommateur recommandé par Caudalie et que, à cette fin, elle est activement intervenue auprès 

des distributeurs sélectifs. De plus, Caudalie menaçait de sanctions les distributeurs en cas de non-

respect de ces consignes et ƴΩƘŞǎƛǘŀƛǘ Ǉŀǎ, dans certains cas, à bloquer les commandes émises par 

le distributeur concerné. La plupart des distributeurs de Caudalie adhéraient Ł ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

prix minimum de revente. Cette adhésion aux prix imposés est démontrée par le fait queΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 

constataient que le ǇǊƛȄ ƛƳǇƻǎŞ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ sélectifΣ ƛƭǎ ǎΩŜƴ 

ǇƭŀƛƎƴŀƛŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄΦ 

270. /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ, les distributeurs ayant 

acquiescé aux demandes de Caudalie de respecter le prix minimum de revente imposé,  ou, à tout 

le moins, de pratiques concertées entre Caudalie et ses distributeurs sélectifs. 

B. LƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ 

271. [ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ menée par ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀ ƛƳǇƻǎŞ Ł ǎŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎ  

ǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ ŀǳ ǇǊƛȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŀǳǉǳŜƭ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǳƴŜ ǊƛǎǘƻǳǊƴŜ ŘŜ 

maximum [5-15]%. Caudalie contrôle le respect de ce prix de revente minimum. 

272. En effet, informée du non-respect de ce prix minimum de revente, Caudalie prend contact avec le 

distributeur sélectif en cause afin de lui faire respecter le prix minimum de revente. En cas 

ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ƛƳǇƻǎŞǎΣ ƛƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ŘŜ 

ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ǾƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ 

/ŀǳŘŀƭƛŜ ŀ ŞǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ōƭƻǉǳŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ǇƻǳǊ ŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ǎŞƭŜŎǘƛŦ Ł ǊŜƳƻƴǘŜǊ ǎŜǎ 

prix au niveau du prix de revente minimum imposé. Si le distributeur persiste dans sa politique de 

prix agressive, Caudalie décide de résilier le contrat de distribution sélective. 

273. [ΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƭŀǳǎŜ Řǳ 

contrat de distribution sélective pour la vente physique qui prévoit que sont formellement interdits 

: (iii) toute affiche comportant les mots tels que « discount », « prix barrés », « prix cassés », « 

remise x% »292. En effet, « ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊƛǎǘƻǳǊƴŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊŀǘƛque annihilŞŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ 

ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ŎŜǎ ǊƛǎǘƻǳǊƴŜǎΦ η 293. 

274. [Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ŞǘŀȅŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳ point IV et, en 

particulier, les constatations suivantes :  

a. Des documents internes à Caudalie démontrent que les délégués commerciaux doivent 

contrôler et faire respecter les ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƛǎǘƻǳǊƴŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 

de [5-15]% sur les prix recommandés; 

 
292 ±ƻȅΦ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о! Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘ LLΦDоΦ 
293 Décision n° ABC-2019-P/K-34-AUD du 15 octobre dans les affaires CONC-P/K-10/0024, CONC-P/K-13/0009, CONC-P/K-17/0024 
et CONC-P/K-17/0030, § 119. 



 

57 

b. Des interventions directes de Caudalie auprès de ses distributeurs, notamment 

[Distributeur 1], Newpharma et [Distributeur 4], ne respectant pas le prix minimum de 

revente imposé ; 

c. Des plaintes provenant des membres du réseau de distribution sélective auprès de 

Caudalie sur le non-respect des prix minimums de revente imposés ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜs 

distributeurs sélectifs, notamment par les pharmacies [Distributeur 34], [Distributeur 1], 

Farmaline, Pharmasimple et [Distributeur 35]. 

275. /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩa apporté aucun argument justifiant de telles restrictions de la concurrence intra-

marque sur les prix.  

276. Il ressort de ces éléments que Caudalie a imposé un prix minimum de revente à ses distributeurs 

ǎŞƭŜŎǘƛŦǎΣ ŎŜ ǉǳƛΣ Ǿǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŀύ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

restrictions verticales, constitue une mesure restrictive de concurrence par objet au sens des 

articles IV.1. § 1er CDE et 101 § 1er TFUE.  

C. La limitation des ventes actives et passives 

277. Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ a limité les ventes 

actives et passives de distributeurs sélectifs présents en ligne établis dans un autre Etat membre 

que celui des utilisateurs finals. Au moins deux mécanismes ont été utilisés à cette fin : tout 

ŘΩŀōƻǊŘΣ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ Şǘŀōƭƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ 9ǘŀǘ 

membre, des prix plus bas que les prix minimums imposés dans cet Etat membre ; ensuite, limiter 

ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜΦ 

278. Les interventions de Caudalie auprès de Farmaline et de Newpharma exigeant soƛǘ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ 

fourniture dans des pays autres que la Belgique, soit le respect des tarifs nationaux pour les 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǾŜƴŘǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƘŞōŜǊƎŞǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ό!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ 

!ǳǘǊƛŎƘŜΣΧύ décrites ci-dessus au point IV constituent les preuves de la pratique mise en place par 

Caudalie. 

279. Il ressort de ces éléments que, en limitant les ventes actives et passives de distributeurs sélectifs 

présents en ligne établis dans un autre Etat membre que celui des utilisateurs finals, Caudalie a 

restreint la concurrence par objet au sens des articles IV.1 § 1er CDE et 101 § 1er TFUE. 

V.1.1.c Affectation du commerce entre Etats Membres 

i) Principes 

280. En ce qui concerne le rapport entre les droits européen et national de la ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о 

paragraphe 1er du règlement 1/2003 prévoit que, lorsque des autorités nationales de concurrence 

ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ł ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎΣ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥŀŦŦŜŎǘer le commerce entre États membres, elles doivent également 

ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млм ¢C¦9294. 

281. Suivant une jurisprudence constante de la Cour de justice, « la notion de «susceptible d'affecter» 

suppose que l'accord en cause doit, sur la base d'un ensemble d'éléments objectifs de droit ou de 

 
294 Voy. également les lignes directrices de la Commission relatives à la notion d'affectation du commerce figurant aux articles 81 
et 82 du traité, § 9. 
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fait, permettre d'envisager avec un degré de probabilité suffisant qu'il puisse exercer une influence 

directe ou indirecte, actuelle ou potentielle, sur les courants d'échange entre États membres »295. 

282. A cet égard, il convient de relever « qu'il n'est pas obligatoire que l'accord ou la pratique affecte, 

ou ait affecté, réellement le commerce entre États membres pour que l'applicabilité du droit 

communautaire soit établie. Il suffit d'établir qu'il est «de nature» à affecter le commerce entre 

États membres »296. 

283. Pour que lΩŀǊǘƛŎƭŜ млм ¢C¦9 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ƴŜ ǎǳŦŦƛǘ Ǉŀǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǳƴŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŜƴǘǊŜ 

Etats membres ; il faut en effet que cette affectation soit sensible297. 

284. Suivant une jurisprudence constante reprise par le Commission dans ses lignes directrices, les 

ŜƴǘŜƴǘŜǎ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ǎƻƴǘ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ 

commerce entre Etats membres298. 

ii) !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ Ŏŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜ 

285. 9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ et les pratiques concertées mis en cause comprennent 

en réalƛǘŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŎƻƴŎƭǳǎ ŜƴǘǊŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞǎŜƴǘs sur 

le territoire belge. Ainsi, ƭΩŀŎŎƻǊŘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ et les pratiques concertées couvrent ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire belge. Ils sont ainsi susceptibles ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ŎƻƳƳŜrce entre Etats membres. Par 

ailleurs, cet accord et ces pratiques concertées visent notamment à imposer un prix minimum de 

revente aux distributeurs sélectifs présents en ligne. Or, la vente en ligne permet aux 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ 

ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŀŎǘƛŦ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ ǳƴŜ 

affectation du commerce entre Etats membres. 

286. En outre, les accords et les pratiques concertées visent également à limiter les ventes actives et 

passives de distributeurs sélectifs présents en ligne établis dans un autre Etat membre que celui 

des utilisateurs finals et freinent dès lors le commerce entre Etats membres. Le commerce entre 

Etats membres est dès lors, par définition, affecté. 

 

V.1.2 Non application des articles IV.1 § 3 CDE et 101, §3 TFUE 

V.1.2.a Principes 

287. [Ŝǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŜƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

ǘƻƳōŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ L±Φм Ϡ мer CDE et 101 § 1er TFUE peuvent 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ Ǿerticaux est le règlement n° 330/2010. 

Celui-Ŏƛ ŜȄŎƭǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜƳǇǘƛon par catégorie les « accords verticaux qui, 

 
295 Lignes directrices de la Commission relatives à la notion d'affectation du commerce figurant aux articles 81 et 82 du traité, § 
23 et la jurisprudence citée. 
296 Lignes directrices de la Commission relatives à la notion d'affectation du commerce figurant aux articles 81 et 82 du traité, § 
26 et la jurisprudence citée. 
297 Voy. les lignes directrices de la Commission relatives à la notion d'affectation du commerce figurant aux articles 81 et 82 du 
traité, §§ 44-57. 
298 Lignes directrices de la Commission relatives à la notion d'affectation du commerce figurant aux articles 81 et 82 du traité, § 
78. 
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ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƛǎƻƭŞƳŜƴǘ ƻǳ ŎǳƳǳƭŞǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 

peuvent influer, ont pour objet de restreindre la capacité de l'acheteur de déterminer son prix de 

vente, sans préjudice de la possibilité pour le fournisseur d'imposer un prix de vente maximal ou 

de recommander un prix de vente, à condition que ces derniers n'équivaillent pas à un prix de vente 

fixe ou minimal sous l'effet de pressions exercées ou d'incitations par l'une des parties; » 299 et les 

« ŀŎŎƻǊŘǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ ǉǳƛΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƛǎƻƭŞƳŜƴǘ ƻǳ ŎǳƳǳƭŞǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

facteurs sur lesquels les parties peuvent influer, ont pour objet de restreindre les ventes actives ou 

les ventes passives aux utilisaǘŜǳǊǎ Ŧƛƴŀƭǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ 

ǉǳƛ ŀƎƛǎǎŜƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ όΧύ »300 

288. Par ailleurs, lŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊticle IV.1. § 1er /59 Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млм Ϡ мer TFUE peuvent 

respectivement être déclarées inapplicables à tout accord ou catégorie d'accords entre 

entreprises, à toute décision ou catégorie de décisions d'associations d'entreprises et à toute 

pratique concertée ou catégorie de pratiques concertées qui contribuent à améliorer la production 

ou la distribution des produits ou à promouvoir le progrès technique ou économique, tout en 

réservant aux utilisateurs une partie équitable du profit qui en résulte, et sans imposer aux 

entreprises intéressées des restrictions qui ne sont pas indispensables pour atteindre ces objectifs 

et donner à des entreprises la possibilité, pour une partie substantielle des produits en cause, 

d'éliminer la concurrence301. 

V.1.2.b Application aǳ Ŏŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜ 

289. Les comportements en cause ont pour objet de restreindre la possibilité pour les distributeurs 

sélectifs des produits Caudalie de fixer indépendamment leur prix de revente et de restreindre 

certaines ventes ŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇŀǎǎƛǾŜǎ ŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŧƛƴŀƭǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

distribution sélective. Ces comportements constituent tout deux des restrictions caractérisées. Or, 

« Lorsqu'une telle restriction caractérisée est incluse dans un accord, il est présumé que cet accord 

relève de l'article 101, paragraphe 1. Il est également présumé qu'il est peu probable que cet 

accord remplisse les conditions énoncées à l'article 101, paragraphe 3, raison pour laquelle 

l'exemption par catégorie ne s'applique pas. Toutefois, les entreprises ont la possibilité de 

démontrer l'existence d'effets favorables à la concurrence en vertu de l'article 101, paragraphe 3, 

dans un cas donné. »302 

290. [Ŝǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛe. Quant à 

ƭΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǾƛǎŞŜ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ L±Φм Ϡ о /59 Ŝǘ млм Ϡ о ¢C¦9Σ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ 

ŘΩŀǳŎǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜttant de renverser la présomption suivant laquelle ces infractions ne 

remplissent pas les conditions cumulatives des articles IV.1. § 3 CDE et 101 § 3 TFUE. 

V.2 Argumentation de Caudalie dans la réponse à la communication des griefs 

V.2.1 [ΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƻōƧŜǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŎŜǘǘŜ ƛnfraction 

 
299 Règlement n° 330/2010 de la Commission du 20 avril 2010 concernant l'application de l'article 101, paragraphe 3, du traité 
sur le fonctionnemenǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ł ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘϥŀŎŎƻǊŘǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ 
300 Ibidem. 
301 Voy. article 101 § 3 TFUE et article IV.1. § 3 CDE 
302 Voy. les lignes directrices de la Commission sur les restrictions verticales, § 47. 
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ŀƭƭŞƎǳŞŜ Ŝǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊŞŦǳǘŜ ƭŜ ƎǊƛŜŦ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ 

minimum imposé 303 

291.En préambule, Caudalie met en avant que les discussions actuellement en cours concernant la 

révision du règlement européen 330/2010 concernant l'application de l'article 101, paragraphe 3, 

Řǳ ǘǊŀƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ł ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘϥŀŎŎƻǊŘǎ ǾŜǊticaux et de 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ ǊŜƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘŀǊŘŎƻǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ 

minimum. 

292.Caudalie affirƳŜ ǉǳŜ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ƛƳǇƻǎŞ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ 

en tenant compte du contexte économique et jurƛŘƛǉǳŜΣ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŀurait pas fait. 

/ŀǳŘŀƭƛŜ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ǳƴŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŜǘΣ 

notamment, aux jurisprudences Dole Food, Budapest Bank et Cartes bancaires. 

293.5ΩŀǇǊŝǎ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎΩŜǎǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ǎŞǊƛŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜxtes économique et 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ Ł ǘƻǊǘΦ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴƻǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ compte du manque de 

concurrence structurel du secteur de la pharmacie et de la parapharmacie et de la pratique 

décisionnelle récente dŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǉǳƛ ŀ Şǘŀōƭƛ ǉǳŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ 

Pharmaciens empêchait les pharmaciens de se porter concurrence sur les prix. 

294./ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŀǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ 

structurel de concurrence, Caudalie affirme que, historiquement, le secteur de la pharmacie en 

Belgique rejette la notion de commerce ou de concurrence sur les prix. Les pharmaciens seraient 

ŀƛƴǎƛ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŜƴŎƭƛƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ŀƎǊŜǎǎƛǾŜΦ [Ŝ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩ!t., suivant 

lequel les fournisseurs doivent enregistrer leurs produits sous un code APB et préciser un prix de 

vente informatif pour leurs produits dans un logiciel afin de pouvoir vendre ces produits aux 

pharmacies, jouerait également un rôle important et limiterait, en pratique, la concurrence. 

/ŀǳŘŀƭƛŜ ƴƻǘŜ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ ǉǳΩŜƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƭŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

législateur pour les médicaments « OTC » (sans ordonnance) aux produits cosmétiques, ce qui leur 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ marge de [30-40]%. 

295.9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǊŜƴǾƻƛŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ нлмф ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ŜǘΣ Ŝƴ 

particulier, à la décision MediCare-Market du 28 mai 2019. Dans cette décision, le Collège de la 

concurrence a notamment constaté que « les pharmaciens semblent généralement ne pas 

ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƛȄ ƳŀȄƛƳǳƳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

fournisseurs pour les autres produits ». 

296.Caudalie affirme que la plupart des pharmaciens pensent que le prix auquel aboutit le système 

APB est un prix obligatoire et renvoie à plusieurs pièces du dossier qui attesteraient de cette réalité. 

Ce serait notamment cet élément qui explique que les distributeurs sélectifs de Caudalie la 

contactent ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎΦ 

297./ŀǳŘŀƭƛŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ ƛƳǇǳǘŜΣ Ł ǘƻǊǘΣ ƭŀ 

responsabilité du manque de concurrence par les prix pour ses produits. 

 
303 Voy. §§ 125-158 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
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V.3 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ 

V.3.1 [ΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ Ł ǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƻōƧŜǘ ; le 

ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ 

298. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǘƛŜƴǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ que la communication des griefs a égard à la politique commerciale de 

Caudalie, largement discutée, Ŝǘ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƭΩ!t.Σ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ 

paragraphe 34304. 

299. /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ōƛŜƴ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀȅŀƴǘ mené à la constatation 

ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇŀǎǎƛǾŜǎ 

constituent des restrictions graves de la concurrence par objet, comme constaté récemment par 

la Commission européenne dans sa décision Denon & Marantz du 24 juillet 2018305. LΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀ 

estimé Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŀƛǘ pas sa conclusion.  

300. En ce qui concerne le contexte économique, Caudalie met en avant que, notamment pour des 

raisons historiques, mais également en raison du sysǘŝƳŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩ!t.Σ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ 

entre pharmacies et, notamment, sur les produits dermo-cosmétiques est ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ 

reproche à Caudalie ce manque de concurrence. 

301. Conformément à une jurisprudence constante, pour déterminer si un accord, une décision ou une 

ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ǊŞǾŝƭŜ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ƴƻŎƛǾƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ ne soit pas 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƴ ŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ όƛύ Ł ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜǎ 

dispositions contenues ou mises en ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŀŎŎƻǊŘΣ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƻǳ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Τόƛƛύ ŀǳȄ 

objectifs que cet accord, décision ou pratique concŜǊǘŞŜ ǾƛǎŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Τόƛƛƛύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ƻǳ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ; à cet égard, il convient de prendre en 

compte la nature des biens ou des services affectés, les conditions réelles de fonctionnement ou 

encore la structure du ou des marchés en cause 

302. En ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Ŝǘ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ 

ƭΩŀuditeur que ceux-ci visent à imposer un prix minimum de revente aux distributeurs sélectifs de 

Caudalie et, par conséquent, à restreindre la concurrence entre euxΦ ±ǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŀύ 

Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎΣ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

prix minimum de revente constitue une mesure restrictive de concurrence par objet au sens des 

articles IV.1. § 1er CDE et 101 § 1er TFUE. 

303. vǳŀƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ, ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ Ŝst déjà peu 

concurrentiel, comme allégué par Caudalie, les accords et/ou pratiques restrictives de concurrence 

miseǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŎŜ ƳŀǊŎƘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀǾŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Şǘŀƛǘ 

concurrentielΦ [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ Ł ƭŀ ŘŞcision du Collège de la Concurrence du 28 mai 

2019 dans laquelle le Collège a estimé que « [Ŝǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŞǾƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŜƴǘǊŀƴǘ 

développant un business modèle fondé sur la concurrence tarifaire sur le marché des services 

prestés par les pharmacienǎ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ 

ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƎǊŀǾŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴcurrence que ce marché est peu concurrentiel »306 

 
304 Repris supra au paragraphe 45. 
305 Commission européenne, décision du 24 juillet 2018, Denon & Marantz, CASE AT.40469. 
306 Décision n° ABC-2019-I/O-14 du 28 mai 2019 Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦпрΣ Ϡ 6 CDE, § 85. 
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304. En ce qui concerne le contexte juridique avancé par CaudalieΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŀǾƛǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ 

pas du contexte juridique du marché à proprement parler. En réalité, en renvoyant à la pratique 

décisionnelƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ne fait que renforcer son 

argumentation concernant la prise en compte du contexte économique qui a été analysée ci-

dessus.  

305. tƻǳǊ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŎƻƴŎƭǳǘ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ Ł 

ses distributeurs sélectifs constitue une restriction de concurrence grave et par objet. 

V.4  /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ 

306. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ conclut que les accords et/ou prŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇŀǎǎƛǾŜǎΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ 

infractions graves et par objet au droit de la concurrence. La prise en compte du contexte ne 

modifie en rien cette conclusion. 

307. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǊŜƭŝǾŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ L±Φм Ϡ 

о /59 Ŝǘ млм Ϡ о ¢C¦9Σ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 

pas remplies, la charge de la preuve revenant à cet égard à Caudalie. 

 Infraction unique et continue 

VI.1 tƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƛŜŦǎ 

VI.1.1 Principes 

308. {ǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ ǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млм ¢C¦9 ǇŜǳǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ƴƻƴ 

seǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ƛǎƻƭŞΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀŎǘŜǎ ƻǳ ōƛŜƴ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ 

ŎƻƴǘƛƴǳΣ ǉǳŀƴŘ ōƛŜƴ ƳşƳŜ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀŎǘes ou de ce comportement 

continu pourraient également constituer en eux-mêmes et pris isolément une violation de ladite 

disposition.  

309. Lorsque les différentes actions s'inscrivent dans un «plan d'ensemble», en raison de leur objet 

identique faussant le jeu de la concurrence à l'intérieur du marché commun, la Commission est en 

droit d'imputer la responsabilité de ces actions en fonction de la participation à l'infraction 

considérée dans son ensemble307. 

310. {ƛ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŞǇŀǊŀƴǘ ŘŜǳȄ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ 

ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŀ 

question de savoir si ladite période est ou non suffisamment longue pour constituer une 

ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛǘ şǘǊŜ ŜȄŀƳƛƴŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀōǎǘǊŀƛǘΦ !ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ fonctionƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ308. 

311. A cet égard, il convient de rappeler que le fait que la preuve ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǇǇƻǊǘŞŜ 

ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ǊŜƎŀǊŘŞŜ ŎƻƳƳŜ 

constituée durant une période globale plus étendue que celles-ŎƛΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ 

 
307 Voy. entre autres CJUE, arrêt du 7 janvier 2004, Aalborg Portland et alii, C-204/00 et alii, § 258. 
308 Voy. TUE, arrêt du 16 juin 2015, FSL Holdings et alii, T-655/11, § 483. 
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repose sur des indƛŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴǘǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ à des périodes 

différentes, pouvant être séparées par des laps de temps plus ou moins longs, demeure sans 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘŜƴǘŜΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ 

de cette infraction poursuivent une seule finalitŞ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ł 

caractère unique et continu. 

312. À cet égard, plusieurs critères ont été identifiés par la jurisprudence comme étant pertinents pour 

ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ƻōƧŜctifs des pratiques en 

cause, lΩidentité des produits et des services concernéǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛses qui y ont pris part 

Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ 

impliquées pour le compte des entrŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

pratiques en cause sont également des élémŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ 

de cet examen. 

313. [ƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛŜǎΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ à la Commission 

ŘΩƛƴŦƭƛƎŜǊ ǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘion et 

détermine la date à laquelle commence à courir le délai de prescription, à savoir la date à laquelle 

ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŀ ǇǊƛǎ Ŧƛƴ309. 

VI.1.2 Applicatiƻƴ ŀǳ Ŏŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜ 

314. [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ Ł ǎŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎŞlectifs sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŀŎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƎƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΦ !ǳ 

Ǿǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ces actes et agissements constituent une infraction 

unique aux articles 101 TFUE et IV.1 CDE. 

315. En ce qui concerne la limitation des ventes actives et passives ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ 

que cette limitation a pour objectif ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ revente imposé différent dans chacun 

des Etats dans lesquels Caudalie est active310. Ainsi, les deux ƎǊƛŜŦǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ 

minimum de revente et la limitation des ventes actives et passives aux utilisateurs finals par les 

ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀu de distribution sélective, visent la réalisation du même objectif. 

316. Par ailleurs, les deux griefs portent sur les mêmes produitsΣ ǎƻƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

commercialisés par Caudalie en Belgique, et concernent les mêmes entreprises, à savoir Caudalie 

et ses distributeurs sélectifs établis en Belgique. En outre, ce sont les mêmes personnes physiques 

qui agissent pour le compte des entreprises. [Ŝǎ ŘŜǳȄ ƎǊƛŜŦǎ ǎƻƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ 

infraction unique. 

317. En ce qui concerne le caractère continu de ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ 

concernant des faits qui sont suffisamment rapprƻŎƘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ 

şǘǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊŘǳǊŞ ǎŀƴǎ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 

moments concernés.  

 
309 TUE, arrêt du 17 mai 2013, Trelleborg c. Commission, T-147/09 et T-148/09, §§ 59-62. 
310 Voy. documents IV.72, IV136 et V.B.50. Voy. également document IV.83. 
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318. 9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀ ŀǇǇƻǊǘŞ ƭŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ŘŞōǳǘŞ le 31 mars 2014, date 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ [Monsieur B] en tant que [fonction] pour la Belgique et ǎΩŞǘŀƴǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜ 

le 27 février 2018, date de début de la perquisition. 

319. Par ailleurs, éǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ 

ƻǳ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ 

pas pour certaines périodes spécifiques de preuves de ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ǿǳ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 

en font partie ont un but commun et peuveƴǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΦ 

320. !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƎǊƛŜŦǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ par Caudalie ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ à ses 

distributeurs sélectifs et la limitation par Caudalie des ventes actives et passives aux utilisateurs 

finals par les membres de son réseau de distribution sélective, constituent une infraction unique 

et continue. 

VI.2 Argumentation de Caudalie dans la réponse à la communication des griefs 

VI.2.1 LΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ǇǊƻǳǾŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Řǳ ом ƳŀǊǎ 

2014 au 27 février 2018311 

321. /ŀǳŘŀƭƛŜ ǊŜƭŝǾŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ ǇǊŜǳǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмп ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘΣ Ŝƴ ŦŀƛǘΣ 

Ŝƴ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ŘΩŀutres pharmaciens pratiquent des prix trop 

basΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳǊŀƛǘ ŜȄƛǎǘŞ Ŝƴ нлмпΦ 

Caudalie relève par ailleurs que la seule entrée en fonction de [Monsieur B] ne peut pas non plus 

être considérée comme une infraction aux règles de concurrence. 

322. Eƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇǊŜǳǾŜΣ 

datant de janvier 2018 et que celle-Ŏƛ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

prix de revente miniƳǳƳΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ les visuels « Promo » rouge, 

ŀƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ  

323. Pour le reste de la période, Caudalie renvoie, en substance, à son argumentation suivant laquelle 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘΦ 

VI.3 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ 

VI.3.1 [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ Ł ǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ 

continue du 24 novembre 2014 au 27 février 2018 

VI.3.1.a Rappel des principes applicables 

324. Conformément à la jurisprudence, la durée de lΩinfraction est un élément constitutif de la notion 

dΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млмΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мΣ ¢C¦9Σ ŞƭŞƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ 

ƛƴŎƻƳōŜΣ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ312Φ 5ŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀƴǘƛŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊŞŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƠƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ 

ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ǉǳƛΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΣ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳrrence. De tels indices et coïncidences 

permettent de révéler non seulement lΩexistence de comportements ou dΩaccords 

 
311 Voy. §§ 259-266 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
312 Voy. notamment TUE, arrêt du 2 juin 2016, TΆ426/10 à TΆ429/10, TΆ438/12 à TΆ441/12, Moreda-Riviere Trefilerías, § 108. 
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anticoncurrentiels, mais également la durée dΩun comportement anticoncurrentiel continu et la 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŎƻƴŎƭǳ Ŝƴ violation du droit de la concurrence313.  

325. 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŜȄƛƎŜ ǉǳŜΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ǇǊŜǳǾŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎŜ 

fonde, au moins, sur des éléments de preuve se rapportant à des faits suffisamment rapprochés 

Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 

poursuivie de façon ininterrompue entre deux dates précises314. 

VI.3.1.b [ΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀ ŘŞōǳǘŞ ƴƻƴ Ǉas au 24 octobre 2014, mais au 24 novembre 2014 

326. 9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŘŜǳȄ ǇƛŝŎŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇƛŝŎŜǎ 

suivantes : 

-  Un mail du 24 octobre 2014 de [Madame V] de Newpharma à [Monsieur B] dans lequel 

Newpharma informe Caudalie que, dans un emailing de Farmaline datant du 1er août 2014, les 

produits Caudalie étaient affichés à -20%315.  

- Un mail du 24 novembre 2014 de [Monsieur C.M] de la pharmacie [Distributeur 12] à [Madame L] 

de Caudalie se plaignant que « le coffret Thé des vignes est Ł мтΣмсϵ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ нсΣплϵ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 

Newpharma » et manifestant son mécontentement vis-à-vis des prix bradés sur internet316. 

327. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ŘŜ Caudalie quant au caractère probant du mail du 24 octobre 

2014 en ce que sa formulation serait ambigǸŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ de ce qui pose problème à 

Newpharma, à savoir ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊƛȄ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǎǘƛƭƭŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ 

ƴƻǘŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ǉrobant de cette 

pièce.  

328. Par contre, lΩŀǳŘƛǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŀǾƛǎ ǉǳŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ de la 

ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ǉǳƛΣ ǇǊƛǎŜǎ ƛǎƻƭŞƳŜƴǘ ƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ 

Ł ǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎe ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ. 9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ le contenu du document IV.175 

démontre à suffisance que le distributeur a connaissance dŜ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘŜ 

respecter un prix minimum, exigence ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞe par Newpharma. Il ressort de ce 

document que cŜǘǘŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇŜƭ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ en cas 

de non-respect. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜ Ƴŀƛƭ ŀǘǘŜǎǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ par les autres membres du réseau de distribution sélective.  

VI.3.1.c [ΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀ ōŜƭ Ŝǘ ōƛŜƴ ǇǊƛǎ Ŧƛƴ ƭŜ нт ŦŞǾǊƛŜǊ нлму 

329. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ нлмуΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ Ƴŀƛƭǎ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞōǳǘ 

janvier 2018 entre [Monsieur B] et plusieurs employés de [Distributeur 4] dans lequel [Monsieur 

B] demande notamment de « bien vouloir retirer cette action de -15% rapidement »317. Caudalie 

estime avoir démontré, dans sa réponse à la communication des griefs, que la demande de 

[Monsieur B] ne porterait que sur lΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ promotion. En tout état de cause, la formulation 

 
313 Voy. notamment TUE, arrêt du 2 juin 2016, TΆ426/10 à TΆ429/10, TΆ438/12 à TΆ441/12, Moreda-Riviere Trefilerías, § 110. 
314 Voy. notamment TUE, arrêt du 2 juin 2016, TΆ426/10 à TΆ429/10, TΆ438/12 à TΆ441/12, Moreda-Riviere Trefilerías, § 111. 
315 Voy. document IV.174. 
316 Voy. document IV.175. 
317 Voy. document IV.4. 
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de [Monsieur B] est ambiguë ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŀ 

ristourne à -15% , et non simplement à ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭΦ 

330. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǘƛŜƴǘ Ł ǊŀǇǇŜƭŜǊ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ƨoue sur le cumul, en pratique, de ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 

des promotions et des pastilles promotionnelles et/ou des prix barrés, pour rappeler en même 

ǘŜƳǇǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ 

imposé, ce qui constitue une infraction au droit de la concurrence.  

331. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмт318. Il ressort de 

celles-ci et, notamment, du tableau de veille internet distinguant clairement entre le taux de la 

ǊƛǎǘƻǳǊƴŜ Ŝǘ ƭΩŀŦfichage de la promotion319 ainsi que du mail du 11 décembre 2017 de [Madame 

S.E]320 ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ Şǘŀƛǘ ōƛŜƴ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ 

Caudalie à cette époque. 

332. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜΣ ǉǳƛ ǎŜ Ǌŀpportent à des faits 

ǊŀǇǇǊƻŎƘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀ ǇǊƛǎ Ŧƛƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞōǳǘ 

de la perquisition dans les locaux de Caudalie, soit le 27 février 2018.  

VI.4 /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ 

333. tƻǳǊ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀ ŘŞōǳǘŞ ƭŜ нп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмп Ŝǘ ŀ ǇǊƛǎ Ŧƛƴ ƭŜ 

27 février 2018. [ΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŘǳǊŞ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ о ŀƴǎ Ŝǘ о ƳƻƛǎΦ 

 Eléments à prendre en considération dans le ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ 

VII.1 tƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊiefs 

VII.1.1 Application des lignes directrices 

334. [Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ 3 mai 2020 des lignes 

directrices concernant le calcul des amendes pour lŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φт9, § 1er , premier alinéa CDE pour infractions aux articles IV.1, § 1er et/ou IV.2 

CDE, ou aux articles 101 et/ou 102 TFUE (ci-après « les lignes directrices pour le calcul des 

amendes »). 

335. Ces lignes directrices ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǳōƭƛŎŀǘƛon au Moniteur belge, soit le 25 

Ƴŀƛ нлнлΣ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻǘƛǾŞŜ ƴΩŀ 

pas encore été transmise au Collège de la concurrenceΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀ ŘŞƧŁ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 

ƭΩŀƳŜƴŘŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ŀōƻǳǘƛǎǎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ 

transaction321. 

336. Le point 3 des lignes directrices concernant le calcul des amendes se lit comme suit:  [Ω!ǳǘƻǊƛǘŞ 

belge de la Concurrence se laissera en principe guider, lors du calcul des amendes pour les 

 
318 Voy. documents IV.11, V.B.59, V.B.60 et V.B.101. 
319 Voy. document V.B.101. 
320 Voy. document V.B.60. 
321 Voy. le § 13 des lignes directrices pour le calcul des amendes 
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ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦтфΣ Ϡ мΣ Ǉremier alinéa CDE pour 

infraction aux articles IV.1, § 1 et/ou IV.2 CDE, ou aux articles 101 et/ou 102 TFUE, par les Lignes 

directrices de la Commission européenne pour le calcul des amendes infligées en application de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ноΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ нΣ ǎƻǳǎ ŀύΣ du règlement (CE) n° 1/2003 (Journal officiel 2006/C 210/02) 

(ci- après : les Lignes directrices de la Commission). 

VII.1.2 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ 

VII.1.2.a Principe de détermination des amendes 

337. Les lignes directrices de la Commission prévoient que le montant ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ 

ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Řes ventes, déterminée en fonction du degré de gravité de 

ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ [ϥŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ Ŝǎǘ 

évaluée au cas par cas pour chaque type d'infraction, en tenant compte de toutes les circonstances 

pertinentes de l'espèce322. Ce montant de base peut être majoré pour tenir compte des 

circonstances aggravantes ou diminué pour tenir compte des circonstances atténuantes, et ce sur 

base d'une appréciation globale tenant compte de l'ensemble des circonstances pertinentes323. 

338. [ΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ нлм7. 

VII.1.2.b !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ Ŏŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜ 

i) Base de calcul 

339. [Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǾƛǎŞ Ŝǎǘ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ les entreprises concernées en Belgique 

ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ324Φ 9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ 

ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŜƭƎŜΦ /Ŝƭǳƛ-ci ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞΣ Ŝƴ нлм7, à 

[CONFIDENTIEL] euros325. 

ii) DǊŀǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ 

340. [ΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ Ł ŘŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ et la restriction des ventes dans un 

réseau de distribution sélective constituent des infractions graves au droit de la concurrence. En 

ŀǘǘŜǎǘŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ de « hardcore restrictions » au ǎŜƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ǇŀǊ 

catégories n° 330/2010326. Par ailleurs, comme mentionné ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Şǘŀƛǘ 

ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƭƭŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǘŜƴŘŀƛǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊΦ 

341. Compte tenu de la nature et du contexte dŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭϥŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳϥƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ  de 

retenir un pourcentage de 20% du chiffre d'affaires concerné en tant que facteur de gravité. 

342. /Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ une restriction de 

concurrence par objet, mais également une restriction caractérisée au sens du règlement n° 

330/2010, par le Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘŀƛǘ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŜƭƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

 
322 Voy. §§ 19-20 des lignes directrices de la Commission pour le calcul des amendes infligées en application de l'article 23, 
paragraphe 2, sous a), du règlement (CE) n° 1/2003 
323 § 27 des Lignes directrices de la Commission européenne pour le calcul des amendes infligées en application de l'article 23, 
paragraphe 2, sous a), du règlement (CE) n° 1/2003 
324 Voy. CJUE, arrêt du 1er février 2018, Kühne, C-261/16 P, § 65. 
325 Voy. la réponse de Caudalie à la question 1 de la demande de renseignements du 20 février2020 (document II.ZK3). Voy. 
également la réponse de Caudalie à la demande de renseignements du 25 mai 2020 (documents II.ZW). 
326 Règlement n° 330/2010 de la Commission du 20 avril 2010 concernant l'application de l'article 101, paragraphe 3, du traité 
ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ł ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘϥŀŎŎƻǊŘǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ 
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produits commercialisés en Belgique par Caudalie et par le rôle actif joué par Caudalie dans 

ƭΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ.  

iii) 5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ 

343. Conformément à ce qui a été mentionné au point VIΣ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀ ŘŞōǳǘŞ le 31 mars 2014 et a pris 

fin le 27 février 2018. [ΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŘǳǊŞ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ Ŝǘ dix mois complets. 

iv) Ajustement en fonction des circonstances aggravantes ou atténuantes 

344. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŀƎƎǊŀǾŀƴǘŜǎ ni atténuantes. 

v) {Ŝǳƛƭ ƭŞƎŀƭ ŘŜ мл҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 

345. Conformément aux articles IV.79 et IV.84, § 1er, 1° du Code de droit économique, les amendes 

ƛƴŦƭƛƎŞŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ мл҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ total réalisé sur le marché belge et à 

ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ par le groupe Caudalie ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ comptable précédant la décision , soit 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ de 2019.  

346. Le cƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł [CONFIDENTIEL] euros327. 

347. tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ [CONFIDENTIEL] euros. 

VII.2 Argumentation de Caudalie dans la réponse à la communication des griefs 

VII.2.1 [ΩaǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŞǘŀōƭƛǘ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

gamme de produits Caudalie328 

348. /ŀǳŘŀƭƛŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜs Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜs en 

ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀƭƭŞƎǳŞŜΦ hǊΣ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŞƳƻntrerait tout au plus 

ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ƴΩŀ ǇƻǊǘŞ ǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ Ŝǘ ƴƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀƳƳŜ 

des produits Caudalie. Caudalie note à cet égard que [CONFIDENTIEL] Ŧƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀntes promotions. 

349. 5ΩŀǇǊŝǎ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǊŜŦƭŞǘŜǊ ŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘΣ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ǾƛƻƭŜǊ ƭŜ 

principe de proportionnalité. 

VII.2.2 [ΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŞǘŀōƭƛǘ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire belge329 

350. Caudalie affirme que les pratiques en cause, si ŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀǾŞǊŞŜǎΣ ƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŜƭƎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǉǳΩǳƴ 

ƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ŘŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŜƭƎŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ 

ŎƻƴŦƛǊƳŜǊŀƛŜƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƛƳǇƻǎŞΦ 

351. Caudalie estime que toute amende que le Collège de la concurrence décideraiǘ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ Ł 

Caudalie devrait tenir compte du fait que de nombreuses pharmacies ont déterminé librement les 

 
327 Voy. documents II.ZO2, II.ZR2 et II.ZW4. 
328 Voy. §§ 282-283 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
329 Voy. §§ 284-286 de la réponse de Caudalie à la réponse à la communication des griefs 
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ǇǊƛȄ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ŝǳ ǉǳΩǳƴŜ ŀƳǇƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 

territoire belge. 

VII.2.3 [ΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎǳǊŜǎǘƛƳŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀƭƭŞƎǳŞŜ330 

352. Renvoyant aux lignes directrices de la Commission européenne, Caudalie rappelle que les 

restrictions verticales sont généralement moins préjudiciables que les restrictions horizontales. 

Caudalie estime que ce constat devrait se refléter dans le pourcentage de gravité ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ 

retenu. 

353. Or, en retenant un pourcentage de gravité de 20%, pourcentage reflétant davantage la gravité 

ŘΩǳƴ ŎŀǊǘŜƭΣ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ǘƛŜƴŘǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘΦ 

354. Caudalie renvoie également à la décision Healthmate du 24 janvier 2019, soit la dernière décision 

ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ƛƳǇƻǎŞΣ Řŀƴǎ 

laquelle le pourcentage de gravité retenu était entre 5 et 10% ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎΩŜst 

déroulée dans un environnement normalement concuǊǊŜƴǘƛŜƭΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ /ŀǳŘŀƭƛe, 

ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŀ ŘǶ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ǳƴŜ 

concurrence qui était structurellement présente. 

355. Caudalie note ŜƴŦƛƴ ǉǳŜ ǊƛŜƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜs décrits ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ aient eu 

de manière continue un impact sur les produits concernés. 

VII.2.4 [ΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ƻƳŜǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŀǘǘŞƴǳŀƴǘŜǎ Řƻƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

bénéficier Caudalie si le CollŝƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƛǘ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Şǘŀōlie 

356. /ŀǳŘŀƭƛŜ ǊŞƛǘŝǊŜ ǎƻƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇŀǊƳƛ 

les pharmaciens joue un rôle décisif dans la détermination des prix de revente dans le secteur de 

la parŀǇƘŀǊƳŀŎƛŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ de la pharmacie est fortement régulé et 

se caractérise par une absence généralisée de concurrence. 

357. /ŀǳŘŀƭƛŜ ǊŜƴǾƻƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀƎƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎΣ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ 

sanctionné par ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƭΩ!t. ǉǳƛΣ ǎǳƛǾŀƴǘ 

Caudalie, « tend donc à uniformiser les prix de revente des produits et crée des conditions de 

concurrence particulières en Belgique »331. 

358. 5ΩŀǇǊŝǎ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ŎŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎurrence 

sur les prix sur le marché des produits dermo-cosmétiques. 

359. /ŀǳŘŀƭƛŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜΣ ǎƛ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ŜƭƭŜ ǎŜǊŀƛǘ ǘŜƴǳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ et 

ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ǎǳǊ lesquels 

ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜΦ 

VII.2.5 La seule raison qui a pu amener Caudalie à discuter des prix de revente de certains 

de ses produits (sans néanmoins enfreindre les règles de concurrence) réside dans le 

ǎƻǳŎƛ ŘΩŀǇŀƛǎŜǊ ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ332 

 
330 Voy. §§ 287-289 de la réponse de Caudalie à la réponse à la communication des griefs 
331 Voy. § 291 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
332 Voy. §§ 293-296 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
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360. Caudalie affirme que, vu ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎΣ ŜƭƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 

ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎΦ /Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳŜ /audalie 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƛƴŎƻƴǘournable. 

361. Ainsi, si Caudalie a discuté des prix de revente de certains de ses produits, ce serait uniquement à 

la suite de pressions Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀǇŀƛǎŜǊ ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ŎƻƳƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 

la concurrence. 

VII.2.6 " ǎǳǇǇƻǎŜǊ ƳşƳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛt établie (ce que Caudalie contesteύΣ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀƭƭŞƎǳŞŜ 

ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŀ Ŝǳ ǉǳΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞΣ ǾƻƛǊŜ ƛƴǎƛƎƴƛŦƛŀƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ333 

362. Caudalie met en avŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞŘǳƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀƭƭŞƎǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΣ Ǿǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

parts de marché réduites, entre [0-10] et [0-10]%, de Caudalie. 

363. /ŀǳŘŀƭƛŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŜŦŦŜǘǎ Ŏƻƴǘƛƴǳǎ 

durant la période infractionnelle dans la mesure où certains pharmaciens ont appliqué des 

promotions sur les produits Caudalie.  

364. Ainsi, si infraction il y avaitΣ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉǳ ŀǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƛƴǎƛƎƴƛŦƛŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΦ 

VII.3 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ 

VII.3.1 Les lignes directrices à appliquer sont celles du 3 septembre 2020 

365. Le 16 septembre 2020, sont parues au Moniteur belge leǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ 

la ConcuǊǊŜƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ŀƳŜƴŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦтфΣ Ϡ мŜǊΣ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀΣ Ŝǘ Ϡ нΣ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ /59 ǇƻǳǊ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 

IV.1, § 1er, IV.2 et/ou IV.2/1 CDE, ou aux articles 101 et/ou 102 TFUE. 

366. /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ Ǉƻƛƴǘ моΣ ŎŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ 

publication au Moniteur belge à toutes les affaires pour lesquelles, à ce jour, une proposition de 

déŎƛǎƛƻƴ ƳƻǘƛǾŞŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳ /ƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀ ŘŞƧŁ 

ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞdure de transaction 

aboutisse effectivement à une transaction. 

367. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŎƻƴǎǘŀǘŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ о ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнлΦ 

368. Celles-ci ne diffèrent toutefois pas, sur le fond, des précédentes lignes directrices. Elles prévoient 

Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Ǉƻƛƴǘ оΣ ǉǳŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎŜ ƭŀƛǎǎŜǊŀ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƎǳƛŘŜǊΣ 

lors du calcul des amendes pour les entreprises et asǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦтфΣ 

§ 1er, premier alinéa, et § 2, premier alinéa, CDE pour infraction aux articles IV.1, § 1er, IV.2 et/ou 

IV.2/1 CDE, ou aux articles 101 et/ou 102 TFUE, par les Lignes directrices de la Commission 

européenne ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ŀƳŜƴŘŜǎ ƛƴŦƭƛƎŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ноΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ нΣ ǎƻǳǎ 

a), du règlement (CE) n° 1/2003. 

 
333 Voy. §§ 297-300 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
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VII.3.2 Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŘƻƛǾŜ ŞǘŀōƭƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ 

Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ /ŀǳŘŀƭƛŜ pour prendre en compte la valeur des 

ǾŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻn réalisées sur le marché belge 

369. Conformément au point 13 des lignes directrices de la Commission européenne334Σ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŀǾƻƛǊ 

égard, en vue de déterminer le montant de base de l'amende à infliger, à la valeur des ventes de 

biens ou services, réalisées par l'entreprise, en relation directe ou indirecte avec l'infraction. 

370. Suivant la jurisprudence, la notion de « valeur des ventes » doit être comprise comme visant les 

ǾŜƴǘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ335. [ŀ /ƻǳǊ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

européenne a expressément précisé que si cette notion de « valeur des ventes » ne peut être 

ŞǘŜƴŘǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŜƴƎƭƻōŜǊ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ 

autant être circonscrite à la valeur des seules ventes pour lesquelleǎ ƛƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ 

réellement été affectées par cette infraction336. 

371. tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ƴΩŀǳǊŀƛǘ ǇƻǊǘŞ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

produits ne peut avoir de conséquence sur le montant de la valeur des ventes en relation directe 

ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ 

372. Tout au plus, cette affirmation peut avoir un impact sur le pourcentage de gravité reconnu. 

VII.3.3 [ΩŀǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ Şǘŀōƭƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻire 

belge 

373. /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳΩaffirme Caudalie, il ressort des pièces du dossier que les pratiques en cause 

ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŜƭƎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ 

présents en ligne sont directement concernés. Or, ceux-Ŏƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǾŜƴŘǊŜ Ł ƴΩimporte quel 

consommateur belge, peu importe où il est situé, voire à des consommateurs vivant en dehors de 

la Belgique. 

374. La circonstance suivant laquelle certains distributeurs sélectifs auraient pu appliquer des 

promotions et ne se seraient pas fait sanctionner malgré le non-respect du prix de revente 

minimum imposé peut tout au plus être prise en compte dans la détermination du pourcentage de 

ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ 

VII.3.4 Les infractions en cause constituent des infractions gravŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ pourcentage élevé de gravité  

375. Comme indiqué ci-dessus, le fait que les comportements de Caudalie prennent place sur un marché 

ŘŞƧŁ ǇŜǳ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƎǊŀǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳƛǎŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŜ ƭŜ 

Collège de la concurrence dans sa ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ну Ƴŀƛ нлмф ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ζ [Ŝǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ 

ŘΩŞǾƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŜƴǘǊŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ǳƴ ōǳǎƛƴŜǎǎ ƳƻŘŝƭŜ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ 

sur le marché des services prestés par les pharmaciens et soumiǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ Ŏƻƴǎǘƛǘuent 

 
334 Lignes directrices pour le calcul des amendes infligées en application de l'article 23, paragraphe 2, 
sous a), du règlement (CE) no 1/2003 (2006/C 210/02) 
335 Voy. notamment CJUE, arrêt du 1er février 2018, C 263/16 P, Schenker, § 60 et CJUE, arrêt du 1er février 2018, C 271/16 P, 
Panalpina, § 30. . 
336 CJUE, arrêt du 1er février 2018, C 271/16 P, Panalpina, § 30. 
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ŘƻƴŎ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƎǊŀǾŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǉǳŜ ŎŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǎǘ 

peu concurrentiel »337. 

376. Comme relevé par Caudalie, les restrictions verticales sont généralement moins préjudiciables que 

les restrictions horizontales. 

377. Caudalie renvoie également à la décision Healthmate du 24 janvier 2019, soit la dernière décision 

ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ƛƳǇƻǎŞΣ Řŀƴǎ 

laquelle le pourcentage de gravité retenu était entre 5 et 10%. 

378. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ a également égardΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ à la décision Denon & Marantz du 24 juillet 2018 de la 

Commission européenne dans laquelle le taux de gravité retenu était de 7%338 etΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ au 

fait que certains distributeurs sélectifs ont pu appliquer des promotions sans être sanctionnés. 

379. Pour ces raisonsΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜ м0% reflète la gravité de 

ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 

 

 

VII.3.5 C'est à tort que Caudalie affirme pouvoir bénéficier de circonstances atténuantes 

380. Comme indiqué ci-avant, le fait que le marché en cause soit peu concurrentiel ne constitue pas une 

circonstance atténuante dans le chef de Caudalie, mais renforce au contraire le caractère grave 

ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳƛǎŜ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ cet élément dans la 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ  

VII.3.6 /ΩŜǎǘ Ł ǘƻǊǘ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭa seule raison qui a pu ƭΩamener à discuter des 

prix de revente de certains de ses produits (sans néanmoins enfreindre les règles de 

concuǊǊŜƴŎŜύ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀǇŀƛǎŜǊ ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ339 

381. [ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀŦŦƛǊƳŜΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ 

Şǘŀƛǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀ ŜȄŜǊŎŞ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ǎŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ 

éǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞŜ Ŝǘκƻǳ ŀǾƻƛǊ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊƛǎǘƻǳǊƴŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŀƛǘΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘŜƳŀƴŘŀƛǘ ŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǳǊ Ǉƻƭƛǘƛque de prix. Les 

distributeurs qui continuaient à ne pas respecter la politique de prix imposée par Caudalie étaient 

ǊŀǇǇŜƭŞǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜΣ ǾƻƛǊŜ ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜΦ 

382. Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳŜΣ ǎŀƴǎ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŜȄŜǊcée par Caudalie vis-à-vis de ses 

distributeurs sélectifs, ceux-ci ne seraient pas parvenus à uniformiser leur prix. Le fait que certains 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎƻǳǘŜƴŀƛŜƴǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴŜ ŎƘŀƴƎŜ Ǉŀǎ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΦ [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǘƛŜƴǘ 

également à relever que, ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳΩŀŦŦƛǊƳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 

faiblesse par rapport à ses distributeurs sélectifs. En effet, Caudalie bénéficie, vu son image de 

ƳŀǊǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ŘΩǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ sur ses 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎΦ /ŜŎƛ ǊŞǎǳƭǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳŜ [Distributeur 1] a fait 

ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ 

 
337 Décision n° ABC-2019-I/O-мп Řǳ ну Ƴŀƛ нлмф Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦпрΣ Ϡ с CDE, § 85 
338 Commission européenne, décision du 24 juillet 2018, Denon & Marantz, CASE AT.40469, § 125. 
339 Voy. §§ 293-296 de la réponse de Caudalie à la communication des griefs 
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[Distributeur 1] justifie ces efforts par le fait que « /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŀǊǉǳŜ άƳǳǎǘ-ƘŀǾŜέ Řŀƴǎ 

ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎη340. 

383. Pour ces raƛǎƻƴǎΣ ŎΩŜǎǘ Ł ǘƻǊǘ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳƛ ŀ Ǉǳ ƭΩŀƳŜƴŜǊ Ł ŘƛǎŎǳǘŜǊ 

des prix de revente de certains de ses produits (sans néanmoins enfreindre les règles de 

ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜύ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀǇŀƛǎŜǊ ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ. 

VII.3.7 [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎtion sur le marché est reflété par la valeur des ventes en relation 

directe ou indirecte avec celle-ci 

384. [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊché est reflété par la valeur 

ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŦraction prise en compte. 

385. Par ailleurs, le fait que certains distributeurs sélectifs ont pu appliquer des promotions sans être 

sanctionnés a déjà été pris en compte. 

386. Les éléƳŜƴǘǎ ŀǾŀƴŎŞǎ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴŜ ǎƻƴǘΣ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞΣ ǉǳΩǳƴŜ ǊŜŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴts 

ŘŞƧŁ ŀǾŀƴŎŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 

en tenir une seconde fois. 

VII.4 /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ 

387. [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŘŜ [CONFIDENTIEL] 

euros341. Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ǇƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

belge en 2017. 

388. [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀΣ Ǉour les raisons indiquées ci-dessus, été fixé à 10%. 

389. vǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴ ǇŜǳ plus de trois ans et trois mois. 

390. Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŀƎƎǊŀǾŀƴǘŜǎ ƻǳ ŀǘǘŞƴǳŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ 

391. [CONFIDENTIEL]342. 

392. [CONFIDENTIEL]343. 

393. tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ƛƳǇƻǎŞŜ Ł /ŀǳŘŀƭƛŜ Řƻƛǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ 

[CONFIDENTIEL], soit 859.310 euros. 

 

 tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀǳ /ƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ 

394. /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜΣ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳ /ƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ : 

 
340 Voy. document III.4.B3, p. 2. 
341 Voy. la réponse de Caudalie à la question 1 de la demande de renseignements du 20 février2020 (document II.ZK3). Voy. 
également la réponse de Caudalie à la demande de renseignements du 25 mai 2020 (documents II.ZW). 
342 [CONFIDENTIEL] 
343 [CONFIDENTIEL]. 
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a) De constater que les comportements tels que décrits dans cette communication des griefs 

et attribués à ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƻōjet unique et continue 

aux articles IV.1 CDE et 101 TFUE ; 

b) 5ΩƛƳǇƻǎŜǊ une amende de 859.310 euros Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

IV.79 CDE et ŘŜ ƭΩƛmputer solidairement aux sociétés suivantes : 

1. Caudalie Belgique SPRL, dont le siège social est situé Rue Jean Stas, 13 à 1060 Saint-Gilles 

et qui est inscrite à la banque-carrefour des entreprises sous le numéro 0475.070.960 ; 

2. Caudalie SAS, dont le siège social est situé 6 place de Narvik, 75008 Paris (France) et qui 

est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro B 398 

360 123 ; 

3. Caudalie International SE Holding, située 1st Floor 26 Eastcastle street London -United 

Kingdom W1W 8DQ et enregistrée sous le numéro SE000113 ; 

 Observations de Caudalie  

20. Le 22 janvier 2021, Caudalie a déposé les observations suivantes : «  

1. Caudalie Belgique SPRL, Caudalie International SE Holding et Caudalie SAS invitent le Collège de 

la concurrence Ł ŘŞŎƛŘŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ 

ǊŜƧŜǘŜǊ ƭŜǎ ƎǊƛŜŦǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƻǳ ŘŜ limitation des ventes actives et passives 

ŀǾŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Ł ƭŜǳǊ ŜƴŎƻƴǘǊŜΦ  

2. En premier lieu, les multiǇƭŜǎ ƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŀƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ 

ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ƻƴǘ ǇƻǊǘŞ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƎǊŀǾŜ Ŝǘ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜ ŀǳx droits de la défense 

de Caudalie, et en particulier à son droit à un procès équitable (article 6 de la CEDH). 

3. 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ŀŎŎŜǇǘŞ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ŘŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǎǳ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜ 

plaignant Newpharma en violation du droit de Caudalie au respect de sa vie privée (article 8 de la 

CEDH). Ces enregistrements irréguliers relevant de la manipulation ont ainsi pu être obtenus par 

ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞƭƻȅŀǳȄΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƭŜǎ ŀ ŀŎŎŜǇǘŞǎ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ Ŝƴ 

méconnaissance des garanties procédurales pourtant inhérentes à un procès équitable.  

4. Ces enregistrements ont nécessairement influŜƴŎŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ƎǊƛŜŦǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ 

5. 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǳƴ ǘǊƛ ǇŀǊǘƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ 

de la concurrence en violation des articles IV.42 et IV.40, §6 du CDE, sans inviter Caudalie à y 

participer. En conséquence, Caudalie a donc dû soumettre sa réponse à la communication des 

gǊƛŜŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴŎƻƳǇƭŜǘΣ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƻōƭƛƎŞ 

de reconnaître dans sa proposition de décision en relevant que « ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
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ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƛŜŦǎ ƴŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des saisies informatiques 

réalisées en France »344. 

6. {ƻǳŎƛŜǳȄ ŘŜ ǘŜƴǘŜǊ ŘŜ ǊŜƳŞŘƛŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ǾƛƻƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀt a, très tardivement, le 12 novembre 

2020, adopté une décision visant à exclure quelque 500.000 documents du dossier. Cette décision 

adoptée très a posteriori ne résout en aucune manière le problème. Elle souligne au contraire 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǇǊocédural grave et la violation irrémédiable des droits de la défense de 

Caudalie.  

7. 9ƴŦƛƴΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ǇŀǊǾƛŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ Ł ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜ Ŧŀçon crédible la manière dont il a 

effectué la sélection des 107 documents (sur les 500.000 documents saisis en France) qui ont été 

ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ Ł /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ 

communication des griefs. En ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

du logiciel et des 159 mots-clés tels que « promotions » et « prix », seuls 107 documents soient 

sélectionnés Τ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎŀŎƘŜǊ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊocédurales 

ǉǳΩƛƭ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ345.  

8. Le caractère secret, inexpliqué et arbitraire de ce tri ainsi que la violation flagrante des règles de 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƧŜǘǘŜƴǘ ǳƴ ŘƻǳǘŜ ǎŞǊƛŜǳȄ ǎǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ /Ŝ ǘǊƛΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ ŜƴŦǊŜƛƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜΣ ƭŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎΣ ŜǘΣ Ǉƭǳs fondamentalement, les droit de la défense de Caudalie et son 

droit à un procès équitable. 

9. Chacune de ces violations est grave. Leur gravité est démultipliée par leur accumulation en une 

ǎŜǳƭŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛŎŜǎ ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ /Ŝǎ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǾƛŎƛŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŝǎ ǎƻƴ 

origine. ElƭŜǎ ƛƳǇƻǎŜƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ 

10. En deuxième lieu, il ne peut être reproché à CaudaƭƛŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ŘŜ 

prix de revente imposés. 

11. !ǳŎǳƴ ƻōƧŜǘ ŀƴǘƛŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳŎǳƴŜ 

analyse du contexte économique et juridique dans lequel les pratiques reprochées à Caudalie 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘΦ /Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ Ǉouvoir de marché de Caudalie, qui 

ne dispose que de [0-10]% de part de marché. En outre, les prix des pharmaciens sont encadrés 

ǇŀǊ ƭΩ!t.Σ ŎŜ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎΦ 9ƴŦƛƴΣ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ 

ǊŜǇǊƻŎƘŞǎ Ł /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ƭΩhǊŘre des pharmaciens prenait des mesures visant spécifiquement à 

ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŜƴǘǊŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ 

que par le Collège de la ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!./346.  

 
344 Proposition de décision, § 190. 
345 Proposition de décision, §189. 
346 Décision n°ABC-2019-I/O-14 du 28 mai 2019, affaire CONC-I/O-16/0011 ; décision n°ABC-2019-P/K-35-AUD du 15 octobre 
2019, affaires CONC-P/K-10/0024 ς CONC-P/K-13/0009, CONC-P/K-17/0024 et CONC-P/K-17/0030 ; décision n°ABC-2017-V/M-
24 du 19 juin 2017, affaire CONC-V/M-17/0017. 
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12. En toute hypothèse, aucune pratique ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƴΩŜǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ 

ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ Ł ǘƻǊǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ǇǊƛȄ 

de revente alors que ces pièces ne révèlent que le souci de Caudalie de protéger la présentation 

de ses produits (en ce compris la présentation des promotions portant sur ses produits), comme le 

ǇǊŞǾƻƛǘ ǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻǳǎ ǎƛƭŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

déclarations de distributeurs indiquant pratiquer librement leur prix de revente. Ces éléments 

ǊŞŦǳǘŜƴǘ ƭŀ ǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ 

13. En troisième lieu, aucune pratique de limitation des ventes actives eǘ ǇŀǎǎƛǾŜǎ Ł /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŜǎǘ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ Ŧŀute de preuves suffisantes nécessaires à établir et démontrer un 

tel grief.  

14. !ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ǊŀǊŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

Caudalie de (i) préseǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ όŜƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƴotamment les 

ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭΩ!ǎƛŜύ Ŝǘ όƛƛύ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 

distribution sélective. 

15. Enfin, le Collège de la concurrence constatera que la proposition de décision reste volontairement 

muette sur de nombreux arguments et éclaircissement apportés par Caudalie en réponse à la 

communication des griefs. 

16. tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ŘƻƴŎ ǎŀ ƳƛǎŜ ƘƻǊǎ ŘŜ ŎŀǳǎŜ Ŝǘ ǳƴ ŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ 

poursuites à son encontre. 

17. À titre subsidiaire, Caudalie demande au Collège de la concurrence [CONFIDENTIEL]. 

18. ! ǘƛǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǎǳōǎƛŘƛŀƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŜ /ƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƴŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǳƴ 

tel non-lieu, ce dernier ne pourra que constater quΩƛƭ ŘŜǾǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ 

ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŜƴŘŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ от ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 

directrices de la Commission, tant pour des raisons procédurales que de fond, détaillées ci-après. 

1. INTRODUCTION 

1. Le présent mémoire inclut les observations de Caudalie Belgique SPRL (Caudalie), de Caudalie 

International SE Holding (Caudalie Holding) et de Caudalie SAS concernant la proposition de 

ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ όŎƛ-après, ABC) a transmise au 

tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!./ ƭŜ нл ƴƻǾembre 2020 (ci-après, la Proposition de Décision). Ces observations 

reprennent les remarques déjà formulées par Caudalie vis-à-vis de la communication des griefs du 

29 mai 2020 (ci-après, la CG), dans la mesure où cŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊd de 

la Proposition de Décision. 

2. [Ŝǎ ƎǊƛŜŦǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ /D Ŝǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǊŘǊŜǎΦ 5ΩǳƴŜ 

ǇŀǊǘΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ǊŜǇǊƻŎƘŜ Ł /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ƛƳǇƻǎŞ Ł ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ƭŜ ǇǊƛȄ de revente de ses 

ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀŎŎǳǎŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭƛƳƛǘŞ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇŀǎǎƛǾŜǎ ǇƻǳǊ 

ses produits. Caudalie répondra à ces deux griefs aux sections 4, 5, 6 et 7, après avoir présenté ses 
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activités et le secteur de la pharmacie via lequel ses produits sont vendus aux consommateurs 

(section 3). La situation particulière de Caudalie SAS et de Caudalie International SE Holding est 

évoquée aux sections 7 et 8 et les considéraǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

imposée à Caudalie sont décrites à la section 9. Caudalie formulera ensuite ses demandes au 

/ƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!./ όǎŜŎǘƛƻƴ 10). Mais avant toute autre chose, Caudalie souhaite 

ǊŜƭŜǾŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƎǊŀǾŜǎ ƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ όǎŜŎǘƛƻƴ 2). 

2. Lww;D¦[!wL¢; 59 [! twh/;5¦w9 5ΩLb{¢w¦/¢Lhb 

Première atteinte grave et irrémédiable au droit de Caudalie à un procès équitable Υ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƭƭŞƎŀƭŜ 

ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ obtenues irrégulièrement par des procédés déloyaux 

3. Selon la jurisprudence Antigone développée par la Cour de cassation347Σ ǳƴŜ ǇǊŜǳǾŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

admissible lorsque les deux conditions suivantes sont réunies :  

Á Première condition : la preuve récoltée est entaŎƘŞŜ ŘΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ; et 

Á Deuxième condition : on se trouve dans au moins une des trois hypothèses suivantes : 

o Première hypothèse : le respect de certaines conditions de forme est prescrit à 

peine de nullité ; 

o Deuxième hypothèse Υ ƭΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŎƻƳƳƛǎŜ ŀ Ŝntaché la fiabilité de la preuve ; 

o Troisième hypothèse Υ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ preuve est contraire au droit à un procès 

équitable. 

4. 5ŜǳȄ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ƎŀǊŀƴǘƛ ǇŀǊ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ όCEDH) (section 2.1.2 ci-dessous). 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŘŜ ǇƛŞƎŜǊ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ Leur caractère 

ŘŞƭƻȅŀƭ ǊŜƴŘ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜΣ Ŝƴ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛcle 6, §1er de la CEDH 

(section 2.1.3 et section 2.1.4 ci-dessous).  

5. Par conséquent, ces atteintes graves et irrémédiables aux droits de la défense de Caudalie vicient 

ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ abandonnées.  

2.1.1 tƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 

6. Deux conversations téléphoniques impliquant des représentants de Caudalie ont été enregistrées 

à leur insu par une personne privée (ci-après, les Enregistrements Secrets). Ces deux 

Enregistrements Secrets ont été joints à la plainte que Newpharma a déposée ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!./ Ł 

ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ 

 
347 Cass., 14 octobre 2003, R.C.J.B., 2004, p. 405. Voir également Cass., 2 mars 2005, J.T., 2005, 211. 
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7. [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ {ŜŎǊŜǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./Σ ŀ 

eu lieu entre [Monsieur T] ([fonction] de Newpharma) et M. [Monsieur B] ( [fonction]) le 18 octobre 

нлмсΦ /Ŝǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻŘŜ LΦ!ΦммΦŀΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ 

retranscrit la conversation enregistrée dans la pièce I.A.11.b.  

8. Le deuxième Enregistrement Secret figure dans le dƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀns le dossier de 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻŘŜ LΦ!ΦнтΦнΦ [ŀ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƻƴ 

ƴΩŜƴǘŜƴŘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƴƻƳǎ : [Madame U] et [Madame E]Φ [ŀ ǇƛŝŎŜ LΦ!ΦнтΦм Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

semble indiquer que cette conversation a eu lieu entre [Madame U] (Newpharma) et Mme  

[Madame E] (Caudalie) le 17 novembre 2017.  

9. /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ ǉǳΩŁ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /D Ŝǘ Řǳ 

ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƴƛ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴƛ ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƴΩont eu la possibilité de 

ŎƻƴǎŜƴǘƛǊ Ł ŎŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎΣ Ł ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./Σ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘŜƴǳ ƻǳ Ł ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

la présente procédure. 

10. Ces Enregistremenǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ ƻƴǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧǳƎŜ 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩ!./ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 

autorité publique.  

2.1.2 Irrégularité des Enregistrements Secrets 

11. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /95I dispose que « Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, 

de son domicile et de sa correspondance ».  

12. 5ŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ DƻƭŘŦƛǎƘΣ ŎƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩ¦9 ŀ ƧǳƎŞ : 

« certaines preuves peuvent être écartées du dossier, noǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ǎǳōǎƛǎǘŜ ǳƴ ŘƻǳǘŜ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƳşƳŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǘŜǎǘŞ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ŘŜǎ 

moyens légitimes ǇŀǊ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ƭΩƛƴǾƻǉǳŜ όǾƻƛǊΣ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ŀǊǊşǘ Řǳ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ мфумΣ 

Ludwigshafener Walzmühle Erling e.a./Conseil et Commission, 197/80 à 200/80, 243/80, 245/80 

Ŝǘ нптκулΣ 9¦Υ/ΥмфумΥоммΣ Ǉƻƛƴǘ мсύΦ ¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ 

ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀŎŎŜǇǘŞ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ 

étaōƭƛ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƭŞƎƛǘƛƳŜǎ όǾƻƛǊΣ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ŀǊǊşǘ Řǳ у ƧǳƛƭƭŜǘ 

2008, Franchet et Byk/Commission, TȤ48/05, EU:T:2008:257, point 78 et jurisprudence citée). 

En outre, il y a lieu de relever que ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Şƭéments de preuve contestés ne 

ǎŀǳǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ŀōǎǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ 

des parties requérantes. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ 

consǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ respect de ceux-ci »348 (nous soulignons) 

 
348 !ǊǊşǘ Řǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴne du 8 septembre 2016, Goldfish, T-54/14, ECLI:EU:T: 2016:455, §§44-46. 
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13. Cet arrêt confirme que le respect des droits fondamentaux des personnes mises en cause, en ce 

compris le droit au respect de leur vie privée, est une condition de validité des actes des autorités 

de concurrence dans le cadre de leur instruction. 

14. Les seules exceptions au droit fondamental à la vie privée, énoncées au deuxième paragraphe de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у /95IΣ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ : « ώƛϐƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ƛƴƎŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 

ŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par 

ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǉǳƛΣ dans une société démocratique, est nécessaire à la 

sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-şǘǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǇŀȅǎΣ Ł ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩƻrdre 

et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la 

protectioƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭƛōŜǊǘŞǎ ŘΩŀǳǘǊǳƛ ». 

15. [ŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ ŀ ƛƴŘƛǉǳŞ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /95I ǉǳŜ « La protection de la vie 

privée prévue à ces dispositions conventionnelles porte également sur des communications 

privées. Les personnes qui y participent se doivent également de respecter leur vie privée 

mutuelle »349Φ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /95I ƛƳǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛvée de leurs 

interlocuteurs. Il en découle que les Enregistrements Secrets réalisés par Newpharma violent 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /95I Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ Ł ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ Ł ƭΩƛƴǎǳ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ 

όŁ ǎŀǾƻƛǊΣ Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ύΦ  

16. [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ Řŀƴǎ ǎŀ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ζ ŀǳŎǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у » 

parce que « Le contenu ŘŜǎ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ώΧϐ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǇǳǊŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ »350. Cet 

argument est sans pertinence : le droit à la vie privée des personnes participant à des 

conversations téléphoniques est reconnu même lorsque ces conversations sont de nature 

professionnelle.  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /95I ǇǊƻǘŝƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ 

alors que celles-ci ont une vie privée de nature essentiellement professionnelle. La Cour 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ ŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻn concerne non seulement leurs 

locaux mais également leurs communications : 

« la Cour rappelle qu'elle a déjà jugé qu'une personne morale a droit au respect de son "domicile" 

au sens de l'article 8 § 1 de la Convention (voir Société Colas Est et autres c. France, no 37971/97, 

§ 41, CEDH 2002 III ; Buck c. Allemagne, no 41604/98, § 31, 28 avril 2005 ; et Kent Pharmaceuticals 

Limited et autres c. Royaume-Uni (déc.), no 9355/03, 11 octobre 2005). L'association requérante 

n'est donc pas, contrairement à ce que le Gouvernement laisse entendre, totalement privée de la 

protection de l'article 8 par le seul fait qu'elle est une personne morale. S'il est permis de douter 

que, étant une telle personne, elle puisse avoir une "vie privée" au sens de cette disposition, on 

peut dire que son courrier et ses autres communications, qui sont en cause dans la présente 

 
349 Cass., 9 septembre 2008, Pas., 2008, liv. 9, 188. 
350 Proposition de Décision, §161. 
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affaire, sont couverts par la notion de "correspondance" qui s'applique également aux 

communications provenant de locaux privés et commerciaux »351 (nous soulignons). 

Ou encore, de manière plus lapidaire : 

« La Cour rappelle que les appels téléphoniques reçus dans des locaux privés ou professionnels 

sont comprƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ ζ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ η Ŝǘ ŘŜ ζ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ η ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у Ϡ м »352 

/ŀǳŘŀƭƛŜ ƻōǎŜǊǾŜ ŜƴŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǊŜƴŘǊŀƛǘ ǎŀƴǎ ƻōƧŜǘ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŀƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǇrises Υ ǎΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ Ǉŀǎ 

ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ƧǳƎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦплΣ Ϡо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴΩŀǳǊŀƛǘ 

pas de sens.  

17. Par ailleurs, ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ Řǳ ф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллу ǇƻǳǊ 

avancer que « ƭŜ ǎŜǳƭ Ŧŀƛǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ǳƴŜ ώΧϐ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ǎƻƛ-ƳşƳŜ ƴΩŜǎǘ 

Ǉŀǎ ƛƭƭƛŎƛǘŜ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩƛƴǎǳ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛcipants »353. Or, dans le 

même arrêt, la Cour de cassation ajoute : 

« /ƘŀǉǳŜ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ 

ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ омпōƛǎΣ ϠнΣ ŀƭƛƴŞŀ н Řǳ /ƻŘŜ ǇŞƴŀƭΣ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘicle 8 de la 

/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛōŜǊǘŞǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ. Il appartient au 

ƧǳƎŜ ŘΩŜƴ ŘŞŎƛŘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ  

[Ŝ ƧǳƎŜ ǉǳƛ ŀǇǇǊŞŎƛŜ ǎƛ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ƭŜ critère de 

ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ du respect de la vie privée. »354. (nous soulignons) 

18. NewpƘŀǊƳŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǳǎŀƎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ bŜǿǇƘŀǊƳŀ 

ƭŜǎ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ǇƛŞƎŜǊ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ bŜǿǇƘŀǊƳŀ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ transmis ces 

9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎΣ ǎŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ et de Caudalie, à 

ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳȄ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ Ŝǘ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ƭŜǎ 

obtenir par lui-ƳşƳŜ ǎŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƻǳ ǎŀƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

ƭƻȅŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŦƛƎǳǊŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ флǘŜǊ Řǳ /ƻŘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎǊƛƳƛƴŜƭƭŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜ ǎŜǊŀ 

expliqué ci-dessous (section 2.1.3.2ύΦ /ŜǘǘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŞƭƻȅŀƭŜ ŘŜ bŜwpharma est 

 
351 Cour. Eur. D. H., arrêt !ǎǎƻŎΦ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ 9ƪƛƳŘƧƛev c. Bulgarie, 8 juin 2007, n° 
62540/00, para. 60. Traduction libre du texte original en anglais : « As regards the applicant association, the Court notes that it 
Ƙŀǎ ŀƭǊŜŀŘȅ ƘŜƭŘ ǘƘŀǘ ŀ ƭŜƎŀƭ ǇŜǊǎƻƴ ƛǎ ŜƴǘƛǘƭŜŘ ǘƻ ǊŜǎǇŜŎǘ ŦƻǊ ƛǘǎ άƘƻƳŜέ ǿƛǘƘƛƴ ǘƘŜ ƳŜŀƴƛƴg of Article 8 § 1 of the Convention (see 
Société Colas Est and Others v. France, no. 37971/97, § 41, ECHR 2002 III; Buck v. Germany, no. 41604/98, § 31, 28 April 2005; 
and Kent Pharmaceuticals Limited and Others v. the United Kingdom (dec.), no. 9355/03, 11 October 2005). The applicant 
association is therefore, contrary to what the Government suggest, not wholly deprived of the protection of Article 8 by the mere 
fact that it is a legal person. While it may be open to doubt whether, being such a person, it Ŏŀƴ ƘŀǾŜ ŀ άǇǊƛǾŀǘŜ ƭƛŦŜέ ǿƛǘƘƛƴ ǘƘŜ 
meaning of that provision, it can be said that its mail and other communications, which are in issue in the present case, are covered 
ōȅ ǘƘŜ ƴƻǘƛƻƴ ƻŦ άŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴŎŜέ ǿƘƛŎƘ ŀǇǇƭƛŜǎ Ŝǉǳŀƭƭȅ ǘƻ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻǊƛƎƛƴŀǘƛƴg from private and business premises ». 
352 Cour. Eur. D. H., arrêt Halford c. Royaume-Uni, 25 juin 1997, Recueil des arrêts et décisions 1997-III, p. 1016, para. 44. 
353 Cass., 9 septembre 2008, cité au §159 de la Proposition de Décision. 
354 Cass., 9 septembre 2008, P.08.0276.N. 
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ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩζ attente raisonnable » du respect de la vie privée. Une 

ǘŜƭƭŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛƻƭŜ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ la CEDH. 

19. Cette ingérence dans la vie privée de Caudalie ne répond par ailleurs à aucune des exceptions 

ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уΣ Ϡн ŘŜ ƭŀ /95IΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŜ ǎŀƴǎ ŀƳōƛƎǳƠǘŞ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ 

les exceptions doivent être « prévues par la loi ». !ǳŎǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ ōŜƭƎŜ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ 

Newpharma à procéder à de tels Enregistrements Secrets dans le but de nuire à Caudalie en les 

ŘƛǾǳƭƎǳŀƴǘ Ł ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ ŜƴŦǊŜƛƎƴŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ 

CEDH.  

20. [Ω!./ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŞƳŀƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩ!./ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ /95IΣ Ŝƴ ŎŜ 

compris son article 8. La CEDH oblige les Etats à assurer le respect des droits fondamentaux dans 

les rapports entre particuliers355. Cela implique que des autorités pubƭƛǉǳŜǎΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩ!./Σ ƴŜ 

peuvent pas ignorer des violations flagrantes des droits fondamentauȄ Ŝǘ ŜƴŎƻǊŜ Ƴƻƛƴǎ ǎΩŜƴ 

rendre complices. En acceptant des Enregistrements Secrets relevant du droit à la vie privée de 

/ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ǎŜ ǎŜǊǾŀƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳƴ de ces Enregistrements Secrets contre Caudalie, non 

ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ŎŀǳǘƛƻƴƴŜ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /95I Ƴŀƛǎ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƛƭ 

participe à cette violation. 

21. 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǊŜƴǾƻƛ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ƭŜ ф ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр Ǉŀr le College van Beroep 

voor het bedrijfsleven des Pays-.ŀǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜlle « ƭŜ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 

néerlandaise de concurrence de recevoir des enregistrements téléphoniques ne constitue pas une 

Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /95I η ǎƻǳǘƛŜƴǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Řŀƴǎ 

cette affaire néerlandaise, dŜǎ ŞŎƻǳǘŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ƧǳƎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ :  

« [Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞŎƻǳǘŜǎ ǘŞléphoniques à partir desquelles les 

données en question ont été obtenues ont été effectuées après que le juge-commissaire en ait 

ŘƻƴƴŞ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ »356 

Cet arrêt confirme la position de Caudalie, à savoir que la réalisation des Enregistrements Secrets 

ŀǳǊŀƛǘ ŘǶ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŀƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǳȄ tŀȅǎ-Bas en ce qui 

concerne les écoutes téléphoniques (et également en France ς voir ci-dessous, section 2.1.3.2), 

afin de respecter le droit de Caudalie et de ses employés au respect de leur vie privée et, en aval, 

le droit de Caudalie à un procès équitable. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ 

ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎƻƴǘ ƛǊǊŞƎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ǾƛƻƭŜƴǘ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /95IΦ 

22. Il résulte de ce qui précède que : 

 
355 Cour. Eur. D.H., arrêt X et Y c. Pays-Bas, 26 mars 1985.  
356 College van Beroep voor het bedrijfsleven, arrêt du 9 juin 2015, ECLI:NLCBB:2015:193, point 4.6. Traduction libre du texte 
original en néerlandais : « Uitgangspunt bij de beoordeling is dat de telefoontaps waaruit de in geding zijnde tapgegevens zijn 
verkregen, zijn geplaatst nadat de rechter-commissaris daarvoor een machtiging had verstrekt. ». 
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Á En droit, le principe du respect de ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊƻǘŞƎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /95I 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ 

la teneur de ces conversations ; 

Á En pratique, Newpharma a enregistré des conversations avec des employés de Caudalie à 

ƭΩƛƴǎǳ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 

ƭΩǳǎŀƎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜǳƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

piéger Caudalie et ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜƴŦǊŜƛƴt de manière manifeste le 

droit de Caudalie et de ses employés au respect de leur vie privée ; 

Á 9ƴ ŀŎŎŜǇǘŀƴǘ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ƻōǘŜƴƛǊ ǇŀǊ ƭǳƛ-

ƳşƳŜΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ όŜǘΣ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ Řƻƴǘ ƭΩ!BC est une émanation) 

ŀ ŜƴŦǊŜƛƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /95IΦ  

[Ŝǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ ǎƻƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŜƴǘŀŎƘŞǎ ŘΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞΦ 

2.1.3 [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ł ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ  

23. Les développements qui précèdent (section 2.1.2) démontrent que les Enregistrements Secrets 

ǎƻƴǘ ƛǊǊŞƎǳƭƛŜǊǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŏƻƴǘraire au droit 

de Caudalie à un procès équitable, de sorte que les deux conditions établies par la jurisprudence 

Antigone sont remplies. 

24. En effet, comme il sera expliqué ci-dessous (à la section 2.1.3.1), les Enregistrements Secrets ont 

été réalisés de manière particulièrement dŞƭƻȅŀƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŘŜ ǇƛŞƎŜǊ ƭŜǎ 

représentants dŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ŘŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ǇǊŜǳǾŜ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŞƭƻȅŀƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝƴ 

droit de la concurrence. Cette utilisation méconnaît les garanties procédurales inhérentes à un 

procès équitable (section 2.1.3.2ύΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŀŘƳŜǘǘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ 

reviendrait à cautionner et à normaƭƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ 

ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ όǎŜŎǘƛƻƴ 2.1.3.3). 

2.1.3.1 Les Enregistrements Secrets ont été réalisés de manière déloyale 

25. [Ŝ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩ¦9 ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ όǳƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ 

ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜύΣ ǉǳΩζ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŞŦƛŀƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ŘŞǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 

participants à une entente illicite est compréhensible, dès lors que ces participants pourraient 

ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ »357. Cet 

ŀǊǊşǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

la preuve et doit amener les autorités à agir avec méfiance.  

26. [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ƻōƧŜŎǘƛǾŜǎ 

ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜƴ ǎƻƴǘ ǇŀǎΦ 

27. /Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {Ŝcrets. Ceux-ci ont en effet 

ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŘŜ Ǉƛéger Caudalie. Newpharma a un intérêt direct à nuire à 

 
357 !ǊǊşǘ Řǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǳ нт Ƨǳƛƴ нлмнΣ Coats Holdings, T-439/07, ECLI:EU:T:2012:320, §47. 
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Caudalie puisque toute condamnation de Caudalie affaiblirait Caudalie dans ses négociations 

commerciales avec Newpharma et pourrait dissuader Caudalie de défendre ses intérêts légitimes 

vis-à-vis de NeǿǇƘŀǊƳŀΦ [Ŝ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƭŀƛƴǘŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǳōǎŞǉǳŜƴǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ 

stratégie commerciale qui permet à Newpharma de faire pression non seulement sur Caudalie 

Ƴŀƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe de ses fournisseurs pour obtenir les prix les plus bas tout en maintenant ses 

propres marges bénéficiaires.  

28. Les méthodes déloyales utilisées par Newpharma reflètent cette intention de nuire à Caudalie pour 

en dériver un gain direct et personnel. 

29. PremièrementΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŦǊŀǇǇŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ ƴΩŀ ŞǘŞ 

effectué spontanément pour consigner une conversation en cours. Les deux Enregistrements 

Secrets débutent avant même que commencent les conversations téléphoniques, signe que les 

représentants de Newpharma ont préparé les appels afin de créer des preuves à charge de 

Caudalie.  

30. Deuxièmement, plusieurs employés de Newpharma ont été invités à assister à la conversation 

entre [Monsieur B] (Caudalie) et [Monsieur T] (Newpharma) ŎƻƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ 

Secret du 18 octobre 2016. Ces employés ont ensuite fourni une attestation quant au contenu de 

celle-ci le 20 octobre 2016.358 La présence de ces employés ne semble pas être un hasard et 

confirme le caractère prémédité de cet Enregistrement Secret.  

31. Troisièmement, la date du deuxième Enregistrement Secret apporte également des indications sur 

la volonté de Newpharma de piéger Caudalie. En effet, cet Enregistrement Secret est réalisé le 17 

novembre 2017, soit à peine dix jours avant le dépôt de la plainte de Newpharma auprès de 

ƭΩ!./Φ359 On peut donc ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘǊŀǘŀƎŝƳŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ bŜǿǇƘŀǊƳŀ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ Ł 

ŦƻǳǊƴƛǊ Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀt Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǊŞƎƭŜǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭes. 

32. /ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞŎƘƻǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩ9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ {ŜŎǊŜǘ Řǳ мт ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмтΦ 5ŀƴǎ 

cet enregistrement, la représentante de Newpharma, [Madame U], tente de piéger la 

représentante de Caudalie, Mme [E]Σ Ŝƴ ƭΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉuelle une commande 

ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƭƛǾǊŞŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł bŜǿǇƘŀǊƳŀΦ aŀƴƛŦŜǎǘŜƳŜƴǘΣ [Madame U] a déjà reçu cette 

ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǇǇŜƭƭŜ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀ ǎƻƛ-disant « pas compris ». Cependant, 

ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ Ŧŀƛǘ ǎƻƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǊŜƎƛstrement Secret du 18 octobre 2016, 

[Madame U] ƴΩƻǎŜ Ǉŀǎ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳŀƴƛǇǳƭŜǊ aƳŜ [E]Φ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ aƳŜ [E] se rappelle 

ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ōƛŜƴ Řǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴ όǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŀōƻǊŘŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ 

représentant de Newpharma) pour ne pas se laisser influencer. Mme [E] ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǎŜǳƭ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ŀǾŜŎ 

ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 

fournit à tous leǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǊǘŞǎ 

Ŝƴ !ǎƛŜ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

européenne. Il va de soi que Caudalie est en droit de prendre des mesures visant à éviter que les 

 
358 Pièce I.A12. 
359 Pièce I.A.27.2. 
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ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ŜȄǇƻǊǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩ!ǎƛŜ Ŝǘ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ Ǉŀǎ 

aux consommateurs européens.  

33. [Ŝ ǎǘǊŀǘŀƎŝƳŜ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀ ŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ŝǳ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǎǳŎŎŝǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀ 

ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳvre par le [fonction] de Newpharma, [Monsieur T], vis-à-vis de [Monsieur B] 

ό/ŀǳŘŀƭƛŜύΦ [Ω9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ {ŜŎǊŜǘ Řǳ му ƻŎǘƻōǊŜ нлмс ǊŞǾŝƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ aΦ [B] est 

la présentation des produits Caudalie. M. [B] aborde spontanément et dès le début de la 

conversation la question du manque de conformité de la présentation adoptée par Newpharma 

avec « la charte graphique » de Caudalie. M. [B] relève les couleurs utilisées, les pastilles 

« promo η Řƻƴǘ ƛƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ rouges, couleur « criarde » qui va « galvauder notre 

image ». Ce souci de protéger la présentation des produits de Caudalie est parfaitement 

légitime (voir ci-après, section 0). 

34. /ΩŜǎǘ [Monsieur T], et non M. [B], qui amène la conversation sur les prix de revente. [Monsieur T] 

détourne ainsi la conversation en suggérant de lui-même que des concurrents vendent les produits 

Caudalie « moins cher que ce que vous nous autorisez à vendre ».  

35. En outre, [Monsieur T] ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀƳōƛƎǳšΦ Lƭ ǎŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ 

ƭΩ!./ όŀǳǉǳŜƭ bŜǿǇƘŀǊƳŀ Ǿŀ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘύ Ǿŀ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ǎŀ ǇƘǊŀǎŜ ŎƻƳƳŜ 

rŞǾŞƭŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƛƳǇƻǎŞǎΦ Lƭ ƴŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ζ prix 

imposés », sachant pertinemment que M. [B] va interpréter différemment ses propos. En effet, 

Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ƴΩŀŎŎŜǇǘŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ de réduire leur marge (voir 

section 4.1.1 ci-après), ces derniers sollicitent de /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭŜ ŦŀƛǊŜ όŘΩşǘǊŜ ζ autorisés » 

à le faire) grâce à une contribution supplémentaire de Caudalie. De ce point de vue, [Monsieur T] 

ne « peut pas η όŎΩŜǎǘ-à-dire, ne veut pas) vendre moins cher tant ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀŎƘŜǘŞ Ƴƻƛƴǎ ŎƘŜǊΦ 

36. Au surplusΣ ƛƭ ǘǊŀƴǎǇŀǊŀƞǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ {ŜŎǊŜǘ Řǳ му ƻŎǘƻōǊŜ нлмс ǉǳŜ 

ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƭǳƛ-même doute du contenu de cet Enregistrement Secret. En raison de la manipulation 

effectuée par [Monsieur T] et des changements brusques de sujet de conversation, les 

interventions de M. [B] ǎƻƴǘ ŎƻƴŦǳǎŜǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴ şǘǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛōƭŜǎΦ [ŀ 

ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ƛƴŎƭǳǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴ Ƴƛǎ 

entre parenthèses : 

« Et après le deuxième poiƴǘΣ ƻƴ ǎΩŞǘŀƛǘ Ŝǳ ŀǳ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ƭŁ-ŘŜǎǎǳǎ Χ ŜǳƘ Χ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊ Χ ōŜƴ ŎΩŜǎǘ 

ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ Χ ŎΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řǳ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǾŀƛǘ ŎƻƴǾŜƴǳ Ƴƻƛ ƧŜ Χ Ŝƴ Ŧŀƛǘ Χ ŜǳƘ ŎŜ ǉǳΩƻƴ 

ŀǾŀƛǘ Řƛǘ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ Χ ŜǳƘ Χ ǉǳŀƴŘ ƻƴ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ Ǿƻǳǎ ŎΩŜǎǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳent en produits 

ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ƧŜ Ǿƻǳǎ ŜƴǾƻƛŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Χ 5ƻƴŎ Ƴƻƛ ƧΩŀƛ ǊŜǎǇŜŎǘŞ Ƴƻƴ ŘŜŀƭ ΧΦ (????) par rapport à ce 

ǉǳŜ ƧΩŀƛ Ǿǳ ǉǳƻƛΦ » 

« WΩŀƛ ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳŀǊƪŜǘǇƭŀŎŜǎ ƧǳǎǉǳŜ ŜǳƘ ŜǳƘ (???) ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳΩƻƴ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ 

Ǉŀǎ Řǳ ǘƻǳǘ Ł ŎŜ ǉǳΩƻƴ Ŏƻƴœƻƛǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƭǎ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƴƻǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎΩŜǎǘ-

Ł ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǊƪŜǘǇƭŀŎŜǎ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ŎΩŜǎǘ Χ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾŜƴŘǊŜ ŀƭƻǊǎ ŀǇǊŝǎ 

ƭŜǎ ǊŜǾŜƴŘŜǳǊǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩƻƴ Χ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŎƻƳōŀǘ ŎΩŜǎǘ ǉǳΩŜƴ Ŧŀƛǘ 

ƭŜ Χ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƴƻǎ ǊŜǾŜƴŘŜǳǊǎ ǎŜ ƳŜǘǘŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƎǊŞŞ ζ /ŀǳŘŀƭƛŜ η Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǉǳΩƻƴ Χ 

ǉǳΩƻƴ ǾŜǳǘ ŀǊǊşǘŜǊΣ ǾƻȅŜȊΦ 9ƴ Ŧŀƛǘ ŜǳƘ Χ ŘƻƴŎ ŜǳƘ Χ » (nous soulignons) 
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37. /Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞǎ ǉǳŜ ŘŜ ŘŜux manières. Soit 

ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ Ǿǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ŀ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀǎǎŜȊ ǎǳǊǇǊŜƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǇǳƛǎǎŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ŘŜ 

cette manière un enregistrement vocal sans ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ 

ŎŜ ǇŀǊǘƛ ǇǊƛǎΦ {ƻƛǘΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻōŀōƭŜΣ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ 

doute du sens à donner aux propos de M. [B]. Il est dans ce deuxième cas interpellant que 

ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ octroie une valeur de preuve à un Enregistrement Secret dont il ne comprend pas 

ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳΦ  

38. Caudalie observe que, dans sa tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ŎƻƴǘŜǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜƳŜƴǘ ƭŀ 

description ci-dessous et le caractère déloyal des méthodes de Newpharma alors que cette 

description lui a déjà été communiquée dans le cadre de la réponse de Caudalie à la CG. 

39. Il résulte de ce qui précède que les Enregistrements Secrets ont été effectués de manière déloyale, 

en recourant à des procédés qui relèvŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ǘŜƭǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ƴΩƻƴǘ ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜ 

dans aucun procès digne de ce nom. Comme il sera expliqué ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ŎΩŜǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƭŜ 

Ŏŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci. 

2.1.3.2 Méconnaissance des garanties procédurales inhérentes à un procès équitable dans le cadre 

ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳrrence 

(a) wŀǇǇŜƭ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭƻȅŀǳǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ 

40. Les infractions en droit de la concurrence et les sanctions auxquelles elles peuvent donner lieu sont 

ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǇŞƴŀƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ /95I360.  

41. En ƳŀǘƛŝǊŜ ǇŞƴŀƭŜΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭƻȅŀǳǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ Ŝǎǘ 

reconnu comme un principe général de droit361Φ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ флǘŜǊ Řǳ /ƻŘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎǊƛƳƛƴŜƭƭŜ 

dispose que : 

« le juge d'instruction peut, dans un but secret, intercepter, prendre connaissance, explorer et 

enregistrer, à l'aide de moyens techniques, des communications non accessibles au public 

[ΧϐΦ Cette mesure ne peut être ordonnée que dans des cas exceptionnels, lorsque les nécessités de 

l'instruction l'exigent, s'il existe des indices sérieux que cela concerne une infraction visée au 

paragraphe 2, et si les autres moyens d'investigation ne suffisent pas à la manifestation de la 

vérité ».  

Cet article assure la mise en place de garanties procédurales contre les abus des autorités chargées 

de poursuites répressives.  

42. [ŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

principe de loyauté de la preuve en droit de la concurrence. Néanmoins, comme indiqué ci-dessus, 

le droit dŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŜǎǘΣ ŘŜ ǇŀǊ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Şǘŀōƭƛǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŞǾŞǊƛǘŞ ŘŜǎ 

 
360 Cour. Eur. D.H., arrêt Menarini Diagnostics SRL c. Italie, 27 septembre 2011 ; Cour constitutionnelle, arrêt n° 179/2014 du 10 
décembre 2014, point B.8.1. 
361 Cass., 25 juin 2003, Pas., 2003, I, 1273 ; Cass., 5 mars 2003, Pas., 2003, I, 464 ; Cass., 3 avril 2001, Pas., 2001, I, 589.  
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sanctions qui sont attachées à ces dernières, de nature pénale. Les mêmes garanties procédurales 

ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΦ 

43. En outre, la Cour de cassation française a été amenée à appliquer ce principe dans le cadre de 

procédures de droit de la concurrence à deux reprises. Dans un arrêt du 3 juin 2008 et dans un 

autre du 7 janvier 2011, elle a considéré que des enregistrements de conversations téléphoniques 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǎǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǉǳƛ ŀ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎ ƛƴŎǊƛƳƛƴŀƴǘǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƛƭƭŞƎŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ Ł 

ƭΩŀrticle 6, §1 de la CEDH362. Plus précisément, la Cour de cassation française a décidé que : 

« l'enregistrement d'une communication téléphonique réalisé à l'insu de l'auteur des propos tenus 

constitue un procédé déloyal rendant irrecevable sa production à titre de preuve »363.  

44. {Ωƛƭ Ŝǎǘ ŜȄŀŎǘ ǉǳŜ ƭŀ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ƭŜ 

raisonnement qui préside à la jurisprudence de la Cour de cassation française est néanmoins 

intégralement transposable en droit belge, et cela pour deux raisons. 

45. 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜ ǊŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦƻƴŘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΣ Ϡмer ŘŜ ƭŀ /95IΦ [ŀ /95I Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

tanǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǉǳΩŜƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ wƛŜƴ ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΣ Ϡмer de la CEDH ait un contenu 

différent dans ces deux pays.  

46. 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ 

concurrence. Tout comme le droit de la concurrence belge, le droit de la concurrence français 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ et pratiques 

ŀƴǘƛŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ млм Ŝǘ млн Řǳ ¢ǊŀƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

européenne (TFUE). Dans de nombreux cas, les articles 101 et/ou 102 du TFUE et les dispositions 

correspondantes en droit national sont appliquées simultanément aux mêmes faits. Il serait dès 

ƭƻǊǎ ƛƭƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ entourée des mêmes garanties 

procédurales. 

47. 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛǾŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

6, §м ŘŜ ƭŀ /95IΣ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǎŜŎǊŜǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

concurrence en FranŎŜΣ ŀŘƳŜǘǘǊŀƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ǘŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сϠмer de la CEDH que le droit de la concurrence 

sont tout à fait comparables, voire identiques, en Belgique et en France.  

48. /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ł ǘƻǊǘ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǘŜƴǘŜ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 

ŘŜ ƭƻȅŀǳǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜuves. 

49. [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŞŎǊƛǘ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ ǉǳŜ ζ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ώŘŜ ƭƻȅŀǳǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

prŜǳǾŜǎϐ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ōŜƭƎŜΣ Ŝƴ ǘƻǳǎ Ŏŀǎ Ǉŀǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ ōŜƭƎŜ »364. 

Et pourtant, ce principe existe bel et bien en droit ōŜƭƎŜΦ [ΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ Řǳ мн Ƴŀƛ 

2015 le confirme sans ambiguïté : 

 
362 Cass. française, 3 juin 2008 et Cass. française, 7 janvier 2011.  
363 Cass. française, 7 janvier 2011. 
364 Proposition de Décision, §174. 
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« Le respect du principe de loyauté implique que tous les éléments recueillis par le parquet soient 

versés au dossier répressif, particulièrement les éléments à décharge. »365 

[ŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ŘǊƻƛǘ :  

« La mention, dans un procès-verbal soumis au débat contradictoire, de renseignements puisés 

dans une instruction étrangère à la cause, trouve appui dans les dispositions légales précitées et 

ƴŜ ƳŞŎƻƴƴŀƞǘ ǇŀǎΣ Řǳ ǎŜǳƭ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀǳǘǊŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƧƻƛƴǘŜΣ ƭe principe général du 

ŘǊƻƛǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƭƻȅŀǳǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ. »366 (nous soulignons) 

50. Lƭ Ŝǎǘ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ ƛƴǉǳƛŞǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƛƎƴƻǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǊŜƳǇƭƛǘ 

des fonctions inquisitoires dans le cadre de procédures de droit de la concurrence et que, comme 

expliqué ci-ŘŜǎǎǳǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƛƴŘƛǉǳŞ Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ł ƭŀ /DΣ ƭŜǎ 

infractions en droit de la concurrence et les sanctions auxquelles elles peuvent donner lieu sont de 

nŀǘǳǊŜ ǇŞƴŀƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ /95I367.  

51. Lƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭƻȅŀǳǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

preuve a été consacré par le droit belge. 

52. vǳŀƴǘ ŀǳȄ ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŞŎŀǊǘŜǊ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ ƛƭǎ 

appellent deux remarques. 

53. PremièrementΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ǉƛǉǳŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŞŎŀǊǘŜ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ de 

Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŎƛǘŞŜ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩƘŞǎƛǘŜ Ǉŀǎ Ł ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ ƧǳǊƛǎprudence du 

College van Beroep voor het bedrijfsleven des Pays-Bas, comme indiqué ci-dessus au paragraphe 

21. 

54. Deuxièmement, ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀƭƭŝƎǳŜΣ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ 

Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ ŎƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞŜ ζ implicitement, mais certainement » 

ŎƻƳƳŜ ǊŜƧŜǘŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭƻȅŀǳǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇreǳǾŜǎ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ 

est admis en France368Φ 5ŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллу ŎƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ 

a jugé que : 

« /ƘŀǉǳŜ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ 

ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ омпōƛǎΣ ϠнΣ aƭƛƴŞŀ н Řǳ /ƻŘŜ ǇŞƴŀƭΣ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ 

/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛōŜǊǘŞǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎΦ Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ 

ƧǳƎŜ ŘΩŜƴ ŘŞŎƛŘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ  

 
365 Cass., 12 mai 2015, P.13.1399.N. Traduction libre du texte original en néerlandais : « Het loyaliteitsbeginsel houdt in dat alle 
door het parket verzamelde gegevens bij het strafdossier worden gevoegd, inzonderheid de gegevens à décharge. ». 
366 Cass., 30 mai 2007, P.07.0421.F. 
367 Cour. Eur. D.H., arrêt Menarini Diagnostics SRL c. Italie, 27 septembre 2011 ; Cour constitutionnelle, arrêt n° 179/2014 du 10 
décembre 2014, point B.8.1. 
368 Proposition de Décision, §175. 
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Le juge qui apprécie si lΩǳǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜΦ »369 

[ŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜȄŎƭǳǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭƻȅŀǳǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la preuve. Il indique au contrŀƛǊŜ ǉǳΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴ Ŝǎǘ 

ǇŀǊǘƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƭƭŞƎŀƭ ǎŜƭƻƴ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜΦ  

Or, comme détaillé ci-dessous, les circonstances de la présente affaire sont de nature à rendre 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎtrements Secrets contraire au droit à un procès équitable : les 

Enregistrements Secrets ont été effectués de manière déloyale dans le but précis de piéger 

Caudalie.  

(b) Application du principe de loyauté - garant du droit à un procès équitable - dans la 

recheǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ŀǳȄ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ 

55. [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭƻȅŀǳǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

des preuves, au motif que « ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊrence serait 

ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ 

insoutenable la charge de la preuve pour les autorités de la concurrence »370. Cet argument doit 

être écarté.  

56. Premièrement, la jurisprudence de la Cour de cassation française citée par Caudalie concerne 

ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘ 

ǎǳƎƎŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ƻǳ ǉǳŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ la preuve 

qui pèǎŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƛƴǎƻǳǘŜƴŀōƭŜΦ 

57. DeuxièmementΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭƻȅŀǳǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇŞƴŀƭŜ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ " ƴƻǳǾŜŀǳΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜment considérer 

qǳŜ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇŞƴŀƭΦ tƻǳǊǉǳƻƛΣ Řŝǎ ƭƻǊǎΣ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊŀƛǘ-il 

Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ όǉǳƛ ŜǎǘΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Ŏƛ-dessus, de nature 

pénale) ? 

58. Troisièmement, comme déjà indiqué, le droit de la concurrence est de nature pénale. Le principe 

ŘŜ ƭƻȅŀǳǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ǘǊƻǳǾŜ ŘƻƴŎ Ł ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ  

59. QuatrièmementΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴŜ ǇǊŞǘŜƴŘ Ǉŀǎ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǘƻǳǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ 

téléphonique en toutes cƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŦŜǊƳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩ9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ 

/ŀǳŘŀƭƛŜΣ ǎŀƴǎ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŀƭŜΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ŎŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǇǊƻcédurales 

lors des perquisitions ǉǳΩŜƭƭŜ ŜŦŦŜŎǘǳŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ƧǳƎŜ 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ 

peut donc également respecter le droit de Caudalie à sa vie privée (article 8 de la CEDH) et son 

 
369 Cass., 9 septembre 2008, P.08.0276.N. 
370 Proposition de Décision, §176. 
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droit à un procès équitable (article 6, §1er ŘŜ ƭŀ /95Iύ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƘƻǎŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΦ 

(c) /ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ƭƻȅŀǳǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ preuves : 

ƭΩŀǘǘŜƛnte à un procès équitable de Caudalie 

60. [Ω!ǳŘƛǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ζ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ 

ŎŜǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ώǳǘƛƭƛǎŞ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜϐ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƭǳƛ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ǎƻƴ 

argumentation concernant celui-Ŏƛ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ƭŜ 

souhaite »371.  

61. hǊΣ ŎΩŜǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜǎ ŘŞƭƻȅŀƭŜǎ 

à son encontre qui porte atteinte à son droit à un procès équitable. Dans un procès équitable, les 

preuves sont administrées de manière loyale et seules sont retenues les preuves crédibles et 

objectives, à charge et à décharge, récoltées et utilisées dans le respect des droits fondamentaux 

de la partie poursuivie. Un procès dans lequel la partie défenderesse doit répondre à des preuves 

ŘŞƭƻȅŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Ŝǘ ƭŀ 

présence de ces preuves déloyales dans le dossier de procédure oriente le cours de son procès. 

62. Par coƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘΩǳƴ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ {ŜŎǊŜǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ǎƻƴ ƛƴǎǳ 

constitue un procédé déloyal Τ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜǳǾŜ Ŝǎǘ ƛǊǊŜŎŜǾŀōƭŜ ŎŀǊ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 

général de droit relatif à la loyauté dans lΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la preuve, ce qui porte atteinte au 

ŘǊƻƛǘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ł ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сϠм ŘŜ ƭŀ /95IΦ 

2.1.3.3 /ƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀǳȄ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Řƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ƭΩ!./ 

63. [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŞǘŜƴŘǳǎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞŎŜƭŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΦ Lƭ ƴΩŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇƻǳǊ 

obtenir légalement les enregistrements. En effet, requérir ces eƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ǎŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 

/ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǳǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ƧǳƎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ 

ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀƛǊŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǎŞǊƛŜǳǎŜ 

à la vie privée de Caudalie.  

64. Cette nécessité a été confirmée par la Cour européenne des Droits dŜ ƭΩIƻƳƳŜΦ /ŜƭƭŜ-ci a en effet 

jugé que la surveillance des télécommunications ne peut être autorisée que dans un cadre légal 

strict, présentant des garanties adéquates contre les abus372Φ /ƻƳƳŜ ƭΩŞŎǊƛǘ ƭŀ /ƻǳǊΣ ζ le droit 

interne doit offrir une certaine protection contre des atteintes arbitraires de la puissance publique 

ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ м ώŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /95Iϐ ώΧϐΦ hǊ ƭŜ ŘŀƴƎŜǊ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƛǊŜ 

apparaît avec une ƴŜǘǘŜǘŞ ǎƛƴƎǳƭƛŝǊŜ ƭŁ ƻǴ ǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ ǎΩŜȄŜǊŎŜ Ŝƴ ǎŜŎǊŜǘ »373. 

65. [Ŝǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ƴƛ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƴƛ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ŘΩǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ 

ƧǳƎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ƛƴƎŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ 

 
371 Proposition de Décision, §169. 
372 Cour Eur. D.H., arrêt Kruslin c. France, 24 avril 1990, §§25-32. 
373Cour Eur. D.H., arrêt Malone c. Royaume-Uni, 2 août 1984, §67. 
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garantie procédurale. Comme expliqué ci-avant, les EnregistǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ ƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ 

réalisés de manière manifestement déloyale. 

66. 9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ŀǾŀƴŎŞ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ǇŜǳ ŎƻƴǾŀƛƴŎŀƴǘǎΦ 

67. [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀŦŦƛǊƳŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǉǳΩƛƭ ζ a recueilli légalement les enregistrements de la part de 

NewǇƘŀǊƳŀ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƭŜǎ ŀ ǊŜœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ »374Φ hǊΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

recueilli les Enregistrements Secrets de manière légale. Comme expliqué ci-dessus, la transmission 

ŘŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊat enfreignent le droit de Caudalie et 

ŘŜ ǎŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜΣ Ŝƴ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /95IΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ 

Enregistrements Secrets ont été effectués de manière déloyale, de sorte que leur utilisation 

ŜƴŦǊŜƛƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΣ Ϡ1er de la CEDH.  

68. 9ƴ ǎŜŎƻƴŘ ƭƛŜǳΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ǎŜ ǊŜǘǊŀƴŎƘŜǊ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦплΣ ϠнΣ ŀƭΦ о Řǳ /59 ǇƻǳǊ 

ŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ζ ǘƻǳǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻǳ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ » 375Φ hǊΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦплΣ 

ϠнΣ ŀƭΦ о /59 ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊat à recueillir ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ 

ǉǳŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ /Ŝ ǉǳŜ ŎƻƴǘŜǎǘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ŎΩŜǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

ont été recueillies ς au mépris de son droit à la vie privée, de manière déloyale et à des fins qui 

ǾƛƻƭŜƴǘ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘ ǎǳƎƎŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

IV.40, §2, al. 3 du CDE le dispense de respecter la moindre garantie procédurale (telle que 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ƧǳƎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ perquisition) au motif que de 

ǘƻǳǘŜǎ ŦŀœƻƴǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦплΣ ϠнΣ ŀƭΦ о Řǳ /59 ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ł ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ζ tous documents ou éléments 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ».  

69. 9ƴŦƛƴΣ ŎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǊǘ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ Ł ζ des comptes-

rendus de cet entretien ou des comptes-rendus ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ǾƛŘŞƻ-

conférence ainsi que des témoignages attestant du contenu de cette réunion physique ou de cette 

vidéo-conférence », qui eux, constitueraient des preuves admissibles376. 

70. En substance, cet argument vise à considérer que le caractère illégal de la collecte de certaines 

ǇƛŝŎŜǎ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴƻǇŞǊŀƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜǊŀƛǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ƭŞƎŀƭ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ  

Ce raisonnement laisse a minima perplexe et ǊŜŦƭŝǘŜ ƭΩŜƳōŀǊǊŀǎ ŘŜ ƭΩAuditorat pour tenter de 

ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ŘŞƭƻȅŀƭŜǎΦ 

71. {ƛ ƻƴ ǎǳƛǘ ŎŜ ǊŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧǳƎŜ 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎt pas nécessaire pour 

obtenir sur Internet des photos des locaux concernés. Ou pourquoi il faut une telle autorisation 

 
374 Proposition de Décision, §180. 
375 Proposition de Décision, §166. 
376 Proposition de Décision, ϠмстΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩ!ǳŘƛǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǎŜ ǊŜǘǊŀƴŎƘŜǊ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ .ǊŀōƻƳƛƭƭǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ 
ǇƻǳǾƻƛǊ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎΦ [ΩŀŦŦŀƛǊŜ .ǊŀōƻƳƛƭƭǎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩ9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ en 
cause dans la présente affaire ŜǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ƴŜ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ Ł ŀǳŎǳƴ ƳƻƳŜƴǘ 
ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜΦ /ŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł ŎŜƭƭŜ 
qui concerne Caudalie. 
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pour effectuer des écoutes téléphoniques alors que cette autorisation ne serait pas nécessaire si 

ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ Ł ƭŀ Ŏƻnversatioƴ ŀǾŀƛǘ ǊŜƭŀǘŞ Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴΦ 

72. [Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴƻǇŞǊŀƴǘ ŘŜ ŎŜ ǊŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŞǾƛŘŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ǎŜŎǊŜǘ ŘŜ ƭŀ 

correspondance et des communications électroniques, principe de droit établi de longue date.  

73. Ce principe de secret des communications électroniques Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 

du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques (la Loi sur les communications 

électroniquesύΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мнп ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ζ prendre intentionnellement connaissance de l'existence 

d'une information de toute nature transmise par voie de communication électronique et qui ne lui 

est pas destinée personnellement ηΣ ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜΣ Ł 

Ƴƻƛƴǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴtement de « toutes les personnes directement ou indirectement 

concernées ».  

74. Les Enregistrements Secrets ont été réalisés durant des conversations téléphoniques. Ils tombent 

Řŝǎ ƭƻǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнп ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘions 

élecǘǊƻƴƛǉǳŜǎΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘŜƴǳ ǎŀƴǎ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 

toutes les personnes directement ou indirectement concernées, en méconnaissance de cette 

disposition. 

75. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мнр ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻniques prŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнп 

ǇǊŞŎƛǘŞΦ [ΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎΣ ƛƴŎƭǳǎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнрΣ ϠмerΣ рϲκмΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ ζ accomplis 

par les agents habilités par le ministre qui a l'économie dans ses attributions, dans le cadre de 

leurs missions légales de recherche ».  

76. bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜƴŦǊŜƛƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŀǳ ǊŜǎǇect de leur vie privée 

et le droit de Caudalie à un procès équitable, tels que ces droits sont garantis par les articles 8 et 

с ŘŜ ƭŀ /95IΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŀƎit pas dans le cadre de ses missions légales mais au contraire excède 

ses pouvoirs. Par conséquent, ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнрΣ Ϡмer, 

5°/1.  

77. 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнрΣ Ϡмer, 5°/1 de la Loi sur les communications 

ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ζ ne concernent pas l'écoute de 

communications ηΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ƭŜ ǎŜŎǊŜǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ 

{ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ CŞŘŞǊŀƭ 9ŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞŎƻǳǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛons téléphoniques sans le 

consentement de toutes les personnes concernées.  

78. Cette règle doit égalemeƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎΦ  

79. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩ!./ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ǎŜŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ 

mais peut accepter que Newpharma le fasse et lui transmette ensuite cet enregistrement créerait 

une différence de traitement injustifiée entre des entreprises dans une situation équivalente, à 

ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!BC. Cette différence de traitement 

ǎŜǊŀƛǘ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мл Ŝǘ мм ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ [Ωŀǳǘƻriser reviendrait à faire dépendre le 

droit de ces entreprises au secret de leurs communications du bon vouloir de la partie plaignante. 

Or, le plaignant, eƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŜǳǘǊŜ Ŝǘ ƴΩŀ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎǆǳǊ ŘŜ 
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respecter les droits de lΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řƻƴǘ ƛƭ ǎŜ ǇƭŀƛƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ǎŀ 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ŎƻƴǘŜǎǘŜ Ǉŀǎ ŎŜ ŦŀƛǘΦ 

80. Enfin, considérer ǉǳŜ ƭΩ!./ ǇŜǳǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ ǊŜǾƛŜƴŘǊŀƛǘ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ōǊŝŎƘŜ 

béante dans la prƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ǎŜŎǊŜǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƎŀǊŀƴǘƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнп ŘŜ ƭŀ [ƻƛ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜƭŀ ŘƻƴƴŜǊŀƛǘ Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳn tiers particulièrement 

ƛƴǘŞǊŜǎǎŞΣ ƭŜ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘΣ ǎŀƴǎ ƻŦŦǊƛǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŀƭŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜΦ 9ƴ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ŎŜƭŀ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊŀƛǘ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Ł ǎƻǳǎ-ǘǊŀƛǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǎŀƴǎ 

pour autant que le « sous-traitant η όŜƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƭŜ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘύ ǎƻƛǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ 

2.1.4 Conclusion ς atteinte grave et irrémédiable du droit de Caudalie à un procès équitable  

81. Il résulte de la section 2.1.2 ci-ŘŜǎǎǳǎ ǉǳŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ 

Secrets sont illégales. Il ressort en outre de la section 2.1.3 ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Ŝǎǘ 

ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ 

concurrence qui a un caractère pénal et peut donner lieu à de très lourdes sanctions. 

82. Les Enregistrements Secrets constituent un des éléments principaux de la plainte déposée par 

bŜǿǇƘŀǊƳŀ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƭŜ нт ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмтΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ 

9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ŜƴǘŀƳŞ ǳƴŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩencontre de Caudalie. La 

ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ƭŀ 

manière dont ce dernier a conduit son instruction.  

83. Les Enregistrements Secrets ont également influencé significativement le contenu des griefs 

ǊŜǇǊƻŎƘŞǎ Ł /ŀǳŘŀƭƛŜΦ [ŀ /D Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩ9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ {ŜŎǊŜǘ Řǳ му ƻŎǘƻōǊŜ нлмс Ł ŘŜ 

ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎΩŜƴ ǎŜǊǘ ŎƻƳƳŜ ǇǊŜǳǾŜ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀǳȄ ǇŀǊŀƎraphes 52, 

70, 76 et 77 de la CG. 

84. Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Şǘŀōƭƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ /D ƻƴǘ ŞǘŞ ǾƛŎƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƭƭŞƎŀƭŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ 

des Enregistrements Secrets.  

85. En conséquence, la procédure dans son ensemble est irrégulière au regard des multiples violations 

irrémédiables des droits de la défense de Caudalie, en particulier du droit au respect de sa vie 

privée et du droit à un procès équitable (articles 8 et 6§1er de la CEDH).  

86. Ces violations ƛƳǇƻǎŜƴǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ  

87. À titre subsidiaire, les Enregistrements Secrets ainsi que toute pièce ou document de procédure se 

ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ {ŜŎǊŜǘǎ ƻǳ ǎΩȅ ǊŞŦŞǊŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ şǘǊŜ ŞŎŀǊǘŞǎ Ŝǘ 

détruits. En raison des vices affectant ces pièces, ces Enregistrements Secrets ainsi que la 

retranscription effectuée ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ όǇƛŝŎŜ мΦ!ΦммΦōύ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!./Σ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ une 

éventuelle CG ultérieure ou dans le cadre des prochaines étapes de la procédure ouverte à 

ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ  
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5ŜǳȄƛŝƳŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƎǊŀǾŜ Ŝǘ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ł ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ Υ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 

ƛƴŜȄǇƭƛǉǳŞŜ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ  

2.1.5 tƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 

88. Le classeur V du dossier ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǎŀƛǎƛŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇŜǊǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ {!{ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ όADLC). 

Caudalie SAS est, tout comme Caudalie Belgique SPRL, une filiale de Caudalie Holding. Caudalie 

{!{ ƴŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ǉŀǎ /ŀǳŘŀƭƛŜ .ŜƭƎƛǉǳŜ {tw[ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ 

/ŀǳŘŀƭƛŜ {!{ Ŝǘ /ŀǳŘŀƭƛŜ .ŜƭƎƛǉǳŜ {tw[ ǎƻƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǇǇŜƭŜǊ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǎǆǳǊǎΦ  

89. [ƻǊǎǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀ ǊŜœǳ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳction le 29 mai 2020 (en même temps que la 

CG), en vue de la préparation de sa défense et plus particulièrement de sa réponse à la CG, 

/ŀǳŘŀƭƛŜ ŀ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎemble des pièces saisies lors des perquisitions effectuées dans les 

locaux de Caudalie SAS eƴ CǊŀƴŎŜ ƴŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŀƛǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ 

ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜǎ ǎŀƛǎƛŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ne 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǎŀƛǎƛŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ  

90. /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝƴ ŀ ŘŞŘǳƛǘ ǉǳΩǳƴ ǘǊi avait nécessairement été effectué dans les pièces saisies lors des 

ǇŜǊǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜœƻƛǾŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩinstruction ƭŜ нф Ƴŀƛ нлнлΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ 

finalement admis tardivement en réponse aux observations de Caudalie à la CG que « le dossier 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƛŜŦǎ ƴŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŀƛǎƛŜǎ 

informatiques réalisées en France »377.  

91. 5ŜǳȄ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘǊƛ : 

Á Première hypothèse Υ ƭΩ!5[/ ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ 

ŎΩŜǎǘ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǉǳƛ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Ł ƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ; 

Á Deuxième hypothèse Υ ƭΩ!5[/ ŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǳƴ ǘǊƛ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ 

Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ Ŝǘ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴΩŀ Řŝǎ ƭƻǊǎ ƧŀƳŀƛǎ ǊŜœǳ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŜȄŎƭǳŜǎ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ 

ce tri. 

92. Il ressort de la Proposition de Décision que la première hypothèse doit être retenue : 

« [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŀƛǎƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ Ł ƭΩ!ǳǘƻǊité 

ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ мκнллоΦ ώΧϐ 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ǊŜœǳ ŀǳ ǘƻǘŀƭ Ǉƭǳǎ ŘŜ рллΦллл Řƻcuments, représentant environ 130 GB, 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀnt de documents 

ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ 9ǘŀǘ 

membre. 

Afin de sélectionneǊ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ǳǘƛƭƛǎŞ 

le même logiciel que celui utilisé lors de la perquisition effectuée dans les locaux de Caudalie 

 
377 Proposition de Décision, §190. 
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Belgique et a fait usage de la liste de mots-clés utilisée dans ce cadre. Les pièces retenues à la suite 

ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳent à la cote 

V.B. »378 

Seule cette hypothèse est donc examinée ci-dessous. 

2.1.6 /ŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƭƭŞƎŀƭ Řǳ ǘǊƛ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ Ǉƛŝces saisies en France  

93. [Ŝ ǘǊƛ ŀǳǉǳŜƭ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǎŀƛǎƛŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŜƴŦǊŜƛƴǘ 

nécessairement le Code de droit économique (CDE). 

94. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦпсΣ Ϡмer Řǳ /59Σ ǘŜƭ ǉǳΩŜƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ о Ƨǳƛƴ нлмфΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ : 

« Lorsque l'auditeur estime que la plainte, la requête, l'injonction ou l'instruction d'office, est 

fondée, il informe, après avis de l'auditeur-conseiller, les parties concernées des griefs motivés 

retenus contre elles, et leur donne accès à toutes les versions non confidentielles des documents 

et données du dossier d'instruction, tel qu'il est constitué au moment de la communication des 

ƎǊƛŜŦǎΦ ώΧϐ ». (nous soulignons) 

95. hǊΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦпнΣ Ϡмer du CDE définit comme suit la notion de « ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ » : 

« Le dossier d'instruction contient tous les documents et données qui ont été reçus, obtenus, 

copiés, produits ou recueillis au cours de l'instruction, ainsi que tous les documents qui sont rédigés 

par ou à la requête de l'Autorité belge de la concurrence, à l'exception des documents et données 

qui ont été écartés en application de l'article IV.40, § 6. Le dossier dΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƴƛ ƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 

ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǎŀǳŦ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƴǘǊaire de 

ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊΦ » 379 (nous soulignons) 

Le doǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

96. [ΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ 

contradictoire, comme le confirment les travaux préparatoires de la loi ayant inséré les règles de 

concurrence dans le Code de droit économique : 

« [Ŝ Ϡ с ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǳƴŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

et stipuƭŜ ǉǳŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŎƻƳǇƻǎŜ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǉǳΩƛƭ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞΦ 

Nous le proposons afin suivre de plus près le modèle des procédures judiciaires contradictoire 

 
378 Proposition de Décision, §§187-189. 
379 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦпмΣ Ϡс Řǳ /59 ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǊŞŘƛƎŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ н Ƴŀƛ нлмф όƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴs du 
livre Ier « Définitions », du livre XV « Application de la loi » et remplacement du livre IV « Protection de la concurrence » du Code 
ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǇǳōƭƛŞŜ ŀǳ aƻƴƛǘŜǳǊ ōŜƭƎŜ ƭŜ нп Ƴŀƛ нлмфύΣ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ζ contient tous les 
documents et données rassemblés au cours dŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ », sans pǊŞǾƻƛǊ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎΦ 
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ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜǎ ǉǳΩils considèrent pertinents. »380 

(nous soulignons) 

97. Le lien étroit entre dƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ Řŀƴǎ 

les travaux préparatoires de la loi du 10 juin 2006 sur la protection de la concurrence économique, 

qui précédait le Livre IV du Code de droit économique :  

« En principe, les dǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŜȄƛƎŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻōǘƛŜƴƴŜƴǘ ŀǳ 

ƳƻƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŀŎŎŝǎ Ł ǘƻǳǘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŘŞŦŜƴǎŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des documents à charge et à décharge rassemblés par le Service de la concurrence au cours de 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ {ŜǊǾƛŎŜΣ Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƻǳ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ »381 

98. tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴŎƻƳǇƭŜǘ ǇƻǊǘŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ du contradictoire, et 

par là même au droit de toute partie mise en cause Ł ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΣ 

§1er de la CEDH. 

99. 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŜȄŀŎǘ ŘΩŞŎǊƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǉǳŜ ŎŜ ǘǊƛ ζ respecte par ailleurs la ratio 

ƭŜƎƛǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎle IV.42 CDE »382. La ratio legis ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Řƛŀmétralement 

ƻǇǇƻǎŞŜ Ł ǎƻƴ ǘŜȄǘŜΦ hǊΣ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпн /59 Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊ Υ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛŜƴǘ 

tous les éléments « reçus, obtenus, copiés, produits ou recueillis au cours de l'instruction ». Le 

ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜœǳ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƭŜ 29 mai 2020 ne contenait pas tous ces éléments. 

100. !ǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦпнΣ Ϡмer Řǳ /59 ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

affaire.  

101. 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǎŀƛǎƛŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƴƛ des « documents internes η ŘŜ ƭΩ!./Σ ƴƛ 

dŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!./ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ όǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ 

ŘŜ ƭΩ!5[/ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞύΦ 

102. 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦплΣ Ϡс Řǳ /59 ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜΣ ζ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻǘƛǾŞŜΣ ƭΩauditeur peut restituer 

les documents et données qui n'ont aucun rapport avec l'objet de l'affaire à la personne dont ou 

auprès de laquelle ils avaient été obtenus ou copiés et écarter ces documents et données du 

dossier d'instruction. La décision est reprƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ». Cette disposition ne 

ŘƻƴƴŜ Ł ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎŜǳȄ-ci ont été 

ƻōǘŜƴǳǎ ƻǳ ŎƻǇƛŞǎ Ŝǘ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳΩŁ ƭŀ ŘƻǳōƭŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ 

ceǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴΩŀƛŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀŘƻǇǘŜ 

une décision motivée en ce sens.  

 
380 Projet de loi portant insertion du Livre IV « Protection de la concurrence » et du Livre V « La concurrence et les évolutions de 
prix » dans le Code de droit économique et portant insertion des définitions propres au livre IV et au livre V et des dispositions 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳ ƭƛǾǊŜ L± Ŝǘ ŀǳ ƭƛǾǊŜ ±Σ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛǾǊŜǎ L Ŝǘ ·± Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ; projet de loi portant 
ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тт de la Constitution, dans le livre IV « Protection de la 
concurrence » et le livre V « la concurrence et les évolutions de prix » du code de droit économique ; doc 53 2591/001 et doc 53 
2592/001, 27 décembre 2012, exposé des motifs, p. 35. 
381 Projet de loi sur la protection de la concurrence économique, doc 51 2180/001, 21 décembre 2005, exposé des motifs, p. 26. 
382 Proposition de Décision, §194. 
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103. {ƛ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŧƛƴƛ ǇŀǊ ǊŜƴŘǊŜ Ł /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ 

ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ƛƭ ƭΩŀ Ŧŀƛǘ ōƛŜƴ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǇŜǊǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴŜ /DΦ /ŜǘǘŜ 

ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ ƭŜ мн ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнлΣ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ 

ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ŦƻǊƳǳƭŞǎ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ /D Řǳ нф Ƴŀƛ нлнлΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩ!ǳŘitorat 

lui-même383.  

104. /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŀ ǇƻǎǘŜǊƛƻǊƛ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŀƭ ǉǳŜ 

ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ǘŜƴǘŞ ŘŜ ǊŞǎƻǳŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀƴƛŝǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ  

105. Premièrement, cette décision intervient très taǊŘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ōƛŜƴ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǘǊƛ ǉǳΩelle est 

ǎǳǇǇƻǎŞŜ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜ ǘǊƛ ŀǾŀƛǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /DΣ 

Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ нф Ƴŀƛ нлнлΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǉǳŜƭ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀ Ŝǳ ŀŎŎŝǎ ŎŜ ƧƻǳǊ-là était 

déjà incomplet. Caudalie a donc dû soumettre sŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ /D ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴŎƻƳǇƭŜǘΦ  

[Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŎƻƳǇƭŜǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ 

atteinte au principe du contradictoire, au principe dΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳ 

ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŜȄŎƭǳŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

pouvaient contenir des preuves à décharge. La pratique décisionnelle du Collège de la concurrence 

ŘŜ ƭΩ!./ Şǘŀōƭƛǘ sans ambiguïté ǉǳŜ ƭΩƻƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ Ǉƻtentiellement à décharge du dossier 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜƴŦǊŜƛƴǘ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ : 

« En ce qui concerne d'éventuels éléments à décharge, l'absence d'accès à certaines preuves 

potentiellement à décharge suffit pour avoir une influence sur le déroulement de la procédure et 

le contenu de la décision que le Conseil doit prendre au fond, notamment en ce qui concerne la 

durée de l'infraction, le contexte économique pertinent pour établir la gravité de l'infraction et 

la sanction à imposer (voir par analogie les arrêts du 29 juin 1995, Imperial Chemical Industries, 

affaires T-36/91 et T-37/91, ainsi que l'arrêt du 7 janvier 2004 de la Cour de Justice dans l'affaire 

Ciments, affaires C-204, 205, 211, 213, 217 et 219/00 P, aux n° 74-77, voir également plus 

récemment par exemple l'arrêt du 1er juillet 2010 de la Cour de Justice, affaire C-407/08 P, Knauf 

Gips, n° 22-23). Ce principe traduit, dans le domaine de la concurrence, l'importance qui est 

accordée au débat contradictoire dans le cadre du respect des droits de la défense : sauf dans 

des cas d'exceptions précises et justifiées, chaque pièce qui pourrait influencer la juridiction doit 

en principe faire l'objet du débat contradictoire (jurisprudence en matière pénale et civile de la 

Cour Européenne des Droits de l'Homme, arrêt du 28 août 1991, Brandstetter/Autriche, 

11170/84, 12876/87 et 13468/87, l'arrêt du 16 février 2000, Jasper/Royaume Uni, 27052/95, 

ainsi que par exemple l'arrêt du 13 mai 2008, N.N et T.A/Belgique, 65097/01). »384 (nous 

soulignons) 

106. Deuxièmement, contraireƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳΩŀǾŀƴŎŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ře 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴŜ ǎŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ǎƛ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŀƛǎƛǎ 

Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƴƻƴ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǾŀƛŜƴǘ ōƛŜƴ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩ!ǳŘƛtorat de 

 
383 Proposition de Décision, §200. 
384 Conseil de la concurrence, 7 avril 2011, N° 2010-I/O-10, Hausses coordonnées chocolaterie, M.B., 18 mai 2011, p. 28423, 
§77. 
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ƭΩ!./ ƻǳ ǎΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŜǎǘŞǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ рллΦллл 

documents ont été saisis en France Υ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǘǊŀƛǘŜǊ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ 

ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŀǳǎǎƛ ƭƛƳƛǘŞΦ  

107. TroisièmementΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ζ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭŜ ƳşƳŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ 

utilisé lors de la perquisition effectuée dans les locaux de Caudalie Belgique et a fait usage de la 

liste de mots-clés utilisée dans ce cadre »385 . Cela suggŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŀ ŎƻƴǎǳƭǘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ 

documeƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴΦ tƻǳǊǘŀƴǘΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴƻǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ζ une partie des 

documents saisis en France sont uniquement relatifs au marché français et sont dès lors en dehors 

Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ »386. Cette phrase révèle 

ǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀƭƭŝƎǳŜΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇŀǊƳƛ 

ŎŜǳȄ ǉǳΩƛƭ ŀ ƛƴ ŦƛƴŜ ŞŎŀǊǘŞǎΣ ŀȅŀƴǘ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻǊǘŜ ζ fait son marché » entre les pièces dont il 

ŘƛǎǇƻǎŀƛǘΦ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŀ ŘŜ ǎƻƴ Ŏƾǘé aucun moyen de savoir quels documents sont concernés parmi 

ƭŜǎ рллΦллл ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻŦŦƛŎƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ нф Ƴŀƛ нлнлΦ 

108. QuatrièmementΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ŀǾƻƛǊ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǳƴŜ ǎŞƭŜction parmi les 500.000 documents en 

utilisant le même logiciel et la même liste de mots-clés que ceux utilisés dans le cadre de la 

perquisition des locaux de Caudalie Belgique.  

{Ŝƭƻƴ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ ζ Caudalie peut parfaitement examiner la légalité du tri oǇŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŀƛǎƛǎ Řŀƴǎ ǎŜǎ 

ƭƻŎŀǳȄ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ »387Φ /ΩŜǎǘ ƛƴŜȄŀŎǘΦ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŜȄŀƳƛƴŜǊ 

ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ Řǳ ǘǊƛ ƻǇŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ǇŜǊƳŜǘtant 

ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǇŀǊ Ƴƻǘǎ-clés dans 500.000 documents sans devoir les ouvrir un par un 

et effectuer une recherche par mot-clé (ce qui est matériellement impossible à faire vu le nombre 

de documents et de mots-clés concernés). De ce fait, Caudalie ne peut pas déterminer si, parmi les 

quelque 500.000 pièces écartées, il existe des pièces à décharge qui auraient été « omises » par 

ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘǊƛΦ  

109. CinquièmementΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀŦŦƛǊƳŜ avoir sélectionné les 107 documents présents dans le dossier 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όŎƻǘŜ ±Φ.ύ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ƳşƳŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ que celui utilisé lors de la perquisition 

effectuée dans les locaux de Caudalie Belgique et avoir fait usage de la liste de mots-clés utilisée 

dans ce cadre388. Cette affirmation est néanmoins sujette à caution.  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ мрф Ƴƻǘǎ-clés effectuée dans 

ŜƴǾƛǊƻƴ рллΦллл ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴΩŀōƻǳǘƛǎǎŜ Ł ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ŘŜ млт ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴt moins 

vraisemblable que certains des mots-ŎƭŞǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŎƻƳƳǳƴǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ 

« prix », « promotions », et « commande ». Ces termes appartiennent au vocabulaire courant de 

toute entreprise commerciale et auraient dès lors dû logiquement aboutir à la sélection de milliers 

de documents. 

 
385 Proposition de Décision, §189. 
386 Proposition de Décision, §189. 
387 Proposition de Décision, §205. 
388 Proposition de Décision, §189. 
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Lƭ ǎŜƳōƭŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇƻǳǊ 

sélectionner les 107 documents retenus, à la place ou en plus des mots-clés communiqués à 

/ŀǳŘŀƭƛŜΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ termes, Caudalie ne sait toujours pas comment le tri des pièces saisies en 

France a été effectué.  

{Ωƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ζ manuelle » des documents à inclure dans 

ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƴǉǳƛŞǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŜƴ ŀƛǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ Řŀƴǎ sa 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴΣ ƻǴ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀŦŦƛǊƳŜ ŀǾƻƛǊ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻǳǊǳ ŀǳȄ Ƴƻǘǎ-clés et au 

logiciel utilisés dans le cadre des perquisitions dans les locaux de Caudalie en Belgique. Plus 

globalement, tout tri manuel ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳe renforcer le caractère obscur et 

arbitraire de cette démarche et, in fine, mettre en péril le principe du contradictoire et enfreindre 

les droits de la défense de Caudalie. 

110. Sixièmement, en effectuant un tel tri dans ses bureaux sans y convier Caudalie, lΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ŎǊŞŞ 

une différence de traitement entre les documents saisis en Belgique, qui ont été sélectionnés en 

présence de Caudalie pendant les perquisitions, et ceux qui ont été saisis en France et qui ont été 

sélectƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ όŜǘ Ł ǎƻƴ ƛƴǎǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 

Décision).  

[Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŎŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ŀǳŎǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ 

ƻōƧŜŎǘƛǾŜΦ wƛŜƴ ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀƛǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł cette étape importante pour les droits de 

la défense de Caudalie sans convier cette dernière. Le fait que les 500.000 documents venaient de 

CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ŀƛǎŞ ŘΩƛƴǾƛǘŜǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ł ŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ 

sélection tout comme elle a assisté à la sélection deǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŀƛǎƛǎ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

termes, les différences procédurales qui existent au niveau des perquisitions entre la Belgique et 

la France ne peuvent pas justifier cette manière particulièrement opaque de procéder. 

111. [ŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe de ces manquements irrémédiables aux principes de transparence 

Ŝǎǘ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜ ǘǊƛ 

opaque sur ses droits de la défense. Ce tri a été effectué au mépris du principe du contradictoire 

et, par là même, en violation du droit de Caudalie à un procès équitable. 

112. Lƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŘǳ ŎƻǳǇŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

IV.42, §1er du CDE, lequel garantit le principe du contradictoire dans le cadre de la procédure 

ŘŜǾŀƴǘ ƭΩ!./Φ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ǘŜƴǘŞ ŘŜ ǊŜƳŞŘƛŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ǾƛƻƭŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜ ǊŜƳŝŘŜ ǊŞǇŀǊŜ 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ /ŜǘǘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ōŜƭƎŜ ƴΩŜǎǘ ƴƛ 

ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ƴƛ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 

ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƭŜ мн ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнлΣ ǎƻƛǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŏƛƴǉ Ƴƻƛǎ Ŝǘ ŘŜƳƛ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǘǊƛ Ł 

laquelle cette décision est supposée se rapporter.  

2.1.7 Conclusion : atteinte grave et irrémédiable au droit de Caudalie à un procès équitable  

113. [ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊƛ ƻŦŦƛŎƛŜǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǾŀƴǘ 

le 29 mai 2020 dans les pièces saisies lors de la perquisition en France ont nécessairement vicié 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ  
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114. /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ŘŜ ŎŜ ǘǊƛ ς Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ƴΩŀ 

ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ƘŀǎŀǊŘ ς Ŝǘ ƛƎƴƻǊŜ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŀƳŜƴŞ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Ł ŜȄŎƭǳǊŜ ŘŜ 

très nombreuses pièceǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

115. Les conséquences de ce tri sont multiples. 

116. PremièrementΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǘǊŀŎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ όŎƻƴƴǳŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜύ ŘŜ ŎŜ ǘǊƛ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ 

ƻǴ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǊŜƴŘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘe démarche dans le cadǊŜ ŘΩǳƴ 

ǊŜŎƻǳǊǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴƴŜƭΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŎƻƴǘǊŜ ŎŜ 

ǘǊƛ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ /ƻƳƳŜ ŜȄǇƭƛǉǳŞΣ ƭŀ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘǊƛ ŀ ǇƻǎǘŜǊƛƻǊƛ Ǿƛŀ 

ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ мн ƴƻvembre 2020 ne résout pas ce problème.  

[Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƛƴŘƛǉǳŜ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀ Ǉǳ ƛƴǘŜƴǘŜǊ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŎƻƴǘŜǎǘŞ ƭŀ 

légalité des perquisitions menées en France389Φ /Ŝƭŀ ƴΩŜƴƭŝǾŜ ǊƛŜƴ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 

violŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпн /59Σ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǘǊƛ ŀ 

ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ōŜƭƎŜ 

Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ en France. 

[Ω!ǳŘƛǘƻǊat relève également que « /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ƛƴǘŜƴǘŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

IV.90 §1er ŀƭΦ н /59Σ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇƻǊǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

ƻōǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ Ǉour autant que ces données soient effectivement 

ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƎǊƛŜŦǎΦ hǊΣ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ 

ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƛŜŦǎ Ŝǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 

française de la Concurrence figurŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ »390Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴ 

raisonnement circulaire Υ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŞŎǊƛǘ Ŝƴ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘŜǎǘŜǊ ƭŜ ǘǊƛ 

ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜƴǘŜǊ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǉǳŜ ŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾement utilisées 

pour ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƎǊƛŜŦǎΦ hǊΣ ƴŜ ǎŀŎƘŀƴǘ Ǉŀǎ ǉǳŜƭǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ ƛƭ 

est impossible pour Caudalie de savoir si ces documents ont eu un quelconque impact dans la 

formation des griefs, ou si ces documents auraient, au contraire, pu être utilisés à décharge.  

tƭǳǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǇŜǳǘ ƛƎƴƻǊŜǊ 

ƭŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпн /59 Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ плΣ Ϡс /59 ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŎƛǘŞŜǎ 

en soutien de sa CG ou de sa tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ōƛŜƴ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ 

ƭŜŎǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƭŜǎ ǾƛŘŜ ŘŜ ǘƻǳǘ 

contenu. 

117. Deuxièmement, le caractère secret et inexpliqué de ce tǊƛ ǊŜƳŜǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩobjectivité de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜΦ " ŎŜ ƧƻǳǊΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ 

ƴΩŀ ƳşƳŜ Ǉŀǎ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŜȄŎƭǳŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀƛŜƴǘ 

réellement toutes été ignoréŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ 

Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŀƛŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǳƛǎǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴŜ ǎŀƛǘ Ǉŀǎ ǉǳŜƭƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ рлл.000 documents 

ont éǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǘǊŝǎ 

 
389 Proposition de Décision, §201. 
390 Proposition de Décision, §201. 
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ƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜ ŘŜ ŘŜǾƻƛǊ ǎŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊƳŞ ǳƴŜ ƻǇƛƴƛƻƴ 

sur la base de documents non identifiés. En outre, le caractère arbitraire du tri effectué par 

ƭΩ!ǳŘƛǘǊƻǊŀǘ Ŝǘ ƭŀ sélection « pertinente » des pièces selon ses termes fait sérieusement douter 

ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻōƧŜŎǘƛǾŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘŀƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ǉǳΩŁ ŘŞŎƘŀǊƎŜ Ł 

ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Ře Caudalie. 

118. TroisièmementΣ ŎŜ ǘǊƛ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!./Σ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

ƭΩƻǊƎŀƴŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

ǳƴ ŀǇŜǊœǳ ŎƻƳǇƭŜǘ Řǳ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ Lƭ lui est en effet impossiōƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ 

ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŀƛǎƛǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

apparemment aucune trace de cette décision au moment où elle a été prise, la décision du 12 

novembre 2020 ne constituant quΩǳƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ Ǉƻǎǘeriori.  

[Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ζ le dossier de 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 

ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ Řŀƴǎ ǎŀ ǇǊƻǇƻsition de décision » et qǳŜ ŎΩŜǎǘ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŀǳ /ƻƭƭŝƎǳŜ 

de la concurrence391Φ /Ŝƭŀ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ǇƻǳǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Ł ƛƎƴƻǊŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

119. [ΩŀŦŦŀƛǊŜ IŀǳǎǎŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŎƘƻŎƻƭŀǘŜǊƛŜ392 conŦƛǊƳŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜΣ ǳƴ 

ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǎŎƛƴŘŞ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ŘŜǳȄ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Un « tri » avait été effectué dans le cŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŎƛǎǎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ 

jusque-ƭŁ Ł ƭΩǳƴ ƻǳ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘƻǎǎƛŜǊǎΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ όŘŜǾŜƴǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻǊǎ 

ƭŜ /ƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!./ύ ǎΩŜǎǘ ŦŜǊƳŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŞ Ł ŎŜ Ǉrocédé : 

ζ [ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ Řoit déposer un dossier complet. Le dossier complet contient les éléments pertinents 

ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŀǎǎŜƳōƭŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ et qui présentent un lien objectif avec les 

ƎǊƛŜŦǎ ǊŜǘŜƴǳǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ le rapport »393. (nous soulignons) 

[Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ŎƘŜǊŎƘŞ Ł ǎŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ŀǾƻƛǊ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΦ 

Le Conseil de la concurrence a écarté ces allégations : 

« en bon [sic] application du respect des droits de la défense, lΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜut se contenter 

ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Lκh-луκллмл! όǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴύ 

ne contient pas des éléments qui pourraient être à décharge des entreprises incriminées dans la 

présente affaire, alors que lΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŀ ƭǳƛ-même reconnu une origine commune au départ de 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŀŦŦŀƛǊŜǎ Lκh-08/0010A et I/O-08/0010B. 

74. Le Conseil constate que ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ déposé dans la présente affaire I/O-08/0010B 

Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ pièces issue dŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎƧƻƴŎǘƛƻƴ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƭŜ 

17 mars 2009. 

 
391 Proposition de Décision, §202. 
392 Conseil de la concurrence, 7 avril 2011, N° 2010-I/O-10, Hausses coordonnées chocolaterie, M.B., 18 mai 2011, p. 28423. 
393Ibid., §70.  
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трΦ /ŜǘǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ƭŞƎƛǘƛƳŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŎǊƻƛǊŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǉǳΩƛƭ 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜȄƛǎǘŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŞŎƘŀǊƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩinstruction de ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ 

I/O-луκллмл! Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛŜƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜΦ » 394 (nous 

soulignons) 

[ΩŀƴŎƛŜƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭǳƛΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭΣ 

de pouvoir effectuer son analyse « en pleine connaissance de tous les éléments pertinents » 395 

ǎŀƴǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŘƻǳǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƴŜ ǎƻƛǘ ǇŜǊƳƛǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ 

complet : 

« [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ǇǳƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀŦŦŀire, il manque 

les éléments de preuves qui ont été recueillis ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭŜ ƴƻƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ǎŎƛƴŘŞŜ Lκh-

08/0010A empêche tant le Conseil que les entreprƛǎŜǎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł 

charge ou à décharge pour la présente affaire. 

89. Cet état de fait crée également ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ menée 

dans la présente affaire. » 396 (nous soulignons) 

Le Conseil de la concurrence a considéré que, dans de telles circonstances, iƭ ƴΩŞǘŀƛǘ ζ pas possible 

ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 

problèmes rencontrés au niveau de la procédure » parce que « cela reviendrait concrètement à 

demander de réexaminer de façon substantielle le dossier et [la CG, alors appelée rapport] de la 

présente affaire »397. Le Conseil de la concurrence a décidé que la CG accompagnée du dossier « ne 

ǇŜǳǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ ŦƻƴŘ », cŜ ǉǳƛ ŀ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŧƛƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

cette procédure. 

120. [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǎƛƳƛƭŀǊƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ IŀǳǎǎŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŎƘƻŎƻƭŀǘŜǊƛŜ 

et appelle la même conclusion. 

121. PremièrementΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǳn tri des pièces qui a abouti à 

ǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴŎƻƳǇƭŜǘΦ  

122. DeuxièmementΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ǘǊƛ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩ!./ όƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦaire Hausses 

coordonnées chocolaterie, le Collège de la concurrence dans la présente affaire) de vérifier la 

ƭŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǘǊƛΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǘǊƛ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴŜ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

aŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ όǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǇǊŞŘŀǘŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƴƻƛǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ мн ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнлύΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ 

ƳşƳŜ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŜȄŎƭǳŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻƴǘ 

ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ǉǳ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩŜƴŎontre de Caudalie. 

 
394 Ibid., §§73-75. 
395 Ibid., §79. 
396 Ibid., §§88-89.  
397 Ibid., §§97-98. 
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123. Troisièmement, dans les deux affaires, ce tri « ŎǊŞŜ ώΧϐ ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ » 398Σ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ {ƛ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ IŀǳǎǎŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ 

ŎƘƻŎƻƭŀǘŜǊƛŜΣ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ƭΩincertitude dans laquelle les parties se sont trouvées au 

ǎǳƧŜǘ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎύΣ ƛŎƛ ƭŜ ŘƻǳǘŜ Ŝǎǘ 

alimenté par les circonstances du tri lui-ƳşƳŜΦ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ de 

ce tri avant de soulever elle-même ce problème. Caudalie ne sait pas quand ce tri a eu lieu 

ŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘ όǎŀǳŦ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ нф Ƴŀƛ нлнлύ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞŜ Ł ȅ ŀǎǎƛǎǘŜǊΦ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŀ 

vraisemblablement aucun recours effectif contre ce tri, puisqǳŜ ŎŜ ǘǊƛ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴŜ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

administrative connue (la décision a posteriori du 12 novembre 2020 ne pouvant être rattachée à 

ǳƴ Ŧŀƛǘ Řŀǘŀƴǘ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƴŀƛ нлнлΣ ǾƻƛǊŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊύΦ 9ǘ ǘƻǳǘ ŎŜƭŀ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦплΣ Ϡс Řǳ 

/59 ƻŦŦǊŜ Ł ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ όŜǘ Řƻnc, un tri) en toute 

ƭŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΦ [Ŝ ǎƛƳǇƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƧŜǘǘŜ ǳƴ ŘƻǳǘŜ ǎŞǊƛŜǳȄ ǎǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

En outre, Caudalie ne peut avoir aucune certitude concernant le fait que les pièces non incluses 

Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻƴǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƛƎƴƻǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./Φ tǳƛǎǉǳŜ ŎŜ ǘǊƛ 

ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞ Ŝƴ-dehors de tout cadre procédural, il est possible que des pièces ne figurant pas au 

ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻn aient influencé le cours de cette instruction, ce qui constitue une atteinte 

ǎŞǊƛŜǳǎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ŜǘΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ 

générale, à son droit à un pǊƻŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ƎŀǊŀƴǘƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΣ Ϡмer de la CEDH. 

[Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƭΩŀ ŞŎǊƛǘ ƭǳƛ-même : les pièces saisies en France représentent 500.000 documents. Il est 

ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǊŜŎherche 

ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ŜȄŀƳƛƴés. 

124. QuatrièmementΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŎƻƳǇƭŜǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜǎΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳΩŞŎǊƛǘ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ ŎŜ 

tri informel a porté atteinte aux droits de la défense de Caudalie, puisque celle-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ 

ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ рллΦллл ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŀƛǎƛǎ 

en France. Même si Caudalie a un accès formel à ces documents, ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ Ŏes documents vu leur nombre et ne peut pas savoir quels documents ont été 

ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƻǴ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ŦŀŎŜ Ł ǳƴ 

ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎƭŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŞƳŜǎǳǊŞ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘs, et cela alors 

ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±Φпн /59 ǇǊŞǾƻƛǘ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ƛƴŎƭǳǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ ǎŀǳŦ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻn 

ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ Ł /ŀǳŘŀƭƛŜΦ ¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Hausses Coordonnées Chocolaterie, il est 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ŘŞŎƘŀǊƎŜ 

ǇƻǳǊ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ " ƴƻǳǾŜŀǳΣ ŎΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊΦ  

125. CinquièmementΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŜƳŞŘƛŜǊ Ł ŎŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǇǊocédural. La perquisition a été 

ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǘǊŝǎ ǘƾǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŜ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǳƴŜ 

ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ 

 
398 Ibid., §89.  



 

103 

ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ǊŞƎƭer ce problème procédural « reviendrait concrètement à demander 

de réexaminer de façon substantielle le dossier et [la CG] de la présente affaire »399. 

126. Il résulte de ce qui précède que le tri effectué dans ce dossier a enfreint les droits de la défense de 

CaǳŘŀƭƛŜΣ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΣ Ϡмer de la CEDH. Il ne peut pas être remédié à ces violations.  

127. tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŎƻƳǇƭŜǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ et le tri informel effectué par 

ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǾƛŎƛŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǾǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ 

Conclusion : les multiples atteintes graves et irrémédiables du droit de Caudalie à un procès équitable 

ƛƳǇƻǎŜƴǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ł ǎƻƴ ŞƎŀǊŘ 

128. Plusieurs atteintes graves aux droits de la défense de Caudalie ont été commises tout au long de 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  

129. [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎΩŜǎǘ ǎŜǊǾƛ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǎǳ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ 

procédés déloyaux qui relèvent de la manipulation et au mépris des garanties procédurales qui 

devraient encadrer toute procédure en droit de la concurrence. Ces enregistrements ont influencé 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ /D Ŝǘ ƭŀ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴΦ  

130. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǳƴ ǘǊƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L±Φпн /59 Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦплΣ Ϡс /59Σ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǘ ǎans consigner ce tri dans une 

décision formelle dont Caudalie ou une instance de recours aurait pu examiner la motivation. 

[ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƭŜ мн ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнлΣ ǎƻƛǘ ŀǳ minimum cinq mois et demi après ce tri, 

est ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŦƭŀƎǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ 

ǎƻǳƳƛǎ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǉǳƛ ƧŜǘǘŜ ǳƴ ŘƻǳǘŜ ǎŞǊƛŜǳȄ ǎǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜΦ 

131. La gravité de ces violations des droits de Caudalie est démultipliée par leur accumulation dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ƛǎƻƭŞǎ Ƴŀƛǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎΦ 

Cette multiplication des atteintes aux garanties procédurales dont devrait bénéficier toute 

entreprise poursuivie soulŝǾŜ ŘŜ ƎǊŀǾŜǎ ŘƻǳǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ /Ŝǎ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǾƛŎƛŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŝǎ ǎƻƴ ƻǊƛƎƛƴŜΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ŎŜǎ 

violations ƛƳǇƻǎŜƴǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ 

 
399 Ibid., §98. 
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3. PRÉSENTATION DE CAUDALIE, DU SYSTÈME APB ENCADRANT LA DISTRIBUTION DES PRODUITS 

COSMÉTIQUES EN BELGIQUE ET DES PLAIGNANTS 

Présentation de Caudalie, de ses produits, de son réseau de distribution et de sa politique commerciale 

3.1.1 Présentation de la société Caudalie et de la marque Caudalie 

132. Caudalie est une marqǳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜǎ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƎŀƳƳŜ Ł ōŀǎŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ōǊŜǾŜǘŞǎ ƛǎǎǳǎ 

de la vigne et du raisin.  

133. 5ŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳǳƭŜǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƴƎǊŞŘƛŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

naturelle afin de proposer aux consommateurs des produits techniques et innovants adaptés à 

ƭŜǳǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ 

écoresponsable en développant des packagings recyclés et recyclables et en contribuant à la 

plantation de milƭƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜΦ  

134. Caudalie veille attentivement au respect de cette image de marque haut de gamme.  

135. La distribution des produits Caudalie nécessite donc des conditions de commercialisation 

spécialement adaptées et un conseil qualifié. Sa réussite commerciale repose sur le conseil 

pharmaceutique.  

3.1.2 Présentation du réseau de distribution de Caudalie 

136. [Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎƻƴǘ ǾŜƴŘǳǎ Ŝƴ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊŀǇƘŀǊƳŀŎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 

de distribution sélective.  

137. /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƻǊganiser son réseau de distribution ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

distribution sélective, afin de : 

Á ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ Ł ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ /ŀǳŘŀƭƛŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎŘƛǘǎ ǇǊoduits ; 

Á ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀlisation des produits Caudalie dans des conditions permettant 

ŘΩŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ōƻƴ ǳǎŀƎŜ ; et 

Á ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ 

138. Caudalie concluait un contrat de distribution sélŜŎǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ Řƛǎǘributeurs 

ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 

Dans son contrat de distribution sélective internet, Caudalie avait adapté ces critères sélectifs 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ points de vente physique en vue de la présentation et de la vente de ses produits 

sur Internet.  
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3.1.3 Présentation de la politique commerciale de Caudalie 

139. Les entreprises actives sur le marché des produits dermo-cosmétiques adoptent différentes 

stratégies commerciales. [CONFIDENTIEL]. Par conséǉǳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ 

modèle de distribution de Caudalie. 

140. 9ƴ ŎƘƻƛǎƛǎǎŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻǇǘŞ ǇƻǳǊ 

un positionnement qualitatif et un conseil expert. Il résulte de ce positionnement qǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ƴΩŜǎǘ 

pas le facteur principal de concurrence pour les produits ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎƭƛŜƴǘΣ 

à laquelle Caudalie est particulièrement attachée.  

141. .ƛŜƴ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǊǉǳŜ ǘŜƴǘŜ ŘŜ ŦƛŘŞƭƛǎŜǊ ǎŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ ƭΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊs à une 

ƳŀǊǉǳŜ Ŝǎǘ ŦǊŀƎƛƭŜΦ /ƘŀǉǳŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜǎ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ 

ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƛŘŞƭƛǎŜǊ ǎŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΦ  

142. Dans ce contexte, Caudalie veille particulièrement à ce que ses produits soient commercialisés 

dans un environnement qualitatif haut de gamme en assurant que les consommateurs reçoivent 

des conseils qualifiés [CONFIDENTIEL].  

Présentation de la particularité du système de distribution des produits pharmaceutiques et 

parapharmaceutiques en Belgique (système APB) 

143. Les prix des médicaments sont strictement réglementés en Belgique. Cette réglementation porte 

non seulement sur les médicaments sous ordonnance mais également sur ceux qui sont en vente 

ƭƛōǊŜ Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŀǳȄ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ ǉǳΩŁ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊΣ Ł 

savoir les prix ex-usine, les prix ŘŜ ƎǊƻǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΦ [Ω!t. ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎ ǳƴŜ 

marge de [30-40], à laquelle ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΦ 

144. Les pharmaciens traitent souvent de manière identique les médicaments « over the counter » (en 

vente libre) et les produits cosmétiques alors que la réglementation en matière de marges 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜǎΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ƭŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴ 

ŎŀƭŎǳƭŜ ǎŀ ƳŀǊƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǉǳΩƛƭ ǾŜƴŘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ 

médicament mais un produit de parapharmacie tel que les produits de Caudalie.  

145. Ce réflexe est lié au fait que le pharmacien vend essentiellement des médicaments et que les 

produits de dermo-ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 

Ǉƭǳǎ ŀƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ƳşƳŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǉǳΩƛƭ ǾŜƴŘΣ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci soient ou non réglementés. 

146. /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƛx applicable aux 

ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ƛƴŘŞƴƛŀōle de lui garantir sa 

marge bénéficiaire.  

147. tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ !t. ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ [CONFIDENTIEL].  
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148. En pratique, les fournisseurs doivent introduire un prix de vente informatif pour leurs produits dans 

un logiciel afin de pouvoir vendre ces produits aux pharmacies. Leurs produits sont référencés sous 

ǳƴ ŎƻŘŜ !t.Φ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘΦ tŀǊ 

conséquent, Caudalie doit enregistrer ses produits sous un code APB en précisant un prix. Caudalie 

fournit ce prix à titre purement informatif et parce que le logiciel le requiert. 

Présentation des plaignants (Pharmasimple et Newpharma) 

149. Les plaintes ont été déposées par deux pharmacies qui ont perdu leur agrément pour ne pas avoir 

respecté ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

de prix de revente. 

150. Pharmasimple est une parapharmacie en ligne dont le contrat pour la distribution des produits 

Caudalie a été résilié en raison de plusieurs manquŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎΦ /Ŝ ǎƛǘŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ  

[CONFIDENTIEL]et ne respectait pas les dispositions du contrat relatives à [CONFIDENTIEL]. 

Pharmasimple ne respectait pas non plus ses obligations contractuelles portant sur 

[CONFIDENTIEL]400.  

151. Newpharma, qui fait partie du Colruyt Group401, est une pharmacie détenant un site internet sur 

lequel sont vendus des produits de parapharmacie et des médicaments non soumis à prescription. 

En commercialisant les produits de Caudalie, Newpharma a également manqué à plusieurs de ses 

obligations contraŎǘǳŜƭƭŜǎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ƴΩŞǘŀƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ [CONFIDENTIEL] et ne respectait pas les 

dispositions relatives à [CONFIDENTIEL]402,  [CONFIDENTIEL] ou encore à la présentation des 

produits (CONFIDENTIEL)403.  

152. Pharmasimple et Newpharma ont reçu plusieurs courriers de mise en demeure les avertissant de 

ces manquements.  

153. Les manquements contractuels de Pharmasimple sont évoqués dans le dossier de procédure : 

Á La pièce V.A.10 (page 157) inclut un courrier de mise en demeure envoyé à Pharmasimple 

en date du 12 décembre 2014. Dans ce courrier, Caudalie indique à Pharmasimple que son 

ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ƴΩŜǎǘ [CONFIDENTIEL]. Caudalie met donc en demeure Pharmasimple de lui 

apporter la preuve sous 15 jours [CONFIDENTIEL]Φ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƭǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŁ ŘŞŦaut, 

Caudalie résiliera le contrat pour la vente sur Internet.  

Á La même pièce (pièce V.A.10, pp. 158-160) contient un autre courrier de mise en demeure 

Řǳ мп ŀǾǊƛƭ нлмрΦ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƛƴŘƛǉǳŜ Ł tƘŀǊƳŀǎƛƳǇƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ tƘŀǊƳŀǎƛƳǇƭŜ ƴΩŜǎǘ 

[CONFIDENTIEL]. Caudalie indique également que Pharmasimple a violé plusieurs clauses 

 
400Pièce V.A.10, pp. 157-168. 
401Voy., https://www.colruytgroup.com/wps/portal/cg/en/home/brands. 
402 Le Conseil de la concurrence reconnait lui-ƳşƳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǳǎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ parallèles. Dans 
la décision n° 07-D-07 du 8 mars 2007, il indique : « [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǉǳŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƴŜ se 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ Ƴŀƛǎ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ dans les points 
de vente physiques. En outre, il convient de ne pas limiter le commerce intra-réseau entre distributeurs agréés » (§113 de la 
dŞŎƛǎƛƻƴύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ pièce n°1 du dossier de pièces de Caudalie. 
403 Pièces IV.73 et IV.124.  

https://www.colruytgroup.com/wps/portal/cg/en/home/brands
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du contrat de distribution sur Internet. Caudalie met donc Pharmasimple en demeure de 

se conformer au contrat sous 15 jours. A défaut, Caudalie résiliera le contrat. 

Á La même pièce (pièce V.A.10, pp. 161-162 et pp. 167-168) inclut des courriers du 17 juillet 

2015 et du 13 août 2015 par lesquels Caudalie informe Pharmasimple de la résiliation de 

son contrat de distribution Internet au regard des violations de ce contrat par 

Pharmasimple. Caudalie ajoute que si Pharmasimple continue à vendre sur Internet, 

Caudalie pourra résilier le contrat point de vente physique conclu entre les deux sociétés. 

La pièce n°2 Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩƘǳƛǎǎƛŜǊ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ 

ces courriers. 

154. Les manquements contractuels de Pharmasimple ressortent aussi du dossier de procédure. La 

pièce IV.122 inclut un e-mail du 26 mai 2014 de M. [B] à Mme [R] (Caudalie) : M [B] indique à Mme 

[R] ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘŞƴƻƴŎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ tƘŀǊƳŀǎƛƳǇƭŜΦ Lƭ ƛƴŘique que Pharmasimple ne respecte 

pas du tout la charte graphique. Il indique l'avoir eu au teléphone et qu'il s'était engagé à la mettre 

à jour. M [B] indique également qu'il l'avait déjà eu au téléphone pour un problème d'affichage et 

que rien n'avait étŞ ŦŀƛǘΦ 9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳϥƛƭ ŀ ŀǇǇǊƛǎ ǉǳϥƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ [CONFIDENTIEL]. 

155. Newpharma a également reçu des courriers concernant ses violations du contrat de distribution 

ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛt des pièces suivantes : 

Á Pièce n°3 : lettre de mise en demeure du 8 août 2016 dans laquelle Caudalie indique que 

bŜǿǇƘŀǊƳŀ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ŝǘ ƭǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 

retirer les produits Caudalie de son site internet ; 

Á Pièce n°4 : lettre de non-renouvellement du contrat conclu entre Caudalie et Newpharma 

du 30 juin 2017. 

156. Les manquements contractuels de Newpharma ressortent également du dossier de procédure : 

Á Dans la pièce I.A22, [Monsieur B] indique à [Monsieur T] (Newpharma) dans un e-mail du 

30 septembre 2016 ǉǳΩŜƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ choses, il ne validera pas le paiement du 

« wallpaper page η ŎŀǊ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ 

Caudalie. M. [B] ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŁ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ Ŝǘ ζ comme il est précisé dans le contrat 

de distribution, toute communication sur Caudalie doit être validée » en amont par le 

service marketing de Caudalie.  

Á De même, la pièce I.A36 contient un e-mail de [Monsieur B] à [Monsieur T] du 3 décembre 

2015 dans lequel M. [B] demande à [Monsieur T] ŘΩ « enlever les pastilles « PROMO » » 

sur certaines références de Caudalie. Dans un e-mail du 4 décembre 2015, [Monsieur T] 

ƭǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳŜ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ 

un produit pǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ƎǊŀǘǳƛǘ ƻǳ ŎƻŦŦǊŜǘ Ŝǘ ζ affiche donc le batch 

promo par défaut ».  

157. !ǳ ŦƛƴŀƭΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎΩŜǎǘ ǾǳŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ tƘŀǊƳŀǎƛƳǇƭŜ 

et de Newpharma. Malgré la notification de rupture des contrats, les conflits ont perduré. 

Confrontée pendant le délai de préavis à des commandes de Newpharma ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ƛƴƘŀōƛǘǳŜƭΣ 

Caudalie a été contrainte de cantonner ces commandes à une niveau conforme à une exécution 
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loyale de ce préavis 404. Plus précisément, Caudalie a refusé de livrer deux commandes de 

Newpharma dans la mesure où ces commandes présentaient un caractère inhabituel et étaient 

disproportionnées. Il s'agissait de commandes datant du mois de décembre 2017 (soit quelques 

jours avaƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǇǊŞŀǾƛǎύ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ [CONFIDENTIEL] euros, ce qui est 

ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƳƻȅŜƴ ŘŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀ όǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 

[CONFIDENTIEL] euros pour les produits Caudalie, soit [CONFIDENTIEL] euroǎ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 

ƳŜƴǎǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύΦ [ŀ pièce n°5 du dossier de pièces de Caudalie inclut 

ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ł bŜǿǇƘŀǊƳŀ Ŝƴ нлмтΦ /ŜǘǘŜ ǇƛŝŎŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ŘŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜ ƛƭ ƴϥȅ ŀ 

eu aucune rupture de stock de produits Caudalie sur le site Internet de Newpharma après la fin du 

contrat de distribution le 31 décembre 2017, ce qui montre bien que les commandes de 

Newpharma étaient effectivement excessives et que le refus de livrer les deux commandes 

concernées nΩŀ Ŏŀǳǎé aucun préjudice à Newphama. La pièce IV.18 du dossier de procédure 

ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀ ƴΩŞǘŀƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ Ŝƴ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ /ŀǳŘŀƭƛŜ όŁ 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎύ ƭŜ нн ƧŀƴǾƛŜǊ нлмуΦ [Ŝǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎǊŀƴ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ŎŜ Ǉƻƛƴt 

figurent aux pièces n°6 à 8 du dossier de pièces de Caudalie. 

158. /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ ό!t.ύ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ όtƘŀǊƳŀǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ bŜǿǇƘŀǊƳŀύ ǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être appréciés les prétendus manquements de la société Caudalie. 

4. !.{9b/9 59 tw!¢Lv¦9{ 5ΩLath{L¢Lhb 5Ω¦b PRIX MINIMUM DE REVENTE 

[Ω!./ ƴŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƻōƧŜǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀƭƭŞƎǳŞŜ  

159. [Ŝ ƎǊƛŜŦ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ όŞƎŀƭŜƳent appelé prix de revente imposés, ou 

« resale price maintenance » ou RPM) est généralement considéré comme une pratique 

anticoncurrentielle par objet en droit de la concurrence. Cette considération ne va cependant pas 

de soi. Ainsi, dans le cadre de la révision du règlement européen 330/2010 concernant 

ƭϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млмΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ оΣ Řǳ ǘǊŀƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

à des catégories d'accords verticaux et de pratiques concertées (le « règlement vertical 

ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ǇŀǊ Ŏatégorie »), des autorités de concurrence nationales ont soulevé auprès de la 

Commission européenne la « ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ƭŀ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘΩƛƭƭŞƎŀƭƛǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ±.9w 

ώŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǘƛŎŀƭ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜϐ ς bien que réfragable ς est 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΣ ƭŜ wta Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ 

positif sur le bien-être »405. De manière générale, ce processus de révision a « donné des résultats 

 
404 Pièces IV.9, IV.17, IV.18, IV.21. 
405 Traduction libre du texte original en anglais : « Some NCAs raise the question whether the presumption of illegality set out in 
the VBER - albeit rebuttable - is consistent with RPM arguably being on balance welfare enhancing under certain circumstances. ». 
Commission Staff Working Document ς Evaluation of the Vertical Block Exemption Regulation, SWD(2020- 172 final, 8.9.2020 p. 
125. Ce document est disponible sur le site Internet de la Commission : 
https://ec.europa.eu/competition/consultations/2018_vber/staff_working_document.pdf 

https://ec.europa.eu/competition/consultations/2018_vber/staff_working_document.pdf
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mitigés en ce qui concerne la classification du RPM comme restriction caractérisée dans le cadre 

du VBER »406. 

160. 5ŀƴǎ ǎŀ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ 

imposés sont considérées comme des « restrictions graves de la concurrence par objet » en se 

reposaƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ 5Ŝƴƻƴ ϧ aŀǊŀƴǘȊ407. Cette 

décision doit cependant être distinguée de la présente affaire.  

161. 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜΣ 5Ŝƴƻƴ ŀ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ des 

prix dŜ ǊŜǾŜƴǘŜ Ł ǎŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎΦ hǊΣ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

européenne que « ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ entreprises, ce facteur peut être, le cas 

échéant, pris en considération η Řŀƴǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ 

par objet408. La reconnaissance explicite de Denon de son intention de restreindre la concurrence 

a nécessairement été prise en compte par la Commission européenne dans son évaluation du 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƴǘƛŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ ǇŀǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜΣ 

ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎŜ ŦƻƴŘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ŎƻƴŦŝǊŜ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǎƻuvent 

douteuse, comme cela sera démontré dans la section 4.1.6 de ces observations, et exclut 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

162. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ ǎŜ ŦƻƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ 5Ŝƴƻƴ ϧ aŀǊŀƴǘȊΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƛƎƴƻǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻns initiées 

ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 

Règlement (UE) 330/2010 du 20 avril 2010 concernant l'application de l'article 101, paragraphe 

3, du traité sur le ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞenne à des catégories d'accords verticaux et 

ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ όƭŜ Règlement vertical 

ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ)409Φ /ŜǘǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜnce de la 

ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ŎƻƳƳŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƻōƧŜǘΦ  

163. En effet, les discussions récentes à propos des pratiques de prix de revente imposés indiquent 

également que les accords verticaux ne sont susceptibles de nuire aux consommateurs que lorsque 

ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƭƛƎƴŞ Řŀƴǎ 

ƭŀ ǊŞŎŜƴǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǘƛŎŀƭ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ :  

« Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ře RPM peuvent générer des gains ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ 

ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭǎΣ ǎŀƴǎ ŎǊŞŜǊ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ŀƴǘƛŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭǎΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 

la concurrence intra-ƳŀǊǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

 
406 Traduction libre du texte original en anglais : « the evaluation resulted in mixed evidence regarding the classification of RPM 
as a hardcore restriction under the VBER ». Commission Staff Working Document ς Evaluation of the Vertical Block Exemption 
Regulation, SWD(2020- 172 final, 8.9.2020 p. 171. 
407 Voy., proposition de décision, § 299. 
408 Arrêt de la Cour de ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǳ мм ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмпΣ Groupement des cartes bancaires (CB) c. Commission, 
C-67/13 P, ECLI:EU:C:2014:2204, §54. 
409 J.O.U.E., L 102, 23.4.2010, p.1-7. 
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ŘΩŜŦŦŜǘǎ ŀƴǘƛconcurrentiels importants dans la mesure où il existe une concurrence inter-marque 

suffisante »410.  

Comme il sera expliqué ci-dessous (section 9.1.3), les parts de marché de Caudalie sont minimes 

et inférieures à [0-10]%, ce qui exclut toute position de force en son chef. 

164. Le caractère intrinsèquement anticoncurrentiel des pratiques de RPM est fréquemment remis en 

ŎŀǳǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǎǘŜǎΦ /ƻƳƳŜ ƭΩ!ǾƻŎŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ .ƻōŜƪ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ 

droit de la concurrence par objet, il est « de la plus haute importance de savoir si un consensus 

suffisant existe entre économistes quant au caractère intrinsèquement anticoncurrentiel 

ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ζ restriction de concurrence » est après 

ǘƻǳǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ »411. À cet égard, Svend Albaek, économiste en chef 

adjoint au sein de la Direction générale pour la concurrence de la Commission européenne412, 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳŜ ζ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛǎǘŜǎ ǇŜƴǎŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ 

pour presque toutes ς si pas toutes ς ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ donc erroné de les traiter 

comme des restrictions par objet. Et de nombreux économistes incluraient sans hésitation les 

pratiques de RPM dans cette façon de penser »413.  

165. Cette vision est partagée par plusieurs autorités nationales de concurrence qui ont, dans plusieurs 

ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΣ ŎƻƴŎƭǳ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ 

marché du fournisseur.  

166. !ƛƴǎƛΣ ƭŜ но Ƨǳƛƴ нллпΣ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 5ǸǎǎŜƭŘƻǊŦ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ Ře 

distribution de bière contenant des clauses imposant des prix de revente ne constituait pas une 

restriction sensible de la concurrence lorsque la part de marché du fournisseur était inférieure à 

1%414.  

167. 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜǎǇŀƎƴƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ 

ǊŜǾŜƴǘŜ ƛƳǇƻǎŞǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŀƛǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ 

parts de marché Řǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŦŜƳƳŜǎ415.  

 
410 Traduction libre du texte original en anglais: « in the absence of market power, RPM can generate substantial efficiencies, 
without creating anti-competitive effects. This is because the restriction of intra-brand competition on prices resulting from the 
imposition of RPM does not have appreciable anti-competitive effects to the extent that there is sufficient inter-brand competition 
». Commission Staff Working Document ς Evaluation of the Vertical Block Exemption Regulation, SWD(2020- 172 final, 8.9.2020 
p. 171. 
411 /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǾƻŎŀǘ DŞƴŞǊŀƭ .ƻōŜƪ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Gazdasági Versenyhivatal c. Budapest Bank Nyrt. e.a., C-228/18, 
ECLI:EU:C:2019:678, §72. 
412 άDeputy Chief Economist in the European /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΩǎ /ƻƳǇŜǘƛǘƛƻƴ 5ƛǊŜŎǘƻǊŀǘŜ-GeneralέΦ 
413 Traduction libre du texte original en anglais : « [m]any economists think there can be efficiency explanations for almost all ς if 
not all ς vertical restrictions and that it is therefore wrong to treat these as object restrictions. And many economists would 
without much hesitation include RPM in this way of thinking ». https://chillingcompetition.com/2018/06/14/why-i-dont-
understand-the-case-law-on-object-restrictions-by-svend-albaek-dg-comp/.  
414 OLG Düsseldorf, jugement du 23 juin 2004 ς VI-U (Kart) 29/04. 
415 Commission nationale de la concurrence (Comisión Nacional de la Competencia), décision du 3 décembre 2009 ς n° 0105/08. 

https://chillingcompetition.com/2018/06/14/why-i-dont-understand-the-case-law-on-object-restrictions-by-svend-albaek-dg-comp/
https://chillingcompetition.com/2018/06/14/why-i-dont-understand-the-case-law-on-object-restrictions-by-svend-albaek-dg-comp/
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168. Enfin, dans une affaire concernant le sŜŎǘŜǳǊ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƘƻƴƎǊƻƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ wta ŞǘŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎ 

dŜ мл҈ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ ƘƻƴƎǊƻƛǎŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŞ416.  

169. Il est également intéressant de noter que ƭΩŀƴŎƛŜƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ōŜƭƎŜ ŀ ŀŘƳƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƛƳǇƻǎŞǎΦ Lƭ ŀ 

ainsi considéré que : 

« ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŦŀŎǘǳŜƭǎ ς Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩƛƳǇƻsition par la S.A. 

Laroy-Duvo de restrictions verticales sur les prix aux revendeurs ς constitue dans certaines 

circonstances une infraction sensible aux règlŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ davantage la définition des marchés en cause. Le Conseil considère que tel 

Ŝǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 

significative, est maintenue indéfiniment dans le temps et a démontré son efficacité »417 (nous 

soulignons).  

170. /Ŝǎ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƎƴƻǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ 

est le prédécesseur ŘŜ ƭΩ!./Σ Ŝǘ ǉǳŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴŜ ŘƛǎǇose que de faibles parts de 

marché par rapport aux autres producteurs de produits cosmétiques. Comme il sera établi ci-

dessous (section 9.1.3), la plainte de Newpharma attribue à Caudalie une part de marché de [0-

10] % pour 2017418. 

171. [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ǎŜ ǊŜǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘǎ ŀōǎǘǊŀƛǘǎ ǎŀƴǎ ŞǘŀȅŜǊ ǎŀ ǘƘŝǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 

ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀƭƭŞƎǳŞŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƴƻŎƛǾŜ Ŝǘ Řƻƛǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞe 

ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƻōƧŜǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊrence. Dans tous les cas, parvenir à la conclusion de 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƻōƧŜǘ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳƛƴǳǘƛŜǳǎŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘΦ 

172. La nécessité de cet examen a été confirmée par la jurisǇǊǳŘŜƴŎŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ¢-Mobile, la Cour 

ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 

ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŀ ǳƴ ƻōƧŜǘ ŀƴǘƛŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млмΣ Ϡмer TFUE, il faut tenir compte « du 

contexte juridique eǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ »419.  

173. /Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŀǇǇŜƭŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ 

Groupement des cartes bancaires et Dole Food et Dole Fresh Fruit Europe : 

 
416 Autorité hongroise de la concurrence (Gazdasági Versenyhivatal), décision du 26 février 2004 ς Vj-81/2003. 
417 Traduction libre du texte original en néerlandais : « de Raad is van oordeel dat de aard zelf van de overeenkomst en/of feitelijke 
afspraken ς namelijk het opleggen door N.V. Laroy-Duvo van de vertical prijsrestricties aan de wederverkopers ς naar 
omstandigheden een merkbare aantasting van de medinging vormt zonder dat nog verder de afbakening van de relevante 
markten moet onderzocht worden. De Raad meent dat zulks het geval is wanneer dergelijke verplichting, nadat een voldoende 
beduidend marktaandeel is ingenomen, onbeperkt in de tijd wordt gehandhaafd en haar efficientie heeft bewezen; terzake is het 
ingenomen aandeel in de markt weliswaar gering, doch beduidend, daar de overgang van de consument naar en ander product 
een stap is die slechts met behoedzaamheid door de consument gezet wordt ». Décision du Conseil de la concurrence du 25 mars 
1997, nr. 97-RPR-01. 
418 Selon le panel Pharmatrend International PEC 2017 (édité par IMS), Caudalie ne détient que [0-10]% du marché belge des 
produits dermo-cosmétiques vendus sur conseil pharmaceutique en 2016 et [0-10]% en 2017 (pièce II.D.3) [CONFIDENTIEL]. 
419 !ǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǳ п Ƨǳƛƴ нллфΣ T-Mobile, C-8/08, ECLI:EU:C:2009:343, §43. 
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« Selon la jurisprudence de la Cour, il conǾƛŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǎƛ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻǳ 

ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘŜ ƴƻŎƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ şǘǊŜ 

considéré comme une restriction de concurrence «par objet» au seƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ умΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ 

мΣ /9 ŘŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜ ǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳΩƛƭ ǾƛǎŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ 

ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ 

contexte, il y a lieu également de prendre en considération la nature des biens ou des services 

affectés ainsi que les conditions réelles du fonctionnement et de la structure du ou des marchés 

en question (voir, en ce sens, arrêt Allianz Hungária Biztosító e.a., EU:C:2013:160, point 36 ainsi 

que jurisprudence citée). »420 (nous soulignons) 

174. Cette nécessité de prendre en compte le fonctionnement réel du marché avant de conclure à une 

infraction par objet a été confirmée dans la très récente affaire Budapest Bank, dans laquelle la 

Cour dŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ƧǳƎŞ : 

« 7р ώΧϐ ǳƴŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŝƴ IƻƴƎǊƛŜΣ 

ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млмΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мΣ ¢C¦9Σ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴŜ 

appréciation du jeu de la concurrence qui aurait existé sur ce marché si lΩŀŎŎƻǊŘ /aL ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ 

existéΣ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳƛΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ рр Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘΣ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ 

effets de cet accord. 

тс 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀ ǊŜƭŜǾŞ aΦ ƭΩŀǾƻŎŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ рп et 63 à 73 de ses conclusions, 

afin de justƛŦƛŜǊ ǉǳΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǎƻƛǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ζ ǇŀǊ ƻōƧŜǘ η ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ 

ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ ŜȄƛǎǘŜǊ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǎƻƭƛŘŜ Ŝǘ ŦƛŀōƭŜ pour 

ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ Ŏƻnsidéré que cet accord est, par sa nature même, nuisible au bon fonctionnement 

du jeu de la concurrence. »421 (nous soulignons) 

175. [Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǾƻŎŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ .ƻōŜƪ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 

évoquées :  

« Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млмΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мΣ ¢C¦9Σ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ de concurrence est tenue de vérifier, 

compte tenu des éléments du dossier, que des circonstances particulières ne sont pas susceptibles 

ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƴŀƞǘǊŜ ǳƴ ŘƻǳǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻŎƛǾƛǘŞ ǇǊŞǎǳƳŞŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ. »422 (nous soulignons) 

176. [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ŀ ƛƎƴƻǊŞ ŎŜǘǘŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜΦ tƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ŜȄŀƳƛƴŞ ƭŜǎ 

pièces in abstracto, sans tenir le moindre compte du contexte économique et juridique particulier 

dans lequel opère Caudalie et plus particulièrement ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ƻǇŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!t.Φ 

[Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƻōƧŜǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜǊ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ǎŞǊƛŜǳȄ Řǳ 

dossier, alors que la gravité des infractions par objet exige au contraire un examen attentif du 

 
420 Arrêt de la Cour dŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǳ мм ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмпΣ Groupement des cartes bancaires (CB) c. Commission, 
C-стκмо tΣ 9/[LΥ9¦Υ/ΥнлмпΥннлпΣ ϠроΦ ±ƻȅΦ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǳ мф ƳŀǊǎ нлмрΣ Dole 
Food et Dole Fresh Fruit Europe c. Commission, C-286/13P, ECLI:EU:C:2015:184, §117. 
421 !ǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊopéenne du 2 avril 2020, Gazdasági Versenyhivatal c. Budapest Bank Nyrt. e.a., C-
228/18, ECLI:EU:C:2020:265, §§75-76. 
422 /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǾƻŎŀǘ DŞƴŞǊŀƭ .ƻōŜƪ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Gazdasági Versenyhivatal c. Budapest Bank Nyrt. e.a., C-228/18, 
ECLI:EU:C:2019:678, §48. 
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contexte juridique et économique et de la finalité des pratiques en cause avant de conclure à leur 

existence. 

177. /ŜǘǘŜ ƻƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ 

ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ Décision invalide les conclusions 

ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻrat. 

178. {ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƳŞŎƻƴƴŀƞǘ Řŀƴǎ ƭŀ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ƳŀƴǉǳŜ 

de concurrence structurel du secteur de la pharmacie et de la parapharmacie, pourtant flagrant 

(section 4.1.1) ǎǳǊ ƭΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ Ł /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ 

concurrence sur les prix des pharmaciens pour ses produits. 

179. {ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Ǿŀ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ 

ƭΩ!./Σ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀ Şǘŀōƭƛ ǉǳŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ tƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ŜƳǇşŎƘŀƛǘ ƭŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ŘŜ ǎŜ ǇƻǊǘŜǊ 

concurrence sur les prix (section 4.1.2 ci-ŘŜǎǎƻǳǎύΦ /Ŝ ŦŀƛǎŀƴǘΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎŜ ŎƻƴǘǊŜŘƛǘ Ŝǘ ƛƴǎǘǊǳƛǘ ƭŜ 

dossier uniquement à charge et non également à décharge de Caudalie. Cette absence de prise en 

ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻōlème concurrentiel pourtant constaté dans des décisions récentes a pour 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇǳǘŜǊ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ Ł /ŀǳŘŀƭƛŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳƛǎŜ ǇŀǊ 

ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ tƘŀrmaciens en ce qui concerne ses produits.  

180. Il résulte de ce qui précède que ƭŜǎ ƎǊƛŜŦǎ ŀǾŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ Řŀƴǎ ƭŀ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 

5ŞŎƛǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǘŀȅŞǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ 

objet. 

[Ωŀƴŀƭȅǎe du contexte économique et juridique du secteur de la pharmacie et de la parapharmacie en 

Belgique réfute le grief de pratique de prix imposés 

4.1.1 [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŀǇƘŀǊƳŀŎƛŜ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ 

de concurrence dû nƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ !t. Ŝǘ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ 

181. La culture du secteur de la pharmacie et la déontologie des pharmaciens ont longtemps fait 

obstacle à toute concurrence entre les pharmaciens, en ce compris la concurrence sur les prix.  

HistƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴ ōŜƭƎŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳΩƛƭ ŜȄŜǊœŀit une activité commerciale. 

[ΩŀƴŎƛŜƴ ŎƻŘŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƛŜƴǘ 

pas des actes de commerce. Le pharmacien exerce une profession libérale et a longtemps estimé 

ǉǳΩŁ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ ƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ŦƻǊƳŜ 

ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΦ hŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ŀΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǘǊŝǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ζ indigne » 

ǇŀǊ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ tƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ όǾƻƛǊ section 4.1.2 ci-dessous). Par conséquent, à de rares (et 

récentes) exceptions, les pharmaciens sont très peu enclins à mener une politique de prix 

ŀƎǊŜǎǎƛǾŜΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ƳŜƴer une politique de prix 

agressive, ils demeurent marqués par le fonctionnement spécifique du marché induit par le 

ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ !t. Ŝǘ ƴŜ ōŀƛǎǎŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǇǊƛȄ ǉǳŜ ǉǳŀƴŘ ƛƭǎ ŀŎƘŝǘŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŎƘŜǊΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎ ŘŜƳandent à Caudalie de financer leur baisse de prix.  



 

114 

182. Par exemple, dans la pièce V.B.5, [Madame U] (Newpharma) écrit à [Madame E] (Caudalie) : 

« [é]tant donné que nous souhaitons vous mettre à -нр҈ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘΣ ǎŜǊŀƛǘ-il possible 

ŘΩŀǾƻƛǊ мр҈ ŘŜ ǊŞŘuction supplémentaire sur notre prochaine commande ? ». De la même façon, 

la pièce IV.156 contient un e-mail datant du 26 juillet 2017 de [Monsieur B] (Caudalie) à [Madame 

V.P] ([Distributeur 4]) dans lequel M. [B] explique avoir dû « faire valider ce point avec la 

direction » et que celle-ci ne souhaite pas [CONFIDENTIEL]. M. [B] souhaite néanmoins satisfaire 

[Distributeur 4] Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƛȄ Υ ζ ώƴϐƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

pour [CONFIDENTIEL] ηΦ /Ŝǘ ŞǇƛǎƻŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ǇƘarmacien ne baisse ses prix que si ses coûts 

sont réduits. Les pièces n°9 à 12 du dossier de pièce de Caudalie confirment que les échanges entre 

Caudalie et [Distributeur 4] portaient sur les remises accordées par Caudalie à [Distributeur 4].  

183. Les pharmaciŜƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǳǊ ƳŀǊƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎŀƴǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǎΩƛƭǎ 

ƭŜ ǾƻǳƭŀƛŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǊŞŘǳƛǘŜ Řǳ 

ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜǎ pharmaciens en Belgique. Ces derniers pourraient très bien choisir de 

ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǳǊǎ ƳŀǊƎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜΦ 

Ils ne le font toutefois pas et appliquent le système APB aux produits cosmétiques. 

Á Par exemple, dans la pièce III.13.D, la Pharmacie [Distributeur 15] indique que « les prix 

ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩ!t. ». 

Á De même, dans la pièce III.21.F2, [Distributeur 17] ŞŎǊƛǘ Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΥ ζ [l]es modifications 

de prix sont automatiquement ajustées dans la pharmacie grâce au logiciel. Nous ne 

recevons donc ici aucune communication de Caudalie elle-même. Tous les mois, nous 

imprimons les changements de prix à partir du logiciel et nous nous assurons que les prix 

dans la pharmacie sont à nouveau corrects »423. 

Á Dans la pièce III.28.E2, [Distributeur 23] indiquŜ Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΥ ζ [l]es prix recommandés 

seront fournis via notre logiciel comme pour tous les autres produits et seront 

automatiquement ajustés en cas d'augmentation des prix »424. 

184. [ΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƘŀrmaciens aux prix APB affichés a forcé les entreprises à obtenir des codes 

!t. ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ŘŜǳȄ ŎƻŘŜǎ !t. ǎǳǊ ƭŜǎ 

produits en promotion. En effet, si Caudalie octroie une remise plus importante aux pharmaciens 

sans solliciter un nouveau code APB et donc sans conseiller de prix de vente adapté à cette 

ǇǊƻƳƻǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎ ƴŜ ǊŞǇŜǊŎǳǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ƻōǘŜƴǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ 

ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǇǊƛȄ !t. ŀŦŦƛŎƘŞ όŜǘ ƛƴŎƘŀƴƎŞύΦ aŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴs obtenues de Caudalie, les 

pharmacies vendent donc au ǇǊƛȄ ǇƭŜƛƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎΦ tƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƳƛǎŜǎ 

soient répercutées sur le prix public, Caudalie doit donc créer un nouveau code APB dans lequel le 

prix de vente prend en compte la remise octroyée en amont.  

185. /Ŝ ǊŞŦƭŜȄŜ ǉǳΩƻƴǘ ƭŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎiens de considérer les prix recommandés par les fournisseurs comme 

ŘŜǎ ǇǊƛȄ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ όƳşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎύ ŀ ŞǘŞ 

 
423 Traduction libre du texte original en néerlandais : « prijswijzigingen worden in de apotheek automatisch aangespast met de 
software. Hier krijgen we dus geen mededeling van Caudalie zelf. Maandelijks printen we de prijswijzigingen af uit de software en 
zorgen we dat de prijzen in de apotheek terug allemaal correct staan ». 
424 Traduction libre du texte original en néerlandais : « [d]e aanbevolen prijzen worden wel zoals bij al de andere producten in ons 
softwareprogramma via ons softwareprogramma aangeleverd en automatisch aangepast inien er prijsverhogingen zijn». 
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confirmé par les pharmaciens eux-mêmes. Ainsi, dans la pièce III.6.F2, la Parapharmacie 

[Distributeur 5] ŞŎǊƛǘ Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ : « [i]l est bien connu de notre part que le tarif des produits 

ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀǳǘǊŜǎ όƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƛȄ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ 

ǇŀǊ ƭΩLbAMI) est signalé dans notre logiciel comme un prix informatif et que la loi nous permet 

ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƘƻƛȄ ǇƻǳǊǾǳ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴŜ ǾŜƴŘƻƴǎ Ǉŀǎ Ł ǇŜǊǘŜΦ [ŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ 

économique actuelle a rendu obligatoire, pour fidéliser le client, une approche commerciale 

ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƧŜ ƴΩŀƛ ƧŀƳŀƛǎ Ŝǳ Ł ƳŜ Ǉƭŀƛndre de Caudalie pour quoique [sic] ce soit. Une information 

ǎǳǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜǾǊŀƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞ ώǎƛŎϐ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ 

pas la règlementation à ce sujet. Etant Présidente du groupement [CONFIDENTIEL]Σ ƧΩŀƛ dû 

régulièrement expliqué [sic] cette réglementation, le pharmacien croyant à tort mais de bonne 

Ŧƻƛǎ ώǎƛŎϐΣ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳ ǇǊƛȄ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΧ »  

186. tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ōŜƭƎŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ 

culture de la concǳǊǊŜƴŎŜΣ ƭƛŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ƳŞǘƛŜǊ ŘŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴΣ ŘŞŦŜƴŘǳŜ ƧǳǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǇŜǳ ǇŀǊ 

ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ tƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎΦ  

187. 5ŀƴǎ ǎŀ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Ŏƻƴsidère quŜ ζ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǇŜǳ 

ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭΣ ώΧϐΣ ƭŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ Ŝǘκƻǳ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŎŜ 

marché constituent des infractions plus graves que si le marché était concurrentiel »425. 

[Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŎƛǘŜ Ł ŎŜǘ ŞƎŀrd la décision du Collège de la concurrence du 28 mai 2019.  

188. Ce raisonnement ne peut toutefois être accepté.  

189. Premièrement, comme il sera démontré dans la section 4.1.2 ci-dessous, cette logique contredit 

de manière flagraƴǘŜ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!./ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Řǳ ну Ƴŀƛ нлмфΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƛƳǇǳǘŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ł /ŀǳŘŀƭƛŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

qui ont été reprochées à ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩhǊŘǊŜ ŀ Ǉrécisément été 

sanctionné.  

190. DeuxièmementΣ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŎƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŞǾƛŎǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ de ses membres, 

soit, des accords horizontaux qui sont par nature plus nocifs pour la concurrence que les accords 

verticaux426.  

191. TroisièmementΣ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ 

pharmaciens de sorte que le passage cité ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΦ [ΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛens 

Ŝǎǘ ƭŜ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ǎŜǎ 

ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜΣ 

ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ont donc un impact direct sur le 

ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊŜǎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

pharmacies, déjà peu concurrentiel.  

 
425 Proposition de Décision, §303. 
426 !ǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řu 14 mars 2013, Allianz Hungária Biztosító e.a., C-32/11, EU:C:2013:160, 
§ 43. Voy., également les Lignes directrices sur les restrictions verticales (2010/C 130/01), §6. 
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" ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ǇǊƛǾŞŜΣ ŀŎtive sur le marché de la production des produits 

dermo-cosmétiques, qui, contrairement au marché des services prestés par les pharmacies, ne 

ǊŜƳǇƭƛǘ ŀǳŎǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ǘǊŝǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎΦ 9ƴ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ Ŝǘ ŘŜ 

limiter de manière significative la concurrence sur le marché des services prestés par les 

ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴce entre 

les pharmaciens. Par conséquent, la position de Caudalie ne peut pas être comparée avec celle de 

ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 

192. QuatrièmementΣ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎŜƳōƭŜ Ƴŀƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ 

de Caudalie. Celle-Ŏƛ ƴΩŀǊƎǳƳŜƴǘŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ dans les marchés où la concurrence est faible, les 

entreprises sont dispensées de se conformer au droit de la concurrence. Ce que Caudalie affirme, 

Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ƻǴΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ 

régulation Ŝǘ Řǳ ǇƻƛŘǎ ŘŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ ŀǳ ƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƻǳ ƴŜ 

ǎΩȅ ǇǊşǘŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎ ƎǊŞΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊe reproché à Caudalie que ces mêmes pharmaciens 

ƴŜ ǎŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǳǎǎƛ ƛƴǘŜƴǎŜ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛǘΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǘŜǊƳŜǎΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ƛƳǇǳǘŜǊ Ł /ŀǳŘŀƭƛŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 

entier vers davantage de concurrence, tout particulièrement au regard de la place très modeste 

ǉǳΩƻŎŎǳǇŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ des pharmaciens (voir, à ce sujet, la section 9.1.3 ci-

dessous). 

4.1.2 [ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!./ ŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ 

entre les pharmaciens 

193. tŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǇƘarmaciens a considéré que la concurrence par les prix était 

contraire à la déontologie des pharmaciens et a activement cherché à dissuader, voire à 

ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŜǊΣ ǘƻǳǘŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ǉǳƛ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀƛǘ Ł ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎΦ /Ŝǘ Şǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ 

et ce comportement ont toujours un impact considérable sur la mentalitŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

de la pharmacie. 

194. [Ω!./ ŀ Ǉǳ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǇŀǊ ŜƭƭŜ-ƳşƳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ 

dans le cadre de sa pratique décisionnelle récente. Le ColƭŝƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!./ ŀ ŎƻƴŎƭǳ 

Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ aŜŘƛCare-aŀǊƪŜǘ ŎΦ hǊŘǊŜ ŘŜǎ tƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ζ une interprétation de 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ 

effet de restreindre, ǾƻƛǊŜ ŘΩŀƴƴƛƘƛƭŜǊΣ ǘƻǳǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ produits de 

parapharmacie, et en particulier de ristournes offertes sur ces produits. Même si ces dispositions 

ǎƻƴǘ ƳƻǘƛǾŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŀƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŘƛƎƴƛǘŞΣ ŘŜ ƳƻǊŀƭƛǘŞΣ ŘΩƘƻƴƴŜǳr, de 

discrétion, de probité et de dévouement dont le pharmaŎƛŜƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ 

ǎŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴΣ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ 

provinciaux en réponse à la requête du Conseil nationaƭΣ ŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎe en prix sur les produits de parapharmacie tant entre 

ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŀǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ »427. 

 
427 Décision n°ABC-2019-I/O-14 du 28 mai 2019, affaire CONC-I/O-16/0011, §48, p. 232. 
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195. Le Collège de la concurrence a également considéré, dans la même affaire, que « [c]ette restriction 

de la concurrence en prix est particulièrement dommageable pour le consommateur belge dans la 

ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜ /ƻƭƭŝƎŜ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƴ ŘŞǇƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 

ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛȄ ƳŀȄƛƳǳƳǎ pour les médicaments sur prescription, les pharmaciens semblent 

ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƛȄ ƳŀȄƛƳǳƳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ 

des prix proposés par les fournisseurs pour les autres produits »428.  

196. Ce refus des principes de concǳǊǊŜƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ par 

Dedicated à la demande de MediCare-Market en avril 2017 a révélé que « moins de 10% des 

interviewés pensent que les pharmaciens ont la liberté de fixer les prix des OTC et des produits de 

paraphŀǊƳŀŎƛŜ ώΧϐΦ 9ƴ ǇƭǳǎΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ мп҈ ŘŜ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜǿés considèrent que les prix 

ŘŜǎ h¢/ ώΧϐ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŀǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ώΧϐ ǎƻƴǘ ζ ŀǳ ƧǳǎǘŜ ǇǊƛȄ ηΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ом҈ ŘŜǎ ōŜƭƎŜǎ 

renoncent (parfois/souvent) à acheter des OTC pour des raisons financières [Χϐ Ŝǘ но҈ Ŧƻƴǘ ŘŜǎ 

ŀŎƘŀǘǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ h¢/ ώΧϐΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǇǊƛȄ ώΧϐ »429. Cette 

idée de « juste prix η Ŝǎǘ ǊŞǾŞƭŀǘǊƛŎŜ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ que Caudalie a également pu constater : un 

ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǎǘ ǾŜƴŘǳ Ƴƻƛƴǎ ŎƘŜǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ǿŀ ǎΩŜƴ ǇƭŀƛƴŘǊŜ Ł 

Caudalie, estimant « injuste η ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ζ règles du jeu ». Les 

règles de ce jeu ne sont pas établies par Caudalie mais par les pharmaciens eux-mêmes. Caudalie 

ƴΩƛƳǇƻǎe pas de prix de revente de ses produits aux pharmaciens ; ce sont les pharmaciens qui 

ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ Ŝƴ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ όŎƻƳƳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎύ ǳƴ ǇǊƛȄ 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭŜ ζ juste prix ». Cette pratique est loin de 

ƴΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ aŜŘƛ/ŀǊŜ-Market c. Ordre des Pharmaciens, il a 

été constaté que « ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ώΧϐ ŀ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƎƛǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 

pharmaciens concurrents qui se sont plaints auprès de leurs associations représentatives »430. 

197. La Proposition de Décision recèle de nombreux exemples de cette culture du « juste prix η ǉǳΩƻƴǘ 

les pharmaciens et de leur souhait de ne pas se concurrencer.  

198. /ΩŜǎǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ Ŏomprendre la pièce IV.174 du dossier de procédure, qui 

contient un e-mail de [Madame V] (Newpharma) à [Monsieur B] (Caudalie) dans lequel [Madame 

V] informe Caudalie que Farmaline fait des promotions de -20% sur ses produits.  

199. /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩe-mail de [Monsieur C.M] (pharmacie [Distributeur 12]) à [Madame 

L] (Caudalie) qui manifeste son mécontentement concernant le prix de 17,16 euros pour le coffret 

« Thé des vignes » sur le site de Newpharma (pièce IV.34). M. [C.M] écrit notamment : « Nous 

voulions mettre votre coffret dans le folder PARAPHARMA en avant avec un prix correcte [sic] de 

нмΣффϵΣ ƧŜ ŎƻƳǇǘŜ ǎǳǊ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻƳƻ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ΗΗΗ » Cette phrase est très 

révélatrice de la notion de « juste prix » évoquée plus haut. Elle confirme également la volonté des 

pharmaciens de ne pas baisser leurs prix si cela va diminuer leurs marges bénéficiaires (voir, ci-

dessus, section 4.1.1).  

 
428 Décision n°ABC-2019-I/O-14 du 28 mai 2019, affaire CONC-I/O-16/0011, §49, p. 232. 
429 Décision n°ABC-2019-I/O-14 du 28 mai 2019, affaire CONC-I/O-16/0011, §50, p. 232. 
430 Décision n°ABC-2019-I/O-14 du 28 mai 2019, affaire CONC-I/O-16/0011, §47, p. 11. 
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200. Les réponses que Caudalie apporte à certaines pharmacies se plaignant des prix pratiqués par 

leurs concurrents confirment que cette culture du « juste prix η ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ Ł /ŀǳŘŀƭƛŜ 

mais aux pharmaciens eux-mêmes. Ainsi, lorsque, le 8 octobre 2015, la pharmacie [W] se plaint 

des prix pratiqués par Newpharma, Pharmasimple et [Distributeur 1] et demande à Caudalie si 

elle cautionne ces prix (pièce IV.179), Caudalie lui répond, en date du 9 octobre 2015, que « la 

législation européenne stipule très clairement que les prix sont librement fixés par chacun des 

distributeurs » (pièce IV.180). De même, la pièce IV.144 contient un e-mail dans lequel la 

pharmacie [Distributeur 33] dénonce les prix pratiqués par Pharmasimple. Dans sa réponse, 

Caudalie indique : « nous sommes en procédure depuis 6 mois concernant ce site internet car il 

continue à vendre la marque alors que nous avons dénoncé son contrat il y a 1 an et stoppé les 

livraisons depuis 1 an ηΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǳǘƛƭƛǎŜ ŎŜǘǘŜ ǇƛŝŎŜ ŀǳȄ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ рпΣ тн Ŝǘ н33 de la 

Proposition de Décision mais ne semble retenir que les propos du pharmacien tout en ignorant les 

clarifications apportées par Caudalie dans cette même pièce. Or, la réponse de Caudalie ne 

ŎƻƴŦƛǊƳŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƛƳǇƻǎŞǎ Ƴŀƛǎ ƛƴdique simplement que le site Internet 

concerné vend sans agrément de Caudalie. Cette réponse constituait pour Caudalie une manière 

simple et diplomate de clore le débat, sans entrer dans le jeu du « juste prix » voulu par la 

pharmacie [Distributeur 33] mais sans non plus heurter ce pharmacien en lui envoyant le même 

ǊŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ǉǳΩa reçu la pharmacie [W].  

201. {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǘƻǳǊƴŜǎΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ŀ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ hǊŘǊŜ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ǉǳŜ 

les pharmaciens luttaient pour préservŜǊ ƭŜǳǊ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄΦ {Ŝƭƻƴ 

ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ млс Ł ммм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ǎƻƴǘ 

« utilisés depuis de nombreuses années pour justifier les sanctions adressées aux pharmaciens 

ayant octroyé un taux élevé de ristournes »431. 

202. [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ζ dans plusieurs décisions, les conseils disciplinaires ont eu 

ŞƎŀǊŘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊƛǎǘƻǳǊƴŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ 

de ne pas dépasser ou à ƭΩƻŎǘǊƻƛ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ǊƛǎǘƻǳǊƴŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ /Ŝ ŦŀƛǎŀƴǘΣ 

les instances dƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ƴΩƻŎǘǊƻƛŜ ŘŜǎ ǊƛǎǘƻǳǊƴŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł 

ce que font la plupart des pharmacies. Ainsi, elles tendent à instaurer indirectement un prix 

ƳƛƴƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǾŜƴŘǳǎ Ŝƴ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ parapharmacie ou 

de médicaments »432.  

203. [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǉǳŜ ζ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ aŜŘƛ/ŀǊŜ-Market, 99% des 

pharmacies pratiquent le prix maximum autorisé sur les médicaments non remboursés »433.  

 
431 Décision n°ABC-2019-P/K-35-AUD du 15 octobre 2019, affaires CONC-P/K-10/0024 ς CONC-P/K-13/0009, CONC-P/K-17/0024 
et CONC-P/K-17/0030, §36, p.8. 
432 Décision n°ABC-2019-P/K-35-AUD du 15 octobre 2019, affaires CONC-P/K-10/0024 ς CONC-P/K-13/0009, CONC-P/K-17/0024 
et CONC-P/K-17/0030, §78-§79, p. 16, §79. 
433 Décision n°ABC-2019-P/K-35-AUD du 15 octobre 2019, affaires CONC-P/K-10/0024 ς CONC-P/K-13/0009, CONC-P/K-17/0024 
et CONC-P/K-17/0030, §80, p.16. 
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204. [Ω!./ Ŝƴ ŎƻƴŎƭǳǘ ǉǳŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛens « ŦƛȄŜ ώΧϐ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ 

produits de parapharmacie et des médicaments »434.  

[ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!./ ŎƻƴŦƛǊƳŜ Řŝǎ ƭƻǊs intégralement le manque de 

concurrence entre pharmaciens. Le secteur de la pharmacie en Belgique rejette la notion de 

ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄΦ [Ŝǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ŜȄƛƎŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ 

ŘŜǎ ǇǊƛȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞǎ ǉǳΩƛƭǎ ǘǊŀƛǘŜƴǘ Ŝƴsuite comme le « juste prix ». Lƭǎ ƴΩƘŞǎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŀƎƛǊ ǇƻǳǊ 

empêcher tout écart par rapport à ce « juste prix », que ce soit au niveau individuel, en se plaignant 

ŀǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ Řŝǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎǘŀǘŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛe, ou 

au niveau collectif, en défendant une vision de leur déontologie incompatible avec des ristournes 

Ŝǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜŀƴǘ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƳƛǎŜǎ 

importantes. 

205. Cette responsabilité des pharmaciens est confirmée par les pharmaciens eux-mêmes. Medi-

aŀǊƪŜǘ ŀ ŜȄǇƭƛǉǳŞ Ł ƭΩ!./ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ hǊŘǊŜ ŘŜǎ tƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ǉǳΩζ [i]l existe sur le marché une 

Ŏƻƭƭǳǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ Řƛǘǎ ζ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞǎ ηΣ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ 

intégǊŞǎ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ŎƻŘŜ /bYΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ 

ƭΩ!t.Φ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝst assurée par le harcèlement des pharmaciens qui osent dévier de cet 

accord »435. 

206. [ΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ tƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ŀ ƛƴŘƛǉǳŞ Ł ƭΩ!./ ǉǳŜ ƭΩ!t.Σ ŞƎŀƭŜment incluse dans la plainte de 

MediCare-Market, a joué un grand rôle dans les pratiques en cause, notant que « [l]e dossier 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǘǘŜǎǘŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩ!t. ŀ ƧƻǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ aŜŘƛ/ŀǊŜ-Market »436. Ce 

ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ Ł /ŀǳŘŀƭƛŜ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŀǳȄ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ŜǳȄ-mêmes. 

/ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŀ ǇŀǎΣ Ł ŜƭƭŜ ǎŜǳƭŜΣ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ 

ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇŀǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƭ ƭe fait dans la Proposition de Décision, 

écarter et ne pas tenir compte de ces problèmes systématiques de concurrence dont le Collège de 

ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!./ ŀ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝƴ ǎŜ ŦƻƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ 

ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƭǳƛ-même.  

4.1.3 /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ Υ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŎƛŜƳƳŜƴǘ ŞŎŀǊǘŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ ŘŜ 

concurrence dans le secteur de la pharmacie et imputer à Caudalie ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ 

concurrence entre pharmaciens  

207. La pratique décisionnelle de lΩ!./ Şǘŀōƭƛǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ 

ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!t. όōƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴŘŀƳƴŞŜύ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛȄŀǘion 

des prix de revente des produits de parapharmacie.  

208. [Ω!./ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊatiques en cause sont uniquement imputables à Caudalie 

ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳŜΣ Řǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ нлмр ŀǳ ну Ƴŀƛ нлмф ŀǳ ƳƻƛƴǎΣ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ 

a été coupaōƭŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŞƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŀǇƘŀǊƳŀŎƛŜΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

 
434 Décision n°ABC-2019-P/K-35-AUD du 15 octobre 2019, affaires CONC-P/K-10/0024 ς CONC-P/K-13/0009, CONC-P/K-17/0024 
et CONC-P/K-17/0030, §81. 
435 Décision n°ABC-2017-V/M-24 du 19 juin 2017, affaire CONC-V/M-17/0017, §282. 
436 Décision n°ABC-2019-I/O-14 du 28 mai 2019, affaire CONC-I/O-16/0011, §63, p. 107. 
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ǘŜǊƳŜǎΣ ƭΩ!.C ne peut imputer à Caudalie la responsabilité des prix pratiqués par les pharmaciens 

pour ses produits sans méconnaître ses propres constatations dans les décisions précitées. 

!ǳ ǎǳǊǇƭǳǎΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ƴŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ prix de revente imposés 

4.1.4 Remarque préliminaire Υ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ǎŜ ŦƻŎŀƭƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 

la dermo-ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ le facteur concurrentiel le plus important  

209. [Ω!ǳŘƛǘŜǳǊ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ζ si la qualité des produits en cause joue un rôle important, il en va de 

même des prix des produits »437Φ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ ǇǊƛȄ 

dépend du marché en cause. Les produits vendus dans le secteur dermo-cosmétique se 

caractérisent par leur nature dŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭǳȄŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ǇǊƛȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ 

ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǘŜƭǎ 

que ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎƭƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ 

facteurs de concurrence essentiels dans le secteur des produits de luxe.  

210. Le caractère exclusif des produits de Caudalie explique que leurs points forts soient leur qualité, 

leur présentation et la qualité du service offert au client (section 0ύΦ [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ 

/ŀǳŘŀƭƛŜ ƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƛȄΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀs 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ŘŜ ǎŜ ŦƻŎŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 

présentation des produits jouent en effet un rôle essentiel dans le marché dermo-cosmétique.  

211. [ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇƻǊǘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜs produits et au service à la 

clientèle constitue, en soi, une démarche concurrentielle visant à se distinguer de ses concurrents 

ǇŀǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ŀ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŞŎŀǊǘŞ ŎŜ ŦŀŎǘŜǳǊ 

ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ joue un rôle particulièrement important dans un secteur comme celui des 

produits dermo-ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜǎΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ƭΩ!ǳŘƛtorat se concentre sur le facteur prix alors 

que la concurrence se joue ailleurs.  

212. [ŀ /ƻǳǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ aŜǘǊƻ ǉǳŜ ζ la concurrence par 

ƭŜǎ ǇǊƛȄΣ ǇƻǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ς ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ƧŀƳŀƛǎ şǘǊe éliminée ς ne constitue 

toutefois pas la seule forme efficace de concurrence ni celle à laquelle doit, en toutes 

circonstances, être accordée une priorité absolue »438.  

213. 5Ŝ ƳşƳŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ !9D ¢ŜƭŜŦǳƴƪŜƴΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ζ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ des exigences 

ƭŞƎƛǘƛƳŜǎΣ ǘŜƭ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

pour des produits de haute qualité et technicité, qui justifient une réduction de la concurrence par 

ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛȄ »439.  

214. [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ƛƎƴƻǊŜǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ Ŏƻƴcurrence 

qualitatifs et se limiter à examiner ses prix sans méconnaître à la fois la jurisprudence de la Cour 

de justice et le secteur de la dermo-cosmétique. 

 
437 Proposition de Décision, §209. 
438 Arrêt de la Cour de justicŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǳ нр ƻŎǘƻōǊŜ мфттΣ Metro, affaire 26/76, ECLI:EU:C:1977:167, §21.  
439 Arrêt du 25 octobre 1983, AEG Telefunken, C-107/82, ECLI:EU:C:1983:154, §33. 
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4.1.5 /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ Ƴŀƛǎ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ Ŝƴ ŎŜ 

compris la présentation des promotions  

215. [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ŀǎǎƛƳƛƭŜ Ł ǘƻǊǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘions 

ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ ǎǳǊ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜΦ  

216. [Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ǳƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭǳȄŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ 

de sa marque. La Cour de justice a indiqué dans les affaires Copad et Coty que « la qualité de tels 

produits résulte non pas uniquement de leurs caractéristiques matérielles, mais également de 

ƭΩŀƭƭǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘƛƎŜ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ ǳƴŜ ǎŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭǳȄŜΣ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜƴǎŀǘƛƻƴ 

constitue un élément essenǘƛŜƭ ŘŜǎŘƛǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞǎΣ ǇŀǊ ƭŜǎ 

consommateurs, des autres produits semblables, et que, dès lors, une atteinte à ladite sensation 

ŘŜ ƭǳȄŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳşƳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ »440. La Cour de justice a par 

aƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƴŦƛǊƳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ /ƻǘȅ ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ǾƛǎŀƴǘΣ Ł ǘƛǘǊŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ de luxe des produits concernés. La Cour de justice se réfère plus 

ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘs afin de préserver la sensation de luxe : 

« ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

valorisante de produits de prestige dans le point de vente est de nature à contribuer à la réputation 

des produits en question et donc au maintien de leur sensation de luxe »441.  

217. Similairement, dans une affaire concernant des marques dermo-cosmétiques, le Conseil de la 

concurrence français a indiqué que « Compte tenu de la nature des produits en cause, le fabricant 

peut légitimement vouloir en réserver la commercialisation à des distributeurs sélectionnés par lui 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞƭŜŎǘƛŦΦ ¦ƴ ǘŜƭ ŎƘƻƛȄ ǇŜǊƳŜǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ŀǳȄ 

consommateurs, sous forme de présentation, de valorisation et dΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ŘŜ 

conseils prodigués aux acheteurs et éventuellement de services après-vente. Comme ces services 

sont coûteux, il est économiquement efficace de vouloir protéger les distributeurs qui les offrent 

d'une concurrence par les prix trop intense. Celle-ci détruirait à moyen terme les incitations à offrir 

les services »442.  

218. En outre, dans un jugement du 6 mars 2018443, le Tribunal régional supérieur de Düsseldorf a 

considéré que le droit des marques autorisait un fabricant de produits cosmétiques à interdire aux 

chaînes de supermarché de vendre ses produits cosmétiques dans leurs magasins physiques ainsi 

ǉǳΩŜƴ ƭƛƎƴŜ ŀǳ ƳƻǘƛŦ ǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǾŜƴǘŜ ŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊŀƛǘ ƭŀ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜ ŘŜ 

luxe. Pour parvenir à cette conclusion, le ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ǎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǇǇǳȅŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǊǊşǘǎ /ƻǇŀŘ Ŝǘ 

Coty. Plus particulièrement, le Tribunal a considéré comme pertinent le fait que les produits 

cosmétiques étaient vendus aux côtés de produits de masse et de produits à des prix réduits et 

que la plaǘŜŦƻǊƳŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄΣ ƴΩƘŞǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ŀŦŦƛŎƘŜǊ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ 

 
440 Arrêt du 23 avril 2009, Copad, CȤ59/08, ECLI:EU:C:2009:260, §§24-26 ; arrêt du 6 décembre 2017, Coty Germany, C-230/16, 
ECLI:EU:C:2017:941, §25. 
441 Arrêt du 6 décembre 2017, Coty Germany, C-230/16, ECLI:EU:C:2017:941, §27. 
442 Conseil de la concurrence français, Décision n° 07-D-07 du 8 marǎ нллт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ le secteur 
ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜΣ ϠϠун-83. 
443 OLG Düsseldorf, jugement du 6 mars 2018 - I-20 U 113/17. 
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ǎǳǊƭƛƎƴŞŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ōŀǊǊŞǎ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ǌéalisé en comparaison avec le prix 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

219. [Ŝ ǎƻǳŎƛ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ǎŀ ƳŀǊǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŜǎǘƛƎŜ de ses produits en veillant à 

la présentation de ces derniers est donc tout à fait légitime. Cet intérêt légitime vaut également 

en période de promotions : Caudalie peut légitimement demander à un pharmacien de veiller à ce 

ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ƴŜ ƴǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ 

de la marque de Caudalie. A cet égard, Caudalie fournit à ses distributeurs agréés des affichettes 

promotionnelles que ces derniers peuvent exposer dans leurs officines pour la vente des produits 

/ŀǳŘŀƭƛŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜ 

les critères qualitatifs de présentation des produits. Les pièces n°13 à 15 du dossier de pièces de 

/ŀǳŘŀƭƛŜ ƛƴŎƭǳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǘǘŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻnnelles. 

220. [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ 

ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭequel il est placé. La présentation des offres promotionnelles 

joue un rôle important à cet égard : des autocollants (« pastilles ») annonçant des réductions de 

prix par des couleurs criardes, typiques des soldeurs, nuisent au prestige du produit concerné, quel 

que soit le prix auquel ce dernier est proposé.  

221. /ŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ŀŘƳƛǎŜΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Caudalie SAS, par le Conseil de la 

concurrence français en 2007. Le contrat cadre de distribution en ligne de Caudalie intègre la 

clause suivante : « ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

publicités ou promotions de seǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘǎ ǘŜƭǎ 

que « discount » ou « remises x% » »444Σ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!5[/ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΦ ¢ŀƴǘ ƭΩ!5[/ ǉǳŜ ƭΩ!./ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ concurrence. Toutes deux ont 

ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 

la concurrence national, dont le ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ƭΩ!5[/ 

ŎƻƴŦƛǊƳŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ƭŞƎŀƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ 

grŀǾŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƴΩŀŘƻǇǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ 

positions contradictoires en ce qui concerne des questions identiques. 

222. [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƭǳƛ-même reconnaît, dans sa Proposition de Décision, que « ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉastilles 

promotionnelles et des prix barrés ne constitue pas en soi une infraction au droit de la 

concurrence »445. 

223. En considérant que « /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎŜ ǎŜǊǘ ŘŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

et de luxe de ses produits pour dissimuler ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ »446Σ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ 

ŘŜ ƭΩ!./ ǇŀǎǎŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ǎƛƭŜƴce le fait que plusieurs distributeurs lui ont très clairement 

ŀŦŦƛǊƳŞ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǘƻǘŀƭŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜΦ /ŜŎƛ 

suggŝǊŜ ǳƴŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ 

 
444 Conseil de la concurrence français, Décision n° 07-D-07 du 8 mars 2007 relative à des pratiques mises en ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜΣ Ϡрп όpièce n°1 du dossier de pièces de Caudalie). 
445 Proposition de Décision, §213. 
446 Proposition de Décision, §212. 
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224. À cet égard, de nombreuses pièces du dossier de procédure confirment que Caudalie ne 

réglemente pas les prix des pharmaciens mais uniquement la présentation de ses produits, que ce 

soit pendant les promotions ou en-dehors de celles-ci. Par exemple, dans la pièce III.12.B2, 

[Madame S.E] (Pharmacie [Distributeur 10]) indique : « [l]a société Caudalie ne m'impose pas un 

prix de vente. J'affiche le prix que je veux. La société demande cependant de ne pas pratiquer une 

politique de "prix barrés" ».  

225. Dans la pièce V.B.5, [Madame U] (Newpharma) confirme également que Newpharma applique 

des promotions sur les produits Caudalie et que seule la présentation de ces promotions (et non 

leur niveau) est réglementée par Caudalie. [Madame U] écrit en effet à [Madame E] (Caudalie) : 

« [é]tant donné que nous souhaitons vous mettre à -нр҈ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘΣ ǎŜǊŀƛǘ-il possible 

ŘΩŀǾƻƛǊ мр҈ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ? ». [Madame U] ne 

ŘŜƳŀƴŘŜ Ǉŀǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǇƻǳǊ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ŎŜtte promotion : la demande porte uniquement 

ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ǉǳΩŜƭƭŜ ŦŀŎǘǳǊŜ Ł bŜǿǇƘŀǊƳŀΦ 

[Madame U] précise que cette promotion respectera les exigences de forme de Caudalie : « ƛƭ ƴΩȅ 

aura pas de priȄ ōŀǊǊŞ ƴƛ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜ ζ -25% » en respect de nos accords. »  

226. De même, dans la pièce III.6.F2., la Parapharmacie [Distributeur 5] ƛƴŘƛǉǳŜ Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ : 

« /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ Ƴƛǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛƻƴ ŦŀŎŜ Ł ƴƻǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ώΧϐ ». 

227. Dans la pièce III.8.C2, [Distributeur 6] ŞŎǊƛǘ Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Υ ζ Promotions personnelles = -15% toute 

ƭΩŀƴƴŞŜ ηΦ 

228. Dans la pièce III.16.B2, la Pharmacie [Distributeur 14] ƛƴŘƛǉǳŜ Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ 

ligne une « remƛǎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ мс҈ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŦƛƴŀƴŎŞŜ ǎǳǊ Ƴŀ ǇǊƻǇǊŜ marge » et, en 

surface de vente, « [d]epuis 2012, une à deux promos personnelles par an. Un été, mais je ne me 

rappelle plus lequel, ce fut une promo sur les gels douche. Pendant un hiver, ce fut une promo sur 

les sticks lèvres. Je change chaque année de gamme pour les promos saisonnières. Caudalie ne 

ƳΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ƛƳǇƻǎŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǇǳƛǎ Ƴŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŜǳȄ ηΦ 

229. Dans les pièces III.19.C2, III.19.E3 et III.19.G2, la pharmacie [Distributeur 15] ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 

pratique plusieurs « promotions personnelles η Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ Ŝǳ Ł ǎŜ ǇƭŀƛƴŘǊŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ 

les relations entre les Pharmacies [Distributeur 15] et Caudalie étant « très professionnelles et 

cordiales ».  

230. Dans la pièce III.20.B2, [Madame K.VG] ([Distributeur 16]) ŞŎǊƛǘ Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ : « [i]l est très 

agréable de travailler avec Caudalie, ils ont certaines attentes pour donner à leur marque un 

aspect qualitatif parfaitement justifiable et en ligne avec les autres marques de cosmétiques »447. 

231. Dans la pièce III.26.B2, [Madame I.D] ([Distributeur 21]) écrit, en réponse à la question « Veuillez 

indiquer les différentes modifications que vous avez dû apporter, tant pour la vente physique que 

pour la vente en ligne, afin de pouvoir commercialiser les produits Caudalie »: « n'a pas vraiment 

 
447 Traduction libre du texte original en néerlandais : « Het is is heel aangenaam samenwerken met Caudalie, ze hebben 
bepaalde verwachtingen om hun merk kwalitatieve uitstraling te geven wat perfect te verantwoorden is en in lijn is met andere 
cosmeticamerken ». 
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reçu d'instructions pertinentes, a seulement insisté sur une telle classification et une présentation 

correcte sur le site web en fonction de la qualité que la marque a en tête »448. 

232. Dans la pièce III.31.D2, la pharmacie [Distributeur 26] iƴŘƛǉǳŜ Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ : « Actuellement (août 

2019), je fais une promotion sans coopération avec Caudalie : 20% de réduction sur les crèmes 

solaires. J'effectue cette promotion moi-même. Je n'ai jamais demandé à Caudalie si elle était 

d'accord, et je n'ai pas non plus reçu de commentaires de sa part. J'affiche le prix public 

recommandé et je mentionne "20 de réduction" »449.  

233. La pièce III.35.B2 reprend la réponse de [Distributeur 48] Ł ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Υ ζ Lors de la création 

ŘΩŀǊǘƛŎƭŜ ƭŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ǊŜƳǇƭƛǘ ǳƴ fichier reprenant son tarif et son prix de vente conseillé. Après 

ŎΩŜǎǘ ƴƻǘǊŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ t± ǎǳƛǾŀƴǘ ƴƻǘǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ηΦ 

234. Les pièces III.4.F2 et III.4.B3 contiennent les réponses de [Distributeur 1] à des demandes de 

renseiƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ [Distributeur 1] écrit : « [l]es prix recommandés sont transmis par 

ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ tƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜ .ŜƭƎŜ όζ ƭΩ!t. ») via un numéro de code national (« CNK »). Ce code 

ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻŘǳƛǘΦ ώΧϐΦ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴŜ ǘǊŀƴǎƳet pas directement ses tarifs de 

ǊŜǾŜƴǘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞǎ Ŝǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŜƴǘǊŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǘ [Distributeur 1] à ce sujet » 

όǇƛŝŎŜ LLLΦпΦCнύΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ [Distributeur 1] affirme déterminer 

librement sa politique promotionnelle. [Distributeur 1] indique en effet dans la pièce III.4.B3 : 

Á avoir « fixé ses remises permanentes, différentes pour chaque marque il y a 3 ans. Le taux 

de remises ainsi fixé dépend de la rentabilité attendue, du prix habituel sur le marché en 

pƘŀǊƳŀŎƛŜΣ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜΣ ŜǘŎΦ {ǳǊ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ŎŜǘǘŜ ǊŜƳƛǎŜ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞŜ 

à -[5-15]҈ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŜƴǾƻȅŞ ǇŀǊ ƭΩ!t.Φ 9ƭƭŜ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ŞǘŞ ǊŜǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ η ; 

Á appliquer en plus de la remise généralisée à la marque « une remise supplémentaiǊŜ ώΧϐ 

ǎǳǊ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǾŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ώΧϐΦ  [CONFIDENTIEL]font 

partie de ces produits avec une remise oscillant entre [50-60%] sur ces derniers mois. » ; 

Á ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊomotions ou des mises en avant « au gré du plan promotionnel de 

[Distributeur 1] ou du fournisseur, ainsi que de la saisonnalité », [Distributeur 1] indique 

avoir personnellement mis en place trois promotions en 2016, trois promotions en 2017 

et sept promoǘƛƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ Ƨǳƛƴ нлму ; 

Á accorder « [t]oute origine de promotion et type de produit confondu ώΧϐ ŘŜǎ ǊŜƳƛǎŜǎ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ώмл-20%] sur toute la gamme Caudalie » ; et 

Á avoir toujours « mené une politique de prix indépendante et plus agressive que ses 

concurrents ». 

235. La pièce III.5.B2 reprend la réponse de [Distributeur 4] à une demande de renseignements de 

ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ : « [d]epuis mai 2016, nous gérons de manière structurée notre propre politique de prix 

 
448 Traduction libre du texte original en néerlandais : « niet echt relevant instructies gekregen, enkel werd aangedrongen op een 
dergelijke indeling en degelijke presentatie op de website in de lijn van de degelijkheid dit het merk voor ogen heeft ». 
449 Traduction libre du texte original en néerlandais : « Momenteel (augustus 2019) doe ik een actie zonder samenwerking met 
Caudalie: 20% korting op de zonnecrèmes. Die promo draag ik zelf. Ik heb nooit de vraag gesteld aan Caudalie of zij akkoord zijn, 
en ik heb hierover van hen ook geen opmerkingen gekregen. Lƪ ŀŦŦƛŎƘŜŜǊ ŘŜ ŀŀƴōŜǾƻƭŜƴ ǇǳōƭƛŜƪǎǇǊƛƧǎ Ŝƴ ǾŜǊƳŜƭŘ άнл ƪƻǊǘƛƴƎ ». 
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sur les produits en vente libre dans nos officines et sur notre site internet. Pour la marque Caudalie, 

nous appliquons des baisses de prix par rapport au prix recommandé sur certaines références, 

augmentons les prix sur d'autres ou éventuellement appliquons le prix recommandé par le 

fournisseur ». 

236. /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀ ŘΩailleurs affirmé à plusieurs reprises que les prix sont librement déterminés par les 

distributeurs. Par exemple :  

Á dans un e-Ƴŀƛƭ Řǳ нп ƧǳƛƭƭŜǘ нлмт όŞŎǊƛǘ ōƛŜƴ ŀǾŀƴǘ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀǇǇǊŜƴƴŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ Ł ǎƻƴ ŜƴŎƻntre), [Monsieur B] inŘƛǉǳŜ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 

ǉǳΩζ ώƛϐƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ǉǳΩƛƭ ǾŜǳǘ » (pièce IV.155).  

Á dans un e-mail du 9 octobre 2015, [Monsieur B] explique à [Monsieur W] (Pharmacie [W]) 

que « les prix sont librement fixés par chacun des distributeurs. Les marques Ne doivent 

aucunement imposer une politique de prix » (pièce IV.180).  

Á le 23 janvier 2017, en réponse à un e-mail de [Madame U] (Newpharma) qui se plaint de 

ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ōƭƻǉǳŞŜǎ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ł -20%, [Monsieur B] ǊŞǇƻƴŘ ǉǳΩζ il 

appartient à chaque distributeur de procéder à sa politique de prix » (pièce V.B.43).  

Á de même, la pièce V.B.72 contient un échange entre [Madame V.B] ([Distributeur 18]) et 

[Monsieur B] dans lequel M. [B] apporte des éclaircissements à Mme [V.B] qui ne semble 

pas comprendre que la raison pour laquelle elle a reçu un courrier de mise en demeure est 

liée au non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

référence [CONFIDENTIEL]Σ ǇǊƛȄ ŀŦŦƛŎƘŞǎ ōŀǊǊŞǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ [CONFIDENTIEL]). À cet 

égard, M. [B] indique : « ƴƻǳǎ ǘŜƴƻƴǎ Ł ŘƛǎǎƛǇŜǊ ǘƻǳǘ ƳŀƭŜƴǘŜƴŘǳ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ 

politique tarifaire. Nous vous confirmons que vous demeurez entièrement libre de 

déterminer vos prix de revente dans le cadre de nos relations commerciales. ώΧϐ bƻǳǎ 

ƴΩŀǾƻƴǎ ŀǳŎǳƴŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ŀƧǳǎǘŜǊ Ǿƻǎ ǘŀǊƛŦǎΦ bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŀǾƻƴǎ 

seulement demandé de respecter vos engagements contractuels, tels que précisés à 

ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ !Φо ώΧϐ ». 

237. Aux paragraphes 214 à 216 de la Proposition de Décision, ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŎƛǘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǉǳΩƛƭ 

ƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ ŎƻƳƳŜ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎŜ ǎŜǊǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ōŀǊǊŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǎǘƛƭƭŜǎ 

ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ450Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ 

effectue des raccourcis pour chaŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƛŝŎŜǎΣ Ŝƴ Ŝǎǎŀȅŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦŞǊŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ 

ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ : 

Á  [ŀ ǇƛŝŎŜ L±Φннс ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ǊŞŘƛƎŞ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 

de [Distributeur 34] le 1er ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ que le courrier 

de mise en demeure de Caudalie se réfère à des « promotions (prix plus bas sur la gamme 

Caudalie dans son entièreté) »451 ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ pratique de prix de revente 

imposés. Cependant, ce ne sont pas les « prix plus bas sur la gamme Caudalie dans son 

entièreté » qui posent problème à Caudalie mais le fait que les promotions « détériorent 

 
450 Proposition de Décision, §§214-216. 
451 ¢ǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : « promoties (lagere prijzen op de complete Caudalie-gamma) » 
(§214 de la Proposition de Décision). 
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ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ »452. Cela ressort des pièces n°19 à 22 du dossier de pièces de 

Caudalie. CŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭΩŜ-mail envoyé à [Distributeur 34] ainsi que ses pièces 

ƧƻƛƴǘŜǎ όŀōǎŜƴǘŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘύΦ [Ŝǎ ǇƘƻǘƻǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ŝƴ ǇƛŝŎŜǎ 

jointes de cet e-mail sont claires. On y distingue des prix barrés et pastilles -20% sur les 

produits Caudalie. Les reproches de Caudalie concernant ce site étaient donc bien relatifs 

à un affichage promotionnel non conforme en dehors de toute pratique de prix de revente 

imposé. 

Á 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛŝŎŜ LLLΦпΦ.рс ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ 

conversation entre [Monsieur B] et [Monsieur O.L] ([Distributeur 1]) que [Distributeur 1] 

affichait les produits de Caudalie sur le site [Distributeur 1] sans respecter les critères 

ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ όǇǊƛȄ ōŀǊǊŞǎΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ζ remise 

x% », ǇŀǎǘƛƭƭŜǎ ǇǊƻƳƻǎύΦ [ΩŜ-mail de [Monsieur B] à [Monsieur O.L] ne constitue donc pas, 

ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ ǳƴ ζ rappel sur les prix ». Le fait que cet e-mail soit envoyé 

ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƛƴǳǘŜǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭa pièce 

LLLΦпΦ.ррΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ǊŀǇǇŜƭǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǇƻǊǘŀƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭΦ [ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ζ rappel sur les 

prix » est un raccourci de langage visant à indiquer que le problème se situe au niveau de 

ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄΦ /ŜǘǘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎǊŀƴ Řǳ ǎƛǘŜ 

[Distributeur 1] incluses dans les pièces n°16 à 18 du dossier de pièces de Caudalie. Il 

ǊŜǎǎƻǊǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎǊŀƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻmotions portant sur les produits de 

Caudalie sont présentées de manière non conforme au contrat de distribution. 

Á La pièce III.4.B57 contenant un e-mail entre [Monsieur O.L] ([Distributeur 1]) et un certain 

Nicolas ([Distributeur 1]ύΣ ǉǳƛ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ /ŀǳŘŀlie, ne peut davantage être utilisée pour 

ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƛƳǇƻǎŞǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǘ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩŜ-Ƴŀƛƭǎ ƴΩƛƴŎƭǳǘ 

pas M. [B] (Caudalie) et ne concerne pas nécessairement les mêmes questions que celles 

que M. [B] aborde dans la pièce III.4.B56. La référence à une « politique de prix » dans les 

e-mails internes de [Distributeur 1] peut avoir de nombreuses significations et ne permet 

pas de considérer que Caudalie impose des prix de revente. Se servir de cet e-mail à charge 

de Caudalie relèvŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ Ł ƭŀ 

ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜ-mail de M. [B] à M. [O.L] όǇƛŝŎŜ LLLΦпΦ.рсύ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩȅ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ƴŀƛǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƛȄ ǇŀǊ [Distributeur 1].  

Á En outre, lorsque, dans la pièce IV.198, M. [B] écrit à Mme [H] (Caudalie) en octobre 2016 

que le site Internet [Distributeur 39] va recevoir un recommandé car « ils vendent Caudalie 

sans agrément et à -20% », M. [B] ƴΩŜƴǘŜƴŘ Ǉŀǎ ŘŞƴƻƴŎŜǊ ǳƴ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜcte 

pas des prix imposés, comme le sous-ŜƴǘŜƴŘ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ 9ƴ ǊŞŀƭƛǘŞΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ 

distributeur mais ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǘƛŜǊŎŜ ǉǳƛ ŜǎǎŀƛŜ ŘŜ ǘƛǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ 

de Caudalie sans accord de cette dernière et donc sans investir dans la présentation des 

produits et dans la qualité du service requis pour des produits haut de gamme. Il est 

évidemment crucial pour Caudalie de se protéger contre les revendeurs non agréés étant 

ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƳşƳŜ ƳŜƴŀŎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ de distribution sélective. 

Il est également normal pour Caudalie de recueillir des informations sur les distributeurs 

 
452 ¢ǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : « dit het imago van het merk beschadigen » (§214 de la Proposition 
de Décision). 
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ƴƻƴ ŀƎǊŞŞǎ ǾŜƴŘŀƴǘ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 

promotionnel de ses produits.  

238. En ne distinguant pas la question des prix appliqués par les pharmaciens de la question de la 

présentation des produits (en ce compris la ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎύΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ 

ƭΩ!./ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŀǇƛŘŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ 

inŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΦ /Ŝ ŦŀƛǎŀƴǘΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƳŞŎƻƴƴŀƞǘ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŘŜǎ 

affaires Copad et Cƻǘȅ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ 

[Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŎƻƴǘǊŜŘƛǘ ŀǳ ǎǳǊǇƭǳǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩ!5[/Σ ǉǳƛ ŀ ŜȄŀƳƛné les exigences de présentation 

des produits de Caudalie et les a autorisées. Enfin, le grief de prix imposés ŀǾŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ 

Ŝǎǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜ 

à la présentation de sŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ƴŀƛǎ ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜΦ 

4.1.6 [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ƴŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ 

ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀƭƭŝƎǳŜ 

239. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ /95I ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ « toute personne accusée d'une infraction est présumée 

innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie ». La Cour européenne des droits 

de ƭΩƘƻƳƳŜ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǊǊşǘ aŜƴŀǊƛƴƛΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ /95I ǘǊƻǳǾŀƛŜƴǘ Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏadre de procédures du droit de la 

concurrence453.  

240. [ŀ /ƻǳǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ƧǳƎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊe Hüls que « eu égard à la nature des 

infractions en cause ainsi qu'à la nature et au degré de sévérité des sanctions qui s'y rattachent, 

le principe de la présomption d'innocence s'applique aux procédures relatives à des violations des 

règles de concurrence applicables aux entreprises susceptibles d'aboutir à la prononciation 

d'amendes ou d'astreintes »454.  

241. [ŀ /ƻǳǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞΣ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ 9ǘǳǊŀǎΣ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴƴƻŎŜƴŎŜ ζ constitue un principe général du droit de ƭΩ¦ƴƛƻƴΣ ŞƴƻƴŎŞ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пуΣ 

ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мΣ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ 

sont tenus ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ »455. 

242. La Cour de cassation belge a, quant à elle, jugé que : 

« ¢ŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΦн ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 

et des libertés fƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘΩƛƴƴƻŎŜƴŎŜ ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳǎŞŜ 

ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ǇǊŞǎǳƳŞŜ ƛƴƴƻŎŜƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ǎŀ ŎǳƭǇŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƛǘ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŀōƭƛŜΤ ŜƭƭŜ 

ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎƻǳǇœƻƴƴŞŜ ŘŜ Ŧŀƛǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘion judiciaire soit 

ǇǊŞǎǳƳŞŜ Ŝƴ şǘǊŜ ƭΩŀǳǘŜǳǊ »456.  

 
453 Cour. Eur. D.H., arrêt Menarini Diagnostics SRL c. Italie, 27 septembre 2011.  
454 Arrêt de la Cour de justice du 8 juillet 1999, Hüls v Commission, C-199/92 P, ECLI:EU:C:1999:358, §§149-150. 
455 Arrêt de la Cour de justice du 21 janvier 2016, Eturas e.a., C-74/14, ECLI:EU:2016:42, §38. 
456 Cass., 23 novembre 2006, Pas., 2006, liv. 11, 2470. 
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243. 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ ŀ ǊŀǇǇŜƭŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘΩƛƴƴƻŎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

procédures du droit de la concurrence dans un arrêt de 2016457. 

244. Il est par conséquent nécessaire, sous peine ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘΩƛƴƴƻŎŜƴŎŜΣ ǉǳŜ 

les autorités de concurrence fassent « état de preuves précises et concordantes pour fonder la 

ŦŜǊƳŜ ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳƳƛǎŜ »458. 

245. Or, les pièces invoquées dans la Proposition de Décision ne peuvent pas suffire à emporter une 

ŦŜǊƳŜ ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳƳƛǎŜΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴt donner lieu à plusieurs 

ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǇƭŀǳǎƛōƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ 

compte. 

246. En effet, la Propositioƴ ŘŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴ ƴΩŞǘŀōƭƛǘ Ǉŀǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ŦƛȄŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǇǊƛȄΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ Ł ǘƻǊǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ Ŝǘ ŜȄǘǊŀǇƻƭŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ŎŜǘǘŜ 

ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳe, sans jamais 

ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƳǇƭŜǳǊΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ Ǉŀǎ 

ŘΩŀǳǘǊŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƴΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 

ǉǳƻƛ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘique de prix imposés est la seule explication possible aux pièces du 

ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƭŀ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴΦ  

247. 5ŀƴǎ ǎŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ /DΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŀ /D ǊŜŎŜƭŀƛǘ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ 

ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘorat. Puisque la Proposition de Décision se réfère à plusieurs reprises à la CG 

Ŝǘ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭŀ ζ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƛŜŦǎ », Caudalie 

ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŎŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ erronée ci-dessous.  

248. En pratiquŜΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀǎǎƛƳƛƭŜ ƭŜǎ ǊŀǇǇŜƭǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞǎ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ł ǎŜǎ 

distributeurs comme constituant des sanctions du non-respect des prix de revente, sans prendre 

en considération des explications alternatives. Parmi ces explications alternatives plausibles, 

relevons par exemple le fait que le site internet du distributeur [CONFIDENTIEL] ou encore 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜΦ  

249. [Ŝǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŜǊǊƻƴŞŜ concernant la relation entre Caudalie et [Distributeur 1] 

sont nombreux.  

250. /ΩŜǎǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇƛŝŎŜ LLLΦпΦ.роΦ /ŜƭƭŜ-ci contient un e-mail de [Monsieur B] (Caudalie) 

à [Monsieur O.L] ([Distributeur 1]) indiquant que [Distributeur 1] commercialise les produits 

Caudalie « présentés avec des initiatives promotionnelles (prix barrés sur toute la gamme 

/ŀǳŘŀƭƛŜύ ŘŞǇǊŞŎƛŀƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ». La parenthèse est importante Υ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŘŞǇǊŞŎƛŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ ŘŜ /audalie mais la forme 

ŘŜ ŎŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ōŀǊǊŞǎΦ /ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ƳŜǎǎŀƎŜΣ ƻǴ 

 
457 Bruxelles, 30 juin 2016, R.C.B., 2017, liv. 2, 150, §81 : « tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴƴƻŎŜƴŎŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ζ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻn, énoncé désorƳŀƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пуΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ м ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όΦΦΦύ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳvre 
ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ η ό!ǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ Řǳ нм Ƨanvier 2016 danǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ /-74/14, Eturas UAB, § 38, et les références 
à la jurisprudence antérieure de la Cour) 
458 Arrêt du Tribunal du 8 juillet 2004, JFE Engineering c Commission, T-67/00, ECLI:EU:T:2004:221, §179 (pourvois rejetés). 
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[Monsieur B] rappelle à [Monsieur O.L] que le distributeur « ǎΩŀōǎǘƛŜƴŘǊŀ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ 

promotionnelles, susceptƛōƭŜǎ ŘŜ ŘŞǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩƛƳŀge de marque ». Le recours à ces codes graphiques 

ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭŘŜǳǊǎ ŘƻƴƴŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ōŀǎ ǇǊƛȄ ƭΩŜƳǇƻǊǘŜƴǘ 

sur la qualité des produits.  

251. /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ƭŀ phrase « ces initiatives promotionnelles ne 

ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

conseil qualifié et personnalisé qui incombent au distributeur », incluse dans le même message. 

Cette phrase confirme ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ pas les initiatives promotionnelles mais souhaite 

simplement que celles-Ŏƛ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŘƻƴƴŜǊ ŀǳ ŎƭƛŜƴǘ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳΩƛƭ 

achète à bas prix un produit dont la qualité est tout aussi basse. 

252. /ΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜntation de ses produits conformes à son image de marque 

qui a mené Caudalie à envoyer des courriers mettant [Distributeur 1] en demeure de mettre fin 

aux affichages promotionnels portant atteinte à son image de marque (courriers contenus dans 

les pièces III.4.B53 et III.4.B32). Il ressort en effet des photos figurant dans la pièce III.4.B53 et dans 

la pièce III.4.B33 du dossier de procédure (jointe à la mise en demeure du 25 novembre 2015 

incluse dans la pièce III.4.B32) que le site [Distributeur 1] affichait des prix barrés et des pastilles 

promotionnelles « -x% ». Cet affichage ne respectait donc pas les obligations contractuelles de 

[Distributeur 1]Φ !ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀŦŦƛǊƳŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƴƻƴ-respect des conditions 

ŘΩaffichage qui a donné lieu aux courriers de mise en demeure. La pièce IV.77 fournit un autre 

ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎŜ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƴ Ŧŀƛǘ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ Lƭ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǳƴ Ŝ-

Ƴŀƛƭ ŘΩ[Monsieur A.B] ([Distributeur 35]) à [Madame E] (Caudalie) du 7 décembre 2017 et la 

réponse de celle-ci le même jour. M. [A.B] annonce à Mme [E] que sa pharmacie « a lancé une 

grande action cosmétique -20% sur toutes nos gammes » mais que, « par respect » pour le 

partenariat avec Caudalie, Caudalie ne soit pas évoquée dans le folder afin de préserver son image 

ŘŜ ƳŀǊǉǳŜΦ Lƭ ǎŜ Ǉƭŀƛƴǘ ǉǳΩǳƴ ŦƻƭŘŜǊ Ře la concurrence présente les produits de Caudalie avec les 

« prix barrés et votre logo ηΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƛŝŎŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ǇǊƛȄ 

de revente imposés459. Or, une lecture totalement différente est possible. En effet, dans ce 

document, M. [A.B] indique bien que la promotion à -нл҈ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƎŀƳƳŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ 

inclut forcément Caudalie. Seul le folder promotionnel ne mentionne pas Caudalie pour éviter de 

donner à la marque un aspect « discount ». La plainte de M. [A.B] va ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎ : il ne 

ǎŜ Ǉƭŀƛƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ prix barrés » et du logo de 

Caudalie dans des folders concurrents. La pièce IV.68, qui inclut le folder concerné, confirme ce 

point. 

253. La réponse de Mme [E] ŎƻƴŦƛǊƳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ όŜǘ ƛƴŦƛǊƳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘύΦ {ƛ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀǾŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ Ł [Distributeur 35], Mme [E] aurait réagi 

en demandant à M. [A.B] de faire remonter ses prix. Or, Mme [E] ne le demande pas. Au contraire, 

ǎŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ǎŜ ŦƻŎŀƭƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛȄ ōŀǊǊŞǎ Ł ŎƾǘŞ Řǳ ƭƻƎƻ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƭŘŜǊ Řǳ 

concurrent, ce qui « déroge η ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ [ΩƛƴŘignation de M. [A.B], et 

 
459 Proposition de Décision, § 72. 
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la réponse de Mme [E], ne portent donc pas sur les prix de revente des produits Caudalie mais bien 

sur la présentation des promotions portant sur ces produits. 

254. Cette interprétation est également confirmée par la pièce III.12.B2, dans laquelle [Madame S.E] 

(Pharmacie [Distributeur 10]) indique, en réponse à une demande de renseignements de 

ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ : « ώƭϐŀ ǎƻŎƛŞǘŞ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴŜ ƳΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜΦ WΩŀŦŦƛŎƘŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ǉǳŜ ƧŜ ǾŜǳȄΦ 

La société demande cependant de ne pas pratiquer une politique de « prix barrés » » 

255. De la même façon, la pièce V.B.60 doit être interprétée comme un rappel au pharmacien concerné 

que les affiches comportant des termes tels que « remise X% » sont interdites et non comme un 

ǊŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǾǊŀƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜ-mail adressé 

par [Madame E] (Caudalie) à [Madame S.E] (Pharmacie [Distributeur 10]) le 11 décembre 2017 

prête à confusion à cause de la formulation « nous refusons les publicités telles que -20% sur tel 

produit ou tel coffret de notre gamme ». Cette confusion est toutefois rapidement dissipée lorsque 

Mme [E] ajoute, dans le même paragraphe « [i]l est évident que nous pouvons trouver des 

alternatives ensemble. (Ex : Un produit acheté, un en cadeauΣ Χύ ». Cela indique clairement que le 

problème ne se situe pas dŀƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ όƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ ŎŀŘŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 

une forme de promotion) mais bien dans la présentation de ces promotions sous la forme de 

ǊŜƳƛǎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ζ - X% ».  

256. La fin du message de Mme [E] confirme cette interprétation ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǘŜǊƳƛƴŜ ǎƻƴ ƳŜǎǎŀƎŜ ǇŀǊ 

ce rappel : « Extrait de notre contrat article A point 3 : « Sont formellement interdits : - toute 

étiquette sur la face avant du produit ς toute étiquette de couleur fluorescente ou assimilé [sic] 

sur ou à côté des produits ς toute affiche comportant les mots tels que « discounts », « prix 

barrés », « prix cassés », « remise x% » ». Dans sa réponse, Mme [S.E] aborde la question des prix 

des concurrents qui, selon elle, pratiquent des prix barrés et trop bas, et demande à Caudalie 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊΦ [Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƴΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƳŜǎǎŀƎŜ 

de Caudalie ne contient aucun discours de ce type. Cette pièce ne constitue donc pas une preuve 

de prix imposés dans le chef de Caudalie.  

257. La pièce IV.68, qui inclut un e-Ƴŀƛƭ ŘΩ [Monsieur A.B] ([Distributeur 35]), adressé le 7 décembre 

2017 à Mme [E] (Caudalie), confirme que le problème dont il est question dans la pièce V.B.60 

concerne la présentation des promotions et non leur existence ou leur niveau. M. [A.B] explique 

dans cet e-mail avoir lancé « une grande action cosmétique -20% sur toutes nos gammes » (et 

ŘƻƴŎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŀ ƎŀƳƳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜύ Ƴŀƛǎ ƴΩŀǾƻƛǊ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎ /ŀǳŘŀƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ folder présentant cette 

action « afin de préserver votre image de marque ». M. [A.B] joint à son e-mail un folder de la 

pharmacie [Distributeur 10], en indiquant : « Ci-joint, un folder de la concurrence présentant une 

partie de votre gamme avec des prix barrés et votre logo. Nous souhaitons que les règles du jeu 

soient respectées par tout le monde ». Le folder litigieux en question est un catalogue de Noël sur 

lequel figurent des pastilles -20% et des prix barrés sur les produits Caudalie. Il ne fait aucun doute, 

notamment en raison des dates rapprochées des deux e-ƳŀƛƭǎΣ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 

folder qui a conduit Mme [E] Ł ǊŀǇǇŜƭŜǊ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ƭŀ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ [Distributeur 10]. Les reproches 

concernant la pharmacie [Distributeur 10] étaient donc bien relatifs à un affichage promotionnel 

non conforme en dehors de toute pratique de prix de revente imposé. 
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258. La pièce IV.58 doit quant à elle être lue en parallèle avec la réponse apportée par M. [B], figurant 

Řŀƴǎ ƭŀ ǇƛŝŎŜ L±ΦмплΣ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƻƳŜǘ ŘŜ ǇǊŜndre en compte. Dans la pièce IV.58, M. [B] écrit, 

de manière quelque peu ambiguë : « [CONFIDENTIEL] ». La pharmacie [Distributeur 38] répond 

alors : « Si je comprends bien, vous pouvez imposer aux revendeurs un plafond de remises (max 

[5-15]%) et leur interdire de mettre des prix barrés (faire des promotions) ? ». Cette réponse 

permet à M. [B] de se rendre compte de cette ambiguïté et de la dissiper immédiatement. En effet, 

ƛƭ ǊŞǇƻƴŘΣ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳƛ-heure plus tard, que chaque détaillant est « libre de fƛȄŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ǉǳΩƛƭ 

souhaite η Ƴŀƛǎ ǉǳΩζ en revanche notre contrat impose de ne pas mettre de prix barrés, prix avec 

remise, ce que nous essayons de faire respecter » (pièce IV.140). Cette réponse claire de M. [B], 

écrite in tempore non suspecto (parce que bien avant que Caudalie ne soit informée de ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǎƻƴ ŜƴŎƻƴǘǊŜύΣ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 

promotionnel en dehors de toute imposition de prix de revente. 

259. Enfin, la pièce V.B.72 démontre de manière évƛŘŜƴǘŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳditorat 

ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ƛƳǇƻǎŞǎ Ŝǎǘ ŜǊǊƻƴŞŜΦ 9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ǳƴ Ŝ-mail de [Madame V.B] ([Distributeur 

18]) du 5 juillet 2016 qui suggère que Caudalie lui a envoyé un courrier recommandé en raison de 

ses prix de revente, [Monsieur B] énumère les nombreux manquements contractuels de la 

pharmacie : [CONFIDENTIEL], prix « affichés barrés » (ce qui indique bien que le problème est 

ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜύΣ [CONFIDENTIEL], etc. 

260. Dans cette pièce, M. [B] confirme sans ambiguïté que Caudalie ne règlementŜ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜǎ 

prix et non leur niveau : « Nous vous avons seulement demandé de respecter vos engagements 

ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !Φо ώΧϐΦ !ƛƴǎƛ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŞŎǊƛǊŜ 

de manière apparente un pourcentage de réduŎǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴ ǇǊƛȄ ōŀǊǊŞ Ƴŀƛǎ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ǾƻǘǊŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

dans le prix ». M. [B] répond très clairement aux reproches de Mme [V.B] : « au regard des termes 

ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻǳǊǊƛŜƭ Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ нлмсΣ ƴƻǳǎ ǘŜƴƻƴǎ Ł ŘƛǎǎƛǇŜǊ ǘƻǳǘ ƳŀƭŜƴǘŜƴŘǳ ǎΩŀƎissant de votre 

politique tarifaire. Nous vous confirmons que vous demeurez entièrement libre de déterminer vos 

prix de revente dans le cadre de nos relations commerciales. Notre connaissance du marché nous 

permet uniquement de vous communiquer des prix de vente conseillés, que vous pouvez suivre ou 

ƴƻƴΦ bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ ŀǳŎǳƴŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ŀƧǳǎǘŜǊ Ǿƻǎ ǘŀǊƛŦǎ ». Il est intéressant de 

ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ƛƴ ǘŜƳǇƻǊŜ ƴƻƴ ǎǳǎǇŜŎǘƻΣ ƭŜ му ƧǳƛƭƭŜǘ нлмсΦ /ΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 

ŘΩǳƴ ŀƴ ŀǾŀƴǘ la plainte de Newpharma Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ Ŝǘ ŘŜƳƛ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ 

ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ 

261. 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜǊǊƻƴŞŜ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ 

Caudalie et les pharmaciens qui vendeƴǘ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ [Ω!ǳŘƛǘorat interprète à tort comme des 

ǇǊŜǳǾŜǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƭŜǎ ǊŜŦǳǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŜƳƛǎŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 

pharmaciens souhaitent faire sur ses produits. 

262. La pièce IV.7, qui contient un e-mail envoyé par [Monsieur B] (Caudalie) à [Madame V.P] 

([Distributeur 4]) en octobre 2017, constitue une illustration parlante de cette erreur 

ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŘŞŘǳƛǘ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƛŝŎŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ a [B] 

portaient uniquement sur la participation de Caudalie au financement de la baisse des prix 

appliqués par [Distributeur 4] Ŝǘ ƴƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ǇǊƛȄ ƛƳǇƻǎŞΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

la mise en place de sa politique de prix verts, consistant en une baisse des prix de 15% sur une 
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sélecǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎΣ [Distributeur 4] avait demandé à ses fournisseurs de financer la baisse des prix 

à concurrence de la moitié des 15% de réduction (7,5%). Après plusieurs échanges, 

[CONFIDENTIEL]Φ [ΩŜ-mail de M. [B] doit donc être compris comme un rappel de ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ 

été passé entre Caudalie et [Distributeur 4] [CONFIDENTIEL]. Cette interprétation est confirmée 

par la pièce IV.156. Cette pièce contient un e-mail datant du 26 juillet 2017 de [Monsieur B] 

(Caudalie) à [Madame V.P] ([Distributeur 4]) dans lequel ce dernier explique : « [CONFIDENTIEL] ». 

263. Lƭ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Ŝǎǘ 

incompatible avec les déclarations de [Distributeur 4] elle-même. En effet, dans sa réponse à une 

demande de reƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ [Distributeur 4] indique : « nous gérons de manière 

structurée notre propre politique de prix sur les produits en vente libre dans nos officines et sur 

notre site internet. Pour la marque Caudalie, nous appliquons des baisses de prix par rapport au 

ǇǊƛȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎΣ ŀǳƎƳŜƴǘƻƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

appliquons le prix recommandé par le fournisseur η όǇƛŝŎŜ LLLΦрΦ.нύΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜs, 

[Distributeur 4] elle-ƳşƳŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛȄ de revente imposés, et infirme la lecture que 

Ŧŀƛǘ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

264. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ŀǳǘŜǳǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ne sont pas de nature à être utilisées à titre de preuve.  

265. [ŀ ǇƛŝŎŜ LLLΦтΦ/ ƛƴŎƭǳǘ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘΩǳƴ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴΣ [Monsieur S], à une demande de 

ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Řǳ нл Ƨǳƛƴ нлму. [Monsieur S] indique « au vu de la concurrence je 

devais pratiquer une ristourne directe de [5-15]% pour pouvoir continuer à vendre leurs produits, 

ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƧŜ ƳΩŀŘŀǇǘŀƛǎ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл҈ ». Il ajoute que le « directeur de Caudalie est passé à mon officiƴŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

anonyme, et vraisemblablement cette praǘƛǉǳŜ ƴŜ ƭǳƛ Ł Ǉŀǎ ǇƭǳŜ ώǎƛŎϐΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƧΩŀƛ ǊŜœǳ Ƴƛ нлмт 

ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ƳΩŀƴƴƻƴœŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ».  

266. [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ [S] ǉǳΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜntant de 

/ŀǳŘŀƭƛŜ ƭŜǳǊ ŀǳǊŀƛǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ « que la ristourne maximale autorisée sur les prix 

recommandés était de [5-15]% »460.  

267. Or, cela ne ressort absolument pas de la déclaration de la pharmacie [S] incluse dans la pièce 

III.7.C. En effet, la pharmacie [S] ne fait nullement référence à une ristourne « maximale » qui lui 

aurait été imposée mais indique au contraire pratiquer une réduction de [5-15]% et parfois de 

нл҈Φ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƭƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇƛŝŎŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǇŀǎΦ 

/Ŝƭŀ ŀƳŝƴŜ Ł ǎŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǎƛ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊat ne base pas cette interprétation sur la « conversation 

téléphonique » entre [Monsieur S] et ƭΩAuditorat à laquelle [Monsieur S] fait référence dans son e-

ƳŀƛƭΦ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƻǎŜ ŜǎǇŞǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŦƭŀƎǊŀƴǘŜ Ł son 

ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŜǘΣ ǇŀǊ là même, une 

violation sérieuse de son droit à un procès équitable. 

 
460 Proposition de Décision, §50. 
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268. Par ailleurs, par cette déclaration de [Monsieur S]Σ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎǳǇǇƻǎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜǊǊƻƴŞŜ ǉǳŜ ƭŜ 

mécontentement de Caudalie trouvait sa source dans le niveau des promotions pratiquées.  

Á 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŀǘǘǊƛōǳŜ ǎŀƴǎ ƭŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜƴǎŞŜǎ Ł ǳƴ 

représentant de Caudalie, ce qui constitue une base particulièrement fragile pour une 

ǇǊŜǳǾŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŜƴǎǳƛǘŜ Ł ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ 

concurrence. Il est probable que la réponse de [Monsieur S] soit inspirée de la question qui 

ƭǳƛ Ŝǎǘ ǇƻǎŞŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŜ-Ƴŀƛƭ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ όŀǳǉǳŜƭ ƛƭ ǊŞǇƻƴŘύ Ŧŀƛǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘement référence 

Ł ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜΦ  

Á 5ΩŀǳǘǊŜ part, cette interprétation est contredite par les faits. La pièce n°23 du dossier de 

pièces de Caudalie inclut un e-mail du 6 juin 2017 de [Monsieur B] à [Monsieur B.B] 

(avocat en droit du travail et de la sécurité sociale du cabinet [CONFIDENTIEL]). La page 

16 de cette pièce démontre que la pharmacie [S] avait apposé dans son point de vente 

physique de très grandes pastilles promo rouges « -20% », manifestement non conformes 

aux critères de présentation inclus dans le contrat de distribution. La pièce n°24 du dossier 

de pièces de Caudalie inclut un e-mail de suivi de M. [B] à M. [B.B] daté du 14 juillet 2017 

dans lequel M. [B] annonce avoir dénoncé le contrat de la pharmacie [S]. La résiliation du 

contrat de la pharmacie [S] ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭƛŞŜ ŀǳ ǇǊƛȄ ǇǊŀǘƛǉǳŞ par cette dernière mais à 

un affichage promotionnel non conforme.  

269. La pièce III.4.B39 contenant un e-mail de [Monsieur Y], [fonction] de Nuxe Belgique du 25 mai 

2017 adressé aux responsables de Pharmasimple, [Distributeur 4], Newpharma et [Distributeur 1] 

est un exemple type démontrant que certaines pièces reflètent davantage les intérêts privés de 

leurs auteurs, entièrement opposés à ceux de Caudalie, que le comportement de Caudalie sur le 

marché. Le CEO de Nuxe, visiblement agacé par le succès de Caudalie, écrit que « NUXE perd des 

parts de marché en Belgique (source IMS) et CAUDALIE en gagne ηΦ /ŜǘǘŜ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ƭΩŀƳŝƴŜ Ł 

créer des rumeurs visant à nuire à la réputation de Caudalie auprès de ses distributeurs.  

270. [Monsieur Y] joint à son e-mail un tableau comparatif des prix Nuxe et Caudalie réalisé par ses 

soins (pièce III.4.B40) : 

[TABLEAU CONFIDENTIEL] 

271. Selon [Monsieur Y]Σ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜs prix concernant 

les produits Nuxe alors que les pharmacies appliquent toutes le même prix sur les produits 

/ŀǳŘŀƭƛŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ tƘŀǊƳŀǎƛƳǇƭŜ όǉǳƛ ŀ ǇŜǊŘǳ ǎƻƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘύΦ {Ŝƭƻƴ [Monsieur Y], Caudalie 

imposerait donc les prix à ses distributeurs et exŜǊŎŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜux qui 

ne les respectent pas.  

272. tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ŝǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ [Monsieur Y] sont 

(volontairement) erronées. 

273. Premièrement, et comme déjà indiqué ci-dessus (section 4.1.5), de nombreux pharmaciens offrent 

ŘŜǎ ǊŜƳƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ /ŀǳŘŀƭƛŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ [5-15]%. 

[ΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ que « tout le monde pratique la remise maximum autorisée par CAUDALIE de [5-

15]% sur les prix de revente ! De bons élèves bien appliqués ! » se base donc uniquement sur un 
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ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ ŎŀƭƻƳƴƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƴŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ sur les 

faits. 

274. Deuxièmement, contrairement à ce que sous-entend [Monsieur Y] (« Le seul qui « ose » pratiquer 

des remises supérieures à [5-15]҈ ǎǳǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǳƴ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŀǘǘƛǘǊŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ »), 

tƘŀǊƳŀǎƛƳǇƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ /Ŝ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŀ ǇŜǊŘǳ ǎƻƴ 

agrément car Caudalie sΩŜǎǘ ŀǇŜǊœǳŜ ǉǳŜ ƭŜ site internet « pharmasimple.org » [CONFIDENTIEL]. 

[ΩŀƎǊŞƳŜƴǘ LƴǘŜǊƴŜǘ ƭǳƛ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞ Ŝƴ ŀƻǶǘ нлмрΦ [CONFIDENTIEL]. 

275. Troisièmement, le tableau de [Monsieur Y] est particulièrement trompeur. En effet, la base de 

produits pour lesquels une comparaison de prix a été faite est biaisée : 

[CONFIDENTIEL]. 

276. [CONFIDENTIEL].  

277. [CONFIDENTIEL].  

278. Afin de démontrer ce qui précède, [Monsieur B] (Caudalie) a, lui aussi, procédé à un comparatif 

des prix Nuxe et Caudalie en 2019 : 

[TABLEAU CONFIDENTIEL] 

279. Dans sa Proposition de Décision, ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ζ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

convaincante » car « elle compare les prix des produits Caudalie et Nuxe en 2019, soit une époque 

ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ »461Φ {ƛ ƭΩƻƴ ǎǳƛǘ ƭŜ ǊŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ ŎŜƭŀ 

reǾƛŜƴŘǊŀƛǘ Ł ŜȄŎƭǳǊŜ ǘƻǳǘ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ōƛŜƴ 

évidemment pas en mesure de contester des données du tableau de Nuxe datant de 2017, 

/ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŀȅŀƴǘ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǉǳΩŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ře visites et 

saisies en février 2018.  

280. Bien que datant de 2019, cette comparaison reflète une situation qui existe de longue date. 

[CONFIDENTIEL]Φ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƴƛ ƭΩŜ-mail de [Monsieur Y] (pièce III.4.B39) ni le tableau qui y est 

joint (pièce III.4.B40) ne sont de nature à établir une infraction au droit de la concurrence dans le 

chef de CaudalieΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜǎ 

variations de prix dans le tableau datant de 2019, est le fait que les produits de Caudalie et de 

Nuxe figurant dans le tableau de [Monsieur Y] ne sont pas comparables. Par conséquent, 

ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƛŝŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜΦ 

281. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛŝŎŜ LLLΦмуΦ.н ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜǊǊƻƴŞŜΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ 

utilise la déclaration de la pharmacie [W] qui mentionne de « fortes recommandations de la part 

de Caudalie et [d]es manager belges ainsi que [d] commerciaux qui inspectent les pharmacies, les 

différences de prix ». Il apparaît en réalité de la réponse de la pharmacie [W] à la demande de 

ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛŜƴǘ ǳƴ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 

promotionnel non conforme et non le non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƛƳǇƻǎŞΦ /Ŝƭŀ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜ-mail de M. 

 
461 Voy., Proposition de Décision, §242. 
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[B] à M. [W] qui indique : « Comme vu ensemble ce jour, voici le screen shot de votre site internet 

avec la pastille promo -20% sur Caudalie » ainsi que de la réponse de la pharmacie [W] confirmant 

avoir publié une pastille promotionnelle non conforme : « Je découvre en effet cette pastille. Je la 

supprime immédiatement. C'est un oubli sur le site » (pièce III.18.B1). La photo de cette pastille 

figure en pièce n°25 du dossier de pièces de Caudalie. On y distingue un code barre promotionnel 

faisant figurer le terme « Promo » en rouge et indiquant -20% sur les produits Caudalie. 

282. 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ ǇƛŝŎŜ LLLΦонΦCр ƴŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƎǊƛŜŦ ŘŜ ǇǊƛȄ ƛƳǇƻǎŞǎ ŀǾŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ /ŜǘǘŜ 

pièce contient la réponse de Shop Apotheke à la demande de renseignements que lui a envoyée 

ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƭŜ нл Ƨǳƛƴ нлмуΦ Lƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳŜ {ƘƻǇ !ǇƻǘƘŜƪŜ Ŝǎǘ ƳŞŎƻƴǘŜƴǘŜ Řǳ 

ǊŜŦǳǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŜǊ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜ Ŝǘ ǎŜ ǎŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛtorat 

pour tenter de contraindre Caudalie à accepter ses exigences. 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŦǊŀǇǇŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜΣ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŀǾŜǳΣ {ƘƻǇ !ǇƻǘƘŜƪŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾŜƴŘǳ ŘŜ 

produits Caudalie en Belgique (mais uniquement en Allemagne et en Autriche de 2012 à 

2015). Les déclarations de Shop Apotheke sont dès lors sans pŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 

grief de prix imposés en Belgique. 

Á En ce qui concerne son site allemand, Shop Apotheke vendait les produits de Caudalie via 

All Pharma Services Nettedal GmbH (APS) ayant conclu un contrat avec Caudalie le 11 

décembre 2012. Le contrat entre Caudalie et APS était subordonné à [CONFIDENTIEL].  

Le contrat entre Caudalie et Europa Apotheek a été résilié en 2015, en raison de 

[CONFIDENTIEL].  

[CONFIDENTIEL] étant une condition essentielle pour la vente de produits de Caudalie en 

ligneΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘΩ!t{ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ŎŀŘǳŎ462. La résiliation du 

ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǾŜŎ !t{ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛŞŜ ŀǳ ƴƻƴ-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ǇǊŞǘŜƴŘǳƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŞ 

όŎƻƳƳŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩ!ǳditorat au paragraphe 76 de la Proposition de Décision) mais 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩ!t{ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ 

/ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ƳŜƴŞ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ł ƻǊŘƻƴƴŜǊ 

le retrait de ses produits des sites de Shop Apotheke et Europa Apotheek463. 

Á Quant à Apotheek Priringen (dont Shop Apotheke a acquis le commerce en ligne en 

septembre 2016 ς ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ζ Farmaline » et de « Vitazita ηύΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ 

contrat de distribution pour les produits de Caudalie. En effet, Caudalie a dû résilier leur 

contrat de distribution car [CONFIDENTIEL]. Shop Apotheke indique que Caudalie a résilié 

le contrat de distribution en ligne conclu avec Farmaline et Vitazita. Les extraits cités par 

Shop Apotheke indiquent que Shop Apotheke vendait les produits de Caudalie sans son 

accord et sans respecter les critères de sélection auxquels sont soumis les distributeurs 

agréés, ce qui « ŜƴŦǊŜƛƴǘ ƭΩƛƳŀƎe de marque de Caudalie »464.  

 
462 Pièce III.32.F16. 
463 Pièce III.32.F17. 
464 Traduction libre du texte original en néerlandais Υ άDoor op uw website de CAUDALIE-producten te verkopen zonder hiervoor 
de toestemming van onze onderneming gekregen te hebben en zonder aan de selectiviteitscriteria die aan onze erkende 
distributeurs opgelegd worden te voldoen, schendt u het merkimago van CAUDALIE en verricht u een daad van oneerlijke 
concurrentie ten opzichte van de andere distributeursέΦ 
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Á Shop Apotheke relate également les « incidents » ayant, selon elle, émaillé la relation 

entre Caudalie et Apotheek Priringen όǊŜƭŀǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜύΦ 

Ces incidents se rapportent toutefois à la présentation des promotions et non à leur 

existence ou à leur ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛȄΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ т ŀ ǘǊŀƛǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎe de « prix 

barrés concernant les produits de Caudalie sur leur site Internet ». Il en va de même de 

ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ƴϲ ф όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƴƴƛŝǊŜǎ ǇǊƻƳƻύ Ŝǘ мн όŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ōŀǊǊŞǎύΦ 5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ 

ŦŀœƻƴΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ мм όǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƛŝŎŜ LLLΦонΦCолύ ŎƻƴǘƛŜnt un e-mail de [Monsieur X] 

(Farmaline) qui informe M. [B] que « [Distributeur 18]vent [sic] Caudalie à 25% », ce à quoi 

M. [B] répond : « je leur fait [sic] retirer la maque pour le [sic] instant ». La réponse de M. 

[B] ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ όƛύ ƭŜ site [Distributeur 18] ne respectait pas le contrat de 

distribution car il faisait apparaître des pastilles promotionnelles et des prix barrés (voir 

pièce n°26 du dossier de pièces de Caudalie) et (ii) le site [Distributeur 18] ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ 

ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ vendre la marque Caudalie en ligne. 

283. vǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇƛŝŎŜ L±ΦмфрΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ŎƭŀƛǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ǉǳƻƛ 

que ce soit. Les visuels inclus dans cette pièce sont extrêmement pixelisés au point où ils sont 

indéchiffrables. Le niveau des prix est dans la plupart dŜǎ Ŏŀǎ ƛƭƭƛǎƛōƭŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

pharmacies concernées très incertaine également. On peut tout au plus y détecter des prix barrés 

et remplacés par de nouveaux prix figurant pour certains en rouge ou accompagnés de pastilles 

promos en orange vif.  

284. Ces visuels semblent avoir été envoyés par [Monsieur D.C] ([Distributeur 24]) à [Monsieur B]. Celui-

ci répond : « [d]es courriers demandant le retrait des produits partent dès demain. Sauf pour 

vitazita & [Distributeur 42], Ł ǉǳƛ ƻƴ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩŜƴƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ōŀǊǊŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇǊƛȄ 

directement à ς[5-15]% ηΦ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘǊŀǎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ǊŜǾŜƴŘŜǳǊǎ ƴƻƴ ŀƎǊŞŞǎΣ ƛƭ 

ƭŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ŀŘǊŜǎǎŞ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ /ƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ pièce n°27 du dossier 

de pièces de Caudalie, cette demande est due au fait que les sites en question « distribuent la 

marque sur internet sans contrat ». Quant à la deuxième phrase, elle concerne des revendeurs 

agréés pour lesquels le problème ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǇǊƛȄ ƭǳƛ-même, mais la présentation en « prix barré » : 

M. [B] ƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ [5-15]҈ Ƴŀƛǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ŝƴ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘƛǊŜŎǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ !ǳ ŦƛƴŀƭΣ ŎŜǘǘŜ ǇƛŝŎŜ ƴΩŞǘŀōƭƛǘ ŘƻƴŎ 

Ǉŀǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ de prix imposés.  

285. [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘƻƴƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŜǊǊƻƴŞŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ 

286. La pièce V.B.98 (et les pièces V.B.99 et V.B.100, qui semblent représenter le même document mais 

sous une forme très déstructurée et dès lors incompréhensible) ne constituent pas non plus des 

ǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ƛƳǇƻǎŞǎΦ [ŀ ǇƛŝŎŜ ±Φ.Φфу όŜǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ±Φ.Φфф Ŝǘ 

V.B.100) contiennent un tableau reprenant une liste de pharmacies ne respectant pas les critères 

de distribution séleŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ 

ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ƛƳǇƻǎŞǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ŝƴ ŀǳŎǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳǊ 

les prix des pharmaciens. 

287. tǊŜƳƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŜȄŀŎǘ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩAuditorat au paragraphe 64 de la 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴΣ ǉǳΩǳƴŜ ζ attention particulière est accordée à ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 

ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŞǇǊŞŎƛŀƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ » Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇŀǊƳƛ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
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ŀǳǘǊŜǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ŦƛƎǳǊŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳΩà la 21ème colonne sur un total de 24 colonnes. Parmi les critères 

ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻƭƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŦƛƎǳǊŜƴǘ 

[CONFIDENTIEL].  

288. 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŜȄŀŎǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊŜƭŝǾŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƭƻƴƴŜ ζ Absence dΩinitiative 

ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŞǇǊŞŎƛŀƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ », le pourcentage de ristourne est indiqué pour 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ 

particulièrement inhabituel par rapport au reste du tableau : ainsi, les colonnes 

« [CONFIDENTIEL] », « [CONFIDENTIEL] » et « [CONFIDENTIEL] » incluent également des 

explications plus précises que simplement « ok » ou « NO ». Le montant des promotions constitue 

simplement une information comme une autre. Aucune règƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł ǳƴ 

fournisseur de détenir des renseignements concernant les promotions qui portent sur ses produits. 

289. 9ƴŦƛƴΣ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎŜƳōƭŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜǊǊƻƴŞŜ ƭŜ ǎŜƴǎ 

du critère « AbsenŎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŞǇǊŞŎƛŀƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ ». Ce critère 

ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ƴŀƛǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŞǇǊŞŎƛŜƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ǳƴƛǉǳŜƳŜnt 

ŘΩǳƴŜ ǉuestion de forme : présence de pastilles promotionnelles, couleurs criardes, prix barrés et 

autres codes typiques des soldeurs.  

290. [Ŝ ŎƻŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎŜƳōƭŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ : seules deux des quatre 

cases de la colonne « AbsŜƴŎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŞǇǊŞŎƛŀƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ » qui 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎǳǊƭƛƎƴŞŜǎ Ŝƴ ǊƻǎŜǎΦ /Ŝǎ ŎŀǎŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƴŜ 

concernent que deux des trois réductions à -[5-15]% et non la réduction à -20% également 

mentƛƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳΦ /Ŝƭŀ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇƻǎŜ 

ǇǊƻōƭŝƳŜ Ƴŀƛǎ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ŎŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎŜǳƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎŜǎ ŘŜ 

cette colonne sont en rose alors que, par exemple, les colonnes « [CONFIDENTIEL] », 

« [CONFIDENTIEL] » et « [CONFIDENTIEL] » contiennent beaucoup plus de cases de cette couleur 

(11, 8 et 10 respectivement).  

291. tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ ƴŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ƛƳǇƻǎŞǎ Ƴŀƛǎ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ŀǳ 

contraire les explications de CauŘŀƭƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Řǳ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

présentation de ses produits, en ce compris quand ceux-ci sont en promotion.  

292. 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴŜ ƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇǳƛǎǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

pharmaciens ont offert des promotions sans pour autant se voir immédiatement exclus du réseau 

de distribution de Caudalie pour cette raison, alors même que certaines de ces promotions 

ƛƴŎƭǳŀƛŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀǎǘƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŎǊƛŀǊŘŜǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉue de Caudalie. Le 

dossier de procédure recèle ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ : 

Á La pièce I.A21 inclut une photographie démontrant que le magasin [Distributeur 1] 

ŘΩ[CONFIDENTIEL] applique des prix barrés sur les produits Caudalie. 

Á Dans la pièce I.A25, qui contient une newsletter de Newpharma, le mot « PROMO » est 

apposé (sur fond rouge) à côté de la marque Caudalie.  
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Á Les pièces III.4.B36 et III.4.B37 semblent présenter des promotions supérieures à [5-15]% 

sur plusieurs produits Caudalie όŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ рф҈ ŘΩ « Extra Promo [Distributeur 1] » 

dans la pièce III.4.B37).  

Á La pièce III.16.B2 inclut la réponse de la Pharmacie [Distributeur 14] à une demande de 

ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ [Monsieur M.M] indique pratiquer en ligne une « remise 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ мс҈ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴnée financée sur ma propre marge » et, en surface de vente, 

« [d]epuis 2012, une à deux promos personnelles par an. Un été, mais je ne me rappelle 

plus lequel, ce fut une promo sur les gels douche. Pendant un hiver, ce fut une promo sur 

les sticks lèvres. Je change chaque année de gamme pour les promos saisonnières. 

/ŀǳŘŀƭƛŜ ƴŜ ƳΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ƛƳǇƻǎŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǇǳƛǎ Ƴŀ 

collaboration avec eux ». 

Á La pièce IV.68 inclut un messŀƎŜ ŘΩ[Monsieur A.B] ([Distributeur35]) à [Madame E] 

(Caudalie) : « Ce mois-ci [Distributeur 35] a lancé une grande action cosmétique -20% sur 

toutes nos gammes ». 

Á Dans la pièce V B.5, [Madame U] (Newpharma) annonce à [Madame E] (Caudalie) : 

« [é]tant donné que nous souhaitons vous mettre à -нр҈ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘΣ serait-il 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ мр҈ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ? », 

tout en précisant que cette promotion se ferait de manière sobre : « ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƛȄ 

barǊŞ ƴƛ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜ ζ -25% » en respect de nos accords. »  

Á Dans la pièce V.B.48, [Madame U] (Newpharma) confirme faire des promotions tout en 

prenant soin de ne pas les présenter de manière grossière : « [c]omme Caudalie refuse 

que nous affichions des prix barrés sur leurs produits, nous avions dû configurer 

manuellement une promotion supplémentaire produit par produit pour que la promotion 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀƴǎ ǇǊƛȄ ōŀǊǊŞ ». 

293. 9ƴŦƛƴΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŞǘŀōƭƛǘ Ǉŀǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎƻƴǘ Ƴƻƛns 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ǇŀǊŀǇƘŀrmacie. Au contraire, comme 

ƭŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭŜ .ŀǊƻƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ǿŜō ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ tǊƛŎƛƴƎ !ǎǎƛǎǘŀƴǘΣ 

« [c]ôté e-ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜǎ Ƴŀrques varient considérablement. 

Ainsi, les produits Caudalie passent de [CONFIDENTIEL] euros en moyenne sur 1001Parmacies [sic] 

à [CONFIDENTIEL] ŜǳǊƻǎ ǎǳǊ ±ƛǘŀȊƛǘŀΦ [ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘŀǊŜǎ ŎƻƴŦƛǊƳŜ 

que selon les revendeurs, leur prix peut passer du simple ou double »465.  

294. Il est également frappant de constater que la Proposition de Décision ne contredit presque aucune 

ŘŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ /ŀǳŘŀƭƛŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ /DΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎŜƳōƭŜ ƴΩȅ ŀǾƻƛǊ 

même pas prêté attentioƴ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀƭƻǊǎ que 

ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ȅ ŀ ŀǇǇƻǊǘŞ ǳƴŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ  

 
465 Pièce IV.55. 
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295. /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ L±Φннс466 ; III.4.B56467 ; III.4.B57468 et IV. 198469. Le paragraphe 237 de ces 

ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŀrgumentation développée par Caudalie dans sa réponse à la CG et 

démontre clairement que ces pièces ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎŜƭƻƴ 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎŜ ǎŜǊǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ōŀǊǊŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǎǘƛƭƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ 

ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜΦ 

296. 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƛƎƴƻǊŜ ƭŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ /ŀǳŘŀlie concernant la pièce V.B.60, citée au 

paragraphe 331 de la Proposition de Décision. Comme démontré au paragraphe 255 de ces 

observations, les échanges contenus dans cette pièce sont relatifs à un affichage promotionnel 

non conforme en dehors de toute pratique de prix de revente imposé et ne peuvent donc pas 

ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ 

297. /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ de la pièce IV.7 du dossier de procédure contenant une conversation entre 

[Monsieur B] et [Madame V.P] de [Distributeur 4]470. Comme expliqué au paragraphe 262 de ces 

observations, les propos de M. [B] portaient uniquement sur la participation de Caudalie au 

financement de la baisse des prix appliqués par [Distributeur 4] Ŝǘ ƴƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ 

qǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ǇǊƛȄ ƛƳǇƻǎŞΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŎƘƻƛǎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǊŀǊŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ 

ŘŞŎƛŘŜ ŘΩƛƴǎƛǎǘŜǊ Řŀƴǎ la proposition de décision, de réutiliser un autre échange entre [Monsieur 

B] et [Madame V.P] dans lequel [Madame V.P] écrit « Voici la liste de vos références Prix Bas chez 

ƴƻǳǎΦ aŜǊŎƛ ŘŜ ōƛŜƴ ǾƻǳƭƻƛǊ ƳŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ нлмт »471Φ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎƻǊǘ Ŏette phrase de 

son contexte. Les pièces n°9 à 12 du dossier de pièce de Caudalie confirment clairement que les 

échanges entre Caudalie et [Distributeur 4] portaient sur les remises accordées par Caudalie à 

[Distributeur 4] et à la participation de Caudalie au financement de la baisse des prix appliqués 

par [Distributeur 4].  

298. La pièce IV.144 est également réutilisée par lΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ ǎŀƴǎ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ 

apportées par Caudalie. Cette pièce contient un e-mail de [Monsieur B.P], pharmacien, à [Madame 

Q], de Caudalie et dans lequel ce dernier dénonce Pharmasimple en demandant: « est-ce normal 

ƻǳ ƭŀ ǊƛǎǘƻǳǊƴŜ ǉǳΩƻn peut faire est plafonnée à -[5-15]% ?? »472Φ /ƻƳƳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƭΩŀ ŜȄǇƭƛǉǳŞ Řŀƴǎ 

sa réponse à la CG (le passage pertinent étant repris au paragraphe 200 de ces observations), 

[Monsieur B] a indiqué en réponse à cet e-mail: « nous sommes en procédure depuis 6 mois 

concernant ce site internet car il continue à vendre la marque alors que nous avons dénoncé son 

contrat il y a 1 an et stoppé les livraisons depuis 1 an ». La réponse de Caudalie ne confirme pas 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ƛƳǇƻǎŞǎ Ƴŀƛǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǾŜƴŘ 

sans agrément de Caudalie. 

299. Dans sa Proposition de DécƛǎƛƻƴΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜs preuves apportées 

ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǎŞǊƛŜǳǎŜΣ ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝǘ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴǘŜ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ǎǳŦŦƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ŦŀƛǎŎŜŀǳ 

 
466 Proposition de Décision, §214. 
467 Proposition de Décision, § 215.  
468 Proposition de Décision, §215. 
469 Proposition de Décision, §216. 
470 Proposition de Décision, §64 et 227, h). 
471 Proposition de Décision, §233, c).  
472 Proposition de Décision, §233, b).  
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ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ473. Il faut cependant noter que cette 

jurisprudence ne peut en aucun cas être utƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǇƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎ 

ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴΦ  

300. [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩ « il incombe aux entreprises concernées non de présenter 

simplement une alternative plausible à lŀ ǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘŜ ǎƻǳƭŜǾŜǊ 

ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǘǘŀǉǳŞŜ »474Φ /ΩŜǎǘ 

précisément ce que fait Caudalie : montrer que les pièces du dossier doivent recevoir une autre 

interpǊŞǘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŘƻƴƴŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ 

avancées par ce ŘŜǊƴƛŜǊΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǎǳǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŎƻƴǘǊŜŘƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ 

jurisprudence de la Cour de justice. Il résulte en effet de cette jurisprudence que, contrairement à 

ŎŜ ǉǳΩŀǾŀƴŎŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀ ǇǊƻǳǾŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 

infraction aux règles de la concurrence, « lorsque les entreprises concernées avancent une 

argumentation qui donne un éclairage différent aux faits établis par la Commission et qui permet 

ainsi de substituer une autre explication plausible des faits à celle retenue par la Commission pour 

ŎƻƴŎƭǳǊŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ»475. Par conséquent, il ressort de ces explications 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ Ł ŘŞŎƘŀǊƎŜ ƛƎƴƻǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 

preuves utilisées dans la Proposition de Décision ne peuvent pas être considérées comme étant 

suffisamment sérieuses, précises et concordantes.  

301. En tout état de cŀǳǎŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ŜǊǊƻƴŞƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀƴǘ 

Ŝǘ ǎƻǳƭŝǾŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘǊǳƛǘ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Ł ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ Ł ŘŞŎƘŀǊƎŜΦ 

Comme souligné dans ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ loi portant notamment 

remplacement du livre IV « protection de la concurrence » du Code de droit économique, « ώƭϐΩ 

ŀǳŘƛǘŜǳǊ Řƻƛǘ ƳŜƴŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘŀƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ǉǳΩŁ ŘŞŎƘŀǊƎŜ »476. En ignorant de nombreuses 

pièces à décharge ainsi que les explications apportées par Caudalie dans sa réponse à la CG, 

ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƳŞŎƻƴƴŀƛǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ƛƴŎƻƳōŜƴǘΦ  

302. Lƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ǉǳŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ǇŀǊǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ 

la ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ƛƳǇƻǎŞǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀƭƭŝƎǳŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩŜƴ ƻǳǘǊŜ ŎŜ ƎǊƛŜŦ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŜŘƛǘ ǇŀǊ 

ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ hǊΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩ!ǾƻŎŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ .ƻōŜƪ Řŀƴǎ 

ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ .ǳŘŀǇŜǎǘ .ŀƴƪΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ ŘŜ ζ ŘŜƳŜǳǊŜǊ approximatif, tout particulièrement 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴŦƭƛƎŜǊ ŘŜ ƭƻǳǊŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ »477Φ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŀ 

Ǉŀǎ ŘŞƳƻƴǘǊŞ Ł ǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

imposer un prix de revente minimum.  

 
473 Proposition de Décision, §§218-221. 
474 Proposition de Décision, §222. 
475 !ǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǳ нн ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмнΣ E.ON Energie / Commission, C-89/11 P, 
ECLI:EU:C:2012:738, §74. Arrêt de la Cour de justicŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǳ ну aŀǊǎ мфупΣ CRAM / Commission, 29/83 et 
30/83, ECLI:EU:C:1984:130, §16 
476 Proposition de loi du 27 février 2019 portant modifications au livre LŜǊ ά5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎέΣ ŀǳ ƭƛǾǊŜ ·± ά!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛέ ŀƛƴǎƛ 
que le remplacement du livre L± άtǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜέ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǇΦ мфΦ όŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ici). 
477 /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǾƻŎŀǘ DŞƴŞǊŀƭ .ƻōŜƪ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Gazdasági Versenyhivatal c. Budapest Bank Nyrt. e.a., C-228/18, 
ECLI:EU:C:2019:678, § 30.  

https://www.dekamer.be/FLWB/PDF/54/3621/54K3621001.pdf
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5. ABSENCE DE LIMITATION DES VENTES ACTIVES ET PASSIVES 

[Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

interprétations sont possibles 

303. Un fournisseur distribuant ses produits via un réseau de distribution sélective peut veiller à éviter 

ǉǳŜ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜǾŜƴŘǳǎ Ł ŘŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ŀƎǊŞŞǎΦ /ΩŜǎǘ ƳşƳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ Υ ǎƛ ǳƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ƭŀƛǎǎŀƛǘ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ǊŜǾŜƴŘǊŜ 

ses produits, il ne serait plus nécessaire pour un distributeur de chercher à remplir les conditions 

lui permettant de rejoindre le réseau de distribution sélective, ce qui mènerait inévitablement à 

ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ 

304. [Ŝǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ tǊƻǇƻǎƛǘion de Décision se réfèrent 

ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 

ŀǾƻƛǊ ŜǊǊƻƴŞƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ζ certaines preuves portent 

notamment sur ce point » de « la ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

distribution sélective »478Φ tƻǳǊǘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ǎŀ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴŜ ǘƛǊŜ ŀǳŎǳƴŜ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƭŞƎƛǘƛƳŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ŦƻŎŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ 

atteinte à la concurrence. 

305. [Ŝ ǎƻǳŎƛ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎƻƴ ƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ Ŝǘ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǉǳŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ 

eƴǾƛǎŀƎŜƴǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛté de leurs ventes en ligne, Caudalie vérifie au préalable que : 

Á Le site est traduit dans la langue du pays envisagé ;  

Á Tous les critères de présentation de la gamme Caudalie exposés dans le contrat sont 

respectés dans la langue ; et 

Á Il est prévu un conseil personnalisé dans cette langue, [CONFIDENTIEL].  

306. Le Conseil de la concurrence français a approuvé la clause figurant dans le contrat de « vente à 

distance sur internet » de Caudalie prévoyant « ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ la vente en dehors du 

territoire français « à condition de traduire le site dans la langue du pays envisagé et de prévoir 

un conseil personnalisé dans ladite langue, [CONFIDENTIEL] » »479Φ [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǎŜ 

limite donc à la vérification des condiǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 

ǾŜƴǘŜ ǇƻǊǘŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜΦ 

307. Comme précisé dans les Lignes directrices sur les restrictions verticales, « le fournisseur peut 

imposer des normes de qualité pour ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ 

comme il le ferait pour un magasin, un catalogue, une annonce publicitaire ou une action de 

promotion en général »480. Les Lignes directrices précisent encore que la restriction des ventes sur 

internet est autorisée pour « ŜƳǇşŎƘŜǊ ǳƴ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŞ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 

 
478 Voy., Proposition de Décision, §244. 
479 Conseil de la concurrence français, Décision n° 07-D-лт Řǳ у ƳŀǊǎ нллт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾre dans le 
secteur de la distribution des produiǘǎ ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜΣ ϠрпΦ 
480 Lignes directrices sur les restrictions verticales (2010/C 130/01), §54.  
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distribution sélective de vendre, à tous les stades commerciaux, à des distributeurs non agréés 

établis sur un territoire où un tel système est actuellement appliqué ou sur lequel le fournisseur ne 

vend pas encore les produits contractuels »481. 

308. Enfin, Caudalie doit veiller à ce que ses produits soient offerts aux consommateurs situés dans 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǊǘŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩ!ǎƛŜΦ /Ŝǘ ƛƴǘŞǊşǘ 

est parfaitement conforme aux règles belges et européennes de concurrence. Ce problème 

ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭΩ!ǎƛŜ ǊŜǎǎƻǊǘ ǘǊŝǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ {ŜŎǊŜt inclus dans 

ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩƛƎƴƻǊŜǊ ŎŜǘ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ {ŜŎǊŜǘ Ł 

ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŧŀƛǘ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ 

Enregistrement Secret à charge de Caudalie dans la Proposition de Décision482. 

309. Comme expliqué dans la section 0 ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǇƻǳǊ 

démontrer ce grief oƴǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ŎŜƭƭŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ 9ƴ 

ŎƘƻƛǎƛǎǎŀƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜs à charge de Caudalie alors que des interprétations 

ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀ ƛƴǎǘǊǳƛǘ le dossier à charge et 

ƴƻƴ Ł ŘŞŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ 

[Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ƎǊƛŜŦ 

310. [Ŝǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ŎƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ƭΩ!./ Řŀƴǎ ƭŀ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎƻƛ-disant 

restrictions territoriales sont rares.  

311. [ŀ /D ƴŜ ŎƛǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ǇƛŝŎŜ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ŎŜ ƎǊƛŜŦ ǇƻǳǊ нлмпΣ une seule pièce pour 2015, une seule 

pièce pour 2016 et quelques courriels relatifs à un seul épisode de conflit entre Caudalie et 

bŜǿǇƘŀǊƳŀ ǇƻǳǊ нлмтΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊΣ ŎƻƳƳŜ ŀƭƭŞƎǳŞ ŀǳ 

paragraphe 100 de la Proposition de Décision, que Caudalie chercher à limiter la concurrence par 

ƭŜǎ ǇǊƛȄ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ǇŀǊ Ǉŀȅǎ ŀǳȄ consommateurs. Comme 

indiqué au point 0, ces quelques pièces peuvent être comprises de manière très différente du sens 

ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇǊşǘŜ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΦ  

312. Par exemple, les échanges de courriels entre des employés de Caudalie datant de 2017, cités au 

paragraphe 245 de la Proposition de Décision, se réfèrent à des conditions [CONFIDENTIEL] 

appliquées par les distributeurs. Ces courriels internes mentionnent également [CONFIDENTIEL]. 

Quant au non-respect [CONFIDENTIEL]Σ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ƴΩŜȄǇƭƻǊŜ ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳΩƛƭ 

ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ fait que des distributeurs (ici, Newpharma) revendent en Allemagne 

et en Autriche en ne respectant pas les conditions fixées par le contrat de distribution sélective. 

Or, il est parfaitement légal de veiller à ce que les distributeurs respectent leurs engagements 

contractuels, que ceux-ci vendent les ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƻǳ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 9ǘŀǘǎ 

ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭƛƳƛǘŜǊ [CONFIDENTIEL] est admis au regard du droit 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘuits soient acquis par des 

 
481 Ibid, §55.  
482 Proposition de Décision, §63 ; §81, §§87-88 ; §232. 



 

143 

distributeurs non agréés et ensuite revendus en dehors du réseau. Cette limitation [CONFIDENTIEL] 

ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!5[/ Ŝƴ нллт ό!ǊǘƛŎƭŜ у ŀƭƛƴŞŀ мŜǊ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜύ483. 

313. !ǳŎǳƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀt dans la Proposition de Décision ne permet de 

démontrer que les références « [CONFIDENTIEL] » ou à une politique « [CONFIDENTIEL » visent le 

montant des prix affichés484. Cette interprétation ne peut donc être acceptée, faute de preuve.  

314. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘΣ /ŀǳŘŀƭƛŜ ŀǳǊŀƛǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ Ł bŜǿǇharma un e-mail contenant « le 

tarif à respecter pour la vente en Allemagne et en Autriche »485. Une lecture attentive de la pièce 

Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ Ł ŀǳŎǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜ ǘŀǊƛŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ wƛŜƴ 

ƴŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ simplement de prix recommandés. La pièce V.B.50 ne contient pas 

ƭŀ ǇƛŝŎŜ ƧƻƛƴǘŜ Ł ƭΩŜ-mail. Il est dès lors impossible poǳǊ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŘŜ ŘŞŘǳƛǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƛŝŎŜ ǉǳŜ 

/ŀǳŘŀƭƛŜ ƛƳǇƻǎŜ Ł bŜǿǇƘŀǊƳŀ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǎ ǇǊƛȄΦ !ǳ ŘŜƳŜǳǊŀƴǘΣ ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŎƘƻƛǎƛǘ 

ŘΩƛƴǘerpréter ce passage comme signifiant que Caudalie cherche à limiter les ventes actives et 

passives de distributeurs sélecǘƛŦǎΣ Ŝƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ bŜǿǇƘŀǊƳŀ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ǊŜœǳ 

aucune réponse de la part de Caudalie. Il faut cependant constater que les pièces utilisées, même 

appréciées globalement, ne permettent pas de démontrer à suffisance de droit une quelconque 

pratique de limitation des ventes passives et actives.  

315. En ce qui concerne la pièce datant de 2016, citée au paragraphe 246 de la Proposition de Décision, 

elle ne démontre nullement la volonté de Caudalie de restreindre les ventes passives et/ou actives 

de ses distributeurs, ni de recadrer le taux de remise prétendument imposé. Elle illustre 

simplement la politique de Caudalie quant aux conditions de présentation de ses produits qui 

ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǎǘƛƭƭŜǎ ζ ǇǊƻƳƻ η Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊƳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ζ ǊŜƳises % ».  

316. [ŀ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴ ŎƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƛŝŎŜ L±Φоп ŎƻƳƳŜ ǇǊŜǳǾŜ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ 

restrictions territoriales486Φ [Ω!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ǳǘƛƭƛǎŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǳƴŜ ǇƘǊŀǎŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

pour en tirer une interprétation non fondée et ǎŀƴǎ ŜȄǇƭƻǊŜǊ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΦ hǊΣ ƭŜ ǎƛǘŜ 

internet Farmaline ne respectait pas les conditions fixées dans le contrat de « vente à distance sur 

internet η ǇƻǳǊ ǾŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƴŜ 

dispƻǎŀƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǳŘŀƭƛŜ ǇƻǳǊ ǾŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ Ŝƴ 

question. Plus précisément, pour obtenir cette auǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǎƻƴ 

ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ŝǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭŀƴƎǳŜǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ŝǘ ǉǳΩil y ait [CONFIDENTIEL]. Ce 

ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ CŀǊƳŀƭƛƴŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ŎŜǘ Ŝ-mail. Contrairement à ce que 

ƭΩ!ǳŘƛǘƻǊŀǘ ŀŦŦƛǊƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŜ-mail de [Monsieur B] reste 

succint quant aux raisons de sa demande de retirer les produits Caudalie de plusieurs marchés ne 

prouve aucune infraction au droit de la concurrence puisque Farmaline devait connaître les raisons 

ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ όŁ ǎŀǾƻƛǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǾŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎύΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǎŜƭƻƴ 

ƭΩ!ǳŘitorat, si la demande était fondée sur la clause 9 du contrat de distribution sélective pour la 

vente en ligne, « [Monsieur B] aurait demandé de corriger la langue et non de retirer les produits ». 

 
483 Conseil de la concurrence français, Décision n° 07-D-07 du 8 mars нллт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜΦ 
484 Proposition de Décision, §245. 
485 Proposition de Décision, §245. 
486 CG, §89. Proposition de Décision, §247. 






































































